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Lionel Tate, 14

LA MARCHE SUR MEXICO

Sous Marcos,
Zapata
Le sous-commandant Marcos, leader au
passe-montagne de la révolte du Chiapas
(photo), est attendu dimanche 11 mars à
Mexico. Accompagné de vingt-trois diri-
geants zapatistes, il a parcouru douze
Etats du Mexique dans un autocar blanc.
« Maintenant, c’est l’heure du dialogue.
Il est temps de ranger les machettes et de
cultiver l’espoir », a-t-il dit à ses sympa-
thisants réunis dans les faubourgs de la
capitale. Cette « longue marche » rappel-
le celle effectuée en 1914 par Emiliano
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Les cinq grands enjeux des municipales
b Paris, Lyon, Toulouse : trois bastions historiques de la droite convoités par les socialistes

b Gouvernement : des ministres en danger à Avignon, Béziers, Montbéliard et Dole
b Extrême droite : divisée, elle pourrait perdre deux des quatre villes conquises en 1995
b Les clés du rapport de forces entre la gauche et Jacques Chirac  p. 6
b La droite menacée à Paris, incertaine à Lyon, heureuse à Marseille  p. 6
b La campagne de Lionel Jospin et d’une gauche sans étiquettes  p. 7
b Lille, Strasbourg : la bataille des communautés urbaines  p. 8

Zapata, héros et de la révolution mexicai-
ne. p. 4, 14 et notre éditorial p. 16

f www.lemonde.fr/chiapas
QUELQUE quarante millions
d’électeurs sont appelés à voter,
dimanche 11 mars, pour désigner les
conseils municipaux des trente-six
mille communes de France. On élira
le même jour, dans la moitié des can-
tons, les conseillers généraux, renou-
velés partiellement tous les trois ans.
Le scrutin municipal comporte cinq
enjeux principaux pour le rapport
entre les forces politiques à un an de
l’élection présidentielle.

A Paris, fief de la droite depuis un
siècle, la victoire annoncée de la gau-
che, au second tour de scrutin, serait
un sérieux revers pour Jacques Chi-
rac, maire de la capitale pendant dix-
huit ans. Le premier tour détermine-
ra les conditions dans lesquelles se
posera le problème de l’union à droi-
te, mais aussi à gauche. Philippe
Séguin (RPR), candidat officiel de
l’opposition, devra trouver une solu-
tion à la dissidence du maire sortant,
Jean Tiberi (ex-RPR) et de ses parti-
sans. Bertrand Delanoë (PS) devra,
lui, parvenir à un accord avec les
Verts, menés par Yves Contassot.

L’opposition est aussi embarras-
ans, condamné à la prison à vie pour meu

L’exception
sée par une dissidence à Lyon, qu’el-
le dirige depuis cinquante ans. Char-
les Millon (divers droite) y fait con-
currence à Michel Mercier (UDF),
alors que la gauche est unie derrière
Gérard Collomb (PS), pour la succes-
sion de Raymond Barre (UDF). A
Toulouse, gérée depuis quarante ans
par la droite, le passage de relais
entre le maire sortant, Dominique
Baudis (UDF), et Philippe Douste-
Blazy (UDF) est incertain, les don-
nées habituelles des municipales
dans cette ville étant bousculées par
la liste Motivé-e-s, que soutiennent
les rappeurs de Zebda.

Quatre ministres partis à l’assaut
de mairies de droite – à Avignon,
Béziers, Montbéliard et Dole – ris-
quent un échec qui conduirait à relati-
viser la popularité du gouvernement.

L’éclipse de l’extrême droite, après
son éclatement en deux partis,
devrait se vérifier dans ce scru-
tin. Elle pourrait perdre deux des qua-
tre villes qu’elle avait conquises en
1995, Toulon et Vitrolles.

f www.lemonde.fr/municipales
rtre, en Floride

PARIS-NICE

Le blues
du vélo
La course Paris-Nice, qui débute
dimanche 11 mars, est le premier
grand rendez-vous de la saison cyclis-
te. Dans un sport marqué par les affai-
res de dopage, l’ancien champion Lau-
rent Fignon (photo d’archives), qui a
racheté cette course en 1999, éprouve
les mêmes difficultés que les autres
organisateurs à en assurer l’équilibre
financier.  p. 20
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Lionel Tate avait douze ans – « et demi », pré-
cise le procureur – lorsqu’il a tué une petite fille
de six ans, Tiffany, une amie de la famille que
Mme Tate était supposée garder. Lionel affirme
qu’ils « jouaient » à imiter les catcheurs profes-
sionnels, comme à la télévision, et qu’il ne s’est
pas rendu compte des blessures qu’il infligeait
à Tiffany, deux fois moins grande et quatre fois
moins grosse que lui. Le parquet soutient que
la gravité des blessures (fracture du crâne, per-
foration du foie, au total une trentaine de
lésions) causées en cinq minutes de « catch »
prouve que la mort de Tiffany n’était pas acci-
dentelle, et que Lionel a froidement commis
un « meurtre sauvage et brutal ».

Lionel Tate a aujourd’hui quatorze ans. Ven-
dredi 9 mars, immobile dans sa chemise péni-
tentiaire grise, de grosses larmes roulant le
long de ses joues rondes, le jeune Noir a écou-
té le juge du tribunal de Fort Lauderdale, en
Floride, annoncer qu’il le condamnait à passer
le restant de ses jours dans une prison pour
adultes, sans possibilité de libération condition-
nelle. L’une des deux avocates qui l’ont enca-
dré tout au long du procès s’est mise à essuyer
doucement les larmes de l’adolescent d’une
main, pendant qu’elle essuyait les siennes de
l’autre. Assommée par l’énormité du verdict,
l’assistance a à peine réagi, certains incapables
de se lever même après que Lionel eut été
emmené par les gardes, menottes aux mains et
fers aux pieds, dans un silence de plomb.

Au cours d’une conférence de presse un peu
plus tard, les avocats de la défense, effondrés,
ont amèrement regretté de ne pas avoir accep-
té l’offre de règlement à l’amiable faite par le
procureur au début de la procédure : Lionel
aurait plaidé coupable, en échange de quoi il
passait trois ans dans une prison pour mineurs
et dix ans en liberté conditionnelle. Mais Lio-
nel et sa mère, convaincus que la justice fini-
rait par conclure à la mort accidentelle,
avaient rejeté l’offre. N’aviez-vous pas expli-
qué à Lionel, a-t-on demandé aux avocats, que
l’alternative pouvait être de rester longtemps
en prison ? « Mais qu’est-ce que c’est que long-
temps pour un enfant de cet âge-là ?Trois ans,
c’est longtemps ! », s’est écrié Richard Rosen-
baum, l’un des avocats. Ce genre de verdict
devait tomber tôt ou tard et il n’est pas surpre-
nant qu’il se soit produit en Floride. Cet Etat a
été à la pointe du mouvement de durcisse-
ment du régime pénal des mineurs, de plus en
plus assimilé à celui des adultes. Non seule-
ment Lionel Tate a été, en vertu de la législa-
tion de Floride, jugé par un tribunal pour adul-
tes et sera incarcéré avec des adultes, mais le
système des peines obligatoires a lié les mains
du juge dès lors qu’un jury l’avait reconnu cou-
pable de meurtre.

Le juge n’a plus le pouvoir de tenir compte
de circonstances atténuantes telles que l’âge
de l’accusé. S’il a échappé à la peine de mort,
c’est parce qu’elle n’est pas applicable aux
mineurs de moins de dix-sept ans. A mots cou-
verts, le procureur, Ken Padowitz, a condamné
ce système devant la presse et souhaité que le
législateur aménage la loi en vigueur. En atten-
dant, il appuiera la demande de clémence que
doit déposer la défense auprès du gouverneur
de Floride, Jeb Bush, frère du président.

Sylvie Kauffmann
LES MÉNAGES investissent en
moyenne trois ans de revenus dans
leur résidence principale. La maison
idéale ? 140 mètres carrés, un séjour
de 60 mètres carrés et un maximum
de rangements, le tout financé par
un prêt à taux fixe. L’an passé, plus
de 600 000 transactions ont été
conclues dans l’ancien, dont les prix
flambent.

Lire notre supplément
a UN MILLIER de magistrats
ont manifesté, vendredi

9 mars, devant l’hôtel Matignon
pour réclamer l’organisation d’Etats
généraux de la justice. Ils protestent
contre le manque de moyens affec-
tés à l’entrée en vigueur de la loi sur
la présomption d’innocence. Cette
forte mobilisation – 15 % des effec-
tifs – est sans précédent dans l’histoi-
re de la magistrature. Contraints de
travailler toujours plus vite, débor-
dés par l’accumulation des conten-
tieux, les magistrats expriment leur
volonté de ne plus rendre une « mau-
vaise justice ». Dans le second volet
de notre enquête sur « La révolte
des juges », ils expliquent leurs diffi-
cultés face aux « affaires » et à la
grande corruption.
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MUSIQUE ÉLECTRONIQUE

Les masques
de Daft Punk
Le groupe le plus célèbre de la scène élec-
tronique française sort un deuxième
album, intitulé Discovery, une orgie de
sons dédiée à la génération Goldorak.
Thomas Bangalter et Guy-Manuel de
Homem-Christo, cachés derrière leurs
masques (photo), font preuve d’un art
consommé du marketing, utilisant Inter-
net à leur avantage pour bousculer l’indus-
trie du disque. Ils aspirent à créer « une
musique qui rend heureux ». p. 24

talibane

UNE FOIS de plus, les talibans

viennent de faire la preuve d’une
orthodoxie sans équivalence dans la
mouvance islamiste mondiale :
l’« affaire » des grands bouddhas de
Bamiyan et la fatwa de leur chef
suprême, le mollah Omar, deman-
dant à ses sbires d’en finir, à coups
de lance-roquettes, avec le patrimoi-
ne préislamique de l’Afghanistan
impose de remettre en perspective
les raisons du surgissement du phé-
nomène taleb. Au-delà des habituels
clichés sur les « islamo-fascistes »
afghans… L’apparition des talibans
(forme plurielle de taleb, en arabe et
persan : étudiant) sur la scène afgha-
ne n’est pas une aberration de l’His-
toire. Elle est l’aboutissement d’un
processus qui a vraiment commencé
en 1978, avec le coup d’Etat commu-
niste, s’est poursuivi l’année suivante
par l’invasion des Soviétiques, avant
d’évoluer vers la guerre civile que se
livrent, depuis la chute de Kaboul en
1992, les frères ennemis de l’ancien-
ne djihad contre l’armée rouge.

Mais qui sont les talibans, en 1994,
lorsqu’ils font brusquement irrup-
tion sur la scène afghane ? Au
départ, grosso modo, leurs chefs
sont issus des partis traditionalistes
représentés dans les régions de l’eth-
nie pachtoune, au sud. Parfois ce
sont des mollahs, comme le plus célè-
bre d’entre eux, Mohammed Omar,
qui perdit un œil durant la guerre
antisoviétique avant de s’autoprocla-
mer « commandeur des croyants »
et chef suprême des talibans. Ces par-
tis pachtouns de la résistance se
démarquent d’autres formations de
la nébuleuse des combattants de la
« guerre sainte » qui luttent pour
une révolution islamique incluant
une certaine forme de modernité.
Avec pour chefs des leaders laïques
issus d’écoles d’ingénieurs et pro-
ches du projet politique islamo-révo-
lutionnaire des Frères musulmans
égyptiens. A l’opposé, les talibans
recrutent, eux, exclusivement chez
les religieux et sont les disciples
d’une école de pensée, les déoban-
dis, fondée en Inde à la fin du XIXe siè-
cle et qui prône une lecture figée,
a-historique, du message coranique.

Les « troupes » talibanes sont,
elles, venues des madrasa, les écoles
coraniques installées au Pakistan.
Ces écoles ont proliféré durant les
années de l’occupation soviétique :
près de trois millions de réfugiés
afghans se sont alors installés chez
leurs voisins pakistanais. Et à la sor-
tie des camps, ces jeunes Afghans
désœuvrés, issus souvent des
milieux les plus pauvres des zones
pachtounes, rêvent au retour sur
leurs terres et deviennent les cibles
d’un discours simplissime, celui des
tenants d’une étroite orthodoxie.

Bruno Philip

Lire la suite page 16

f www.lemonde.fr/afghanistan
GÉRARD MESTRALLET

LE PRÉSIDENT DE SUEZ renon-
ce à Air liquide, le numéro un mon-
dial des gaz industriels. M. Mes-
trallet, qui a déjà abandonné deux
grands projets, la téléphonie mobi-
le UMTS et un rapprochement
avec l’allemand E.On, s’explique
dans un entretien au Monde.

Lire page 17



Qui se souvient de la « déclara-
tion d’Entebbe »? Pourtant, il
s’agit de l’acte de foi des nouveaux
leaders africains, de cette « cou-
vée » de chefs d’Etat, tous des
anciens révolutionnaires convertis
au libéralisme économique et à la
« bonne gouvernance », que l’Amé-
rique montrait en exemple et qui
devaient bâtir un meilleur avenir
pour le continent.

La déclaration avait été adoptée
le 26 mars 1998, lors d’un sommet
convoqué en terre ougandaise, à
l’occasion du premier voyage en
Afrique de Bill Clinton. En onze
jours et six escales, le président des
Etats-Unis avait visité un plus
grand nombre de pays et passé
plus de temps au sud du Sahara
que tous ses prédécesseurs réunis.
Et c’est chez Yoweri Museveni, le
« meilleur de la classe », qu’il avait
fait entériner un catalogue de

grands principes, pour la démocra-
tie, l’économie de marché et les
droits de l’homme, contre les tue-
ries et un « nouveau génocide ».

Etaient alors réunis, autour de
M. Clinton, les dirigeants des pays
formant « l’arc de cercle de l’es-
poir » pour la « renaissance de
l’Afrique » : de l’Erythrée d’Issayas
Afeworki et de l’Ethiopie de Meles
Zenawi au Zimbabwe de Robert
Mugabe, en passant par le Rwan-
da, la Tanzanie et le Congo-Kinsha-
sa de Laurent-Désiré Kabila.
Depuis, les deux Etats frères de la
Corne de l’Afrique se sont livré une
guerre meurtrière, Kabila père est
mort après avoir régné en despo-
te, son fils et successeur accuse le
Rwanda d’avoir commis un « géno-
cide » sur le sol congolais, et le Zim-
babwe est devenu le Jurassic Park
du « dinosaure » Robert Mugabe.

Aux yeux des Américains, Yowe-
ri Museveni était le « Bismarck des
Grands Lacs », l’homme qui allait
unifier l’Afrique balkanisée. Qu’il
fût l’un des plus fidèles alliés, et
obligés, du colonel Kadhafi ne les
troublait pas davantage que, plus

tard, le lourd passé de Laurent-
Désiré Kabila, l’ex-maoïste qu’ils
adoptèrent dès lors qu’il avait été
coopté par Museveni pour devenir
le tombeur de Mobutu. En juin
2000, lors de la « guerre de six
jours » à Kisangani, quand des
troupes ougandaises et rwan-
daises se livrèrent une bataille d’ar-
tillerie dont 200 civils furent victi-
mes, Washington n’indiqua pas
davantage qui, de Yoweri Museve-
ni ou du général Kagamé, avait à
ses yeux tort ou raison.

« Il n’y a pas de modèle unique
pour qu’une démocratie fonction-
ne », disait Bill Clinton en 1998,
pour ne pas embarrasser son hôte
ougandais, inventeur d’une
« démocratie sans partis ». Trois
ans plus tard, Yoweri Museveni
bat campagne, fait à la hâte bitu-
mer des routes et réparer des
lignes électriques. En quête de
voix, il offre au mufti de Kampala
une Pajero neuve. Et ses partisans
l’acclament aux cris de « No chan-
ge ! » : « Pas de changement ! »…

Stephen Smith

KAMPALA
de notre envoyé spécial

Il y a encore six mois, Yoweri
Museveni pensait emporter haut la
main l’élection présidentielle du lun-
di 12 mars en Ouganda, à peu près
comme il avait emporté celle de
1996, avec 74 % des voix, sans con-
testation. Ce pronostic semblait
d’ailleurs réaliste, eu égard aux
avantages du candidat-président
Museveni. Ayant mis fin, par sa pri-
se de pouvoir en 1986, à quinze
années de chaos sanglant dans le
pays, celui-ci pouvait espérer des
Ougandais qu’ils continuent de lui
verser les dividendes de l’ordre et
de la prospérité retrouvés. Cepen-
dant, à la veille du nouveau scrutin,
rien n’indique que, cette fois, Yowe-
ri Museveni vaincra sans peine.

Sur fond d’essoufflement écono-
mique et d’échecs en politique exté-
rieure, un candidat de poids, le doc-
teur Kizza Besigye, a surgi sur la rou-
te de ce plébiscite annoncé. La can-
didature de ce colonel à la retraite,
en octobre 2000, avait d’abord sou-
levé plus de questions que d’es-
poirs. Comment expliquer qu’un
membre des premiers cercles du
pouvoir s’en prenne à ses anciens
amis, qualifiant les responsables
ougandais de « malhonnêtes, oppor-
tunistes et antidémocratiques » ?
Mais, ensuite, les scandales qui n’en
finissent pas d’éclabousser des pro-
ches du chef de l’Etat, parmi les-
quels son propre frère, se sont révé-
lés un bon thème de campagne et
M. Besigye, porté par une vague de
mécontentement inattendu dans
son ampleur, a été entendu par les
électeurs.

Depuis un mois, les sondages cré-

ditent le président de la République
d’une dizaine de points d’avance
seulement – parfois moins – sur
son rival. La course à la présidence
a pris la tournure d’une lutte effré-
née. Le combat entre les deux
« géants de l’Ouest », comme on sur-
nomme les deux hommes à cause
de leur origine géographique com-
mune, a eu lieu sur les routes
d’Ouganda, à travers des meetings
organisés à la chaîne, parfois dans
la roue l’un de l’autre.

Dans ce contexte surchauffé, rien
d’étonnant que la campagne électo-
rale ait été émaillée d’incidents,
allant du meurtre à l’enlèvement en
passant par les passages à tabac.
Mais aucune de ces violences, mal-
gré leur caractère dramatique et

spectaculaire, ne semble pourtant
augurer d’un déchaînement plus
général.

Certes, dans Kampala, les
rumeurs font peur. Elles évoquent
des « pillages à grande échelle, pré-
vus en cas de victoire de Besigye pour
récompenser ses supporteurs », voire
« des importations massives de
machettes ». Ces bruits sont sans
fondement. Mais, comme le relève
un diplomate : « Soudain, l’Ougan-
da a l’impression de retrouver les
vieux jours d’avant Museveni, lorsque
la peur était l’un des arguments élec-
toraux. Ce n’est pas bon signe. »

Cette tension est à la mesure de
la colère de Yoweri Museveni, con-
vaincu, selon l’un de ses conseillers,
d’avoir été « trahi par un proche, qui

lui devait sa carrière ». C’est la pre-
mière fois qu’un membre de la clas-
se dirigeante défie ainsi le prési-
dent, comme en témoigne son curri-
culum vitae auquel rien ne manque,
pas même le statut de « héros » de
la lutte armée. En 1982, abandon-
nant son emploi de médecin dans
un hôpital kényan, Kizza Besigye
avait rejoint clandestinement
l’Ouganda pour y combattre aux
côtés du groupe rebelle de Museve-
ni. Dans le maquis, il était devenu le
responsable médical de la rébellion
et le médecin personnel, « l’ami »
même, de Yoweri Museveni.

MAUVAISE SURPRISE
Deux hommes sortis du même

moule mais que tout, désormais,
oppose, se retrouvent donc au cou-
de-à-coude. L’un, Yoweri Museve-
ni, a appris très jeune la dialectique
à l’université de Dar es-Salaam
(Tanzanie), où se formait alors tou-
te une génération de leaders marxis-
tes révolutionnaires. C’est un
meneur d’hommes, autoritaire et
madré, convaincu d’être investi
d’une « mission » pour l’Ouganda. Il
s’est accommodé des lois du mar-
ché mais a gardé ses distances par
rapport à la démocratie « à l’occi-
dentale », que, selon lui, l’Afrique
ne pourra s’offrir qu’une fois son
développement économique ache-
vé. Ainsi est née l’idée du « Mouve-
ment », qui accueille tous les Ougan-
dais dès leur naissance. Hésitant à
dire son nom de parti unique traves-
ti, cette structure politique nationa-
le est bâtie comme une pyramide à
l’échelle du pays. En théorie, l’ascen-
sion y est garantie « au mérite ».
L’ascension de Kizza Besigye, cepen-

dant, a été une mauvaise surprise
pour Yoweri Museveni. Le colonel,
dépourvu de charisme, avait long-
temps été habitué à obéir au
« patron ». Ancien « commissaire
politique national », M. Besigye
était tombé en disgrâce dans le con-
texte nébuleux d’une affaire de sur-
facturation d’hélicoptères, organi-
sée par des proches du chef de
l’Etat. Renvoyé à des fonctions
subalternes, il s’est mué en « rénova-

teur » à la tête d’un groupe de jeu-
nes officiers qui critiquent le pou-
voir et ses dérives. En posant sa can-
didature, Kizza Besigye a mis en pra-
tique, jusqu’au bout, l’idéologie du
« Mouvement » qu’il a contribué à
construire.

Voilà le paradoxe de cet oppo-
sant surprise : sa contestation des
pratiques du gouvernement s’en
tient soigneusement à des points
que personne ne songerait à contre-

dire – moins de corruption, plus
d’écoles et de lignes électriques – et
évite de remettre en question le sys-
tème : au cours de ses meetings,
M. Besigye aime rappeler qu’il n’est
« pas pour le multipartisme », com-
me s’il fallait se laver d’un soupçon.
C’est, sans doute, ce que souhaitent
entendre une majorité des élec-
teurs, pas vraiment prêts à « faire le
grand saut » dans l’inconnu politi-
que. Mais le « Mouvement », com-

me le jurent ses défenseurs, est-il
capable de se régénérer ? S’il sort
finalement vainqueur des urnes, le
président Museveni devra bien tirer
cette leçon de la campagne pour ne
pas apparaître comme un autocra-
te, drapé dans la rhétorique de la
« démocratie à l’africaine » à la seu-
le fin de justifier la perpétuation de
son pouvoir.

Jean-Philippe Rémy

BOWA
de notre envoyé spécial

Pour entrer dans le bastion historique de la
rébellion des « combattants de la liberté » de
Yoweri Museveni, nul besoin de faire un long

chemin. Aux portes de la capitale, une bran-
che de la grand-route file plein nord vers le
Soudan, une autre bifurque vers le lac Albert,
l’une des sources du Nil. Entre les deux, là où
s’arrête le macadam, s’étire le « triangle de
Luwero », dédale de pistes perdues entre des
marais couverts de papyrus, de bananeraies et
d’arpents de brousse impénétrables.

Sur ce terrain idéal pour la guérilla, Yoweri
Museveni avait lancé, en 1981, un mouvement
rebelle contre le régime du président Obote,
avec 34 hommes, dont 27 en armes. Ses gué-
rilleros y trouvèrent un sanctuaire, un réser-
voir pour le recrutement et des vivres. Ce sou-

tien, les habitants l’ont payé au prix fort de la
répression des troupes gouvernementales. A
la fin de la guerre, en 1986, la région, avec
200 000 morts et des pyramides de crânes,
était un grand charnier.

Quinze ans plus tard, les souvenirs doulou-
reux y sont encore à fleur de peau. A la croisée
de deux pistes poussiéreuses, quelques mai-
sons de terre crue, autant en ciment frais, et
des ruines mangées par les herbes : Bowa. A
l’heure chaude, Kiviri Nsubuga s’y repose à
l’ombre d’un manguier. Lorsque ce sergent
démobilisé de la rébellion, désormais planteur
de bananes, voit venir à lui un inconnu, l’habi-
tude des années de guerre resurgit : « 1416 ! »,
se présente-t-il en déclinant son matricule.

Ses récits d’ancien combattant se noient
dans le bilan d’une existence sacrifiée : « Pen-
dant que nous nous battions ailleurs, les soldats
du gouvernement sillonnaient la région à la
recherche des “complices” de la rébellion. C’est
ainsi que mon père, ma mère, mon frère ont été
tués. Ensuite, notre maison a été pillée. A la fin
de la guerre, on nous avait promis des compensa-
tions. Elles ne sont jamais venues. »

Le chef du village survient. D’autorité, il con-
fisque la suite de la complainte : « Ici, les gens
ont beaucoup donné aux troupes de Museveni,

et nous sommes fiers de leur avoir permis de vain-
cre. Mais cela fait quinze ans que nous récla-
mons, en vain, qu’on nous dédommage. On nous
dit qu’il faut montrer des documents officiels,
des certificats. Pendant la guerre, qui pensait à
demander des reçus ? Nous sommes fatigués de
ces difficultés. »

TABOU BRISÉ
De cette lassitude au vote sanction, il n’y a

qu’un pas. Dans l’attroupement, un homme
grommelle : « Quelques personnes ont touché
de l’argent. Ceux-là ont des amis bien placés,
mais, à ma connaissance, aucun d’entre eux
n’était ici pendant la guerre. » A l’évocation de
ce détournement du salaire de la souffrance,
le brouhaha enfle. Mais la seule mention du
nom de Kizza Besigye, le principal rival de
Yoweri Museveni à l’élection présidentielle,
ramène le silence. Il est rompu par le chef de
village : « Besigye est venu il y a quelques jours
et il nous a fait des promesses. Mais nous en
avons déjà entendu. Et puis, ici, nous avons vu
tant d’horreurs. On ne veut pas revenir aux mau-
vais jours. Avec Museveni, au moins, il y a la
paix. » Ce n’est qu’au moment du départ
qu’un inconnu vient souffler : « Ceux qui
votent Besigye ne s’en vantent pas. Mais il est sou-

tenu dans le Luwero : vous pouvez voir autant de
posters soutenant sa candidature que celle de
Museveni, et ce sont les gens d’ici qui les
affichent. »

Une quinzaine de kilomètres plus loin, à
Semuto, les déçus ont brisé un tabou. Dans ce
minuscule bourg où la rébellion avait un
temps installé son quartier général, ils ont
ouvert une permanence électorale de soutien
à Kizza Besigye. A l’intérieur, la moyenne
d’âge ne dépasse pas vingt ans. James Kanam-
wanji explique : « La candidature de Besigye a
mis en évidence les diableries du gouvernement.
On nous avait promis une route, un hôpital, des
écoles, l’électricité. Rien n’est jamais arrivé. Le
Luwero, où nos parents sont morts, était l’une
des plus riches régions d’Ouganda, et c’est main-
tenant l’une des plus arriérées, alors même que
nous avons nourri Museveni et ses hommes. Il
faut changer cela. » Autour de lui, une jeu-
nesse qui n’a pas connu la guerre approuve
bruyamment. « On nous accuse d’être multipar-
tistes, comme si voter contre Museveni signifiait
le retour au chaos. Quant à savoir qui va gagner,
c’est difficile. Ici, truquer les élections fait partie
de la culture. »

J.-P. Ré.

Le président Museveni fait face à un scrutin incertain en Ouganda
Au pouvoir depuis 1986, le chef de l’Etat est menacé par un opposant sorti des rangs de son « Mouvement », le docteur Besigye,

qui a fait campagne sur le thème de la lutte contre la corruption. La campagne électorale a été marquée par plusieurs incidents violents

En appelant à la « démilitarisation » du processus électoral, le coor-
dinateur d’un groupe d’organisations non gouvernementales consti-
tué pour la surveillance des élections, le Nemgroup, a mis en éviden-
ce les craintes de nombreux observateurs de voir le scrutin « confis-
qué » par l’armée. Le président Yoweri Museveni a cependant choisi
de maintenir à la tête de la « Commission spéciale de sécurité du terri-
toire » le chef de l’armée, le général Jeje Odongo.

Des contestations sont d’autant plus à craindre dans les
18 000 bureaux de vote que les listes d’électeurs n’ont pas pu être
« nettoyées » de nombreuses irrégularités, en particulier des noms
d’inscrits décédés, selon la commission électorale. Craignant, dans ce
contexte, que le déploiement des troupes ougandaises soit une mena-
ce pour le déroulement équitable du scrutin, le Nemgroup a dépêché
18 000 observateurs dans les bureaux de vote pour faire barrage à
d’éventuelles tentatives de fraude.

Dans le fief de l’ancien guérillero devenu chef de l’Etat, les électeurs sont partagés
b 9 octobre 1962 : l’Ouganda,
sous protectorat britannique
depuis 1894, accède à
l’indépendance. Milton Obote
devient premier ministre, puis
président.
b 25 janvier 1971 : le général Idi
Amin Dada prend le pouvoir.
Selon Amnesty International, ses
huit années de règne coûtent la vie
à 300 000 personnes.
b 11 avril 1979 : Idi Amin Dada est
renversé par le Front national de
libération de l’Ouganda (FNLO) et
l’armée tanzanienne. Le nouveau
régime est dirigé par Yusuf Lule.
b 15 décembre 1980 : Milton
Obote, de retour d’exil en
Tanzanie, revient au pouvoir après
la victoire de son parti, le Congrès
du peuple ougandais (UPC), aux
premières élections générales.
b 6 février 1981 : déclenchement
de la lutte armée par l’Armée
nationale de résistance (NRA),
dirigée par Yoweri Museveni,
ancien ministre de la défense. En
1985, la NRA déclare la « guerre
total » au gouvernement Obote.
b 27 juillet 1985 : Milton Obote
est renversé par le général Tito
Okello.
b 26 janvier 1986 : Yoweri
Museveni prend le pouvoir. Son
régime est aussitôt confronté à
plusieurs guérillas dans le nord et
l’est du pays.
b 2 octobre 1990 : le Front
patriotique rwandais (FPR), issu de
la diaspora tutsie, attaque depuis
l’Ouganda le régime de Juvénal
Habyarimana au Rwanda.
b 9 mai 1996 : Yoweri Museveni
est élu président avec 74,2 % des
voix.
b Octobre 1996 : l’armée
ougandaise envahit le Zaïre, dans
le cadre d’une alliance régionale,
pour y porter au pouvoir
Laurent-Désiré Kabila. Environ
12 000 soldats ougandais s’y
trouvent toujours.
b 24-25 mars 1998 : visite de Bill
Clinton en Ouganda, dans le cadre
d’une tournée africaine.
b 29 juin 2000 : Les Ougandais
rejettent, lors d’un référendum, le
multipartisme au profit du système
dit du « Mouvement » qui tolère
les partis politiques mais leur
interdit toute activité.

Inquiétudes au sujet du rôle de l’armée

COMMENTAIRE

L’AFRICAIN PRÉFÉRÉ
DES ETATS-UNIS

AFRIQUE Le chef de l’Etat ougan-
dais, Yoweri Museveni, fait face, lun-
di 12 mars, à sa première véritable
épreuve électorale lors du deuxième
scrutin présidentiel au suffrage uni-

versel de l’histoire de son pays, l’an-
cienne « perle de l’Afrique » de l’Em-
pire britannique. b L’EX-REBELLE est
défié par six rivaux pour le vote des
11 millions d’électeurs, dont le doc-

teur Kizza Besigye, son ancien méde-
cin et ami, issu comme lui du « Mou-
vement » qui, depuis sa prise de pou-
voir par les armes en 1986, fait office
de parti-Etat. b LE CHALLENGER a

fait campagne sur la lutte contre la
corruption et la fin des « aventures
militaires » au Soudan et dans l’ex-
Zaïre. b ANCIEN « dirigeant modè-
le » aux yeux des Américains, le chef

de l’Etat ougandais, naguère présen-
té comme « le Bismarck des Grands
lacs », incarne l’échec d’une nouvelle
génération de présidents africains
favoris de Washington.

De M. Obote au « Mouvement »
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« A la fin de la guerre,
on nous avait promis
des compensations.
Elles ne sont jamais venues »
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LIKOVE (Macédoine)
de notre envoyé spécial

Il fut tout d’abord question d’un
convoi humanitaire qui, selon les
autorités macédoniennes, avait
été pris sous le feu des « terroris-
tes » de l’Armée de libération
nationale albanaise, dans les mon-
tagnes à la frontière du Kosovo.

Dans la soirée du jeudi 8 mars,
cette « mission humanitaire », orga-
nisée par le gouvernement de Sko-
pje, avait en effet mal tourné : elle
avait été prise dans une embusca-
de qui avait provoqué la mort d’un
jeune policier de l’escorte, dont le
véhicule avait sauté sur une mine.

Le convoi, expliquait-on alors,
était censé apporter de l’aide
humanitaire aux populations civi-
les déshéritées des villages de
Gusince et de Brest, proches du
théâtre des affrontements de ces
derniers jours entre Albanais et for-
ces macédoniennes.

PISTE IMPRATICABLE
En fait d’humanitaire, le convoi

était essentiellement formé de poli-
ciers macédoniens (plusieurs dizai-
nes) et conduit par le vice-ministre
de l’intérieur, l’Albanais Refet
Elmazi, le secrétaire d’Etat pour
les affaires intérieures, Ljube Bos-
kovski, et un haut responsable du
service des renseignements, selon
un membre de cette délégation
joint par téléphone. Ils avaient fait
le voyage de Skopje, distant d’une
cinquantaine de kilomètres, pour
installer des postes de police dans
ces deux villages reculés, où l’insé-
curité est croissante.

Dès l’explosion de la mine posée
à la sortie de Brest, sur la route du
retour, la délégation a dû rebrous-
ser chemin. Elle est restée bloquée

dans le village toute la nuit de jeu-
di à vendredi, pour ne redescendre
que dans l’après-midi. Le convoi a
été paralysé par la menace de
tireurs embusqués qui, jusqu’aux
premières heures du jour, ont
échangé des tirs avec les forces de
l’ordre macédoniennes, et par une
piste impraticable, parce que par-
tiellement minée, selon le témoi-
gnage de ce même participant au
convoi.

D’après un observateur occiden-

tal, une centaine de combattants
de l’Armée de libération nationale
(dont l’acronyme UCK est identi-
que à celui de l’ancienne Armée de
libération du Kosovo) étaient
regroupés depuis la veille dans les
environs de Brest.

Une source gouvernementale
macédonienne précise même
qu’ils se composent pour partie
des hommes armés chassés, mer-
credi, du village voisin de Tanusev-
ci par les Américains de la KFOR
(Le Monde du 10 mars ), auxquels
se seraient joints des Albanais
venus de la vallée de Presevo, dans

le sud de la Serbie. L’accès à la
zone des combats a été immédiate-
ment bloqué, à cinq kilomètres en
aval des premières fermes de
Gusince. Des policiers casqués et
équipés de gilets pare-balles ont
dressé des barrages sur cette route
de terre, exposée à flanc de monta-
gne.

Les habitants de Gusince et de
Brest qui n’avaient pas encore fui
se sont vu interdire toute sortie
par les forces de l’ordre. « De toute

façon, ils n’empruntent plus les
voies contrôlées par la police, mais
utilisent les sentiers de montagne »,
raconte Husamidin Halili, maire
de Likove, dernier bourg de la plai-
ne avant de grimper par la piste
vers Gusince. Skopje a fermement
réagi à cet acte « terroriste mené à
l’encontre de hauts représentants de
l’Etat », le premier de cette
ampleur depuis le début des
affrontements. Pour le moment
du moins, le gouvernement macé-
donien fait preuve d’une retenue
exemplaire dans l’usage de la for-
ce. Il cherche vraisemblablement à

éviter de « fabriquer des martyrs »
albanais, ce qui risquerait de radi-
caliser une partie de cette commu-
nauté, défiante vis-à-vis de la majo-
rité slave de Macédoine.

L’annonce d’un éventuel retour
de forces serbes dans une partie
de la zone de sécurité, établie par
l’OTAN en juillet 1999 à la frontiè-
re entre la Serbie et le Kosovo,
inquiète également les Albanais,
solidaires de la lutte de leurs
co-nationaux du sud de la Serbie.
Avant d’entrer dans Gusince et
Brest, les autorités de Skopje
avaient pourtant pris soin d’asso-
cier des représentants albanais à
leur démarche.

SIGLE UCK
Arben Xhaferi, le chef de la prin-

cipale formation albanaise de
Macédoine, le Parti démocratique
(PDA), a d’ailleurs condamné les
événements de Brest, de concert
avec le président Boris Trajkovski,
qu’il a rencontré vendredi après-
midi. « Depuis plusieurs jours, nous
étions en contact avec les popula-
tions restées sur place », confirme,
localement, Husamidin Halili. « Il
s’agissait de les calmer, d’éviter
qu’elles continuent de fuir leurs mai-
sons ».

A quelques encâblures de la mai-
rie, un sigle UCK a été peint en
noir sur la route.Idem sur des pan-
neaux de circulation. « Il n’est pas
trop tard pour rétablir la confiance
entre les Albanais et les Macédo-
niens », évalue un membre de l’OS-
CE à Skopje, Harald Schenker.
« Mais la situation échappe, petit à
petit, à notre contrôle. », reconnaît,
en privé, un représentant du PDA.

Christophe Châtelot

Le président de la Commission européenne, Romano Prodi, a fait
part, vendredi 9 mars, de sa « profonde inquiétude » face à la situation
aux frontières de la Macédoine. Dans une conversation téléphonique
avec le dirigeant de Skopje, il a « condamné de la façon la plus résolue
les attaques violentes perpétrées par des bandes armées qui souhaitent
miner la stabilité régionale », a annoncé la Commission dans un com-
muniqué.

Romano Prodi a salué enfin l’« attitude de retenue et profondément
responsable » adoptée par le président Boris Trajkovski et les autori-
tés du pays dans la crise actuelle pour préserver « la stabilité » de la
Macédoine « sur la base de la tolérance et de la cohésion multi-
ethnique ». – (AFP.)

SUR PROPOSITION de la Com-
mission européenne, les responsa-
bles des services vétérinaires des
pays de l’Union réunis au sein du
comité vétérinaire permanent se
sont prononcés, mercredi 7 mars,
en faveur d’un assouplissement de
l’embargo décrété depuis deux ans
sur les bovins et les viandes bovines
du Portugal.

Cette décision, obtenue à la majo-
rité qualifiée, est contestée par la
France qui, avec l’Autriche, a voté
contre. Pour sa part, l’Allemagne a
décidé de s’abstenir, le représen-
tant de ce pays expliquant qu’il
« n’avait pas reçu de consigne politi-
que de son gouvernement ». Tous les
autres pays de l’Union européenne
ont voté pour la levée de l’embar-
go. Ce dernier avait été décrété le
18 novembre 1998, soit deux ans et
demi après celui sanctionnant la
Grande-Bretagne. Il avait été pris
au vu des taux importants et crois-
sants d’animaux atteints par
l’encéphalopathie spongiforme
bovine (ESB ou maladie de la vache
folle) et du fait de l’insuffisance
notable des mesures sanitaires indis-
pensables à la prévention de la
transmission à l’homme de cette
affection.

Le refus exprimé par la France de
voir cet embargo levé se fonde sur
un avis, daté du 5 mars, signé de
Martin Hirsch, directeur général de
l’Agence française de sécurité sani-

taire des aliments (Afssa). Rédigé
en urgence, ce texte reprend pour
l’essentiel les arguments qui
avaient conduit la France à engager
un bras de fer avec la Commission
européenne en décidant, fin 1999,
de maintenir un embargo sur les
viandes bovines britanniques.

L’Afssa souligne notamment que
la prévalence des cas d’ESB demeu-
re très élevée au Portugal – cent
soixante-dix cas annuels par mil-
lion de bovins âgés de plus de vingt-
quatre mois –, ce qui range officiel-
lement ce pays, avec le Royaume-
Uni, dans la catégorie des Etats les
plus touchés par l’épidémie. « Il ne
figure dans le dossier aucun élément
concernant des programmes de tests
de dépistage permettant d’avoir une
meilleure appréciation de la situa-
tion épidémiologique. Or les résultats
de tous les pays qui ont pratiqué des
tests ont conduit à une réévaluation
du niveau des risques », peut-on lire
dans l’avis de l’Afssa.

DONNÉES INQUIÉTANTES
Le directeur général de cette

agence révèle notamment que, très
récemment, des « données commu-
niquées par les autorités britanniques
sur les résultats préliminaires d’un
programme de tests mené en Irlande
du Nord ont montré un écart impor-
tant entre les cas détectés par le
réseau d’épidémiosurveillance passi-
ve et par un tel programme ». On

compte aujourd’hui, en Irlande du
Nord, vingt cas d’ESB par millier
d’animaux testés, soit une propor-
tion de plus de dix fois supérieure à
celle actuellement observée en Fran-
ce. Pour les spécialistes français des
maladies à prions, ces inquiétantes
données chiffrées laissent penser
que l’on est encore loin de l’éradica-
tion de l’épidémie d’ESB.

En pratique, Paris souhaite
aujourd’hui indispensable la réalisa-
tion, au Portugal mais aussi en
Grande-Bretagne, de campagnes
de dépistage qui, comme ce fut le
cas en Suisse et en France, permet-
traient de mieux connaître la réalité
épidémiologique des deux pays les
plus touchés.

La reprise des exportations de
viandes bovines portugaises dans
l’Union européenne et vers des
pays tiers ne sera pas immédiate.
Elle ne sera autorisée qu’après de
nouvelles inspections sanitaires
européennes. Il ne fait aujourd’hui
aucun doute que si Paris, invoquant
le principe de précaution, refusait la
levée de l’embargo vis-à-vis du Por-
tugal comme elle l’a fait vis-à-vis de
la Grande-Bretagne, la Commission
engagerait une action contre la
France devant la Cour européenne
de Luxembourg.

Jean-Yves Nau
et Laurent Zecchini

(à Bruxelles)

ROME. 49 millions d’électeurs italiens sont appelés aux urnes le
13 mai pour désigner 630 députés et 315 sénateurs, a annoncé, vendre-
di 9 mars, le porte-parole de la présidence du Conseil. Des élections
régionales et municipales (en particulier à Rome, Milan et Naples)
auront lieu le même jour pour 14 millions d’électeurs. Les deux candi-
dats au poste de premier ministre, Francesco Rutelli de la coalition de
centre gauche (L’Olivier) et Silvio Berlusconi, centre droit (Maison des
libertés) étaient en désaccord sur sur la date du scrutin, le premier pré-
férant le 6 mai.
M. Rutelli a annoncé que l’actuel président du conseil, Giuliano
Amato, ferait partie du prochain gouvernement en cas de victoire de
la gauche. Silvio Berlusconi s’est, pour sa part, félicité de se trouver
enfin « face à un choix décisif entre l’Italie du “non faire“ et l’Italie du
“faire“ de la Maison des libertés ». – (Corresp.)

Vers une réduction
du temps de travail en Belgique
BRUXELLES. Le gouvernement fédéral belge a donné son feu vert,
jeudi 8 mars, à un projet de loi de Laurette Onkelinx (PS), ministre de
l’emploi et du travail, sur « la qualité de vie au travail », qui prévoit, à
terme, une réduction du temps de travail, collective ou individuelle.
Les salariés du secteur privé, actuellement aux 39 heures, passeront
obligatoirement aux 38 heures le 1er janvier 2003.
La réduction du temps de travail supplémentaire (35 heures ou semai-
ne de quatre jours) n’est pas obligatoire collectivement, mais devient
un droit individuel : si le salarié la demande, il doit pouvoir l’obtenir.
Les entreprises qui procéderont à une réduction collective du temps
de travail bénéficieront de primes d’adaptation (environ 32.000 francs
belges, soit 5.000 francs français) par employé, par an et par heure de
travail supprimée. Le projet va être soumis au Parlement. – (Corresp.)

Etats-Unis-Japon : les excuses
du commandant du « Greeneville »
TOKYO. Le commandant du sous-marin américain Greeneville, Scott
D. Waddle, dont le bâtiment éperonna, en février, un bateau-école
japonais, causant la mort de neuf personnes, a présenté, jeudi 8 mars
à Honolulu, ses excuses aux parents des victimes à l’issue des premiè-
res audiences de la commission d’enquête sur les causes de la colli-
sion.
S’inclinant profondément, à la japonaise, l’officier a déclaré « se sentir
responsable de l’accident » et leur a demandé, les larmes aux yeux, de
lui accorder leur pardon. Cette expression personnelle de repentir du
commandant du sous-marin devrait mettre fin à une embarrassante
polémique de part et d’autre du Pacifique à propos de la formulation
des « regrets » américains, jugée jusqu’à présent insuffisante par les
Japonais. – (Corresp.)

DÉPÊCHES
a ÉTATS-UNIS : Washington n’a pas l’intention de signer la Con-
vention internationale sur l’interdiction des mines antipersonnel
(MAP) dans le monde. Le secrétaire d’Etat, Colin Powell, l’a indiqué,
vendredi 9 mars, à la reine Nour, veuve du roi Hussein de Jordanie,
qui milite, au nom de plusieurs organisations, pour cette interdiction
et qui a été reçue à Washington à l’occasion de la semaine, organisée
pour dénoncer les méfaits de ces armes. Le Pentagone considère que
les MAP sont utiles pour protéger des troupes américaines à l’étran-
ger. – (AFP.)
a ALLEMAGNE : les Verts ont élu, vendredi 9 mars à Stuttgart, la
coprésidence de leur parti Claudia Roth, 45 ans, issue de l’aile gauche
du mouvement, en remplacement de Renate Kuenast, nommée en jan-
vier ministre de l’agriculture et de la consommation. Le congrès des
Verts allemands se tient pendant trois jours à Stuttgart. – (AFP.)
a AFGHANISTAN : le ministre taliban des affaires étrangères,
Wakil Ahmed Mutawakel, a affirmé, samedi 10 mars, qu’il allait ren-
contrer le secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan, au Pakistan pour
lui expliquer la politique afghane de destruction de la statuaire pré-
islamique. « Je vais lui dire que ce que nous faisons est une affaire reli-
gieuse interne qui n’est pas destinée à défier le monde », a-t-il déclaré à
Kaboul. Kofi Annan devait arriver dans la journée à Islamabad dans le
cadre d’une tournée en Asie du Sud, centrée principalement sur le pro-
blème du Cachemire. – (AFP.)

Paris s’oppose à la levée de l’embargo sur la viande du Portugal,
deuxième pays le plus touché par la maladie de la vache folle

Les manifestations anti-Koutchma tournent à l’émeute en Ukraine

Le convoi attaqué jeudi 8 mars par des combat-
tants albanais dans le nord de la Macédoine, près
de la frontière avec le Kosovo, a pu rebrousser che-

min vendredi. Les forces macédoniennes ont
investi les villages de Brest et de Gusince autour
desquels s’étaient regroupés une centaine de com-

battants de l’UCK. Mais la tension reste vive, mal-
gré les efforts de Skopje pour éviter une radicalisa-
tion des populations albanophones de la région.

Soutien de l’Union européenne au président Trajkovski

Les autorités macédoniennes font preuve
de retenue face aux combattants albanais

Le convoi de policiers attaqué jeudi 8 mars, près de la frontière du Kosovo, a pu rebrousser chemin

Elections législatives
et locales le 13 mai en Italie

I N T E R N A T I O N A L

UN NOUVEAU MOUVEMENT de protesta-
tion contre le président ukrainien Leonid Kout-
chma a tourné à l’émeute, vendredi 9 mars, à
Kiev, lorsque des manifestants armés de bri-
ques et de barres de fer ont attaqué le siège de
la présidence avant d’être repoussés à coups
de grenades lacrymogènes.

Près de 10 000 sympathisants de la gauche et
de la droite nationaliste s’étaient rassemblés
dans l’après-midi devant la présidence pour
réclamer la démission du chef de l’Etat, impli-
qué selon eux dans le meurtre d’un journaliste
d’opposition.

« Les manifestants hurlaient : Koutchma
dehors !, témoigne un photographe de presse,
présent sur les lieux. D’un coup, des heurts ont
éclaté. Je ne sais pas qui a commencé. Des pier-
res, des billes métalliques et des objets incandes-

cents volaient dans tous les sens, poursuit-il.
Environ 200 policiers antiémeutes portant cas-
ques et boucliers frappaient, eux, à coups de
matraque. Autour de moi, une dizaine de person-
nes avaient le visage en sang. Des ambulances se
précipitaient sur place. »

UNE CENTAINE D’ARRESTATIONS
Les autorités ont arrêté en début de soirée

au moins 100 membres du parti d’extrême droi-
te UNA-UNSO. « La police a forcé les portes de
nos bureaux et a arrêté 150 de nos sympathi-
sants, a indiqué un porte-parole de ce parti. Ils
les ont frappés et ont ravagé nos locaux en cas-
sant tables et chaises. »

Le ministère de l’intérieur a confirmé avoir
arrêté « sans violences une centaine de person-
nes ». Les forces de l’ordre avaient un peu plus

tôt accusé « des groupes extrémistes » d’avoir
organisé et provoqué les violences. Les mani-
festations se sont multipliées ces derniers mois
à travers le pays pour réclamer la démission du
chef de l’Etat, impliqué selon l’opposition dans
le meurtre d’un journaliste (Le Monde du
10 mars).

Georgui Gongadze, 31 ans, avait disparu en
septembre 2000. Les autorités ont identifié en
début d’année son corps décapité. Cette affai-
re a pris un tour politique après qu’un officier
de la garde présidentielle, aujourd’hui réfugié
à l’étranger, eut affirmé avoir enregistré des
propos compromettants de M. Koutchma, sug-
gérant notamment de « faire enlever Gongadze
par des Tchétchènes. M. Koutchma a qualifié
cette affaire de « machination » à grande échel-
le. – (AFP.)
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MEXICO
de notre envoyé spécial

Mexico attend, Mexico se prépa-
re. A quelques heures, de l’arrivée
du sous-commandant Marcos et
de la caravane de l’Armée zapatis-
te de libération nationale (EZLN),
partie du Chiapas (dans le sud du
Mexique) le 25 février, l’engoue-
ment qui a saisi le pays depuis
maintenant deux semaines est per-
ceptible dans la capitale. Depuis
jeudi soir, les zapatistes sont aux
portes de la ville, à une vingtaine
de kilomètres. Dans les rues, des
banderoles, apportant leur soutien
à ceux qui, il y a sept ans, se sont
révoltés, et à leur médiatique chef,
se multiplient.

Quelques groupes se forment
ponctuellement sur les avenues,
alors que dans chaque quartier des
comités de soutien s’organisent et
répondent aux demandes d’aide,
d’accueil et d’organisation (héber-
gement, vivres, cordons de sécuri-
té, etc). Beaucoup de ces sympathi-

sants appartiennent au Parti de la
révolution démocratique (PRD,
gauche) qui gouverne la capitale
depuis 1997, date de la victoire de
leur leader historique, Cuauhté-
moc Cardenas.

La monumentale place principa-
le de Mexico, le Zocalo, où plu-
sieurs dizaines de milliers de sym-
pathisants sont attendus, diman-
che 11 mars, pour accueillir triom-
phalement la caravane zapatiste, a
été envahie depuis plusieurs jours
par des centaines d’Indiens, venus
à pied de l’Etat du Guerrero, au ter-
me d’une marche de 400 kilomè-
tres. L’ambiance est bon enfant,
quelques policiers fédéraux et de
la ville patrouillent sans agressivi-
té.

OBTENIR DES RÉPONSES
Plus de sept ans après avoir lan-

cé une opération militaire contre
le gouvernement fédéral en s’em-
parant par surprise de la petite vil-
le coloniale de San Cristobal, dans

l’Etat du Chiapas, le chef de l’EZ-
LN s’apprête à prendre pacifique-
ment possession de la capitale
mexicaine. Au cours de son périple
de plus de trois mille kilomètres en
bus et de dizaines de meetings
tenus dans les villes des douze
Etats traversés, Marcos a réussi à
transformer « la marche de la digni-
té des Indiens », destinée à convain-
cre le Congrès d’approuver le texte
de loi qui accorde une relative
autonomie aux peuple indigènes,
en une marche de la société civile.
La marche de l’EZLN est devenue,
au fil des jours, celle de tous ceux
qui ne se reconnaissent pas dans le
système politique mexicain et qui
rejettent le néolibéralisme, que le

nouveau président Vicente Fox, en
fonctions depuis le 1er décembre,
incarne à leurs yeux.

Au fil des meetings, la marginali-
sation des 10 millions d’Indiens est
devenue le symbole de la lutte de
tous les exclus du Mexique, de
tous ceux, soit 50 millions de per-
sonnes sur les 100 millions que
compte le pays, qui vivent dans la
pauvreté. C’est en particulier sur le
thème de l’injustice sociale et éco-
nomique que Marcos n’a pas cessé
de durcir sa position annonçant
que « la lutte des classes ne peut
que s’exacerber » parce que « dans
ce pays l’unique droit que nous
avons, les pauvres, c’est d’être pau-
vres ». Le dirigeant zapatiste a éga-

lement prophétisé que, si des déci-
sions n’étaient pas prises et si le
gouvernement ne changeait pas
de politique « le mécontentement
social glissera dans un recours à la
voie armée ». Il n’a pas cessé de
répéter qu’il doutait de la volonté
de paix du nouveau président,
affirmant même que Vicente Fox
et l’ancien parti au pouvoir « sont
la même chose ».

Malgré ses discours agressifs, où
les chants du Popol Vuh se mêlent
à des argumentaires aux relents de
lutte des classes, Marcos n’a pas
fermé la porte au dialogue et laissé
entrevoir que le chef politique,
qu’il est, entendait avant tout ras-
sembler et galvaniser ses troupes,
montrer sa force avant d’entre-
prendre des négociations directes
avec le gouvernement pour signer
la paix. « Maintenant, c’est l’heure
du dialogue. Il est temps de ranger
les machettes et de cultiver l’es-

poir », a-t-il lancé à ses sympathi-
sants.

Pendant ces deux semaines, le
gouvernement de Vicente Fox n’a
pas cessé d’apporter son soutien à
cette marche et de rappeler que sa
préoccupation est de « résoudre
tous les problèmes existant dans le
pays, surtout celui des 10 millions
d’Indiens ». Pour lui, la marche des
zapatistes montre que le Mexique

« a aujourd’hui une démocratie soli-
de ». Le chef de l’Etat a ironisé,
vendredi, sur les attaques répétées
dont il fait l’objet, assurant qu’il ne
« fallait pas prendre en compte ce
qui se dit se dit dans un meeting poli-
tique » et relevant également que
« Marcos a proposé une série
d’idées qui correspondent à un pro-
jet idéologique du siècle passé, des
choses qui n’existent pas dans le
monde. » Il a renouvelé son invita-
tion à rencontrer directement le
leader zapatiste pour dialoguer,
sans débat idéologique afin de
trouver « un accord de paix ».

« Il n’y a pas de bataille médiati-
que entre Vicente Fox et Marcos »,
assure un proche du président.
Selon lui, « les choses sérieuses vont
commencer après le 11 mars pour
Marcos, qui ne va pas pouvoir conti-
nuer sans répondre aux gestes de
bonnes volontés du gouverne-
ment ». C’est également ce qu’indi-
que le ministre des affaires étran-
gères, Jorge G. Castañeda, qui con-
sidère que le gouvernement a satis-
fait aux conditions posées par l’EZ-
LN : libération des prisonniers
zapatistes, évacuation de quatre
bases militaires (sur les sept
demandées), dépôt au Congrès du
projet de loi accordant une relati-
ve autonomie aux peuples indiens.
« Il n’est plus question de faire des
gestes sans obtenir de réponse de
l’EZLN », a déclaré le ministre, qui
a ajouté que, si Marcos refuse de
dialoguer, « l’opinion publique le
rejettera ».

Alain Abellard

VILLA NUEVA COLOMBIA
de notre correspondante

« La présence permanente de la
communauté internationale dans le
processus de négociations entre le

gouvernement et la guérilla consti-
tue une avancée décisive pour la
paix en Colombie » : l’opinion de
Jon Egeland, envoyé spécial du
secrétaire général des Nations
unies, était, vendredi 9 mars, large-
ment partagée par les diplomates
européens et latino-américains
accrédités à Bogota.

La veille, invités par le groupe de
négociation gouvernement-FARC
(Forces armées révolutionnaires
de Colombie), ils avaient rencon-
tré les négociateurs des deux par-
ties à Villa Nueva Colombia – siè-
ge des négociations de paix dans la
zone dite « de détente », sous con-
trôle de la guérilla depuis deux
ans. Au terme de la réunion, les
diplomates avaient réitéré leur sou-
tien à une solution politique et
enjoint les parties à conclure rapi-
dement cessez-le-feu et accord
humanitaire.

Les signataires du communiqué
final ont également manifesté leur
soutien à une politique d’éradica-
tion manuelle des cultures illicites,
se démarquant ainsi de Washing-
ton, qui, dans le cadre du Plan
Colombie, privilégie l’éradication
par fumigation aérienne et la mili-
tarisation de la lutte contre la dro-
gue. Vendredi, un communiqué du
groupe de négociation a précisé
les modalités de la présence inter-
nationale, à savoir la constitution
d’un groupe de dix pays facilita-
teurs (dont la France) qui tiendra
des réunions bimestrielles pour
assurer le suivi du processus de
paix et organiser, tous les six mois,
une réunion des pays amis (au
nombre de vingt-six). Jusqu’à pré-
sent, les FARC s’étaient montrées
réticentes à toute participation de
la communauté internationale.

Le ministre des relations extérieu-
res du Venezuela, vingt-trois ambas-
sadeurs – dont douze membres de
l’Union européenne –, le représen-
tant du Vatican et celui de l’Union
européenne, le haut fonctionnaire
onusien… : on n’avait jamais vu
tant de beau monde sur les pistes
du Caqueta, dans le sud du pays. Et
jamais autant de diplomates se
déplacer en bus et sans gardes du
corps dans ce pays, champion tou-
tes catégories en matière d’enlève-
ments (avec plus de 3 000 cas en
2000). A croire qu’à l’instar du prési-

dent de la République, Andres Pas-
trana, qui est venu y rencontrer le
chef des FARC au début du mois,
les diplomates en poste à Bogota
« se sentent plus en sûreté dans la
zone officiellement contrôlée par la
guérilla que nulle part ailleurs ». Invi-
tés par M. Pastrana, lors de sa récen-
te rencontre avec le président Geor-
ge W. Bush, les Etats-Unis avaient
decliné. Pour accepter de rencon-
trer les responsables guérilleros, ils
exigent que les FARC livrent les cou-
pables de l’assassinat, en 1999, de
trois citoyens americains.

Au bout d’une piste détrempée
par les averses tropicales, perdu
au milieu de la campagne ver-
doyante gagnée sur la forêt amazo-

nienne, un champ entouré de bar-
belés, planté de trois bâtiments
peints en vert et quelques tentes :
Villa Nueva Colombia se trouve à
une heure et demie de San Vicente
del Caguan (gros bourg commer-
çant devenu « capitale » de la
zone de détente). Une salle de pres-
se y attend les journalistes : huit
ordinateurs connectés à Internet,
cinq téléphones rutilants, dont un
seul fonctionne, les autres lignes
ayant été dévorées par les fourmis.

Après une accolade de Manuel
Marulanda, le légendaire et septua-
génaire chef guérillero qui a passé
un demi-siècle dans le maquis, les
diplomates ont pris place autour
de la grande table de bois pour

écouter un bref exposé sur l’état
des négociations prononcé par
Camilo Gomez, haut-commissaire
pour la paix, résolument optimis-
te. Le commandant Alfonso Cano,
qui passe pour l’idéologue des
FARC, a présenté la position du
mouvement armé.

RÉFORME ET CORRUPTION
Tout en réitérant l’espoir de voir

« ce processus de paix inédit couron-
né de succès (...) malgré les difficul-
tés », M. Cano a dénoncé l’obsta-
cle majeur que représentent le
paramilitarisme (« enfant illégitime
et honteux de l’Etat colombien ») et
la militarisation de la lutte contre
la drogue. Il a enfin proposé à la
communauté internationale de
s’associer aux négociations subs-
tantielles sur trois sujets : la substi-
tution des cultures illicites, la réfor-
me agraire et la dette extérieure.
Sur ce dernier point, le comman-
dant guérillero a proposé la possi-
bilité d’un moratoire de cinq ans
pour le paiement du service de la
dette, en précisant que les fonds
ainsi libérés devraient être gérés
par le groupe de négociateurs,
« étant donné le niveau de corrup-
tion extrêmement élevé de la classe
politique colombienne ».

« Discours imprégné de tiers-mon-
disme gauchiste digne des
années 70 », commente, condescen-
dant, un des ambassadeurs euro-

péens. Un des ses collègues est
plus positif : « D’un point de vue
politique, c’est plutôt habile de cher-
cher à toucher la corde sensible du
tiers-mondisme anti-impérialiste
– ou antiglobalisation, dirait-on
aujourd’hui – de beaucoup d’Euro-
péens. » Il ne fait pas de doute que
le discours de commandant Cano
était d’abord destiné « aux nations
économiquement puissantes », et en
premier lieu à l’Union européenne.

De l’avis de Camilo Gomez, « si
les FARC acceptent aujourd’hui la
présence de la communauté interna-
tionale, c’est bien la preuve que nous
avons beaucoup avancé sur le ter-
rain de la confiance. Les FARC ont
compris que la présence de la com-
munauté internationale n’est pas diri-
gée contre la guérilla ni contre le gou-
vernement, mais nécessaire pour la
paix ». La guérilla cherche probable-
ment à tirer parti des actuelles dis-
sensions entre Européens et Améri-
cains concernant la mise en place
du Plan Colombie. « En jouant la
carte de l’Europe contre les Etats-
Unis, les FARC acceptent de fait un
droit de regard de la communauté
internationale qu’il leur sera difficile
de renier par la suite », observait
avec optimisme un des invités euro-
péens. Une nouvelle dynamique du
processus de paix pourrait s’être
mise en route à Villa Nueva.

Marie Delcas

La nouvelle diplomatie mexicaine commence à récolter les fruits de
sa politique envers le Chiapas. Très critique envers la précédente
administration, l’Union européenne a apporté, fin février, un clair sou-
tien à la politique du président Fox et invité le sous-commandant Mar-
cos « à ne pas laisser sans réponse les gestes de bonne volonté » du gou-
vernement. Deux des plus ardents défenseurs de Marcos, la présiden-
te de l’association France Libertés, Danielle Mitterrand, et le Prix
Nobel de littérature, le Portugais José Saramago, ont également pris
acte de « la volonté de paix de Vicente Fox ». Le ministre des affaires
étrangères, Jorge G. Castañeda, a invité à dîner chez lui, lundi 12 mars,
plusieurs des défenseurs français de la cause zapatiste, les sociolo-
gues Alain Touraine, Yvon Le Bot, ainsi que le député européen chevè-
nementiste Sami Naïr, qualifiés par le ministre d’« amis personnels ».

En Colombie, les FARC acceptent que la communauté internationale aide à un processus de paix

A leur arrivée à Villa Nueva Colombia, les diplomates ont été
accueillis aux cris de « liberté, liberté » par quelque 150 personnes,
essentiellement des femmes, d’Asfamipaz. Cette association regroupe
les familles des soldats et policiers retenus en otages par les Forces
armées révolutionnaires de Colombie (FARC), certains depuis trois
ans. Regroupés hors de l’enceinte de Villa Nueva, tous les manifestants
portaient, ce jeudi 8 mars, pancartes et tee-shirts imprimés de la photo
de leur fils, de leur mari ou de leur fiancé. Tous souhaitaient que cette
fameuse « communauté internationale » dont parlent tant les médias
fasse pression sur les négociateurs du gouvernement et des FARC afin
que soit conclu un accord d’échange des prisonniers qui leur permet-
trait de récupérer leurs fils. Les FARC accepteraient de relâcher leur
464 prisonniers contre la libération de ceux des leurs actuellement
sous les verrous. Sous la photo d’un soldat, le tee-shirt d’une mère dit :
« Parce que je ne suis ni politique, ni riche, je suis oubliée de tous. »

Le 12 septembre 1997, les rebelles zapatistes s’étaient déjà emparés
pacifiquement du centre de Mexico, organisant un meeting en pré-
sence de plusieurs milliers de sympathisants sur la plus grande place
de la capitale, le Zocalo. Cette marche avait été décidée par le sous-
commandant Marcos, qui n’y avait pas participé, à la suite de la ruptu-
re des négociations avec le gouvernement, pour mobiliser la société
civile et faire pression sur le président Zedillo. Cinq jours après avoir
quitté l’Etat du Chiapas, le convoi d’autobus transportant 1 111 délé-
gués zapatistes, le visage couvert d’un passe-montagne ou d’un fou-
lard, arrivait à Mexico sans incident, escorté par la police qui avait
ouvert la voie aux manifestants pour traverser la ville. Les autorités
avaient alors annoncé que les zapatistes étaient « bienvenus » à
condition qu’ils ne portent pas leurs armes.

Des intellectuels s’inquiètent de l’« idéologie de l’indigénisme »

Les diplomates accueillis par les familles d’otages

Après seize jours d’une tournée en bus de
plus en plus populaire, le sous-commandant
Marcos, chef de la guérilla zapatiste du Chia-
pas, est arrivé dans les faubourgs de
Mexico vendredi 9 mars. Il devait conclure

son périple par un grand rassemblement,
dimanche 11 mars, sur la place principale de
la capitale, le Zocalo, en présence de nom-
breux invités étrangers, dont Mme Danielle
Mitterrand, présidente de l’association Fran-

ce Libertés, et José Bové, dirigeant de la
Confédération paysanne. Pour les zapatis-
tes, « la marche de la dignité des Indiens »
et leur arrivée à Mexico symbolisent l’abou-
tissement pacifique d’une lutte commen-

cée, il y a sept ans, par une opération militai-
re contre la petite ville de San Cristobal,
dans le Chiapas (sud du pays). Elle est égale-
ment destinée à convaincre le Congrès d’ap-
prouver un texte de loi accordant une relati-

ve autonomie aux peuple indigènes. Au fil
de la marche, le sous-commandant Marcos
a durci ses critiques envers le président
mexicain, Vicente Fox. (Lire aussi page 14 et
notre éditorial page 16.)

Le deuxième rassemblement zapatiste à Mexico

Un succès de la nouvelle diplomatie mexicaine

REPORTAGE
Sur les pistes
détrempées
de la zone contrôlée
par la guérilla

Le sous-commandant Marcos se prépare à une arrivée triomphale à Mexico
Le président Vicente Fox a renouvelé son invitation à rencontrer le leader zapatiste pour parvenir à un accord de paix au Chiapas.

Mais la marche de soutien aux populations indiennes a pris un ton de plus en plus radical au fur et à mesure de son avancée vers la capitale

MEXICO
de notre envoyé spécial

Le discours développé par le sous-comman-
dant Marcos et par l’Armée zapatiste de libé-
ration nationale (EZLN) provoque l’inquiétu-
de d’intellectuels mexicains qui y voient la
résurgence d’un certain « obscurantisme »
exaltant le mythe du bon sauvage sur des fon-
damentaux marxistes. L’historien Enrique
Krauze considère, au-delà des revendications
légitimes des peuples indigènes et de la lutte
contre la pauvreté que Marcos a placées au
premier plan des préoccupations des Mexi-
cains, que l’« on assiste à la naissance d’une
nouvelle idéologie : l’indigénisme » qui s’oppo-
se à l’histoire même du Mexique. Selon lui,
Marcos « s’est défait du fardeau marxiste pour
adopter cette nouvelle idéologie, au point de
convertir le Mexique en capitale mondiale du
lavage de cerveau ».

Il rappelle que toute l’histoire du Mexique
s’est construite autour du métissage et que la
population mexicaine est majoritairement
métisse, à la différence de nombreux pays

d’Amérique qui ont nié les Indiens soit en les
exterminant (Chili, Argentine), soit en les par-
quant dans des réserves (Etats-Unis) ou en
construisant des sociétés d’apartheid (Pérou).

L’historien et directeur de la revue Letras
libres reconnaît le droit aux communautés
indiennes de revendiquer leur autonomie
mais précise que « le droit de ne pas être d’ac-
cord doit être garanti ». Il doute de la volon-
té de ceux qu’il qualifie de « nouveaux pro-
phètes » de « concilier la carte politique
moderne du Mexique avec les cartes tradition-
nelles, tant ils sont attachés à favoriser la
reconstitution idéale de l’antique république
des Indiens ». Il analyse le succès médiatique
de Marcos et de l’EZLN comme résultant
d’« une alliance adultère entre un secteur de
la gauche orpheline de son idéologie originelle
et d’une Eglise catholique millénariste, plon-
gée dans la théologie de la libération ».

L’historien remarque que « ce mélange est
explosif » parce que la montée en cours de
« l’indigénisme risque de nourrir les tensions
ethniques au Mexique et les créera là où elles

n’existaient pas ». Il ajoute que cela peut
avoir pour effet d’occulter « le brûlant pro-
blème du Mexique, qui n’est pas ethnique
mais social et économique : la pauvreté » et
qui touche la moitié des cent millions de
Mexicains dont la plupart des dix millions
d’Indiens recensés dans le pays.

« L’UTOPIE EST TOUJOURS VIVANTE »
« Très rapidement, le mystérieux sous-

commandant Marcos, guérillero et poète à la
fois, fascina les journalistes, puis, et à travers
eux, les gauchistes de la planète qui, après la chu-
te du mur de Berlin et la réapparition des inté-
grismes et des conservatismes ethniques, natio-
naux et religieux, étaient à la recherche d’une
cause à embrasser et d’une figure susceptible
d’incarner leurs idéaux », avance de son côté
l’ethnologue Juan Pedro Viquier, auteur d’Une
rébellion indienne au Chiapas, 1712. Selon lui,
le grand public, en particulier en Europe, a
reçu favorablement la vision politique diffu-
sée par l’EZLN parce que « la complexité de la
situation sur le terrain a été évacuée au profit

d’un manichéisme militant et qu’il est toujours
réconfortant de savoir que quelque part, de pré-
férence dans une région lointaine et exotique,
l’utopie est toujours vivante ».

L’ethnologue, qui a habité et travaillé plus
d’une dizaine d’années à San Cristobal de
las Casas, relève que le mouvement zapatis-
te s’est développé dans le cadre d’« une dan-
gereuse exaltation de la lutte ethnique qui,
comme dans le monde entier où elle se déve-
loppe, est devenue un stimulant du fondamen-
talisme ». Il explique le succès de la marche
par diverses raisons, mais avant tout parce
que « l’Indien est un sujet porteur au Mexi-
que, où, dès l’école primaire, la lutte contre les
Espagnols est mise en valeur ». Il avance éga-
lement que « la gauche mexicaine se cher-
che » et que la marche « est pour elle l’occa-
sion de s’opposer au président Vicente Fox »,
qui vient de mettre fin à soixante et
onze années de règne du Parti révolutionnai-
re institutionnel (PRI) sur la vie politique.

A. A.
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NEW YORK
de notre correspondante

Il est, affirme-t-il en toute modestie, l’incar-
nation du « rêve américain » et, après avoir fait
fortune dans les services et médias financiers,
il souhaite désormais se consacrer au service
public. Michael Bloomberg a le goût du risque,
un ego gros comme ça, de l’énergie à revendre
et pour couronner le tout, une manie, décrite
dans son autobiographie, Bloomberg par
Bloomberg : « Essayer les choses dont tout le
monde vous dit qu’elles sont impossibles. »

Bref, il a le profil du candidat à la mairie de
New York. Le maire actuel, le républicain Rudy
Giuliani, qui, hormis la fortune personnelle, réu-
nit à peu près les mêmes caractéristiques, est
empêché par de nouvelles règles électorales loca-
les de solliciter un troisième mandat en novem-

bre. Du côté démocrate, il y a du monde : quatre
politiciens locaux ont déjà déclaré leur candida-
ture. Mais l’écurie républicaine est pour l’ins-
tant désespérément vide. Michael Bloomberg,
59 ans, a fait part de son intérêt pour la mairie
de New York dans de multiples conversations
privées au cours des derniers mois et y a parfois
fait allusion en public ; on n’attend plus qu’une
annonce officielle. Sa décision, rendue publique
le 5 mars, de démissionner de ses fonctions de
président du conseil d’administration de la com-
pagnie Bloomberg (dont il est propriétaire aux
trois quarts et dont il reste le directeur général)
a renforcé la conviction dans les milieux politi-
ques new yorkais qu’il sera candidat.

En réalité, M. Bloomberg s’y prépare depuis
l’automne. L’été dernier, il confiait à une per-
sonnalité démocrate de New York, Carl McCall,

que son « seul problème était de savoir s’il se pré-
sentait comme démocrate ou républicain ». Prag-
matique, lorsqu’il a réalisé qu’il y avait déjà plé-
thore de candidats démocrates, il a tout simple-
ment rendu sa carte de démocrate et s’est ins-
crit chez les républicains. Puis il a recruté, dans
les deux partis, une série de consultants, vété-
rans des batailles new yorkaises. S’il se présen-
te, a-t-il confié au New York Times en se définis-
sant comme « progressiste socialement et conser-
vateur économiquement », ce sera sur une plate-
forme de « discipline budgétaire, de prise de
décision non partisane et d’une mairie ouverte ».
Les paris sont déjà lancés sur ses chances de
succès. Au XXe siècle, New York n’a eu que trois
maires républicains, dont M. Giuliani.

Sylvie Kauffmann

Michael Bloomberg sera-t-il candidat à la mairie de New York ?

L’AUTORITÉ palestinienne a
appelé, vendredi 9 mars, le nou-
veau gouvernement israélien à
reprendre les négociations et lui a
demandé de lever le bouclage de la
Cisjordanie et de la bande de Gaza.
« Nous tendons la main pour qu’une
paix juste et durable soit réalisée,
pour que la paix et la stabilité soient
assurées pour tous et pour que notre
peuple recouvre ses droits natio-
naux », a affirmé l’Autorité dans un
communiqué. « Nous vous exhor-
tons à arrêter votre politique de bou-
clage et de punitions collectives qui
accablent les Palestiniens depuis six
mois et de reprendre les négociations
sur la base des accords conclus et
des ententes auxquelles nous avons
abouti à Taba, Charm el-Cheikh, Le
Caire et autres », ajoute l’Autorité.

Quelques heures auparavant, le
bureau du nouveau premier minis-
tre israélien, Ariel Sharon, avait fait
savoir que ce dernier avait adressé
une lettre à Yasser Arafat dans
laquelle il formulait l’espoir de trou-
ver « le moyen d’établir des contacts
personnels, afin de mettre fin au cycle
de la violence, à l’hostilité, aux incita-
tions à la violence et de relancer la
collaboration dans les domaines éco-
nomique et de la sécurité en vue de
parvenir à une paix véritable ».

Dans un entretien à l’agence Reu-
ters, le chef de la diplomatie, Shi-
mon Pérès, a affirmé que le gouver-
nement allait prendre rapidement
des mesures pour soulager l’écono-
mie des territoires palestiniens et
reprendre le chemin des négocia-
tions de paix. « Nous voulons rendre
la vie meilleure, plus facile et plus
acceptable aux gens qui vivent dans la
bande de Gaza et en Cisjordanie. Cela
se fera, je pense, assez rapidement (…)
dans quelques semaines », a-t-il dit.

D’après le quotidien israélien

Yediot Aharonot, M. Sharon a accep-
té un plan de l’armée prévoyant un
véritable découpage des territoires
palestiniens, afin d’isoler les zones
où ont lieu les incidents les plus gra-
ves. La création de telles zones, qui
seront placées sous le contrôle de
forces militaires spéciales, permet-
tra également d’alléger les sanc-
tions dans les zones les plus cal-
mes, en assurant notamment une
circulation plus libre des personnes
et des biens, indique le journal.

VILLAGE INTERDIT
En attendant, le patriarche latin,

Mgr Michel Sabbah s’est vu interdi-
re, vendredi, par l’armée israélien-
ne l’accès du village d’Ein Arik,
près de Ramallah, en Cisjordanie,
sans explications. Dans un commu-
niqué, le patriarcat estime qu’il
s’agit d’une « violation évidente
non seulement des relations diplo-
matiques et des accords entre le
Saint-Siège et l’Etat d’Israël, mais
également des droits de l’homme élé-
mentaires ». Mgr Sabbah est déten-
teur d’un passeport diplomatique
et d’une carte de VIP du ministère
israélien des affaires religieuses.

Un Palestinien a été tué, samedi,
dans la bande de Gaza. Une vingtaine
d’autres avaient été blessés, la veille,
dont six grièvement, lors d’incidents
en Cisjordanie et dans la bande de
Gaza. Dans l’après-midi, un coup de
feu a été tiré près d’un point d’obser-
vation militaire que visitait le ministre
israélien de la défense, Benyamin
Ben Eliezer, dans la bande de Gaza.
L’armée israélienne a précisé que le
coup de feu avait été tiré en direction
d’une base militaire voisine, « sans
aucun lien avec la visite du ministre de
la défense ». – (AFP, Reuters.)

LA CENTRAL Intelligence Agen-
cy (CIA) a publié, vendredi 9 mars,
quelque dix-neuf mille pages de
documents sur l’ex-Union soviéti-
que, qui livrent aux historiens des
informations allant de la produc-
tion des pommes de terre à l’im-
pact négatif pour Moscou de la
« guerre des étoiles » ou à l’élection
de Jean Paul II, en passant par sa
propre aptitude à pouvoir évaluer
précisément les intentions exactes
des dirigeants à Moscou.

Au total, huit cent cinquante-
neuf documents variés – déclassi-
fiés et néanmoins expurgés pour
protéger l’origine des sources de ren-
seignements – sont publiés par la
CIA sur l’ancien adversaire de la
guerre froide depuis 1947 jusqu’à
1991, année de l’implosion de
l’Union soviétique. Aucune de ces
analyses ne traite des opérations
clandestines menées par l’agence à
l’extérieur.

Cette publication est due à une ini-
tiative de l’université de Princeton
(New Jersey), qui voudrait évaluer
après coup les analyses de l’ex-
URSS par la CIA. Une des études,
probablement la plus intéressante,
concluait, en 1987, que le Kremlin
se sentait dépassé par le program-
me de bouclier spatial antimissile
de « guerre des étoiles » lancé par
Ronald Reagan, alors président
des Etats-Unis, en 1985 et aban-
donné depuis sous cette forme.

SURÉVALUATION
Les dirigeants soviétiques

auraient ainsi estimé qu’ils ne pour-
raient jamais rivaliser, ni financière-
ment ni technologiquement, avec
ce projet d’Initiative de défense stra-
tégique (IDS) jugé, ensuite, irréalisa-
ble par les Américains eux-mêmes.
« Nous croyons que les Soviétiques
vont continuer à donner la priorité
au contrôle des armements pour obte-

nir des concessions sur le SDI », préci-
sait la centrale. Des responsables
de la CIA rappelent les conditions
très difficiles du renseignement
dans un Etat totalitaire, dès lors
qu’il fallait, à la fois, jauger l’état de
l’économie soviétique, la base tech-
nologique de l’ex-URSS, la prépara-
tion et les plans des forces armées,
le fonctionnement interne du
Kremlin et les intentions, dissimu-
lées par la désinformation, des diri-
geants. La CIA s’attache à se défen-
dre contre les accusations d’avoir
surévalué, dans ses analyses au gou-
vernement, la puissance ou le dan-
ger des Soviétiques.

En 1948-1949, lorsque Moscou
décida de bloquer l’accès à l’aéro-
port de Berlin et qu’il fallut que les
Occidentaux organisent un pont
aérien de ravitaillement, la CIA ne
s’est pas trompée quand elle assu-
ra que les Soviétiques n’iraient pas
jusqu’à agresser l’Europe de

l’Ouest. Mais, en 1953, revirement
ou simple prudence de ses diri-
geants : lors de la révolte des
ouvriers de Berlin-Est, la CIA, esti-
mant qu’elle ne disposait pas d’in-
formations fiables sur l’ex-URSS, a
considéré qu’elle n’était pas en
mesure de prédire les intentions
exactes des responsables soviéti-
ques dans le cas d’une attaque-sur-
prise de l’Ouest par le pacte de Var-
sovie.

Dans un autre mémorandum, la
CIA estimait en 1978 que l’URSS
avait tout à craindre de l’élection
d’un pape polonais, Jean Paul II.
« L’avènement de l’archevêque de
Cracovie à la papauté va sans aucun
doute s’avérer extrêmement préoccu-
pant pour Moscou », jugeait-elle,
en favorisant une « attraction » de
la Pologne en direction de l’Occi-
dent et en contribuant « à une aug-
mentation du nationalisme en Euro-
pe de l’Est ». – (AFP, AP.)

Les Palestiniens demandent
la reprise des négociations

Le chef de la diplomatie israélienne, Shimon Pérès,
promet des mesures pour améliorer les conditions
de vie des habitants de la Cisjordanie et de Gaza

En mettant sur la place publique certaines de ses
archives, la CIA révèle la diversité des apprécia-
tions qu’elle a pu porter sur l’ex-URSS pendant

la guerre froide. En particulier, elle avait mis en
doute les capacités de Moscou à relever le défi
du programme de « guerre des étoiles », cher à

Ronald Reagan, et elle estimait que l’élection du
pape Jean Paul II entraînerait un regain de natio-
nalisme dans les pays de l’Est.

Pour la CIA, l’URSS était incapable, en 1987,
de rivaliser avec le projet de « guerre des étoiles »

Les services secrets américains publient une partie de leurs archives
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Lyon, laboratoire de la stratégie présidentielle de l’UDF

Les cinq clés du rapport des forces droite-gauche
La droite, menacée à Paris, conservera-t-elle ses fiefs de Lyon et Toulouse ? L’équipe de Lionel Jospin sera-t-elle en échec à Avignon, Béziers ou Dole ?

Dimanche 11 mars, le premier tour du scrutin municipal sera déterminant pour les stratégies d’union en vue des échéances de 2002

LYON
de notre correspondante

Les Lyonnais qui rêvent de s’af-
franchir définitivement de la tutelle
parisienne le déploreront sans dou-
te : la campagne pour les municipa-
les est restée solidement connectée
à Paris. Jeudi 8 mars, Michel Mer-
cier, le candidat centriste investi par
la droite, accompagné du député
RPR Jean-Michel Dubernard, s’est
rendu discrètement à l’Elysée, pour
rencontrer Jérôme Monod, Ber-
trand Landrieu et Frédéric de Saint-
Sernin.

L’élu lyonnais, qui avait refusé
tout renfort de leaders nationaux
pendant la campagne, n’a pas hésité
à sauter dans un TGV pour deman-
der à l’entourage du président de la
République de convaincre son con-
current Charles Millon, ancien minis-

tre de la défense de Jacques Chirac,
de se retirer au soir du premier tour,
sans réclamer la fusion des listes,
moralement ou stratégiquement
inacceptable. Un scénario que le can-
didat dissident continue d’exclure
malgré les promesses à peine voi-
lées de François Bayrou de lui réser-
ver en 2002 une bonne circonscrip-
tion législative.

Si à Lyon comme à Paris l’enjeu
des municipales réside bien dans l’al-
ternance après des années de règne
de la droite, les contextes sont radi-
calement différents. Entre Rhône et
Saône, l’heure n’est pas aux ruptu-
res avec un système mais à la pour-
suite d’une action, celle amorcée
sous le mandat de Raymond Barre,
c’est-à-dire l’internationalisation de
Lyon. Le débat est resté policé, les
programmes relativement consen-

suels. Des trois principaux postu-
lants, seul le candidat de l’opposi-
tion, le socialiste Gérard Collomb,
maire du 9e arrondissement depuis
1995, présente un bilan. C’est le
paradoxe de l’élection. Les deux
autres n’ont jamais exercé de fonc-
tions municipales à Lyon, M. Mer-
cier, maire d’un petit village du
Beaujolais, préside aux destinées du
conseil général du Rhône et
M. Millon est encore maire de Bel-
ley et député de l’Ain. M. Collomb a
fait de cette expérience son princi-
pal atout : elle lui a permis d’apparaî-
tre comme le partenaire indispensa-
ble de M. Barre, coincé dans une
majorité trop étriquée, et de se pré-
senter en gestionnaire. Car son
arrondissement, véritable jachère
en début de mandat, est en train de
devenir le must de la ville. M. Col-

lomb propose d’étendre son expé-
rience à tous les arrondissements,
en « libérant les énergies ». « C’est
un mot d’ordre libéral et libertaire.
Notre ambition n’est pas d’être le plus
à gauche possible. »

Après quelques propos politique-
ment incorrects dont il a le secret,
indiquant que la victoire de M. Col-
lomb ne serait « ni l’abomination de
la désolation ni la fin du monde »,
M. Barre s’est décidé à soutenir le
sénateur centriste et appelle désor-
mais les Lyonnais à « faire barrage à
la gauche ». Mais, face au candidat
socialiste, M. Mercier a semblé sou-
vent improviser et agir en fonction
du programme de son adversaire.

Sophie Landrin

MUNICIPALES Le premier tour des
élections municipales – et cantonales –
déterminera les conditions de l’union à
droite et à gauche, en vue des échéances
futures. b PARIS, LYON ET TOULOUSE, où

les deux camps sont divisés, seront scrutés
tant par l’Elysée que par Matignon. Dans
l’entourage de Jacques Chirac, on redoute
qu’une défaite dans la capitale ne soit
attribuée au président. b A MARSEILLE, le

tandem formé par le maire sortant (DL)
Jean-Claude Gaudin, et son premier
adjoint (RPR), Renaud Muselier, se pose
aujourd’hui comme modèle pour la droite
nationale. b LIONEL JOSPIN a eu du mal à

trouver sa place dans cette campagne
« locale » face à la discrétion des diri-
geants de l’opposition. Il a en revanche
été régulièrement confronté aux mécon-
tentements agricoles et infirmiers.

Des cartes redistribuées pour
Jacques Chirac et l’opposition

Jean-Claude Gaudin (DL) et Renaud Muselier (RPR) vantent le modèle marseillais

Philippe Séguin : « Je plais ou je déplais, mais j’existe »
PHILIPPE SÉGUIN aura mené campagne jus-

qu’au bout. Jeudi 8 mars au soir, il était sous un
préau d’école pour une dernière réunion publique
consacrée à l’éducation, vendredi matin, il arpen-
tait les marchés du 12e, samedi, il était dans le 13e

et le 14e. Trois arrondissements dans lesquels
devrait se jouer le sort de la droite, à Paris.

Le sort de la droite mais aussi l’avenir de l’an-
cien président du RPR. M. Séguin a-t-il déjà inté-
gré sa défaite ? Il jure que non et continue de mar-
teler que « le vote utile » peut sauver la situation.
« Les fusions vont s’avérer immanquablement,
infailliblement, un faux problème », a-t-il assuré,
jeudi soir, en feignant d’ignorer que les listes dissi-
dentes pourraient être en mesure de se mainte-
nir, en vue du deuxième tour, dans plus de la moi-
tié des arrondissements parisiens.

La machine Séguin tourne encore. Mais dans
ses échappées surprenantes, dans sa manière de
parler de la campagne au passé et d’aligner ses
propres états de service, le député des Vosges sug-
gère qu’il a déjà tourné la page et qu’il se tient
prêt pour d’autres combats.

« Je serai un maire de Paris libre et fort », répétait-
il encore jeudi soir. C’est précisément cette liberté
qui lui a manqué pour s’imposer dans le paysage
parisien. La ténacité de M. Tiberi l’a enfermé dans
le rôle du « candidat officiel » de la droite, autre-
ment dit un candidat parmi d’autres. Obligé de se
garder en permanence des mauvais coups qui lui
venaient de son propre camp, il a mené une cam-
pagne plus défensive qu’offensive et a davantage
travaillé à « tenir » ses propres troupes qu’à cons-
truire son image de futur maire de Paris.

« J’AI PRÉSIDÉ À LA CRÉATION DU SAMU »
Si Paris est perdu et bascule à gauche, le

18 mars, que devient Philippe Séguin ? Sa déci-
sion récente de prendre la tête de liste dans le 18e

a été une première réponse. M. Séguin est au
moins assuré, désormais, de rester en piste jus-
qu’au 18 mars, et il ne pourra pas être accusé
d’avoir abandonné la bataille.

Ce minimum acquis, le député des Vosges a
brusquement changé de posture en signifiant,
avec éclat, le 6 mars, lors de son dernier meeting,

qu’il entendait prendre toute sa place dans la
rénovation de la droite (Le Monde du 8 mars). Pre-
nant à contre-pied les 162 candidats RPR-UDF-
DL qui l’entouraient, il a, méthodiquement, tapé
sur « la faiblesse » de la droite, sa « notabilisa-
tion » et son « incapacité à désigner démocratique-
ment » ses candidats aux élections. « Donnez-
nous une chance de poursuivre la rénovation que
nous avons lancée », a dit M. Séguin aux « absten-
tionnistes potentiels », après avoir appelé la droite
à « occuper le terrain » du social et de la solidari-
té, « déserté par la gauche du fric ».

Si Paris le rejette, le nouvel horizon du député
des Vosges est ainsi tracé. Sous le préau de l’éco-
le de l’Ave-Maria, jeudi soir, il a aussi, par avan-
ce, défendu son « bilan ». « J’ai laissé des lois, a
t-il déclaré, c’est moi qui ai modernisé l’apprentis-
sage, c’est moi qui ai généralisé les plans sociaux,
c’est moi qui ai présidé à la création du Samu. (…)
Vous voyez, a-t-il résumé, je suis comme je suis, je
plais ou je déplais, mais j’existe. »

Christine Garin

LES TRENTE-SIX MILLE com-
munes que compte la France
– autant à elle seule que tous les
autres pays de l’Union européenne
réunis – élisent, dimanche
11 mars, pour six ans, leurs con-
seils municipaux. Dans les plus
peuplées, un second tour sera sou-
vent nécessaire le 18 mars. Celles
qui comptent moins de 3 500 habi-
tants élisent leurs conseillers à la
majorité absolue au premier tour,
relative au second. Au-dessus de
3 500 habitants s’applique un scru-
tin mixte, qui donne la majorité
des sièges à la liste ayant obtenu le
plus de voix – majorité absolue au
premier tour, relative au second–,
tout en assurant une représenta-
tion proportionnelle des listes
minoritaires.

Les mêmes jours, les électeurs
sont aussi appelés à élire, dans la
moitié des cantons, les membres

des conseils généraux, qui adminis-
trent les départements et sont
renouvelés par moitié tous les six
ans. Dans les cantons les moins
peuplés, le résultat sera souvent
acquis au premier tour ; mais le
sort des quelques départements
susceptibles de changer de majori-
té se jouera dans les autres au
second tour. Les Parisiens ne
votent qu’une fois, le Conseil de
Paris étant à la fois conseil munici-
pal et conseil général.

b PARIS. Dans la capitale, qui
compte deux millions d’habitants,
la majorité sortante, reconduite en
1995 autour de Jean Tiberi, succes-
seur choisi par Jacques Chirac,
détient 100 sièges, et la gauche 63,
au Conseil de Paris. Selon les son-
dages, la gauche, divisée entre Ber-
trand Delanoë (PS) et Yves Contas-
sot (Verts), ne pourra l’emporter
au second tour que si elle conserve

les six arrondissements sur vingt
où elle est majoritaire depuis 1995
– les 3e, 10e, 11e , 18e , 19e et 20e – et
gagne les 4e , 5e , 9e , 13e et
14e arrondissements, ce qui lui don-
nerait 17 sièges supplémentaires.
Les deux sièges qui lui manque-
raient alors pour obtenir la majori-
té du Conseil pourraient lui venir
du 12e , où la victoire lui en assure-
rait 6, ou être « grapillés » à la pro-
portionnelle dans des arrondisse-
ments restant à droite, comme le
15e ou le 17e .

Le premier tour sera décisif pour
les listes conduites par M. Tiberi,
exclu du RPR, ou par des maires
d’arrondissement qui ne se sont
rangés ni derrière le maire de
Paris, ni derrière le candidat offi-
ciel de la droite, Philippe Séguin
(RPR). Les listes tibéristes seraient
en mesure de dépasser 10 % des
voix – seuil nécessaire pour se

maintenir au second tour – dans
une dizaine d’arrondissements. Là
où ils obtiendront des scores supé-
rieurs à 10%, les dissidents, tibéris-
tes ou autonomes, tenteront d’im-
poser à M. Séguin des fusions
pour le second tour.

b LYON. Troisième ville de Fran-
ce par sa population, soit
450 000 habitants, Lyon doit choi-
sir le successeur du centriste Ray-
mond Barre, qui ne se représente
pas. Les partis de l’opposition
nationale sont unis derrière
Michel Mercier (UDF), mais Char-
les Millon, mis à l’écart après sa
tentative pour conserver la prési-
dence du conseil régional avec les
voix de l’extrême droite en 1998,
présente des listes dans les neuf
arrondissements. Le député de
l’Ain, président de la Droite libéra-
le chrétienne, posera un problème
difficile à l’opposition si ses listes

atteignent 10 % des voix, alors que
la gauche est unie derrière le socia-
liste Gérard Collomb, qui revendi-
que l’héritage de M. Barre.

b TOULOUSE. La quatrième vil-
le de France, qui compte
400 000 habitants, a été adminis-
trée pendant presque quarante
ans par la famille Baudis – Pierre,
puis Dominique –, centriste, alors
que la ville vote majoritairement à
gauche dans les scrutins natio-
naux. Dominique Baudis a passé le
relais à Philippe Douste-Blazy, pré-
sident du groupe UDF de l’Assem-
blée nationale, tandis que la gau-
che gouvernementale s’est rassem-
blée derrière le socialiste François
Simon. Le score de la liste Moti-
vé-e-s, qui se réclame de la gauche
critique et de la démocratie partici-
pative, pourrait modifier le rap-
port des forces habituel des muni-
cipales dans cette ville.

b MINISTRES. Plusieurs mem-
bres du gouvernement ont pris la
tête de listes de gauche qui tentent
d’enlever des mairies à la droite.
C’est le cas, principalement, d’Eli-
sabeth Guigou à Avignon, de Jean-
Claude Gayssot à Béziers, de Pier-
re Moscovici à Montbéliard et de
Dominique Voynet à Dole. Leur
échec montrerait les limites de la
popularité de l’équipe au pouvoir
depuis bientôt quatre ans autour
de Lionel Jospin.

b EXTRÊMES. Alors que l’écla-
tement de l’extrême droite en
deux partis devrait l’affaiblir par-
tout et lui faire perdre deux des
quatre villes qu’elle avait conqui-
ses en 1995, l’extrême gauche est
en concurrence, de son côté, avec
des listes à caractère associatif tel-
les que les Motivé-e-s à Toulouse.

Service France

MARSEILLE
de notre correspondant régional
Les cinq mille personnes qui rem-

plissaient le Dôme, le 6 mars, pour le
grand meeting de clôture de la cam-
pagne municipale de Jean-Claude
Gaudin (DL) et de Renaud Muselier
(RPR) ne doutaient pas un seul ins-
tant de la victoire : rien n’aurait pu
refroidir leur enthousiasme. Cette

dernière réunion publique arrivait
après une campagne menée sans
accroc depuis janvier. Trop averti
pour ne pas occuper le terrain en per-
manence, le maire s’est montré par-
tout, tandis que le tandem « en
béton » – c’est son expression – qu’il
forme avec son premier adjoint a
multiplié les rencontres par thème,
par secteur, et avec les différents
milieux professionnels. Refusant d’af-
fronter René Olmeta (PS) afin de ne
pas accroître sa notoriété, le maire
envoyait ses colistiers répondre aux
arguments avancés par l’opposition.

Le meeting du 6 mars avait un par-
fum d’autant plus agréable pour la
droite locale qu’elle a longtemps été
exaspérée par les leçons de la droite
nationale. « A un an de la présidentiel-
le, la droite doit puiser de nouveaux
talents là où ils sont, c’est-à-dire en Pro-
vence », a lancé M. Muselier. Car
« l’avenir, pour la droite, c’est l’esprit
d’équipe, c’est la machine à
gagner ! », ajoutait le député RPR.

D’ailleurs, aucun dirigeant natio-

nal de ce camp n’a mis les pieds ici.
Seuls les « régionaux », Marie-José
Roig (RPR), qui espère conserver Avi-
gnon, et Hubert Falco (DL), qui
compte gagner à Toulon, étaient mar-
di les invités des Marseillais. Cela des-
sinait un « pôle fort, Avignon, Mar-
seille, Toulon » que la droite s’apprête
a remporter alors qu’elle connaît
dans bien d’autres endroits « un
effondrement de terrain », selon
M. Muselier.

EXTRÊME DROITE AFFAIBLIE
Un conseiller de M. Gaudin souli-

gnait d’ailleurs que ces trois person-
nalités ont des profils semblables :
« Des gens qui ont des racines et qui
privilégient toujours la proximité. »
Selon le même, l’opposition, si elle
veut retrouver une crédibilité, devrait
plutôt suivre cette voie et faire « un
peu moins de présidentielle, un peu
moins de télévision, et surtout éviter les
courses individuelles ». Les amis du
maire sortant ne veulent pas s’ériger
en censeurs de leurs amis de Paris, de

Lyon ou d’ailleurs. Mais ils sont per-
suadés qu’on regardera de leur côté
si les défaites annoncées s’avèrent…

D’autant que la dernière semaine
de campagne marseillaise a été mar-
quée par un autre événement. Le
6 mars, pendant que la droite remplis-
sait le Dôme, Jean-Marie Le Pen
s’époumonait devant cinq cents per-
sonnes. Le cœur n’y était plus, et l’es-
prit de conquête, qui frappait telle-
ment naguère, avait disparu. Bruno
Mégret, deux jours plus tard, connais-
sait la même affluence et la même
ambiance. Le score de l’extrême droi-
te, que l’on évalue à 7 % ou 8 % pour
chaque famille dans l’entourage du
maire, est loin d’être négligea-
ble. Mais la concomitance de la santé
exubérante de la droite et de l’affai-
blissement de l’extrême droite don-
naient vraiment l’impression d’une
page tournée.

Michel Samson

f www.lemonde.fr/lyon

L’ELYSÉE assurait, il y a encore
quelques mois, que Jacques Chirac
ne s’occuperait pas des élections
municipales. La promesse a été évi-
demment impossible à tenir. Parce
que les candidats ne cessaient d’en
appeler à la présidence pour régler
leurs différends. Parce que le chef de
l’Etat joue personnellement très
gros dans une élection qui peut soit
marquer le début de la reconstruc-
tion de la droite, soit signer sa débâ-
cle.

A Paris, la défaite éventuelle de la
droite sera forcément attribuée, au
moins en partie, à M. Chirac. Car
tout, dans cette élection, peut lui
être reproché : le choix de Jean Tibe-
ri comme successeur en 1995, les
affaires qui ont plombé l’équipe sor-
tante, son incapacité à faire renon-
cer le même Tiberi, le choix de Philip-
pe Séguin enfin, que le président de
la République a préféré à Edouard
Balladur, jugé trop bourgeois pour
l’emporter dans les arrondissements
les plus populaires, et à Françoise de
Panafieu, jugée trop « fragile » pour
tenir dans une campagne difficile.

« Rien, dans cette élection, n’a mar-
ché comme il le fallait », reconnaît-
on à l’Elysée. Que la gauche fasse un
triomphe, et les électeurs considére-
ront que c’est bien un « système »
qui a été sanctionné et qui pourrait
bien être confondu avec le chiraquis-
me tout court.

Mais la capitale n’est pas tout. Un
échec de la droite en Corrèze, une
mise en difficulté de Philippe Dous-
te-Blazy à Toulouse, seraient aussi
de mauvaises nouvelles pour le prési-
dent. Ces dernières semaines,
M. Chirac lui-même et surtout son
conseiller, Jérôme Monod, ont donc
multiplié les appels, les menaces par-
fois, pour limiter le plus possible les
dissidences.

FAIRE L’UNION
Pour finir, c’est Bernadette Chi-

rac qui aura incarné la campagne
électorale à droite. Partie soutenir
les candidats du Havre, de Dijon,
d’Avignon, de Tulle, elle a affirmé,
chaque fois, qu’il fallait « faire
l’union ».

L’union, oui, mais comment ?
Personne ne sait vraiment. Sans
attendre, les animateurs du projet
France Alternance, rebaptisé Alter-
nance 2002 , – Renaud Dutreil
(UDF), Hervé Gaymard (RPR) et
Dominique Bussereau (DL) – ont
convoqué une convention des élus
de droite, dès le 4 avril à la Mutuali-
té. Elle sera précédée d’une réu-
nion de l’ensemble des parlemen-
taires de l’opposition, le 28 mars à
l’Assemblée nationale. Ce double
rendez-vous donnera l’occasion de
vérifier l’attitude des trois chefs de
parti qui, pour des raisons différen-
tes, sont hostiles à une formation
unique de la droite et du centre.
« S’ils ne viennent pas, leurs troupes
nous rejoindront », estime avec opti-
misme M. Bussereau.

Côté RPR, la présidente, Michèle

Alliot-Marie, est à nouveau pressée
de modifier la composition de la
direction. François Fillon est déjà
présenté comme le futur secrétaire
général du mouvement, en rempla-
cement d’Adrien Gouteyron, séna-
teur de la Haute-Loire.

Il est vrai que le député de la Sar-
the, favorable à une confédération
des partis de droite, a rencontré
par deux fois le président de la
République au cours des dernières
semaines et qu’il est, de loin, le
dirigeant du RPR qui a le plus tour-
né au cours de la campagne. Mais
outre qu’il n’est pas demandeur,
M. Fillon poserait sans doute,
dans cette hypothèse, des
conditions difficilement accepta-
bles pour celle qui l’avait battu, à
la fin de 1999, devant les militants.

RÉPLIQUE DE l’UDF
Le président de l’UDF, François

Bayrou, affûte quant à lui sa répli-
que à ce qu’il considère comme
une manœuvre des chiraquiens
pour tenter de créer, avec Alternan-
ce 2002 , un « parti unique » ou, à
tout le moins, un comité de soutien
à la candidature de M. Chirac. Si
Paris est perdu pour la droite et
que, simultanément, plusieurs
ministres enregistrent un échec
aux élections municipales, M. Bay-
rou ne devrait pas manquer d’en
déduire que cette « double insatis-
faction » vis-à-vis de Jacques Chi-
rac et de Lionel Jospin valide, à ses
yeux, sa propre stratégie présiden-
tielle.

Enfin, Alain Madelin, entré en
campagne présidentielle à l’au-
tomne, se prépare, lui aussi, à se
défendre face à l’offensive annon-
cée des « unionistes ». « Les résul-
tats des élections municipales fourni-
ront des contre-exemples, qui mon-
treront que l’opposition peut gagner
lorsqu’elle est divisée et perdre lors-
qu’elle est unie », explique ainsi
l’un des proches du président de
Démocratie libérale, le député
européen Hervé Novelli. « C’est
d’une offre alternative à la présiden-
tielle que viendra l’élargissement de
notre camp », assure encore
M. Novelli.

Raphaëlle Bacqué,
Jean-Baptiste de Montvalon

et Jean-Louis Saux

F R A N C E

f www.lemonde.fr/marseille
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QUI EST QUI ? Où sont-ils ? Sur le matériel de cam-
pagne des « candidats de la gauche plurielle », les 11
et 18 mars, les étiquettes politiques ont presque par-
tout disparu. Sous les petites photos d’identité des
membres de l’« équipe », le label des partenaires du
PS n’apparaît que très rarement. Souci d’apolitisme,
besoin d’un petit air « société civile » ? Non, car la tête
de liste revendique partout, fièrement, la nouvelle
appellation imaginée en 1997. Un label prisé, à tel
point que certains alliés se sont indignés de l’usage
abusif qui en était fait, selon eux (Le Monde du 15 jan-
vier). Une bannière bien pratique, aussi, quand, à
Paris, les Verts dénoncent le « système PS ».

La fédération des gauches est en marche. Sur les
trombinoscopes, les sigles PCF, PRG, MDC n’éclai-
rent plus, en général, l’âge, la profession, le quartier
d’habitation. Souvent, ils ont même été remplacés
par des codes couleurs. Parfois, le rose, rouge et vert
s’imposent encore aux rédacteurs-concepteurs. Mais,
à Charleville-Mézières, le trèfle à quatre feuilles – le
MDC n’existe que marginalement dans la ville – qui
orne la « liste gauche plurielle de Claudine Ledoux »
est rouge, bleu, jaune et gris. A Toulouse, François
Simon a lancé sa campagne par la « déclinaison d’une
charte couleur (mauve, orange, bleu, vert, rouge) ».

Qu’on se rassure. A quelques idiomes lâchés dans
les réunions publiques, on peut, encore, deviner l’ori-

gine des candidats. Le socialiste parle de « Lionel » et
de « la sécurité, première des libertés » avec de l’émo-
tion dans la voix. Quand il est fabiusien, il ajoute que
« l’écologie est une valeur communément partagée ».
Le communiste réclame le relèvement des minima
sociaux et une conférence sur les revenus. Il voit des
entrepreneurs du Medef derrière chaque candidat
d’opposition.

Ici, il faut cependant distinguer. Lorsqu’il est com-
muniste « huïste », les références du candidat se font
très éclectiques. Gérard Lalot, candidat sur la liste gau-
che plurielle à Soissons, cite ainsi en meeting l’évêque
de sa ville, Mgr Marcel Herriot, lui-même « cité par
L’Humanité ». Le communiste orthodoxe, lui, se pré-
sente avec « la gauche » – il répugne à dire « pluriel-
le » – mais, trouvant sans doute la profession de foi
de sa liste un peu molle, en édite une seconde dans sa
langue. Le Vert s’est fait spécialiste des couloirs de cir-
culation alternée pour les rollers, le vélo, les trottinet-
tes. Le radical de gauche se distingue en… ce qu’il ne
se distingue pas. Le « citoyen » est le plus repérable.
Entre un projet de médiathèque et la promesse du
maintien d’une pharmacie mutualiste, il n’hésite pas
à pester de longues minutes contre la future indépen-
dance de la Corse.

Ariane Chemin

A gauche, les codes couleurs ont remplacé les étiquettes

Le « bobo », star de la campagne
A PARIS, ils ont pris la Bastille,

puis l’ont quittée, pour le 18e arron-
dissement, ou le 9e. A Lyon, ils habi-
tent la Croix-Rousse, où les apparte-
ments dotés de 4,50 m sous plafond
abritent si joliment les mezzanines,
après avoir contenu des métiers Jac-
quard. L’inévitable bobo, le bour-
geois-bohème importé d’Amérique
par le journaliste David Brooks,
enfourchera-t-il son vélo hollandais
pour aller voter dimanche 11 mars ?

A vrai dire, personne n’en sait
rien. Mais cet insaisissable bobo est
devenu en quelques mois la vedette
des magazines et la star de la campa-
gne. Le Nouvel Observateur (daté
8-14 mars) y consacre, à quelques
jours du scrutin, quatre pages savou-
reuses et documentées. Le bobo est
pourtant une star cachée : les politi-
ques ne le désignent jamais tout en
le courtisant activement. C’est qu’il
ne revendique surtout pas son état –
« Bobo, moi ? Jamais ! » – c’est
même à cela qu’on le reconnaît.

A Reims, jeudi 8 mars, c’est dans
un modèle de café-bobo chic qu’Ade-
line Hazan a emmené Lionel Jospin
pour lui faire rencontrer ses « fem-
mes engagées dans la vie citoyenne ».
Vastes volumes, fauteuils conforta-
bles, livres à disposition, dans un
camaïeu de beige et de bois clair. A
Paris, ce sont les Verts qui ont à

coup sûr la candidate la plus bobo
de la campagne. Aurélie Filippetti,
petite-fille d’immigrés italiens, nor-
malienne et agrégée, qui donne dans
Elle l’adresse de son traiteur italien.

Mais le phénomène est peut-être
tout simplement démographique. A
Lyon, la population a augmenté et
rajeuni. 38 % des Lyonnais n’habi-
taient pas la ville il y a dix ans. A Paris,
Florent Longuepée, trente-cinq ans,
candidat RPR dans le 1er, a longue-
ment réfléchi à la question. « J’ai tou-
jours été persuadé que les bobos
étaient la clé de ce scrutin. » Il estime
à 25 % de la population cette nouvel-
le caste aux revenus confortables, for-
tement diplômée, « ayant entre trente
et quarante-cinq ans, avec des enfants
jeunes, et très impliquée dans la démo-
cratie locale ». Selon lui, les bobos
veulent la grande ville sans ses incon-
vénients, c’est « l’esprit village ». « Ils
veulent des élus qu’ils peuvent tutoyer
et engueuler le cas échéant », ajou-
te-t-il. Il n’y en a qu’un qui continue à
bouder, fustigeant « le capitalisme de
gauche libertaire et jouisseur », « ces
lilis [libéraux libertaires] et ces bobos »
qui pourraient avoir le mauvais goût
de ne pas voter pour lui : c’est
Philippe Séguin. Devenir anti-bobo,
voilà qui est tendance.

Béatrice Gurrey

DEPUIS plusieurs semaines, rien
n’occupe plus l’esprit et les conver-
sations de Lionel Jospin que les élec-
tions municipales et cantonales.
« Je ne peux pas être indifférent au
sort de 36 000 communes », avait-il
observé, lors de son premier dépla-
cement de campagne, le 21 février
à Avignon. Mais, en dépit de l’atten-
tion qu’il porte à cette campagne,
et tout particulièrement à celle de
Paris, il a eu du mal, tout au long de
ces dernières semaines, à y trouver
sa place. Elle lui a réservé plusieurs
surprises, certaines désagréables,
qui l’ont contraint à tâtonner, à
s’adapter, souvent avec retard.

La première surprise est venue
du camp adverse. Fort de son expé-
rience et de sa culture politiques,
M. Jospin n’imaginait pas que ce
scrutin municipal et cantonal, à un
an des échéances de 2002, n’ouvri-
rait pas un débat national entre
majorité et opposition. « Personne
ne comprendrait que je n’en sois
pas », assurait-il lorsque, avec ses
conseillers et le premier secrétaire

du PS, François Hollande, il a élabo-
ré son programme de déplace-
ments sur le terrain. La discrétion à
laquelle, pour sa part, le président
de la République était contraint lui
apparaissait, en outre, comme un
argument supplémentaire en
faveur de son engagement. Mais le
grand imprévu de cette campagne
a été l’absence des dirigeants de
l’opposition qui, du coup, a surex-
posé M. Jospin là où, en d’autres
temps, sa présence aurait été sinon
banale, du moins normale. Cette
situation l’a d’abord amené à se lan-
cer dans une de ces longues et
oiseuses explications dont il est cou-
tumier. Ce n’était pas le premier
ministre qui se déplaçait, mais le
« citoyen Jospin ». La distinction,
trop subtile, avait de quoi désarçon-
ner ses partisans. Elle a surtout tota-
lement échappé aux manifestants –
agriculteurs ou infirmiers – qui se
sont imposés dans ses déplace-
ments, et à deux reprises, à Dole et
Saint-Etienne, les ont empêchés.

Ce fut, pour M. Jospin, la deuxiè-

me surprise de cette campagne.
L’adversité et la combativité ne
sont pas venues de l’opposition,
mais de certaines catégories socio-
professionnelles en colère. A Mati-
gnon, on a d’ailleurs tôt fait de crier
à la manipulation et d’accuser l’Ely-
sée d’être à la manœuvre derrière
chaque manifestation de la FDSEA
ou du CDJA. Les images désastreu-
ses du premier ministre, cible de
jets d’œufs, lors de sa visite du
Salon de l’agriculture, ont donné
lieu, dès le lendemain, à une explica-
tion téléphonique « virile » avec
Luc Guyau. « J’étais votre hôte et
vous aviez la responsabilité de faire
en sorte que les choses se passent
bien », a signifié M. Jospin au diri-
geant agricole.

LA « SURPRISE » BERNADETTE
Plus anecdotique, mais tout aussi

surprenante pour Matignon, a été
la présence de Bernadette Chirac
sur le terrain. Le premier ministre
n’a guère apprécié cet étrange
tête-à-tête médiatique avec l’épou-

se du président de la République
qui le privait, là encore, d’un adver-
saire réel et familier. En dépit de
l’avis de ses conseillers, qui lui
recommandaient de laisser le « cas
Bernadette » à François Hollande,
M. Jospin n’a pas pu s’empêcher de
glisser devant la presse à Avignon :
« Moi, je n’envoie pas ma femme. »

Enfin, la troisième surprise est
venue des candidats. Trois villes se
sont imposées dans cette campa-
gne, Paris, Lyon et Toulouse. Or
l’enjeu, décisif pour la gauche,
d’une conquête de ces fiefs de droi-
te repose aujourd’hui sur trois hom-
mes au profil assez semblable : Ber-
trand Delanoë, d’ores et déjà pro-
mu au rang de héros par les élec-
teurs de gauche, comme on l’a vu à
Toulouse lors de la réunion de la
gauche plurielle, Gérard Collomb
et François Simon. Trois militants
de terrain, personnalités sans cha-
risme sur lesquelles peu de gens,
dans leur propre camp, étaient
prêts à parier, trois élus locaux qui
n’ont jamais été promus dans une
fonction ministérielle et qui, pour-
tant, ont su « créer l’incertitude »
dans le scrutin, selon la formule du
premier ministre.

A la veille du premier tour, leur
succès – au moins partiel – apparaît
moins incertain que les échecs de
plusieurs personnalités du gouver-
nement, au premier rang desquel-
les Elisabeth Guigou à Avignon et
Jean-Claude Gayssot à Béziers, ou
Dominique Voynet à Dole. Là enco-
re, M. Jospin a semblé pris à contre-
pied.

Confiant dans l’avenir électoral
de ses ministres aux municipales, il
avait esquissé par avance une évolu-
tion de sa jurisprudence de 1997
sur le non-cumul des fonctions gou-
vernementales et exécutives loca-
les. « Les doctrines sont faites pour
ne pas être dogmatiquement appli-
quées », avait-il expliqué lors de
son intervention télévisée du
19 octobre sur TF1. Les 11 et
18 mars, les citoyens d’Avignon, de
Dole ou de Béziers lui répondront
peut-être que certaines doctrines
méritent d’être électoralement res-
pectées.

Pascale Robert-Diard

Lionel Jospin a eu du mal à trouver sa place
F R A N C E
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Lille : l’entente Mauroy-Aubry

SI, DE L’AUTRE côté de la Man-
che, l’épizootie de fièvre aphteuse
connaît une progression alarman-
te, la France reste, pour le
moment, indemne : aucun foyer
avéré n’a été repéré. Les prélève-
ments effectués sur des animaux
importés de Grande-Bretagne
n’ont révélé la présence d’anti-
corps de la maladie que dans dix-
huit exploitations françaises. Le
Pas-de-Calais (quatre exploita-
tions), l’Oise (trois exploitations)
et le Cher (trois exploitations) sont
particulièrement surveillés.
D’autres résultats d’analyse sont
attendus dans les jours prochains.

Autour des fermes concernées,
des zones de surveillance empê-
chent tous les mouvements d’ani-
maux dans un périmètre de dix
kilomètres et les véhicules traver-
sant la zone sont désinfectés.
Dans l’Aisne, le Cher, et la Loire-
Atlantique, des centaines de bêtes
ont été abattues. Plus de
36 000 animaux ont déjà été élimi-
nés en France.

Conséquences des mesures de
précaution, plusieurs routes sont
coupées. Dans le Loiret, le trafic
de transit doit être interdit sur une
vingtaine de kilomètres sur la
RN 20, un axe Paris-Orléans très
fréquenté par les poids lourds.
Dans la Loire-Atlantique, une por-
tion de la route Nantes-Laval doit
également être fermée aux
camions. En Mayenne, les élec-
teurs de quatre communes, situées
non loin d’une exploitation sur-
veillée, devront désinfecter leurs
chaussures avant de mettre leur
bulletin dans l’urne.

Les retombées économiques de
l’épizootie commencent à se faire
sentir. Les entreprises de transport
d’animaux affirment pâtir des
mesures restreignant la circulation
et le transport d’animaux dans tou-

te l’Union européenne. « Trois
cents petites entreprises sont vérita-
blement sinistrées », a affirmé, ven-
dredi 9 mars, sur France-Inter,
René Petit, le président de la Fédé-
ration nationale des transports
routiers (FNTR). Bernard Martin,
président de la Fédération nationa-
le ovine (FNO), nous a déclaré que
« depuis quelques jours la consom-
mation baisse notablement ». Il en
impute la responsabilité au « ima-
ges scandaleuses de bûchers » diffu-
sées par la télévision.

NOUVEAUX FOYERS BRITANNIQUES
Le prix de la viande s’est égale-

ment renchéri. Selon le Centre d’in-
formation des viandes (CIV), les
achats de viande d’agneau sont en
retrait de 9 % en février par rap-
port aux chiffres de février 2000.
Le développement de la maladie
animale en Grande-Bretagne
confirme les déclarations de Jim
Scudamore, l’expert vétérinaire du
gouvernement britannique, selon
lesquelles l’épizootie devrait enco-
re durer « longtemps ». Vendredi,
vingt nouveaux foyers de fièvre
aphteuse ont été découverts au
Royaume-Uni, portant le nombre
total à 127. Selon M. Scudamore, il
s’agit d’une « seconde vague »,
affectant surtout les bovins.

De l’autre côté de la Manche,
73 000 animaux ont été abattus et
27 000 autres sont sur le point de
l’être ; 713 exploitations agricoles
sont actuellement en quarantaine
et 141 autres ont été placées sous
surveillance du ministère de l’agri-
culture. Le ministère de l’agricultu-
re français rappelle que « la plus
grande prudence reste de mise au
moins aussi longtemps que l’épizoo-
tie ne sera pas maîtrisée outre-Man-
che ».

Gaëlle Dupont

ON EN PARLE peu, mais les prési-
dences de structures intercommuna-
les – communautés urbaines, com-
munautés d’agglomérations et com-
munautés de villes – constituent

l’autre enjeu
du scrutin des
11 et 18 mars.
Au lende-
main de l’élec-
tion des mai-
res et de la
désignation
des délégués

des communes concernées à ces
regroupements intercommunaux,
un « quatrième tour » visera à élire
les présidents de ces ensembles qui,
avec la loi Chevènement du
12 juillet 1999, disposent d’un bud-
get très substantiel, alimenté par
une taxe professionnelle unique
d’agglomération, et de quatre blocs
de compétence obligatoires : déve-
loppement économique, aménage-
ment de l’espace (notamment trans-
ports urbains), logement, équilibre
de l’habitat et politique de la ville.

Elles s’arrogent aussi, à titre com-
plémentaire, des compétences en
matière de voirie, d’assainissement
et d’eau, de collecte et de traite-
ment des déchets, ou encore d’équi-
pements culturels, sportifs et scolai-
res. En application de la loi de 1999,

selon un bilan établi au 31 décem-
bre 2000, il existe quatorze commu-
nautés urbaines, pour une popula-
tion de 6 194 000 habitants, et le
nombre de communautés d’agglo-
mérations est passé, en un an, de
cinquante à quatre-vingt-dix (pour
11 474 000 habitants). Ces présiden-
ces de communautés donnent par-
fois lieu à des conflits internes aux
partis ou servent de monnaie
d’échange dans les négociations
entre partenaires, comme au sein
de la gauche plurielle.

VERS LE SUFFRAGE UNIVERSEL ?
Pour tenter de désamorcer ces ris-

ques, la direction du Parti socialiste
prépare une circulaire pour que ses
fédérations organisent la désigna-
tion au suffrage direct des militants
de leurs candidats aux présidences
de structures intercommunales, en
même temps que pour celles des
conseils généraux, sans doute le
21 mars, avec un second tour éven-
tuel le lendemain. En 2007, les prési-
dents de ces communautés pour-
raient être élus au suffrage universel.

Dans les quatorze communautés
urbaines, les situations électorales
sont variées. A Bordeaux, Alain Jup-
pé ne tient sa présidence que d’une
seule voix de majorité. Alain Rous-
set, président du conseil régional et

maire de Pessac, ne cache pas son
intérêt pour ce poste, mais la loi
l’obligerait à abandonner son fau-
teuil de maire ou de patron de la
région. Du coup, d’autres candidats
se manifesteraient à gauche.

A Lille, Pierre Mauroy a obtenu
l’accord de Martine Aubry pour con-
server une présidence qu’il doit à
son entente avec des maires de peti-
tes communes. A Strasbourg, Cathe-
rine Trautmann entend garder la
mairie et la présidence de la commu-
nauté, qu’elle avait confiées à son
adjoint, Roland Ries, lors de son pas-
sage au gouvernement. En revan-
che, à Lyon, un conflit est en vue si
la gauche emporte à la fois la mairie
et la majorité de la communauté de
cinquante-cinq communes. Dans
cette hypothèse, Gérard Collomb,
le candidat maire, risque d’être en
compétition avec Jean-Jack Quey-
ranne, maire de Bron et ministre
des relations avec le Parlement.

Dans les communautés d’agglo-
mération, le PS doit prendre la com-
munauté havraise, en cas de victoi-
re au Havre de la tête de liste com-
muniste. Même schéma à Bourges,
tandis qu’à Soissons la mairie est
promise au PS et l’« agglo » au
PCF. A Quimper, ville que la droite
espère conquérir, le maire sortant,
Bernard Poignant, ne se représente

pas, mais il entend briguer la prési-
dence de la communauté. Dans la
communauté tarbaise, qui com-
prend huit communes regroupant
76 000 habitants, Jean Glavany,
ministre de l’agriculture, a quitté sa
commune de Maubourguet (Hau-
tes-Pyrénées), dont il était maire,
pour se présenter en deuxième posi-
tion à Aureilhan afin de postuler à
la présidence. Il ne devrait pas avoir
de difficultés avec le maire commu-
niste de Tarbes, s’il est réélu, mais
avec son premier adjoint, Pierre For-
gues, député PS et… fabiusien.

Mais, dans la majorité des cas, à
droite comme à gauche, et sans
qu’une doctrine ait été clairement
arrêtée, les maires des « villes-cen-
tres », conscients que ces commu-
nautés détiennent la réalité des pou-
voirs, sont bien résolus à cumuler
ces deux fonctions. C’est le cas de
Hubert Germain (PS), s’il est réélu à
Tours, comme de Philippe Douste-
Blazy (UDF), s’il conquiert Toulou-
se. De même, Pierre Moscovici,
ministre délégué chargé des affaires
européennes et candidat à la mairie
de Montbéliard, ne cache pas son
intérêt pour la présidence de la com-
munauté d’agglomération du pays
de Montbéliard.

Michel Noblecourt

LE TRIBUNAL de première instance de Papeete a ordonné, vendredi
9 mars à Tahiti, l’inscription de Gaston Flosse, président du gouverne-
ment territorial de Polynésie française et sénateur RPR, sur la liste
électorale de la commune d’Arué, lieu désormais officiel de sa résiden-
ce. Quelques heures plus tôt, la Cour de cassation avait approuvé la
radiation de M. Flosse de la liste électorale de la commune de Piræ,
où il ne réside plus depuis longtemps, décidée le 7 mars par le juge du
contentieux électoral de Papeete (Le Monde du 9 mars).
Gaston Flosse retrouve donc son statut d’électeur et demeure candi-
dat sur la liste de la majorité dans la commune de Piræ, le Code électo-
ral prévoyant qu’un élu national peut se présenter où il le souhaite
dans sa circonscription.

Le PS exclut le maire de Fos
deux jours avant le scrutin
LE PARTI SOCIALISTE des Bouches-du-Rhône a annoncé, vendredi
9 mars, l’exclusion de son candidat à Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhô-
ne), le maire sortant Bernard Granié, coupable d’avoir publiquement
apporté son soutien à François Bernardini, ancien premier secrétaire
des Bouches-du-Rhône exclu en février du PS pour avoir présenté sa
liste aux municipales à Istres alors que son parti lui avait refusé l’inves-
titure en invoquant officiellement sa mise en examen dans l’affaire de
la MNEF.
M. Granié a été condamné le 22 mars 2000 à dix-huit mois de prison
avec sursis, 300 000 francs d’amende et cinq ans de privation des
droits civiques dans une affaire d’escroquerie et de prise illégale d’inté-
rêt. Sa relaxe a cependant été requise lors de son récent procès en
appel, dont l’arrêt est attendu le 12 avril.

DÉPÊCHES
a OPPOSITION : le président du RPF, Charles Pasqua, a regretté,
vendredi 9 mars, « l’absence sur le terrain des grands dirigeants » des
partis politiques de l’opposition lors de la campagne municipale. L’an-
cien ministre de l’intérieur a estimé que « la droite avait commis une
grande erreur » en pensant « qu’il fallait laisser les élections municipa-
les sur le plan local et ne pas aborder les grands problèmes ». Pour
M. Pasqua, « beaucoup pensent que l’idéal c’est de ne parler de rien ».
« Leur seule préoccupation, c’est de garder leur poste », a-t-il déploré.
a FONCTION PUBLIQUE : le syndicat FO des personnels de la ville
de Paris a appelé, vendredi 9 mars, les agents de la ville et des adminis-
trations annexes à s’associer au mouvement de grève lancé par les
sept fédérations de fonctionnaires, le 22 mars, pour défendre les salai-
res dans la fonction publique. Pour FO, il s’agit d’obtenir du gouverne-
ment qu’il « réforme la grille indiciaire, en intégrant primes et indemni-
tés, revalorise les minima de traitement et de pensions et défende le statut
général de la fonction publique et le code des pensions ». Le ministre de
la fonction publique, Michel Sapin, a fait savoir de son côté que le gou-
vernement ne prendrait « une décision » qu’après les élections munici-
pales, les négociations salariales ayant échoué le 19 janvier.
a CONSEIL CONSTITUTIONNEL : les trois nouveaux membres du
Conseil constitutionnel, Pierre Joxe, Dominique Schnapper et Olivier
Dutheillet de Lamothe, nommés le 26 février (Le Monde du 28 février),
prêteront serment à l’Elysée, lundi 12 mars.

Strasbourg : Mme Trautmann hégémonique

PLACE AUX FEMMES

Amicie de Fréminville conquise par le « bon sens » de CPNT

MUNICIPALES

Après l’élection des maires, un « quatrième
tour » désignera les dirigeants des quatorze com-
munautés urbaines et des quatre-vingt-dix com-

munautés d’agglomération. La désignation des
présidents de ces regroupements intercommu-
naux peut donner lieu à des conflits. Pour éviter

ce genre de situation, le PS prépare une circulai-
re afin d’organiser la désignation des ses candi-
dats par les militants au sein de ses fédérations.

« IL FAUT séparer les mandats de
maire de Strasbourg et de président
de la communauté urbaine pour que
notre ville ait un maire à plein
temps. » Jean-Claude Petitdemange
(dissident PS), est la seule tête de lis-
te à mener campagne sur ce thème
contre le maire sortant et la prési-
dente de la Communauté urbaine
de Strasbourg (CUS), la socialiste
Catherine Trautmann. Celui qui a
été pendant onze ans l’adjoint char-
gé des finances de la capitale alsa-
cienne et de la CUS poursuit ainsi le
combat entamé au lendemain de la
nomination de Mme Trautmann
dans le premier gouvernement de
Lionel Jospin.

Devenue simple conseillère muni-
cipale et communautaire, respec-
tant à la lettre la règle de non-
cumul voulue par M. Jospin, l’an-
cienne ministre de la culture et de la
communication cède ses fauteuils
de maire et de présidente à Roland
Ries, alors premier adjoint à la ville
et vice-président de la CUS. Très
vite, le nouveau premier magistrat
de la capitale alsacienne, soutenu
par M. Petitdemange, multiplie les
déclarations sur le thème : « Les cho-
ses ne pourront plus être comme
avant ». Dans l’hypothèse d’un
retour de Mme Trautmann à Stras-
bourg, il propose un partage du
pouvoir : l’hôtel de ville pour elle, la
communauté pour lui-même. La
ministre rejette cette proposition à
plusieurs reprises, considérant que
les deux exécutifs ne doivent avoir
qu’un seul chef en raison de la com-
plémentarité de la ville et de la CUS,
illustrée par l’existence d’une admi-
nistration commune.

Le différend, porté sur la place
publique, oblige néanmoins
Mme Trautmann à composer. Le
6 décembre 1999, elle conclut un
accord, pour le moins curieux, avec
M. Ries : la mairie à ce dernier ; la
CUS pour elle-même, qu’elle récu-
père dès janvier 2000, ainsi que la
conduite de la liste PS pour la muni-
cipale de Strasbourg. Elle explique à
l’époque que l’avenir appartient à
l’intercommunalité et à l’élection
au suffrage direct des présidents de
communautés urbaines. Son évic-
tion du gouvernement, en mars, lui

fait changer de cap. Elle annonce
qu’elle reprendra les deux fonctions
exécutives si elle gagne l’élection et
stigmatise la « déloyauté de quel-
ques uns ». M. Ries fait de la résis-
tance et évoque la possibilité de
conduire une liste dissidente. Du
coup, Mme Trautmann précipite les
événements. Elle organise la pres-
sion sur le maire, qui finit par ren-
trer dans le rang, et M. Petitdeman-
ge est contraint de démissionner du
PS. Le 23 juin 2000, l’ancien minis-
tre récupère l’hôtel de ville.

LA DROITE ATTEND
Ce n’est pas la première fois que

Mme Trautmann ferraille avec ses
amis politiques à ce sujet. Lorsqu’el-
le prend la ville à la droite en 1989, il
est question de donner la présiden-
ce de la CUS à Alfred Muller (divers
gauche), maire de Schiltigheim
(deuxième commune au nombre
d’habitants de la communauté)
mais elle s’y refusera finalement.
Avant son accord avec l’UDF pour
l’élection municipale de cette
année, le RPR a aussi milité pour un
partage des deux fonctions. Aujour-
d’hui, les chiraquiens ont renoncé à
cette solution. Comme Mme Traut-
mann, la droite strasbourgeoise pré-
fère attendre que l’élection au suf-
frage direct des présidents de com-
munautés soit devenue une réalité
avant d’en tirer les conséquences.

Marcel Scotto

LILLE
de notre correspondant régional
Le « Grand Boulevard » qui relie

Lille, Roubaix et Tourcoing a été
inauguré en 1908. A cette époque,
déjà, on disait que les trois villes
étaient destinées à n’en faire
qu’une. « Mais sans doute les riches
et orgueilleux lainiers de Roubaix et
Tourcoing n’auraient-ils jamais con-
senti à une telle mésalliance avec ces
cotonniers lillois tellement chiches »,
raconte Bruno Bonduelle, président
du Comité Grand Lille. La création
de la communauté urbaine (deve-
nue, depuis, Lille Métropole) a con-
sacré cette union en 1968. Mais,
trente-trois ans plus tard, certains
candidats aux municipales s’insur-
gent encore, dans leur profession
de foi, contre l’hégémonie lilloise.

INFLUENCE MORALE
Pourtant, si Lille Métropole se vit

comme une grande cité européen-
ne qui ambitionne de concurrencer
Francfort, Hambourg ou Barcelo-
ne, l’influence de la commune de
Lille intra muros y est plus morale et
politique qu’économique ou démo-
graphique. Une particularité qui a
toujours posé problème aux édiles
lillois.

Les chiffres parlent d’eux-
mêmes. Lille Métropole, c’est
85 communes (87 avec Hellemmes
et Lomme, désormais associées à
Lille) qui, en 1999, représentaient
au total 1,1 million d’habitants,

dont seulement 212 600 à Lille. Les
trois « grandes villes » de la commu-
nauté que sont Lille, Roubaix et
Tourcoing ne rassemblent que
403 200 habitants. Même pas la moi-
tié de la population de la Commu-
nauté urbaine, que certains rêvent
d’étendre à l’ensemble de la conur-
bation de 2,5 millions d’âmes.

Lille et ses deux communes asso-
ciées ne disposent que de 27 sièges
sur 170 au conseil de la Communau-
té. Le budget de la ville – 1,6 mil-
liard de francs – ne représente
qu’un peu plus du dixième de celui
de Lille Métropole (10,3 milliards de
francs). Parmi les services dont la
Communauté a la charge, le métro
et le tramway engloutissent
2,28 milliards (fonctionnement plus
investissement), l’assainissement
exigeant quant à lui 1,27 milliard
(investissement compris égale-
ment).

Le poids démographique relative-
ment faible de Lille a amené Pierre
Mauroy, qui préside le conseil de
communauté, à prendre le plus
grand soin de ménager les maires
des autres communes. S’il abandon-
ne la mairie à Martine Aubry – dont
l’élection ne fait guère de doute –, il
gardera la présidence de Lille Métro-
pole. Et Mme Aubry a précisé qu’elle
ne se porterait candidate que le jour
où M. Mauroy quittera ses fonc-
tions.

Jean-Paul Dufour

Les présidences des structures intercommunales,
l’autre enjeu des municipales

Le PS va organiser la désignation de ses candidats au suffrage direct des militants

L’épizootie de fièvre aphteuse
commence à peser

sur l’économie de la filière
Plus de 36 000 animaux ont été éliminés

QU’ON NE compte pas sur les chasseurs pour pro-
mouvoir la parité… Avec seulement quatre femmes
sur les cinquante-huit candidats qu’il présente aux
élections cantonales, le mouvement Chasse, pêche,
nature et traditions (CPNT), présidé par Jean Saint-
Josse, arrive bon dernier, sur l’ensemble des forma-
tions politiques, pour la proportion de candidatures
féminines qu’il compte dans ses rangs. Aline Vidal-
Dumas s’en moque éperdument : « Je n’aime pas les
femmes pots de fleurs », tranche cette pharmacienne
de cinquante-huit ans, qui se présente dans le canton
d’Aix-en-Provence centre (Bouches-du-Rhône),
moins pour défendre les chasseurs que les traditions
provençales. « Surtout qu’avec la parité on ne choisit
pas forcément ceux qui se battent le mieux », ajou-
te-t-elle, avant de préciser qu’elle est « soutenue » par
CPNT comme elle aurait pu l’être « par le Planning
familial ».

La chasse, Amicie de Fréminville ne s’en soucie guè-
re plus. Pour la candidate CPNT du canton de Ville-
neuve (Rhône), il faudrait même rebaptiser le mouve-
ment « Nature et traditions », ce qui serait « large-
ment suffisant ». Car la force de CPNT, expli-
que-t-elle, c’est surtout son côté « terre à terre, ce bon
sens qu’on ne trouve pas ailleurs », et qui devrait, à ses
yeux, susciter l’intérêt des exploitantes du monde
agricole. Seulement, depuis son adhésion, en octo-
bre 2000, elle n’a encore rencontré « aucune femme »
dans le mouvement. Pis, elle est même persuadée
qu’elle n’aurait jamais été choisie « si un homme avait

été candidat ». Quant à son appartenance de longue
date au parti Démocratie libérale d’Alain Madelin,
elle n’a semblé déranger personne : la direction de
CPNT « n’a pas l’air de se préoccuper vraiment de qui
est candidat ou pas », commente cette directrice d’un
laboratoire d’œnologie, âgée de quarante ans, qui a
reçu son investiture au nom de « Monsieur ».

Titulaire du permis de chasse et militante CPNT de
la première heure, Nicole Cayeux semble, elle aussi,
moins préoccupée par le tir au lapin que par les « jeu-
nes qui désertent la ruralité ». Candidate dans le can-
ton de Domart-en-Ponthieu (Somme), au cœur du
premier bastion électoral des chasseurs, elle s’inquiè-
te surtout, « en tant que mère », de la disparition des
commerces, des écoles et des fermes dans les « petits
villages » picards.

Préserver « la vie au village », c’est aussi défendre
les produits du terroir, « les saucisses de Montbéliard,
de Morteau ou le fromage à pâte crue », énumère Isa-
belle Pawlaczyk-Meslier, candidate CPNT dans le can-
ton de Fontaine (Territoire de Belfort). Présidente de
la société de chasse du village, la militante dénonce
aussi vivement « les inepties des Verts » que le gouda
hollandais ou les normes européennes. Parmi les qua-
tre candidates du mouvement, elle est la seule à s’in-
quiéter du sort des pêcheurs, à qui « on demandera
bientôt d’étrangler les asticots avant de les mettre au
bout de la ligne ».

Alexandre Garcia

Gaston Flosse redevient
électeur à Tahiti

F R A N C E



Un millier de magistrats en colère manifestent devant l’hôtel Matignon
Cette mobilisation, qui a réuni 15 % du corps, est sans précédent dans l’histoire de la magistrature. Les juges dénoncent le manque de moyens

affectés à l’entrée en vigueur de la loi sur la présomption d’innocence et réclament l’organisation d’Etats généraux de la justice
MÉGAPHONE crachotant à la

main, Valéry Turcey s’époumone.
Juché sur un plot, le président de
l’Union syndicale des magistrats
(USM, modérée), revêtu de sa robe

noire, répète aux manifestants que
« le moment, à l’image de ce mouve-
ment, est historique ». Face à lui, un
petit millier de magistrats
– 1 200 selon les organisateurs,
800 selon la préfecture –, se serre
tant bien que mal dans le carrefour
étroit de la rue de Varenne et de la
rue du Bac, à 50 mètres de l’hôtel
Matignon. Sympathisants de
l’USM et du Syndicat de la magis-
trature (SM, gauche), représen-
tants des syndicats de magistrats
administratifs et financiers ou sim-
ples professionnels en colère, ils
sont venus de toutes les cours d’ap-
pel de France, pour signifier, ven-
dredi 9 mars, leur ras-le-bol d’une
justice au rabais, rendue avec des
moyens qu’ils jugent dérisoires.

La manifestation sera refroidie
par deux averses, mais qu’importe,
les magistrats sont contents, ils
ont réussi leur pari. Après un pre-
mier mouvement, qui avait réuni
500 d’entre eux, le 19 janvier, sous
les fenêtres de la garde des sceaux,
Marylise Lebranchu, ils ont doublé
la donne, pour se retrouver un mil-
lier, soit autour de 15 % d’un corps
qui ne compte que 6 700 membres.
« Si un sixième des enseignants se
retrouvait dans la rue, ça ferait un
vrai barouf, remarque l’un d’entre
eux. Eh bien, pour nous, c’est l’équi-
valent : on n’avait jamais vu ça dans
l’histoire de la magistrature ! »

Il n’empêche, les magistrats sont
plus habitués à faire respecter l’or-
dre qu’à semer le désordre, et ils
n’impressionnent guère la trentai-
ne de CRS mobilisés. « On voit
qu’on n’est pas des professionnels de
la manifestation », s’amuse un syn-
dicaliste, qui a abandonné, de
dépit, l’inutilisable mégaphone.

Quelques pancartes émaillent la
petite foule – « Pauvre justice, jus-
tice des pauvres » ; « Non aux palais
de l’injustice », « La justice n’est pas
une marchandise » – mais les slo-
gans se font rares. Quelques mani-
festants lancent bien des « Tous à
Matignon », « Justice-police, même
combat », ou « présomption d’inno-
cence pour les juges », mais ils sont
vite abandonnés, faute de succès.

Cela n’entame pas la bonne
humeur de Luc Billon, qui distribue à
qui veut des photocopies de chan-
sons qu’il a détournées. Vice-prési-
dent du tribunal de Laon (Aisne), il a
fait le déplacement avec les trois
quarts de sa juridiction. « Ce matin,
on a condamné des gens au nom du
peuple français, cet après-midi, on est
venus pour réclamer des moyens à Lio-
nel Jospin afin qu’on puisse continuer à
le faire correctement. » M. Billon n’a
pas digéré, comme les autres manifes-
tants, que Marylise Lebranchu n’ait
pas reçu les magistrats, le 19 janvier,
leur préférant l’audience solennelle
de rentrée du tribunal de Morlaix.
« Le 19 janvier, Lebranchu avait des
occupations bretonnes, on aimerait
que Jospin ne soit pas coincé à Cintega-
belle ! », lance-t-il en rigolant.

LES DERNIERS POTINS
Autour de lui, les magistrats

jouent des coudes pour se frayer
un passage dans la petite foule ser-
rée. La manifestation, franchement
placide, offre une occasion de se
rencontrer à ce tout petit monde.
Eric Halphen, juge d’instruction
chargé de l’affaire des HLM de
Paris, a fait le voyage, comme
Gilbert Thiel, juge antiterroriste,
ou Jean-Pierre Champrenault, pre-
mier substitut, qui soutient l’accu-
sation dans le procès Dumas-
Sirven. On se donne des nouvelles
de la famille, des amis. Des juges se
reconnaissent après s’être perdus
de vue depuis plusieurs années.
Marie-Odile Bertella-Geffroy, juge
d’instruction à Paris, chargée du
dossier du sang contaminé et, plus
récemment, de celui de la vache fol-
le, retrouve une copine de promo
de l’Ecole nationale de la magistra-
ture (ENM). Ailleurs, on s’échange
les derniers potins sur les nomina-
tions dans la haute magistrature.

« Pauvre justice, pauvre misè-
re… », chantonne tout bas une
magistrate. Elle aussi a préparé des
chansons, mais elle en a surtout
gros sur le cœur. Catherine Dubois-
Treillon, présidente de chambre au
tribunal de Bobigny, « magistrate
depuis vingt ans », est venue pour
« dénoncer une dégradation incroya-
ble du service public de la justice, qui
nuit évidemment aux plus pauvres ».
« Je préside parfois des comparutions
immédiates, raconte-t-elle. On com-
mence les audiences à 13 heures,
avec près de 30 dossiers à chaque
fois, qu’il faut tous juger dans l’après-
midi. Trente dossiers, imaginez le
temps qu’on consacre à chaque affai-
re ! Il m’est arrivé de finir à minuit,

sur les genoux, dans des conditions
inadmissibles pour tout le monde. »

« On envoie des gens en prison sur
ces bases-là, alors qu’on n’a même
pas le temps d’écouter leur défense,
poursuit la magistrate. On a beau
essayer de ne pas faire ce métier
n’importe comment, c’est terrible.
On ne voit que la surface des histoi-
res, on peut briser des vies sans s’en
rendre compte ! » Selon elle, la
situation n’est guère plus favorable
pour les affaires civiles : « Je préside
également une chambre économi-
que et sociale, qui subit un retard
inadmissible. Actuellement, je ren-
voie des affaires importantes au mois
d’octobre, parce que je n’ai pas le
temps de les juger correctement… »

Ils sont nombreux, dans le cortè-
ge, à cacher une vraie colère derrière
le vernis de la civilité. La pluie
venant, les manifestants commen-
cent à s’agacer en attendant le
retour de la délégation qui doit être
reçue à l’hôtel Matignon. Mi-rieuse,
mi-sérieuse, une jeune femme inter-
pelle les CRS : « L’un de vous veut-il
venir travailler avec moi ? J’ai besoin
d’un policier pour mes enquêtes,
impossible d’en trouver un aujour-
d’hui ! » Tout juste sortie de l’ENM,
jeune juge d’instruction, elle expli-
que, les joues rouges, qu’« [elle] pas-
se son temps à négocier des enquê-
teurs avec le commissariat plutôt que
de travailler le fond des dossiers ».
« On manque de tout, de policiers, de

foyers pour placer les jeunes en diffi-
culté… Je sors à peine de l’école et je
suis déjà fatiguée. On aime notre
métier, on n’en a pas marre des rela-
tions humaines, mais c’est tout le systè-
me derrière qui est lourd à porter. »

« MÉPRIS DU JUSTICIABLE »
A 16 h 15, les représentants des

manifestants sortent enfin de
l’hôtel Matignon. Ils n’ont pas été
reçus par le directeur de cabinet de
Lionel Jospin, Olivier Schrameck,
comme ils l’espéraient, mais par
ses conseillers justice, Daniel
Ludet et Robert Gelli, avec qui ils
ont refusé de discuter. Valéry Tur-
cey est furieux. « Le dialogue a tour-
né court, car Matignon ne nous a
pas proposé de dialogue, tonne-t-il
sous la pluie. Cela s’apparente à
une forme de mépris. » « Nous som-
mes déçus, mais aussi étonnés que
Lionel Jospin n’ait pas pris la mesure
de notre mouvement, renchérit
Evelyne Sire-Marin, présidente du
SM. Cela dénote une incompréhen-
sion totale de la situation judiciaire,
doublée d’un mépris du justicia-
ble. » Après un moment de flotte-
ment, pendant lequel certains
crient « A l’Elysée ! », les manifes-
tants promettent de se retrouver :
« Nous ne lâcherons pas, explique
Ulrich Schalchli, du SM. Il faut que
Jospin comprenne que le problème
de la justice est celui de tous les
citoyens ! »

Cécile Prieur

La loi sur la présomption d’innocence

Le malaise d’une profession en mutation

La loi sur la présomption
d’innocence et le droit des
victimes, adoptée le 15 juin 2000
par le Parlement, est entrée en
vigueur le 1er janvier 2001. Elle
réforme en profondeur de larges
aspects de la procédure pénale.
b Garde à vue. La loi prévoit
l’intervention de l’avocat dès la
première heure de la garde à vue et
non plus seulement à la vingtième,
comme aujourd’hui. L’avocat du
suspect peut s’entretenir avec son
client une demi-heure et revenir à
la vingtième puis à la trente-
sixième heure, en cas de
prolongation. Les parquetiers
doivent être immédiatement
avisés, même de nuit,
des placements en garde de vue.

b Instruction. La loi étend le statut
de témoin assisté, qui permet aux
personnes d’être entendues par un
juge d’instruction, avec leur avocat,
sans être mises en examen.
Désormais, les personnes contre
lesquelles il existe des « indices »
sont des témoins assistés, tandis
qu’il est nécessaire de réunir des
« indices graves ou concordants »
pour procéder à une mise
en examen. Les parties aux dossiers
– mis en examen ou parties
civiles – peuvent demander au juge
d’instruction toutes les mesures
d’enquête qu’elles jugent
nécessaires à la manifestation
de la vérité.
b Détention provisoire. La loi
crée un « juge des libertés et de la

détention », compétent pour
décider du placement en détention
provisoire d’un mis en examen.
Cette compétence appartenait
auparavant au seul juge
d’instruction. Elle crée, par ailleurs,
de nouveaux délais en matière de
détention provisoire, qui ne peut
excéder deux ans en cas de délit et
quatre ans en cas de crime.
b Appel des cours d’assises.
La loi crée un recours contre
les décisions des jurys d’assises,
dont les condamnés ne pouvaient
jusqu’ici faire appel. Cette
possibilité n’est ouverte
qu’en cas de condamnation et
non d’acquittement. La chambre
criminelle de la Cour de cassation
est l’instance compétente pour
désigner, au cas par cas, les cours
d’assises d’appel. Les premiers

procès en appel devraient se tenir
dans le courant du mois d’avril.
b Judiciarisation de
l’application des peines. La loi
doit permettre de faire appel
des mesures d’aménagement des
peines (libération conditionnelle,
semi-liberté, chantiers extérieurs),
qui sont décidées aujourd’hui par
le juge d’application des peines
sans possibilité de recours.
La réforme enlève, par ailleurs,
au garde des sceaux le pouvoir
d’octroi des libérations
conditionnelles pour les détenus
longues peines. Ces mesures
seront examinées par des
juridictions régionales de
libération conditionnelle,
dont les décisions seront
examinées, en appel,
par une juridiction nationale.

REPORTAGE
« On voit qu’on n’est
pas des professionnels
de la manifestation »,
s’amuse un syndicaliste

MILLE MANIFESTANTS dans la rue sur
6 700 magistrats en France : une telle mobilisa-
tion n’a pas de précédent dans la magistratu-
re. La journée du vendredi 9 mars vient ainsi
clore, comme un point d’orgue, un mouve-
ment de contestation qui gronde depuis plu-
sieurs mois dans les juridictions. Les magis-
trats, c’est récurrent, dénoncent la pénurie de
la justice et réclament des moyens supplémen-
taires pour faire face, notamment, aux charges
induites par la loi sur la présomption d’inno-
cence, entrée en vigueur le 1er janvier 2001.
Mais leur mouvement est aussi l’occasion d’ex-
primer le malaise d’une profession en muta-
tion, qui a dû subir depuis quatre ans de multi-
ples remises en question avec le débat sur la
réforme de la justice.

Paradoxalement, c’est au moment où l’Etat a
consenti un effort important pour remettre à
niveau le système judiciaire que s’exprime le
mécontentement des juges. Depuis 1997, les dif-
férents budgets de la justice ont en effet aug-
menté de façon constante : 729 postes de magis-
trats ont été créés, soit autant qu’entre 1981 et
1997, comme ne manque pas de le souligner la
garde des sceaux, Marylise Lebranchu. Mais ces
magistrats tardent à entrer dans les juridictions
– il faut deux ans et demi à l’Etat pour former
ses juges –, et les nouveaux postes ont été con-
sacrés à la résorption des affaires en souffrance
dans les tribunaux, dont les stocks n’ont cessé
de croître ces dernières années.

Surtout, depuis l’arrivée de la gauche au gou-
vernement, la magistrature a été l’objet de
débats récurrents, qui ont laissé des traces par-
mi les intéressés. Il y eut d’abord les interroga-
tions autour du statut du parquet, qui ont
abouti à la réforme constitutionnelle du
Conseil supérieur de la magistrature (CSM),
censée conférer une plus grande autonomie
aux parquetiers par rapport au pouvoir politi-

que. Il y eut ensuite le débat autour de la res-
ponsabilité des juges, présentée comme le
corollaire de leur nouvelle indépendance, qui a
déstabilisé nombre de magistrats. Le début de
l’année 2000 a ainsi été marqué par une série
de boycottages d’audiences solennelles de
rentrée : les magistrats entendaient ainsi pro-
tester contre le renforcement de leur régime
de responsabilité, dans lequel ils décelaient
une manière détournée de remettre en cause
la légitimité de leur action.

Faute d’accord politique entre la droite et la
gauche, les deux projets ont été abandonnés,
mais les magistrats n’en étaient pas quittes
avec la réforme de la justice. Le 15 juin 2000, le
Parlement adoptait une loi sur « la présomption
d’innocence » qui réformait en profondeur la
procédure pénale. Or les dispositions de ce tex-
te, profondément modifié par les parlementai-
res au cours des lectures, n’avaient pas été bud-
gétées. A l’automne 2000, les magistrats ont
donc découvert, avec inquiétude, l’ampleur des

changements qui les attendaient, sans que des
moyens supplémentaires leur aient été alloués
pour y faire face.

Surtout, cette nouvelle loi intervient alors
que les missions des juges ont profondément
changé depuis quelques années. Confrontés à
une explosion du contentieux, ils sont sommés
de travailler toujours plus vite afin de diminuer
les délais de jugement. Cette logique, que
d’aucuns qualifient de « productiviste », a
induit des effets pervers : les magistrats, qui siè-
gent de plus en plus souvent en juge unique,
dans des audiences marathons, rendent des
décisions de moins en moins motivées, insatis-
faisantes pour les justiciables. La généralisa-
tion des comparutions immédiates pour traiter
la petite délinquance générale a, elle aussi,
répondu à un souci d’efficacité, au détriment
du respect du contradictoire et des libertés
publiques.

Débordés par la somme de travail, mécon-
tents de rendre une « mauvaise justice », les
magistrats sont excédés. Le succès du mouve-
ment des avocats, qui se sont massivement
mobilisés, à l’automne, pour obtenir une aug-
mentation de l’aide juridictionnelle, a levé leurs
dernières réticences. Malgré leur traditionnel
devoir de réserve, et bien qu’ils n’aient pas offi-
ciellement le droit de grève, les magistrats ont
décidé, eux aussi, de descendre dans la rue, afin
de réclamer « une remise à plat » du système
judiciaire. Après une longue période d’attentis-
me, la ministre de la justice semble avoir pris
conscience de l’ampleur de leur malaise, en
leur proposant, le 7 mars, une « réflexion profon-
de » sur les missions du juge. Sans que l’on
sache encore si cette initiative, qui s’apparente
à des Etats généraux de la justice, sera suscepti-
ble de calmer la colère des juges.

C. Pr.

La nouvelle loi intervient alors
que les missions des juges
ont profondément changé.
Confrontés à une explosion
du contentieux, ils sont
sommés de travailler toujours
plus vite afin de diminuer
les délais de jugement

JUSTICE Un millier de magistrats
– soit environ 15 % du corps – ont
manifesté, vendredi 9 mars, devant
l’hôtel Matignon, afin de dénoncer
l’absence de moyens affectés à l’en-

trée en vigueur de la loi sur la pré-
somption d’innocence. Cette mobili-
sation est sans précédent dans l’his-
toire de la magistrature. b CE DÉFILÉ
clôt un mouvement de contestation

qui a commencé il y a plusieurs
mois. Epuisés par l’augmentation
du contentieux et l’accumulation
des réformes, les magistrats se
disent déstabilisés par les attaques

dont ils sont l’objet. b FACE À CE
DÉSARROI, la garde des sceaux,
Marylise Lebranchu, a proposé, le
7 mars, d’organiser « une réflexion
profonde » sur les missions du juge.

b DEPUIS LE DÉBUT des années
1980, le budget de la justice est en
augmentation, mais la croissance du
contentieux est telle que les délais
de jugement restent longs.
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Malgré un budget en constante augmentation depuis le début des années 1980, les délais de jugement restent très longs,
notamment en matière civile, en raison de la croissance continue des contentieux.

Des dossiers qui s'accumulent

Source : Bloomberg
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« MERCI de nous rendre belles. » L’écriture
court, incertaine et spontanée, sur le cahier à
spirale dont Chantal et Marie ont fait leur livre
d’or. Pour ces deux coiffeuses, ce témoignage
vaut tous les pourboires. Depuis le début de l’hi-
ver, elles font partie des bénévoles qui
accueillent un public d’exclus dans la camionnet-
te aménagée en salon de coiffure par les Restos
du cœur de Seine-Saint-Denis.

Ce lundi-là, le Citroën blanc est ancré à Bobi-
gny, devant la porte du local des Restos, où se
presse la foule venue chercher des provisions
de bouche. Quelques personnes attendent leur
tour pour monter dans le véhicule. A l’intérieur,
deux fauteuils, des miroirs, un bac à sham-
pooing, des produits et, surtout, une ambiance
de salon de coiffure. La conversation roule d’un
sujet sur l’autre, se nourrit de petits riens,
avant de se perdre en éclats de rire. « L’ambian-
ce est la même que dans un salon, ce sont les gens
qui sont différents », explique Chantal.

Ici, entre la coiffeuse et son « client », le
tutoiement s’installe d’emblée et le papotage
ne s’éloigne jamais beaucoup des rudes réali-
tés quotidiennes – solitude, précarité, chôma-
ge. Ainsi, Hélène, la tête renversée sur le bac à
shampooing, évoque son rendez-vous du len-
demain pour un emploi de vendeuse. Deux
ans de galère ont rendu cette femme de trente-

neuf ans plutôt pessimiste : « Dans les maga-
sins de fringues, après vingt-cinq ans, on est trop
vieille... » Est-ce l’effet de sa nouvelle coupe ?
En sortant du camion, vingt minutes plus tard,
elle affiche un moral retrouvé : « A la fin du
mois, je bosse ! »

COUP DE POUCE À LA RÉINSERTION
Pendant ce temps, la « cliente » de Marie lan-

ce un dernier regard à travers la buée du
miroir. Le résultat va au-delà des espérances
de cette mère de famille : « C’est un grand jour
pour moi. Vous savez, je ne peux pas me permet-
tre de dépenser 200 ou 300 francs chez le coif-
feur. » C’est au tour de Sahia de s’asseoir sur le
fauteuil. Elle désigne l’affiche sur la paroi du
camion-salon : « Je voudrais une coupe courte
comme ça. » En prime, elle repartira avec des
conseils pour que son henné, sur les cheveux
blancs, « fasse moins poil de carotte ».

Avec les hommes, le dialogue se noue avec
plus de réticences. Mais Chantal et Marie s’y
entendent pour susciter les confidences. Plu-
tôt agressif lorsqu’il s’installe, Jean-Luc, qua-
rante-trois ans, n’a plus rien d’un dur, une
demi-heure après, lorsqu’il sort de son porte-
feuille son seul avoir, la photo de ses gosses,
pour le partager avec les deux femmes. La plu-
part racontent, non pas leur galère actuelle,

trop lisible sur leurs visages froissés, mais une
vie d’avant, aux trois quarts fantasmée, à
laquelle nos coiffeuses prêtent une oreille obli-
geante : « Il faut laisser passer l’imaginaire »,
résume Marie.

Cette coiffeuse au chômage distribuait des
repas au Resto du cœur de Drancy quand elle
a entendu parler du salon ambulant. Aussitôt,
elle a recruté Chantal, son ancienne patronne,
qui profite de la fermeture hebdomadaire de
son salon pour apporter son savoir-faire.
D’autres équipes permettent à la camionnette
de tourner plusieurs fois par semaine dans les
communes de Seine-Saint-Denis. Mais les bon-
nes volontés manquent encore pour satisfaire
la demande.

L’initiative, réservée aux bénéficiaires des
Restos, part du principe que le « look » partici-
pe de l’effort de réinsertion. Mais sans aller jus-
qu’au droit à la coquetterie. Ainsi, les « coif-
feurs du cœur » se limitent au traditionnel
« shampooing-coupe », de manière à satisfai-
re le plus de personnes possible. Ce matin là,
Chantal et Marie en ont coiffé une dizaine,
repoussant d’un sourire celles qui venaient
pour un simple coup de peigne : « Non, le
brushing, c’est pas dans l’esprit Restos. »

Jean-Jacques Bozonnet

En Seine-Saint-Denis, les coiffeurs du cœur soignent le « look » et le moral des exclus
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DEUX FAMILLES de Tziganes
hongrois, réfugiées à Strasbourg,
viennent d’obtenir le statut de réfu-
giés de l’Office français de protection
des réfugiés et apatrides (Ofpra). Arri-
vés le 24 juillet à Strasbourg, pour
fuir les persécutions qu’ils affir-
maient avoir subies de la part des
autorités hongroises, ils avaient
déposé une demande d’asile et porté
plainte contre l’Etat hongrois devant
la Cour européenne des droits de
l’homme. La décision de l’Ofpra, ren-
due publique jeudi 8 mars, sonne
comme un avertissement pour Buda-
pest, candidate à l’adhésion à
l’Union européenne (UE).

En plein cœur de l’été, quarante-
six Tziganes avaient débarqué en car
dans la préfecture du Bas-Rhin. Ces
familles, comprenant vingt-quatre
enfants, avaient tout laissé pour fuir
les persécutions que leur faisaient
subir les autorités locales de leurs vil-
lages, Zamoly et Csor, dans la pro-
vince de Szekesfehervar, à 70 kilo-
mètres au sud-ouest de Budapest
(Le Monde du 2 octobre 2000). Mena-
ces de mort, agressions incessantes,
vandalisme : leurs témoignages ne

manquaient pas de faits précis. Ain-
si, ils racontaient qu’en 1997, le mai-
re de Zamoly avait fait raser leurs
maisons de bois pour les regrouper
dans la maison de la culture, au cen-
tre du village ; en 1999, un incendie
criminel avait détruit leurs nouvelles
maisons. Ils décidaient alors de par-
tir, en passant par l’Autriche puis
l’Allemagne.

A leur arrivée dans la capitale alsa-
cienne, ils avaient été hébergés à
l’auberge de jeunesse. De nombreu-
ses associations, dont la Cimade et
Caritas, s’étaient relayées pour leur
venir en aide. Un comité de soutien
s’était constitué dans la foulée. La
municipalité socialiste avait décidé
de prendre en charge une partie du
financement de leur hébergement.
Compte tenu de l’urgence de la situa-
tion, l’Ofpra avait lancé une procé-
dure accélérée de leur demande
d’asile. Le 2 mars, à Paris, plusieurs
associations des droits de l’homme
et de défense des étrangers, invitées
par Noël Mamère, député Vert de la
Gironde, et Patrick Braouezec, dépu-
té PCF de Seine-Saint-Denis,
avaient demandé au gouvernement

français de reconnaître le droit d’asi-
le aux Roms hongrois.

La décision de l’Ofpra est considé-
rée comme « historique » par l’en-
semble des associations mobilisées.
« C’est la première fois en Europe
que ce statut est reconnu aux Roms
de Hongrie », se réjouit Georges
Federmann, président du comité de
soutien strasbourgeois. Le Quai
d’Orsay a reconnu, vendredi, que la
France avait voulu attirer l’atten-
tion des autorités hongroises sur le
sort des minorités.

UN « PAYS SÛR »
Jusqu’à aujourd’hui, Budapest

bénéficiait, aux yeux des autorités
européennes, de la « clause de cessa-
tion ». Cette appellation signifie
que la Hongrie est considérée com-
me un « pays sûr » : en principe, les
membres de l’UE ne reconnaissent
donc aucune demande d’asile pour
ses ressortissants. En accordant le
statut de réfugiés, la France est le
premier Etat-membre à reconnaître
qu’une minorité ethnique est persé-
cutée dans ce pays.

« Il ne faut pas y voir un élément

qui condamne une candidature », a
nuancé le chargé de communica-
tion du ministère des affaires étran-
gères, François Rivasseau, qui souli-
gne les efforts du gouvernement
hongrois pour améliorer la situa-
tion des Roms. « Ils méritent d’être
poursuivis », a-t-il cependant ajou-
té. Le gouvernement hongrois a
pris acte de la décision française, a
déclaré jeudi Gabor Horvath, porte-
parole du ministre hongrois des
affaires étrangères. « Les problèmes
de la communauté hongroise ne peu-
vent être résolus à Strasbourg mais
en Hongrie », a-t-il affirmé à l’agen-
ce hongroise MTI.

Restent les trente-quatre autres
Tziganes demandeurs d’asile de
Strasbourg. L’Ofpra devrait rendre
prochainement ses décisions. « On
imagine mal qu’ils aient un traite-
ment différent car ils ont la même his-
toire », indique M. Federmann. La
Ligue des droits de l’homme récla-
me que les autres demandeurs d’asi-
le hongrois puissent « rapidement
bénéficier du même statut ».

Sylvia Zappi

Des gitans logés dans un camp insalubre portent plainte contre le maire de Bordeaux

LA FRANCE A ÉTÉ CONDAMNÉE par la Cour de justice européenne
de Luxembourg pour la mauvaise qualité de l’eau en Bretagne. Dans
un arrêt rendu jeudi 8 mars, les juges reprochent à l’Etat français
d’avoir « manqué à ses obligations » liées à une directive de 1975 sur la
« qualité requise des eaux superficielles destinées à la production d’eau
alimentaire » dans l’Union européenne.
La Commission européenne avait engagé une procédure à la suite de
plaintes faisant état de taux de nitrates supérieurs à 50 mg/l dans
plusieurs zones de Bretagne, alors que les Etats membres se sont
engagés à « tenter de respecter la valeur guide de 25 mg/l ». La Cour
de justice européenne n’a pas assorti sa condamnation d’astreintes.
Le gouvernement a publié, le 13 janvier un décret durcissant la
réglementation sur l’épandage de composés azotés, l’une des
principales causes de la présence excédentaire de nitrates dans les
eaux (Le Monde du 17 janvier).

Catastrophe du mont Sainte-Odile :
les familles assignent l’Etat en justice
L’ASSOCIATION DES FAMILLES DE VICTIMES de la catastrophe
aérienne du mont Sainte-Odile (Bas-Rhin), qui avait fait 87 morts et
9 blessés le 20 janvier 1992, a assigné l’Etat, mercredi 7 mars, devant le
tribunal de grande instance de Strasbourg pour mauvais fonctionne-
ment de la justice. Selon l’avocat de l’association, la nouvelle loi du
10 juillet 2000 sur les délits non intentionnels risque de conduire à un
non-lieu général. Cette loi « nous apparaît comme un piège juridique
dont on peut penser qu’il a été taillé [contre] l’association et pour
l’accident du mont Sainte-Odile », a déclaré, vendredi 9 mars, Me Guy-
Michel Ney. L’association estime également que les « délais déraison-
nables » ont été dépassés dans la procédure et réclame 10 millions de
francs à l’Etat pour « faute lourde ». Le juge chargé du dossier avait
clos l’instruction en 1997, mais une nouvelle expertise avait été
ordonnée en mai 1998 par la cour d’appel de Colmar, à la demande de
l’association.

Les facultés de lettres
réclament des moyens
PLUSIEURS UNIVERSITÉS de lettres et sciences humaines con-
naissent des mouvements d’étudiants et d’enseignants, qui protes-
tent depuis le mois de décembre contre l’insuffisance des dotations
budgétaires de leurs établissements (Le Monde du 9 décembre). A
Metz, trois manifestations ont réuni plusieurs centaines d’étu-
diants, mardi 6, mercredi 7 et vendredi 9 mars. Mercredi, une quin-
zaine d’entre eux avaient occupé les bureaux de l’administration et
retenu la présidente de l’université. A Montpellier, un millier d’étu-
diants de l’université Paul-Valéry ont manifesté mercredi 7 mars ;
l’établissement avait été mis sous tutelle du rectorat le 23 février,
après le refus du conseil d’administration de voter le budget en rai-
son du « manque de moyens ». Une nouvelle manifestation est pré-
vue mardi 13 mars. L’UNEF-ID indique que les universités d’Aix-
Marseille-I (Provence), Bordeaux-III (Montaigne), Grenoble-I (Jose-
ph-Fourier), Nancy-II et Paris-XIII (Villetaneuse) connaissent des
problèmes similaires.

DÉPÊCHES
a POLICE : un homme d’une trentaine d’années interpellé près
de Castelsarrasin (Tarn-et-Garonne) a reconnu, vendredi 9 mars,
lors de sa garde à vue à Montpellier (Hérault), avoir renversé le
policier qui a trouvé la mort le 20 janvier à Béziers. L’homme a
affirmé aux policiers de Montpellier qu’il avait « pris peur » car il
n’avait pas son permis de conduire, qu’il conduisait en état d’ébriété
et qu’il se savait recherché par la police pour d’autres faits. Le
policier, Olivier Recasens, âgé de vingt-trois ans, avait été fauché et
tué alors qu’il assurait la sécurité sur les lieux d’un accident de la
route à la sortie de Béziers.
a Un jeune homme de 19 ans, soupçonné d’avoir tiré un coup de
feu lundi 5 mars au soir sur deux policiers dans la cité des 4000, à
La Courneuve (Seine-Saint-Denis), a été mis en examen pour tentati-
ve d’homicide sur un agent de la force publique et écroué vendredi
9 mars. Le jeune homme, que des fonctionnaires de la brigade anticri-
minalité avaient pris en chasse une voiture parce qu’il avait grillé un
feu rouge, avait arrêté son véhicule à proximité de la cité des 4000,
s’était mêlé à un groupe de jeunes rassemblés au pied d’un immeuble,
puis avait tiré une fois en direction des deux policiers, sans les
atteindre, avant de s’échapper.
a ETA : Grigorio Vicario Setien, arrêté jeudi 8 mars à Annonay
(Ardèche) après le vol de 1,6 tonne d’explosifs, mercredi soir, dans
la banlieue de Grenoble (Isère), a été reconnu, selon la police, par
plusieurs des personnes qui avaient été prises en otage mercredi.
Agé de quarante-trois ans, Grigorio Vicario Setien serait un
membre historique de l’organisation séparatiste basque ETA,
contre lequel un mandat d’arrêt international avait été lancé par la
justice espagnole en 1994.
a FAIT DIVERS : l’autopsie du corps de la petite Cindy, âgée de
quatre ans, retrouvée mercredi 7 mars dans une rivière près de
Pont-à-Mousson (Moselle), a permis d’écarter l’hypothèse d’une
noyade par absorption d’eau, a indiqué, vendredi 9 mars, le parquet
de Nancy. En revanche, une noyade par hydrocution, accidentelle ou
pas, n’est pas exclue. Le corps « ne présentait pas de traces de coups
ou de lésions ».
a IMMIGRATION : neuf clandestins, se présentant comme des
Kurdes irakiens, ont été découverts, vendredi 9 mars au matin, à
Lille (Nord), dans un train de marchandises où ils étaient dissimulés
depuis deux jours, en attente d’un passage vers la Grande-Bretagne.
Selon la police aux frontières, il y aurait en fait des Moldaves dans ce
groupe de six adultes et trois enfants. Les clandestins, découverts
affaiblis mais en bonne santé, étaient montés, lundi 5 mars à Evian,
dans un train de marchandises à destination de l’Angleterre. Bloqués
durant deux jours au dépôt lillois de Lomme, ils ont finalement
manifesté leur présence en faisant du bruit afin qu’on les délivre du
wagon.

L’Office français de protection des réfugiés et
apatrides (Ofpra) a accordé, jeudi 8 mars, le sta-
tut de réfugiés à deux familles tziganes venues

de Hongrie. C’est la première fois que l’asile
bénéficie à des Roms de Hongrie, un pays qui est
candidat à l’Union européenne et qui est considé-

ré comme un « pays sûr ». La France souhaite
attirer l’attention des autorités de Budapest sur
le sort de la minorité tzigane.

BORDEAUX
de notre correspondante

Quinze personnes de la commu-
nauté gitane de la banlieue nord
de Bordeaux ont porté plainte, ven-
dredi 9 mars, contre le maire de
Bordeaux et le préfet de la Giron-
de pour « empoisonnement » et
« non-assistance à personne en dan-
ger ». Défendues par Me Gérard
Boulanger, ces huit familles habi-
tent, avec quarante-cinq autres, le
« village andalou », un camp de
37 pavillons construits en 1990 sur
des marécages asséchés, près
d’une ancienne décharge.

A l’écart de la ville, sans signaléti-
que ni éclairage public, certains
vivent dans des caravanes, d’autres
se retrouvent à plusieurs dans une
même maison, presque toutes insa-
lubres. En juillet 2000, une enquête
de Médecins du monde révélait
que le sang de certains enfants
était « intoxiqué » ou « imprégné »
de plomb (Le Monde du 9 août
2000).

Devant ces faits et un rapport
géologique sur la pollution du sol

en métaux lourds et en plomb, la
mairie de Bordeaux a annoncé le
relogement des familles d’ici à
cinq ans. Sous la pression politi-
que et médiatique, ce délai est pas-
sé à deux ans. Aujourd’hui, quatre
familles ont été relogées. Deux
autres sont en train d’emménager
et une troisième devrait le faire
avant le 15 mars.

Sur les 53 familles, la ville de Bor-
deaux assure que 25 seront parties à
la fin de l’année. Les autres seront
relogées en 2002. « Si on y arrive, ce
sera miraculeux, assure Véronique
Fayet, l’adjointe chargée de l’action
sociale. Car il faut trouver les loge-
ments adaptés, convaincre les
bailleurs sociaux, les maires d’au-
tres villes, mais aussi des familles du
“village”, car certaines ont du mal à
affronter cette rupture. Même si
elles demandent à partir, elles ont
peur de se retrouver isolées et sépa-
rées de leurs proches. »

« Il n’y a aucun refus de partir et tou-
tes les maisons proposées ont été prises
par une famille ou une autre, assure
de son côté Stéphane Lhomme, qui

fut longtemps instituteur des enfants
du « village ». Et à aucun moment,
ils n’ont imposé leurs exigences. » La
mairie affirme toutefois que quatre
familles ont déjà refusé un logement
car certaines caractéristiques ne leur
convenaient pas.

INTOXICATIONS AU PLOMB
Médecins du monde a réalisé

62 prélèvements, qui ont touché
tous les enfants entre six mois et
six ans. Ils révèlent 13 « intoxica-
tions » au plomb et 34 « imprégna-
tions ». Depuis les premiers cas
révélés, neuf contrôles seulement
ont été effectués. « On a eu beau-
coup de mal à obtenir l’adhésion de
la population », souligne le Dr Ber-
trand Favarel-Garrigues, l’auteur
de la première enquête de plombé-
mie. Les résultats, même minimes,
demeurent étonnants : les taux de
certains enfants intoxiqués ou
imprégnés ont augmenté, d’autres
ont baissé. « Est-ce dû au sol, au
mode de vie des gitans ou à d’autres
facteurs ? On n’a pas d’explication
scientifique », lâche le médecin. Il a

demandé par courrier le soutien
du ministère de la santé, du centre
anti-poisons de Bordeaux, de la
direction départementale des affai-
res sanitaires et sociales (Ddass).
Pas de réponse.

M. Lhomme et Me Boulanger s’in-
terrogent sur la « discrétion » de la
Ddass : « Pourquoi n’a-t-elle pas exi-
gé une expertise globale à tous les
habitants ? » Ni le préfet ni la
Ddass ne souhaitent répondre, en
raison du devoir de réserve en
période électorale. « Ils n’ont pas
considéré important ce problème de
santé publique », assure M. Favarel-
Garrigues. Selon ce bénévole de
Médecins du monde, la Ddass n’a
jamais organisé de journée de prélè-
vement pour des raisons d’organisa-
tion – impossible de trouver un
camion pour les tests sanguins – et
a confié à l’association le soin de
poursuivre les tests. La communau-
té gitane et plusieurs associations
devaient défiler, samedi 10 mars,
dans les rues de Bordeaux.

Claudia Courtois

La France accorde l’asile à deux familles
de Tziganes victimes de persécutions en Hongrie
C’est la première fois que ce statut bénéficie à des ressortissants hongrois, pays candidat à l’Union européenne

Trop de nitrates en Bretagne,
selon la Cour de justice européenne
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Un pouvoir qui fait peurL
E voici, celui qui
« sue la haine ». Cos-
tume clair et cravate
rose, la voix ferme
et assurée, le juge
Philippe Courroye
se refuse de com-
menter la petite
phrase que Jean-

Christophe Mitterrand a lâchée
après sa mise en examen par celui-
ci dans l’Angolagate. Le juge d’ins-
truction a déjà fait condamner Pier-
re Botton, Michel Noir et Alain
Carignon. Il confie seulement que,
dans ce métier, il faut avoir « du
plexus », du sang-froid, et vivre
une sorte d’ascèse.

Il fait partie de cette génération
de juges d’instruction déterminés
à aller jusqu’au bout de leur dos-
sier sans connaître de forme parti-
culière d’autocensure à l’égard des
« puissants ». Leur légitimité,
disent-ils, ils la tirent de la loi qu’ils
appliquent et qui est l’expression
du suffrage universel. Ils se définis-
sent comme des techniciens, des
professionnels. Les faits rien que
les faits et ceux-ci sont infirmés ou
confirmés au cours de l’enquête
« dans le respect du code de procé-
dure pénale ».

Aujourd’hui, les juges d’instruc-
tion font peur. L’un d’eux mesure
le chemin parcouru, l’ampleur de
leur émancipation : « Si, en 1990,
quelqu’un m’avait dit que le prési-
dent du Conseil constitutionnel
allait être jugé et qu’une enquête
menaçait l’Elysée, j’aurais répondu :
vous êtes un doux rêveur. Aujour-
d’hui, plus personne n’est à l’abri. »

Dans les années 70, les juges
d’instruction sont notés par le par-
quet lequel est aux ordres de la
chancellerie. La soumission des
juges au pouvoir politique est alors
totale. Les policiers ne sont pas for-
més pour lutter contre la délin-
quance économique et financière.

En province, quand le nom d’un
notable apparaît au détour d’une
procédure, « le juge était paralysé,
se souvient l’un d’eux. Dans les cou-
loirs, on faisait les matamores, en
réalité, on attendait sans rien faire.
On pouvait attendre dix ans et on
était muté. Celui qui reprenait le dos-
sier disait : “le dossier est vieux, il a
vécu”. »

A Paris, de nombreux juges d’ins-
truction ne viennent travailler que
l’après-midi. Une affaire peut tou-
cher une grande entreprise publi-
que, une banque nationalisée, « on
invoquait la raison d’Etat et c’était
fini ».

En 1976, le système de notation
des juges change. Le Syndicat de la
magistrature multiplie les com-
bats. Dans les années 80, une nou-
velle génération sort de l’Ecole
nationale de la magistrature,
« moins conformiste, moins empe-
sée, le corps s’est aéré ». Des cham-
bres régionales de la Cour des
comptes sont créées. « Les affaires
sont venues à nous, on ne
les a pas cherchées, racon-
te un juge. On a eu moins
peur des dossiers, les poli-
ciers étaient mieux
formés. »

Ces nouveaux magistrats tom-
bent de haut quand ils découvrent
que « tout ce qui touchait au finan-
cement des partis politiques était
une zone de non-droit ». Les pre-
mières inculpations tombent. « Je
savais qu’à la chancellerie, on par-
lait de moi en termes orduriers, se
souvient un juge. Moi, je me disais :
“je fais mon métier, voilà pourquoi
je suis payé”. » Les affaires se déve-
loppent, les gouvernements qui
cherchent à les étouffer tombent.
« Le pouvoir était désemparé. Il n’y
avait plus de rétorsion possible »,
souligne un haut magistrat. « On a
atteint le point extrême quand une
mise en examen entraînait la démis-
sion d’un ministre. »

Certains magistrats ne sont pas
loin de penser que « partout où il y
a responsabilité, enjeu de pouvoir, il
y a risque de corruption ». D’autres
voient la France comme un vieux
pays quasi monarchique : « On a
fait une révolution en 1789 : on a
changé les privilégiés mais pas les
privilèges. Ce pays est vieux dans sa
structure administrative, dans sa
déférence aux puissants, dans son
rapport aux décorations, à la notabi-
lité. On a affaire à des dynasties :
des pères qui refilent leur mandat à
leur fils ou des hommes qui sont inca-
pables de se recycler dans le privé.
S’ils perdent leur mandat, ils per-
dent tout. » L’un ajoute : « Il fau-
drait que ça explose. »

Pour se sortir du piège, les politi-
ques ont été mis devant le fait
accompli : il a bien fallu composer
avec cette nouvelle autonomie. Ne
plus s’immiscer dans les affaires
puisque cela devient politique-
ment suicidaire. Au fil des années,
le cordon ombilical entre la chan-
cellerie et les parquets est coupé,
dans les faits, sinon dans les textes.

« Depuis 1993, un ministre ne don-
ne plus d’instruction de ne pas pour-
suivre, indique un substitut du pro-
cureur. L’autonomie accrue du Con-
seil supérieur de la magistrature
(CSM) a facilité l’indépendance des
membres d’un parquet. Aujour-
d’hui, muter un procureur s’il n’est
pas d’accord est devenu compliqué.
Les parquets sont indépendants. On
sent bien qu’une partie du monde
politique y est vio-
lemment hos-
tile. Elle

rêverait de préfets judiciaires plutôt
que de procureurs au sens où on l’en-
tend dans un Etat de droit. »

Parallèlement, les juges d’instruc-
tion n’hésitent pas à employer des
méthodes musclées : la mise en
détention des hommes politiques
et chefs d’entreprise pour éviter
qu’ils fassent pression sur les
témoins mais aussi pour les faire
craquer. « Ces gens-là ne suppor-
tent pas la détention. Ils sont perdus,
le pouvoir de l’argent ne joue plus.
Tout ce qui caractérise l’élite n’a
plus cours en prison. Ils vivent un
traumatisme, une forme de torture
qui les pousse à dire au juge d’ins-
truction ce qu’ils veulent savoir »,
constate un haut magistrat.

DANS le même temps, l’insti-
tution judiciaire vit une ère
nouvelle du droit. La Con-

vention européenne des droits de
l’homme, comme tout traité ratifié
par le Parlement, s’est imposée
peu à peu depuis 1974 comme une
norme supérieure à la loi. Celle-ci
exige qu’une affaire soit instruite
et jugée dans des délais raisonna-
bles. Surtout, elle demande aux
magistrats d’être impartiaux, sur le
fond, dans leurs actes et leurs déci-
sions mais aussi dans leur apparen-
ce et leur manière d’être vis-à-vis
des prévenus, selon un concept
juridique emprunté au droit anglo-
saxon. C’est une révolution. « Il y a
une atomisation du droit et un
début d’harmonisation européenne
qui tend vers une recherche d’éthi-
que plus forte. Serons-nous capables
de métaboliser toutes ces sources de
droit ? Il le faudra bien. Rien n’arrê-
te une idée en marche », s’enthou-
siasme un haut magistrat.

Les juges d’instruction, eux,
voient leur pouvoir rogné par la loi
sur la présomption d’innocence,
votée le 15 juin 2000 et appliquée
depuis le 1er janvier dernier. Celle-
ci est une harmonisation de la loi
française avec le droit européen et
présente d’indéniables progrès en
matière de libertés publiques : avo-
cat à la première heure de garde à
vue, obligation d’informer les par-
ties civiles tous les six mois de
l’avancement de l’instruction, pos-
sibilité d’être un témoin assisté par
un avocat (Le Monde du 2 janvier
2001). Surtout, la loi prive le juge
d’instruction du pouvoir d’incarcé-
rer pour le confier à un juge des
libertés et de la détention qui est
un juge du siège.

« Même si elle est intéressante, cet-
te réforme est partie d’un intérêt pré-
cis, celui de protéger les élus et les
chefs d’entreprise concernés par les
affaires », disent de nom-
breux magistrats.

D’autres, tel ce mem-
bre de la hiérarchie, cons-
tatent que si les juges
d’instruction

avaient véritablement appliqué la
Convention européenne des droits
de l’homme, on n’aurait pas eu
besoin de cette nouvelle loi : « Cer-
tains juges d’instruction se sont com-
portés comme des cow-boys,
d’autres comme des vedettes. Ils ont
abusé sur la détention provisoire.
Certains incarcéraient en se disant :
ce sera déjà ça de pris. Ils voulaient
que le prévenu apparaisse à
l’audience, détenu. Comme cela, il
avait plus de chance d’être condam-
né à de la prison ferme. C’est du pré-
jugement. Il y avait trop de détention
provisoire en France et elle était de
plus en plus longue. Et puis les juges
ont trop fonctionné à la religion de
l’aveu, l’instruction à charge. »

Une jeune juge d’instruction en
banlieue accueille favorablement
la loi : « Moi par exemple, j’ai un
doute sur 20 % de mes incarcéra-
tions. Je ne suis pas mécontente
qu’un autre juge statue à ma place.
Longtemps, l’avocat n’avait pas de
contre-pouvoir pendant l’instruc-

tion. Pourtant, il faut remettre en
question la façon dont on interprète
un dossier. J’entends des collègues
qui sont limite insultants avec les pré-
venus. » Mais un autre magistrat
demande : « Est-ce le juge Lambert
[affaire Grégory] qui fait peur pour
son incompétence ou Eva Joly pour
son efficacité ? »

Pour de nombreux juges, trop de
procédure risque de tuer la procé-
dure. « Les nullités de procédures
sont devenues un marché chez les
avocats. » Le magistrat passera les
trois quarts de son temps à soigner
la forme de son enquête plutôt
qu’à faire avancer celle-ci sur le
fond. Dans le même temps, on lui
demande de respecter les délais rai-
sonnables. « Si la loi est appliquée
dans toute sa rigueur, le système
sera vite bloqué », pronostique
l’un. « J’attends le jour où on libére-
ra Guy Georges [surnommé le tueur
de l’Est parisien] sur une erreur de
procédure. »

Déjà, raconte-t-il, un dirigeant
d’entreprise
qui a détour-

né 65 millions de francs a été arrê-
té en Suisse, extradé ; le mandat de
dépôt signé par les deux juges
d’instruction codésignés aurait dû
être signé par le premier juge dési-
gné : c’est à cause de ce détail que
l’homme a été libéré et a pris une
nouvelle fois la fuite à l’étranger.

Les procédures de récusation
des juges se multiplient et certains
avocats quand ils ne peuvent plus
s’attaquer à la procédure s’en pren-
nent au juge lui-même pour qu’il
perde son sang-froid, descende
dans l’arène et trahisse cette
« apparence d’impartialité » qu’exi-
ge la loi. En Italie, le renforcement
des droits de la défense en matière
de procédure a profité aux grands
délinquants financiers, « l’amertu-
me est grande, très peu d’affaires
sont jugées, Berlusconi n’est plus
inquiété ».

Il y avait sans doute nécessité
d’un contrôle du travail des juges
d’instruction. Trop souvent les
chambres d’accusation, aujour-
d’hui les chambres d’instruction,
sont perçues comme une chambre
des pairs qui valide presque auto-
matiquement les procédures. Mais
si elles voulaient exercer un vérita-
ble contrôle, elles en seraient bien
incapables : il leur manque du
temps et des effectifs pour éplu-
cher les dossiers. « Ce qui a man-
qué aux juges d’instruction c’est une
réflexion sur leur pouvoir, un contrô-
le par l’éthique. Ils ont tellement eu
le sentiment d’avoir un pouvoir et
que ça ne regardait personne, souli-
gne un haut magistrat. Il faut cesser

de considérer les justiciables comme
des objets de justice. Les gens veu-
lent savoir comment ça se passe,
quels sont leurs droits. Les parlemen-
taires ont su relayer ces aspira-
tions. »

Les magistrats instructeurs, eux,
voient l’importance de la grande
délinquance économique et finan-
cière : 1 000 milliards de dollars cir-
culeraient dans le monde en quête
de blanchiment. Les mafias tentent
de s’implanter à Paris et dans le
sud-est de la France. « Un pays
démocratique est celui qui réussit à
faire juger des affaires. »

L’Europe judiciaire est embryon-
naire : on pourrait, dans l’espace
de Schengen, éviter les commis-
sions rogatoires internationales,
prévoir des procédures uniques.
« Mais l’Europe judiciaire ne se fera
pas sur le modèle français, on ne
parle pas de juge d’instruction euro-
péen mais de parquets indépen-
dants qui mèneront les enquêtes : il y
aura un juge de la détention qui
pourra, pourquoi pas, ordonner des
écoutes ou des perquisitions », pré-
dit un haut magistrat du parquet.
Le juge d’instruction est-il voué à
un processus de mort lente et iné-
luctable comme le veulent certains
politiques ? « Le pire c’est que ça se
passe sans un débat. »

En attendant s’installe une jus-
tice à deux vitesses : l’une très len-

te pour la grande criminalité
et la délinquance économi-

que et financière avec d’in-
nombrables motifs d’an-
nulation, un luxe de
détails et d’attention sur

la procédure d’instruction ; et
l’autre, qui concerne 93 % des affai-
res, traitée comme un contentieux
de masse, le tout-venant judiciaire
passant à la moulinette des compa-
rutions immédiates ou des audien-
ces correctionnelles surchargées
parce qu’il faut faire du chiffre.

Les garanties procédurales sont
minimes, les droits de la défen-

se parfois bafoués et
l’aide juridictionnelle au

rabais. « Les hommes poli-
tiques sont les premiers à
nous engueuler : il faut
taper, cogner contre les
voleurs de voiture, il faut la
paix dans les banlieues.
Qu’on les mette au trou. Des
problèmes de preuves ? C’est
pas grave, raconte un juge

d’instruction. De l’autre côté,
on raffinera à l’extrême les ins-
tructions sur les affaires financiè-
res, avec des avocats qui feront
des contre-enquêtes et, là, tous

les moyens seront bons. »

Dominique Le Guilledoux
Dessin Serguei

FIN

H O R I Z O N S
ENQUÊTE

Pressés par
les hommes
politiques
de lutter
contre
la petite
criminalité par
tous moyens
y compris
les plus
expéditifs,
les juges
d’instruction
se heurtent
en revanche à
d’innombrables
difficultés
procédurières
dès qu’ils
s’attaquent
à la grande
corruption.
La nouvelle
loi sur
la présomption
d’innocence
aggrave
cette justice
à deux vitesses

« J’attends le jour où on libérera
Guy Georges (surnommé le tueur de l’Est
parisien) sur une erreur de procédure »
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Ainsi parlait Emiliano, ainsi parlait le sous-commandant Marcos

L
E sous-commandant
Marcos était atten-
du, dimanche 11 mars,
à Mexico pour un
grand meeting dans
le centre de la capita-
le. Ce rassemble-
ment est le terme du
périple qui à com-

mencé le 24 février dans le Chiapas
par le dirigeant zapatiste. Sans
armes, le visage caché derrière son
éternel passe-montagne, le sous-
commandant Marcos, accompagné
de vingt-trois chefs zapatistes, a par-
couru douze Etats du Mexique à
bord d’un autocar blanc. Il s’apprête
à la fois à renoncer à la guérilla et à
prendre la tête d’un mouvement
politique national, sans abandonner
pour autant la défense de la cause
indienne. Il vient d’ailleurs à Mexico
pour défendre devant le Parlement
une loi en faveur des Indiens, dépo-
sée en décembre par le président
Vicente Fox. Cette marche sur
Mexico rappelle celle effectuée en
1914 par Emiliano Zapata, un des
principaux acteurs de la révolution
mexicaine. Ce parallèle est voulu par
le sous-commandant Marcos, qui a
beaucoup joué sur les symboles his-
toriques. Son mouvement de gué-
rilla s’appelle l’ Armée zapatiste de
libération nationale et est apparu au
grand jour le 1er janvier 1994 dans
l’Etat du Chiapas. Dans l’entretien
qu’elle nous a accordé, Annick Lem-
périère, professeur d’histoire con-
temporaine à l’université de Poitiers,
spécialiste du Mexique, retrace
l’aventure d’Emiliano Zapata et indi-
que dans quelle mesure le sous-com-
mandant Marcos peut être considé-
ré comme un « néo-zapatiste ».

« Qui était Emiliano Zapata, ce
héros devenu mythique de la révo-
lution mexicaine ?

– Avant de devenir un mythe, Emi-
liano Zapata est un personnage his-
torique bien connu. Sa vie fait l’ob-
jet de beaucoup moins de spécula-
tions que celle de Pancho Villa,
l’autre héros de la révolution mexi-
caine. Le film Viva Zapata !, avec
Marlon Brando, a donné de lui une
image en partie fausse. Zapata,
Indien métissé, n’était ni misérable
ni analphabète. C’était un agricul-
teur assez aisé et libre – à la différen-
ce des peones des haciendas dont cer-
tains vivaient en semi-servitude –,
maire de son village d’Anenecuilco,
dans l’Etat du Morelos, au sud de
Mexico. Expert en chevaux, amateur
de combats de coqs, célibataire mais
pourvu de femmes et d’enfants illégi-
times, c’est un petit notable jouis-
sant d’un certain prestige. En 1909,
au début des événements qui
mènent à la révolution mexicaine, il
a trente ans. Les tensions sont vives
entre les communautés villageoises
indiennes et les grandes haciendas
sucrières qui ont occupé les terres
autrefois travaillées en commun. Les
conflits fonciers se succèdent, avec
des pétitions, des procès, et Zapata
est l’un des plus engagés dans ces
affrontements judiciaires.

– Pourquoi et comment se lan-
ce-t-il dans la révolution ?

– Il n’en a pas été l’initiateur. Il
s’est rallié à Francisco Madero, un
grand propriétaire du Nord qui s’est
porté candidat en 1908 à l’élection
présidentielle, contre le dictateur en
place depuis trente-cinq ans, Porfi-
rio Diaz. L’élection est truquée,
Madero est emprisonné puis s’exile
aux Etats-Unis. Là, il rédige le Plan
de San Luis Potosi, qui prévoit un
soulèvement contre le dictateur. En
novembre 1910, l’insurrection est
lancée, sans grand succès. Ce n’est
qu’au printemps suivant qu’elle

s’étend, au nord avec Pancho Villa,
dans le Morelos avec Zapata, et
beaucoup d’autres petits leaders
locaux. La réforme agraire est en
arrière-plan. Pour les paysans du
Morelos, cela signifie la restitution
des terres aux villageois, rien de
plus. Rien de socialiste ou de bien
radical là-dedans. Le régime, sans
être gravement menacé militaire-
ment, s’effondre sur lui-même. Porfi-
rio Diaz cède le pouvoir et, à l’été,
Madero est élu président. La démo-
cratie est rétablie, mais de réforme
agraire, point.

» En novembre 1911, constatant
que les promesses n’ont pas été
tenues, Emiliano Zapata lance une
nouvelle insurrection. Lui aussi
publie un manifeste, le Plan d’Ayala
ou Plan libérateur des fils de l’Etat
de Morelos où il réclame à nouveau
“la restitution de la terre à ses anciens
possesseurs”. La guerre qu’il mène
est une guerre de paysans, décentra-
lisée, légère, faite de coups de main
contre l’armée fédérale et contre les
haciendas où les insurgés se fournis-
sent en armes, en chevaux et en ravi-
taillement. Chaque village se mobili-
se derrière un chef et finance la gué-
rilla, mais Zapata est reconnu com-
me le “caudillo” de ce soulèvement
qui prend le nom de Révolution du
Sud. Son mot d’ordre est : “Tier-ra y
Libertad”. Son programme : rendre
la terre à ceux qui la travaillent.

» Zapata n’a jamais aspiré au pou-
voir national : il est et reste le chef
local d’une révolte locale. Quand
Madero, en 1913, est renversé par
un coup d’Etat militaire, Zapata con-
tinue la lutte contre le nouveau pou-
voir. D’autres régions prennent les
armes et le pays bascule dans une
véritable guerre civile. En 1914,
Zapata entre à Mexico par le sud, en
même temps que Pancho Villa qui
arrive du nord. Les deux chefs farou-
ches, avec leurs sombreros et leurs
cartouchières, foulent de leurs bot-
tes les salons du palais présidentiel,
une image terrifiante pour la bour-
geoisie de Mexico. La grande peur
sociale devant cette jacquerie de pay-
sans indiens vaudra à Zapata des sur-
noms peu flatteurs : l’Attila du Sud,
le Fléau. Pourtant les zapatistes,
dans ce contexte de guerre civile,
n’étaient pas particulièrement san-
guinaires.

» Le gouvernement usurpateur
étant renversé, le camp victorieux se
déchire. L’alliance qui aurait été
naturelle entre Emiliano Zapata et
Pancho Villa, venus tous deux du
monde rural, ne se fait pas. Les vain-
queurs de la révolution seront les
« constitutionnalistes » de Venustia-
no Carranza, un ancien ministre de
Madero. Ces hommes du Nord,
grands propriétaires ou pionniers,
patriotes mais habitués aux échan-
ges avec les Etats-Unis, sont por-

teurs d’une ambition nationale. Ils
veulent rétablir l’ordre constitution-
nel détruit depuis 1913 et moderni-
ser le pays. Leur organisation militai-
re, rigoureuse, n’a rien à voir avec
celle de Pancho Villa, et encore
moins avec celle des villageois-gué-
rilleros du Morelos. L’entente est
d’ailleurs impossible entre eux sur
un point : la religion. Les zapatistes
ont sur leur drapeau l’image de la
Vierge de Guadalupe, tandis que les
carranzistes sont des anticléricaux
féroces dont les troupes brûlent ou
profanent les églises. Zapata sera
incapable de négocier la réforme
agraire. Intransigeant, il continue à
se battre mais la Révolution du Sud
est petit à petit réduite à son fief ini-
tial du Morelos. En 1915, Carranza
promulgue une loi de réforme agrai-
re destinée à couper l’herbe sous le
pied des zapatistes. Vaincu militaire-
ment dès 1916, Emiliano Zapata, qui
se méfiait pourtant de tout, est atti-
ré dans un guet-apens et meurt
assassiné, le 10 avril 1919, sans dou-
te à l’instigation de Carranza, entre-
temps élu président.

– Quel est le destin de Zapata
dans le Mexique post-révolution-
naire ?

– Il y a des phases et des niveaux
différents. Dans la culture populai-
re, Zapata devient immédiatement
une figure héroïque et martyre. Les
corridos, ces chants parfois très

longs formés de petits couplets de
quatre vers, racontent en l’enjoli-
vant la geste de Zapata, sa triste
mort et son combat “pour la terre et
la liberté”. Une légende court les vil-
lages : le défenseur des pauvres trahi
aurait échappé à ses assassins, il se
cacherait dans les montagnes du
Morelos, on l’aurait aperçu sur son
cheval blanc… Le thème de la réfor-
me agraire est exalté dès les années
1920 par les muralistes Diego Rivera
ou Clemente Orozco dont les gran-
des fresques sociales mettent en scè-
ne les paysans indiens vêtus de
blanc, exploités par des capitalistes
à chapeau haut-de-forme, l’archéty-
pe de Zapata y figurant avec sombre-
ro et cartouchière. Mais, dans cette
première phase post-révolutionnai-
re, la réforme agraire que souhai-
taient les zapatistes n’avait pas l’aval
du pouvoir : elle visait à consolider
la communauté villageoise ancestra-
le, alors que les hommes du Nord
voulaient une paysannerie de petits
propriétaires faisant une agriculture
moderne.

» Le discours officiel change
avec l’élection de Lazaro Carde-
nas, le père de l’actuel leader de la
gauche mexicaine, à la présidence
(1934-1940). Lazaro Cardenas
reprend les idéaux de la révolu-
tion, ses valeurs populaires. Il va
donner effectivement satisfaction
aux demandes agraires en faisant
distribuer 18 millions d’hectares,
soit davantage en six ans que pen-
dant les quatorze années qui ont
précédé. Il nationalise le pétrole
en 1938, profitant de la crise écono-
mique qui entraîne partout une
remise en cause du libéralisme, et
de la bonne volonté de Franklin
Roosevelt. C’est Cardenas aussi
qui achève d’institutionnaliser la
révolution : une masse paysanne
qui doit tout à l’Etat devient le plus
sûr soutien, et la fidèle clientèle du
Parti de la révolution mexicaine
(fondé en 1938 et qui prendra en
1946 le nom de Parti révo-
lutionnaire institutionnel). A ce
moment, Zapata devient un héros
officiel. Dans l’idéologie socialiste
du Mexique d’alors, il est présenté

comme un champion de la lutte
des classes.

» En 1940, le sentiment qui pré-
vaut est qu’il faut arrêter la révolu-
tion : assez de terres ont été distri-
buées, assez de communautés villa-
geoises consolidées ou implantées
sur de nouvelles terres. La généra-
tion de la révolution passe la main à
des civils réformateurs qui songent
avant tout à l’industrialisation.
L’heure est venue du consensus, pla-
cé sous le signe de trois figures tuté-
laires : Madero, l’apôtre de la démo-
cratie ; Carranza, le fondateur de
l’ordre constitutionnel, et Zapata,
l’incarnation de la réforme agraire.
Cette trilogie est omniprésente dans
les manuels scolaires à partir de
1950. Les idéaux de la révolution
– en fait abandonnés si l’on met à
part la non-réélection du prési-
dent – restent ainsi entretenus dans
la mémoire nationale. C’est ce qui
explique que la figure de Zapata soit
demeurée vivante, présente. Et com-
ment elle a pu être réinvestie dans
les années 1990.

– Les insurgés du Chiapas se
définissent en effet comme “ zapa-
tistes”. Qu’ont-ils repris des thè-
mes du Zapata historique ?

– On retrouve au Chiapas des
ingrédients de l’éternel mécontente-
ment agraire. La guérilla néo-zapa-
tiste s’est développée dans une zone
de colonisation récente, sur des ter-
res défrichées par les Indiens du
Chiapas poussés par le dynamisme
démographique. Une fois les terres
exploitées arrivent les Blancs munis
de titres de propriété. La situation
dans la forêt Lacandone peut rappe-
ler celle du Morelos du début du siè-
cle, ce qui explique que le sous-com-
mandant Marcos et d’autres mili-
tants venus des villes aient pu y trou-
ver une base sociale pour un mouve-
ment d’inspiration zapatiste. Le
Chiapas est un Etat où l’emprise du
PRI était particulièrement lourde,
avec ce qu’on appelle le caciquisme,
le pouvoir des potentats locaux. A la
vieille revendication de “Tierra y
Libertad” viennent se greffer des
demandes “modernes” : davantage
de démocratie locale, de respect
humain (et de reconnaissance d’une
culture indienne spécifique), et tous
les services que des citoyens d’aujo-
urd’hui sont en droit d’exiger d’un
Etat développé en termes d’infras-
tructures, de santé, d’enseignement,
de travail.

» Le sous-commandant Marcos a
du génie pour utiliser des symboles,
jouer sur des dates qui “parlent” à
tous les Mexicains. Par exemple, le
10 avril 1994, l’EZLN (Armée zapatis-
te de libération nationale) publie un
texte pour célébrer le 75e anniversai-
re de la mort de Zapata “et le 100e

jour de notre juste lutte”. La conniven-
ce avec le zapatisme historique ne
va cependant pas jusqu’au bout. On
ne retrouve pas la ferveur religieuse
du mouvement initial, et Marcos ne
répond pas volontiers quand on l’in-
terroge sur le rôle de la théologie de
la libération ou de différentes Egli-
ses protestantes dans le soulève-
ment néo-zapatiste.

» Mais la symbolique de la
“marche” des néo-zapatistes d’aujo-
urd’hui vers la capitale évoque irré-
sistiblement l’entrée à Mexico de
Zapata à la tête de ses paysans-sol-
dats. Et elle est certainement porteu-
se aussi d’une profonde demande
d’intégration nationale, qui n’est pas
contradictoire avec la revendication
indigène. Un autre parallèle paraît
plus inquiétant pour l’avenir du mou-
vement : de même que la Révolution
du Sud n’a pas réussi en 1914 à con-
server des alliés à l’échelon national,
de même aujourd’hui les néo-zapa-
tistes ont du mal à établir des allian-
ces. Lors des étapes de la “marche”
sur Mexico, les discours de Marcos
devant des foules souvent compo-
sées de jeunes et de représentants
des associations indigènes se sont
progressivement radicalisés. Il sem-
ble avoir voulu arriver à Mexico avec
un cahier de revendications le plus
chargé possible, sans tenir compte
de la main tendue par le nouveau
président élu, Vicente Fox, qui est en
plein état de grâce. Zapata avait eu
la même attitude en 1914-1915 face
à Carranza, il n’avait pas su évaluer
le rapport de force. Il sera intéres-
sant de voir si le sous-commandant
Marcos a su méditer jusqu’au bout
l’échec politique de Zapata. »

Propos recueillis par
Sophie Gherardi
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Du zapatisme au néo-zapatisme
Le sous-commandant Marcos est attendu dimanche 11 mars à Mexico, au terme d’une longue marche à travers le Mexique

qui a débuté le 24 février à partir de son fief du Chiapas. Il se réclame d’Emiliano Zapata, le héros de la révolution mexicaine de 1911

b François-Xavier Guerra,
Le Mexique de l’Ancien Régime à la
Révolution, Paris, L’Harmattan, 1985.
b Jean Meyer, La Révolution
mexicaine, Paris, Calmann-Lévy,
1973.
b John Womack, Emiliano
Zapata et la Révolution mexicaine,
Paris, La Découverte, 1997.
b Annick Lempérière a publié
Les Clercs de la nation. Intellectuels,
Etat et société au Mexique
au XXe siècle, Paris, L’Harmattan,
1992. Elle travaille actuellement
à un ouvrage sur la construction
de la nation et le nationalisme
au Mexique entre la fin du XVIIIe

et la fin du XIXe siècle.

Ci-dessus : Emiliano Zapata,
à la tête de ses troupes,
entre à Mexico en 1914
par le sud.
Son allié Pancho Villa
envahit aussi la capitale
mais en venant, lui, du nord.
Ci-contre : les deux chefs
révolutionnaires,
Pancho Villa au centre,
Zapata à sa gauche.
Vaincu militairement
dès 1916, Emiliano Zapata
sera assassiné en 1919.
Dans la culture
populaire, il devient
immédiatement une figure
héroïque et un martyr.
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Plan d’Ayala
(28 novembre 1911)

« Le Comité révolutionnaire de
l’Etat de Morelos n’admettra pas
de transactions ni de compromis
politiques tant qu’il n’aura pas réus-
si à renverser les forces de la dicta-
ture de Porfirio Diaz et de Fran-
cisco Madero, car la nation ne veut
plus des faussaires et des traîtres
qui font des promesses comme libé-
rateurs et qui, une fois arrivés au
pouvoir, les oublient et se transfor-
ment en tyrans (…).

» Nous déclarons que les terres,
les bois et les eaux que les hacien-
dados ou les caciques ont usurpés
sous la protection de la tyrannie et

de la vénalité des juges doivent ren-
trer en possession des villages ou
des citoyens qui possèdent les
titres correspondant à ces proprié-
tés. Ils ont en effet été dépouillés
de ces biens par la mauvaise foi de
nos oppresseurs et par la force. Les
usurpateurs qui considéreront
avoir des droits sur eux plaideront
leur cause devant les tribunaux spé-
ciaux qui seront établis au moment
du triomphe de la révolution (…) »
Au peuple mexicain
(Manifeste, août 1914)

« Si les constitutionnalistes
aiment vraiment le peuple et
connaissent ses exigences, qu’ils ren-
dent hommage à la volonté souve-

raine en acceptant avec sincérité et
sans réticence les trois grands princi-
pes inscrits dans le plan d’Ayala :
expropriation des terres pour cause
d’utilité publique, confiscation des
biens des ennemis du peuple et resti-
tution de leurs terres aux individus
et aux communautés dépouillés. (…)
Réforme, liberté, justice et loi ! »
Ainsi parlait Marcos

Communiqué de l’Armée zapatis-
te de libération nationale pour le
75e anniversaire de l’assassinat
d’Emiliano Zapata, le 10 avril 1994.

« Comme en 1919, les zapatistes
doivent payer en sang le prix de
leur revendication : La terre et la
liberté ! Comme en 1919, la terre

n’appartient pas à ceux qui la tra-
vaillent. Comme en 1919, les
armes sont la seule voie que le
mauvais gouvernement laisse à
ceux qui sont privés de terre. Pour
cette raison, nous avons pris les
armes. Pour cela, nos camarades
sont morts dans les cent jours de
notre guerre. Pour cela, nous ren-
dons hommage aujourd’hui aux
héros et martyrs de la lutte zapatis-
te. (…) Nous ne cesserons de com-
battre que lorsque tous les Mexi-
cains auront la démocratie, la liber-
té, la justice, l’indépendance, des
logements décents, des emplois
bien payés, de la terre, de la nourri-
ture, la santé et l’éducation. »
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Sciences-Po : égalité des chances, pluralité des chances
JAMAIS les candidats aux exa-

mens d’entrée de la Rue
Saint-Guillaume n’ont été
aussi nombreux : de 1999 à
2000, ils ont augmenté de

25 % pour l’admission en 1er cycle.
Jamais la sélection à l’entrée n’a été
aussi rigoureuse. Lors de leur accès
au marché du travail, les diplômés
de l’Institut d’études politiques
(IEP) de Paris réussissent brillam-
ment. Un récent palmarès, publié
par un mensuel économique et éta-
bli par sondage auprès de directeurs
des ressources humaines d’entrepri-
ses, classait l’IEP 1er ex aequo avec
HEC pour la qualité des diplômés
ayant suivi une spécialisation en
management. Les jurys des
concours de recrutement dans les
emplois publics manifestent claire-
ment leur appréciation de la qualité
des candidats qui se présentent à
eux : en 2000, 92 % des reçus au
concours de l’ENA sont passés par
Sciences-Po Paris ; sur les quarante
diplômés candidats à l’Ecole natio-
nale de la magistrature, trente-deux
ont été reçus, dont la première.

Ce dynamisme résulte de choix
stratégiques. En dix ans, l’IEP de
Paris a réussi une mue d’une excep-
tionnelle ampleur dans l’enseigne-
ment supérieur français. Les savoirs
délivrés dans le cursus qui mène au
diplôme d’établissement – désor-
mais organisé en cinq années pour
s’inscrire dans le processus d’harmo-
nisation européenne des diplômes –
ont été recentrés sur la formation
intellectuelle fondamentale. L’inté-
gration internationale de l’établisse-
ment se traduit concrètement : sur
les 4 000 étudiants accueillis chaque
année, 1 000 sont étrangers et parta-
gent avec leurs condisciples français
les mêmes cours et conférences de
méthode ; les étudiants français de
1er cycle doivent tous accomplir une

année d’étude ou de stage hors de
France (l’établissement assure la gra-
tuité des études dans les universités
partenaires et attribue des bourses
de mobilité internationale sur critè-
res sociaux) ; les enseignements dis-
pensés Rue Saint-Guillaume sont
désormais professés en anglais, en
allemand, en espagnol, en italien
aussi bien qu’en français. Sciences-
Po a signé des accords d’échange
avec plus de cent quatre-vingt-dix
universités partenaires dans le mon-
de entier.

Ce dynamisme résulte aussi d’acti-
vités qui font que l’IEP ne saurait
être réduit à une école de formation
initiale. Plus de 6 000 stagiaires ont
suivi des séminaires de formation
continue en 2000. Huit centres de
recherche, dont l’OFCE, le Cevipof,
le CERI, le CSO, plus de 200 cher-
cheurs, une école doctorale riche de
50 universitaires et de 500 docto-
rants, une bibliothèque en sciences
sociales et humaines dont le fonds
rassemble 800 000 volumes et
6 000 abonnements périodiques,
des presses universitaires, partici-
pent des activités académiques et
scientifiques de l’institution. L’en-
semble composé de la Fondation
nationale des sciences politiques et
de l’IEP de Paris constitue un grand
établissement d’enseignement supé-
rieur et de recherche.

L’enjeu de l’ouverture sociale de
Sciences-Po est à la mesure de la pla-
ce qu’il occupe dans l’enseignement
supérieur et dans la formation des
élites. Une récente étude précise
que plus de quatre étudiants sur
cinq sont enfants de cadres, de
chefs d’entreprise, d’enseignants ou
de professions libérales. Elle confir-
me ce que chacun sait intuitive-
ment.

Cette insuffisante ouverture socia-
le – que l’on constate aussi dans l’en-
semble des établissements d’ensei-
gnement supérieur recrutant par
sélection – comporte deux dangers.

Le premier est d’affaiblir la légiti-
mité de ces formations. Qu’une élite
puisse devenir synonyme de caste,
qu’un enseignement d’excellence

puisse apparaître comme une sim-
ple machine à reproduction sociale,
et c’est le pacte républicain qui n’est
pas tenu. Comment, dès lors, ne pas
comprendre que ces établissements
puissent être perçus, pour une part
importante de nos concitoyens,
comme des citadelles imprenables ?
Comment ne pas admettre que, en
dépit des qualités des uns et des
autres, une partie des enseignants
et des lycéens s’en détournent pen-
dant que d’autres sont toujours plus
nombreux à s’y presser ? Comment
ne pas entendre le discours de ceux
qui n’y sont pas et déclarent :
« Sciences-Po, ce n’est pas pour
moi ! » ? Quelle serait cette démo-
cratie qui ne saurait pas donner leur
chance à ceux qui ne disposent pas
dès leur plus jeune âge des atouts
du savoir, de la culture ou de la for-
tune ?

Le second danger concerne les
conditions mêmes de la formation.
En étant mêlés à leurs semblables,
les étudiants de l’enseignement
supérieur sélectif n’ont qu’une expé-
rience partielle des réalités auxquel-
les ils ne sont pas exposés. On peut
craindre qu’ils ne méconnaissent
des pans entiers de la société françai-
se, faute d’avoir été confrontés, au
cours de leur formation, à l’altérité
de ceux qui sont d’une origine cultu-
relle et sociale différente.

Il est banal de constater que la
société française souffre de ses
exclus de toute sorte et que sonnent
régulièrement les alarmes de ces
zones où sont concentrées la plu-
part des difficultés économiques et
sociales. Il est du devoir des forma-
tions d’excellence de la République
de contribuer à résoudre durable-
ment ces contradictions majeures
de la démocratie. Il revient aux
acteurs de l’enseignement supérieur
de faciliter les liens, de renforcer la
mobilité et d’établir des passerelles
là où le cloisonnement n’a aucune
légitimité intellectuelle.

Dans notre République une et
indivisible, selon que l’on habite au
centre de Paris ou à 5 kilomètres de
distance, on peut vivre dans deux
mondes différents. Le périphérique
fonctionne comme une frontière
que l’on hésite à franchir, dans un
sens comme dans l’autre. Ailleurs,
en France, existent d’autres frontiè-
res symboliques, inscrites dans le
paysage et dans les représentations
mentales, tout aussi puissantes.

Seule l’éducation peut combler
de tels fossés. Elle seule peut restau-
rer l’égalité des chances et redonner
du souffle à la démocratie. Les élites
ne peuvent faire l’économie de leur
légitimité. Saluons le courage et la
persévérance des équipes qui, dans
les établissements élémentaires, du
primaire et du secondaire, mènent
un travail quotidien et inlassable
pour aider des élèves en grande diffi-
culté mais aussi pour faire de
l’excellence un objectif pour tous.
Ce sont les « hussards » d’au-
jourd’hui. Malgré leur travail, tous
les handicaps ne sont pourtant pas
surmontés au moment du baccalau-
réat. Le constat est décisif à un
moment où l’enseignement secon-
daire est de masse et où la sélection
le plus vive s’opère dans les années
qui suivent le bac. Il faut empêcher
que se ferme un verrou purement
social à l’entrée de l’enseignement
supérieur sélectif, sans aucunement
renoncer à l’exigence d’excellence.
La pluralité des chances est une
condition de l’égalité des chances.
Elle est l’essence de l’élitisme répu-
blicain.

Les conventions que Sciences-Po
souhaite mettre en œuvre sans tar-
der avec des établissements classés
en zone d’éducation prioritaire
(ZEP) ne proposent sans doute
qu’une réponse partielle et expéri-
mentale. Mais elles prennent en
compte les difficultés éprouvées sur
le terrain par les lycéens et par les
équipes pédagogiques. Ces difficul-
tés sont protéiformes. Elles tiennent
à des causes multiples, telles que le
manque d’information, l’inégale
maîtrise des codes culturels et
sociaux, des phénomènes d’autocen-
sure et un sentiment d’inaccessible
compétence. Elles appellent une
réponse globale engageant tous les
acteurs de l’éducation.

Le contenu de ces conventions a
été, dès le début, élaboré avec des
proviseurs et des enseignants qui
ont œuvré avec les représentants de
Sciences-Po pour imaginer et met-
tre en place, à partir du terrain, un
dispositif expérimental.

Bien sûr, il est toujours possible
d’avancer des arguments pour ren-
voyer à plus tard une action inno-
vante. Il est aisé de réclamer tout,
tout de suite et pour tout le monde.
Mais, alors, le risque est grand de

stériliser toute initiative. Comment
voir dans ce projet pilote une attein-
te au principe d’égalité, dans une
société où les différences de condi-
tions sont telles que l’application
mécanique du principe d’égalité ne
fait, en réalité, que consolider les iné-
galités ?

Rassurons ceux à qui l’altérité fait
peur. La diversité des origines socia-
les et culturelles, la multiplicité des
expériences, ne pourront qu’aigui-
ser l’esprit critique et l’exigence intel-
lectuelle. Elles renforceront l’émula-

tion dans une institution où la for-
mation vise à la prise de responsabi-
lité dans une société multiple et
complexe. A ceux qui, sous prétexte
d’égalité, stigmatisent une sélec-
tion, un enseignement et un diplô-
me dont ils prétendent qu’ils devien-
draient à deux vitesses, rappelons
que la multiplicité des voies de recru-
tement, qui ne date pas d’au-
jourd’hui, est un gage de vitalité et
donc d’excellence. Rappelons que
ce qui fait la valeur de Sciences-Po,
ce n’est pas un ticket d’entrée – quel-

que mérite qu’on ait eu à l’obtenir –,
mais la formation de cinq ans que
l’on y reçoit, validée par un diplôme
de sortie. Rappelons que celui-ci ne
peut être obtenu qu’en réussissant,
tout au long de la scolarité, des
épreuves semblables pour tous.

Rassurons ceux qui craignent que
les élèves des ZEP sélectionnés au
mérite, d’abord par un jury collégial
au sein de leur établissement, puis
par un jury de Sciences-Po asso-
ciant professeurs des universités,
représentants des entreprises et des

administrations publiques, ne
soient pas capables de suivre une tel-
le formation. Pourquoi ces jurys
accompliraient-ils plus mal leur mis-
sion que les autres ?

Précisons enfin que, contraire-
ment aux exemples anglo-saxons
dont on connaît les dérives, aucun
quota ne sera appliqué. Si plusieurs
dizaines de lycéens font preuve de
leur excellence, ils seront admis. Si
aucun ne correspond aux rigoureux
critères d’exigence qui sont les
nôtres, il n’y aura pas d’admis.

Il faut reconnaître que nous agis-
sons tardivement et modestement.
Ce projet est expérimental. C’est sa
limite. Il est innovant. C’est son
mérite. Il ne concernera que sept
établissements cette année, sans
doute une vingtaine l’an prochain.
C’est déjà beaucoup à l’échelle de
Sciences-Po, c’est encore peu si
l’on considère l’immensité de la
tâche à accomplir. Que les acteurs
de lycées qui pourraient être asso-
ciés à un tel dispositif mais qui
n’ont pu encore être sollicités
acceptent que l’expérimentation
ne s’adresse, au début, qu’à un
nombre limité d’entre eux.

Si l’on démontre que des lycéens
issus d’établissements difficiles peu-
vent réussir des études exigeantes
puis mériter d’accéder à des postes
de haute responsabilité dans la
société, pour peu que l’on ait su dis-
cerner leurs qualités en temps utile
et leur rendre possibles les chemins
de l’excellence, si des talents jus-
qu’alors laissés en friche à cause
des pesanteurs sociales trouvent à
s’épanouir pour le profit de tous, si
ces exemples variés de réussite pas-
sant par les études deviennent sou-
dain concrets pour des jeunes qui
n’y croient pas, ne peut-on alors fai-
re le pari que tous les acteurs de
l’éducation y verront un précieux
encouragement dans leur action ?

Etablissement d’enseignement
supérieur et de recherche unique
en son genre, Sciences-Po a une res-
ponsabilité politique, sociale et
morale toute particulière. Son pro-

jet éducatif est de former des
citoyens et des membres actifs de
la communauté sociale et, en
même temps, des élites profession-
nelles. Peu nombreux, les étudiants
que nous recrutons sont formés
pour assumer des responsabilités
déterminantes dans la vie de la cité.
Ce que l’IEP souhaite engager
aujourd’hui pourra avoir des effets
importants et positifs demain.

Sélectionner sur leur mérite des
candidats issus de l’enseignement
secondaire, en tenant compte de la
diversité de leurs conditions de for-
mation, est-ce renoncer à la sélec-
tion ? Sciences-Po recherchera tou-
jours les voies de l’excellence, cel-
les de l’excellence dans la diversité,
celles de la diversité dans
l’excellence.

Richard Descoings est adminis-
trateur de la Fondation nationale
des sciences politiques (FNSP),
directeur de l’Institut d’études politi-
ques (IEP) de Paris, conseiller
d’Etat ; Michel Euvrard est pré-
sident de l’Association des anciens
élèves de Sciences-Po, inspecteur
général des finances ; Jean-Paul
Fitoussi est président du conseil
scientifique de l’IEP de Paris, prési-
dent de l’Observatoire français des
conjonctures économiques (OFCE) ;
Michel Pébereau est président
du conseil de direction de l’IEP de
Paris, PDG de BNP-Paribas ; René
Rémond est président de la FNSP,
membre de l’Académie française.

Il faut empêcher
que se ferme
un verrou purement
social à l’entrée
de l’enseignement
supérieur sélectif,
sans aucunement
renoncer à l’exigence
d’excellence

Rassurons ceux à qui l’altérité fait peur.
La diversité des origines sociales
et culturelles, la multiplicité des expériences
ne pourront qu’aiguiser l’esprit critique
et l’exigence intellectuelle



16 / LE MONDE / DIMANCHE 11 - LUNDI 12 MARS 2001

0123 est édité par la SA LE MONDE
Président du directoire, directeur de la publication : Jean-Marie Colombani
Directoire : Jean-Marie Colombani ; Dominique Alduy, directeur général ;

Noël-Jean Bergeroux, directeur général adjoint

Directeur de la rédaction : Edwy Plenel
Directeurs adjoints de la rédaction : Thomas Ferenczi, Pierre Georges, Jean-Yves Lhomeau

Directeur artistique : Dominique Roynette
Secrétaire général de la rédaction : Alain Fourment

Rédacteurs en chef :
Alain Frachon (Éditoriaux et analyses) ;

Laurent Greilsamer (Suppléments et cahiers spéciaux) ;
Michel Kajman (Débats) ; Eric Fottorino (Enquêtes) ;

Éric Le Boucher (International) ; Patrick Jarreau (France) ; Anne Chemin (Société) ; Claire Blandin (Entreprises) ;
Jacques Buob (Aujourd’hui) ; Josyane Savigneau (Culture) ; Christian Massol (Secrétariat de rédaction)

Rédacteur en chef technique : Eric Azan

Médiateur : Robert Solé

Directeur exécutif : Eric Pialloux ; directeur délégué : Anne Chaussebourg
Conseiller de la direction : Alain Rollat ; directeur des relations internationales : Daniel Vernet ;

partenariats audiovisuels : Bertrand Le Gendre

Conseil de surveillance : Alain Minc, président ; Michel Noblecourt, vice-président

Anciens directeurs : Hubert Beuve-Méry (1944-1969), Jacques Fauvet (1969-1982),
André Laurens (1982-1985), André Fontaine (1985-1991), Jacques Lesourne (1991-1994)

Le Monde est édité par la SA LE MONDE
Durée de la société : cinquante ans à compter du 10 décembre 1994.

Capital social : 166 859 ¤. Actionnaires : Société civile Les Rédacteurs du Monde,
Fonds commun de placement des personnels du Monde,

Association Hubert-Beuve-Méry, Société anonyme des lecteurs du Monde, Le Monde Entreprises,
Le Monde Europe, Le Monde Investisseurs, Le Monde Presse, Le Monde Prévoyance, Claude-Bernard Participations.

Les femmes d’Afghanistan ont-elles moins d’importance que les
statues géantes des bouddhas de Bamyan ? Plusieurs lectrices
s’interrogent sur l’actuelle mobilisation internationale des institu-
tions et des dirigeants politiques pour sauver les marques d’une
culture préislamiste afghane. Egalement dans le courrier, un cher-

cheur de l’INRA remet en question la relation fréquemment éta-
blie entre fièvre aphteuse et productivisme agricole, un lecteur
défend le droit de créer des suffixes fantaisistes pour enrichir la
langue française, et une octogénaire réagit après la publication
du dessin d’Eisenstein dans le « Monde des livres ».

Suite de la première page

Pourquoi et comment les tali-
bans sont-ils arrivés au pouvoir ?
La guerre civile avait atteint une
telle ampleur que les « étudiants
en religion » n’ont eu qu’à remplir
le vide politique d’un pays exsan-
gue et décimé. Leur montée en
puissance fut foudroyante : ils
s’emparent de Kaboul en deux
ans, et deux autres années plus
tard, ils prennent le contrôle quasi
total du pays, repoussant leur vieil
ennemi Massoud dans le Nord-
Est. Là où semble s’enliser depuis
lors le Lion du Panshir…

Différents groupes les ont
rejoints durant cette fulgurante
course vers le pouvoir : ex-moudja-
hidines d’autres partis de l’ex-résis-
tance, anciens membres du Parti
communiste, royalistes, etc. Sou-
vent, ces jeunes guerriers aux yeux
cerclés de khôl, arborant le dra-
peau blanc de la paix, ont été
accueillis en libérateurs par les
Afghans. Et il est vrai qu’ils ont
rétabli la sécurité lors de leur prise
de pouvoir. Le régime des moudja-
hidines, discrédité, corrompu,
avait fini par écœurer la popula-
tion. Il faut d’ailleurs se souvenir
qu’en 1996, dans les chancelleries
américaine et européennes, on se
félicitait de la victoire talibane, qui
ramènerait enfin de l’ordre en

Afghanistan. Fût-ce un ordre
vert… Et il n’est un secret pour per-
sonne que Washington a laissé
son allié pakistanais de l’époque
installer les talibans à Kaboul, une
ville dont un dicton disait autre-
fois qu’elle était « soit un trône,
soit un cercueil »…

Autre explication, déterminan-
te, du succès des talibans : l’enga-
gement du Pakistan et de l’Arabie
saoudite, une volonté de la part
d’Islamabad et de Riyad d’instru-
mentaliser à leur profit la cause
des intégristes.

VOLONTÉ DE REVANCHE
Le gouvernement de la Pakista-

naise Benazir Bhutto, revenue au
pouvoir en 1993, a en effet besoin
de s’appuyer sur une force capa-
ble de mettre tout le monde d’ac-
cord dans le grand chaos afghan,
afin de s’assurer la présence à
Kaboul d’un régime ami. Et cela
pour deux raisons : d’abord, l’arrêt
des combats rendrait possible le
transit routier vers les régions
pétrolifères d’Asie centrale ; ensui-
te, parce qu’une « pax pakistana »
en Afghanistan a toujours consti-
tué, pour Islamabad, le garant
d’une « profondeur stratégique »
à l’ouest en cas de conflit avec le
voisin ennemi indien.

Quant à l’Arabie saoudite, qui
s’est sentie « trahie » quand cer-
tains de ses alliés moudjahidines
afghans ont dénoncé la guerre du
Golfe et le bombardement de
l’Irak, elle voit en ces talibans,
dont la pratique religieuse est pro-
che du wahhabisme, la forme saou-

dienne de l’islam, un relais effica-
ce contre l’Iran honni : les talibans
sont des sunnites militants, violem-
ment opposés aux ayatollahs chii-
tes et « modernistes » de Téhéran.

Une certitude : si les talibans ne
sont pas arrivés par hasard, ils
incarnent un mouvement de natu-
re à nulle autre pareille dans l’his-
toire de l’Afghanistan. Jamais ce
pays, musulman conservateur,
n’avait connu une semblable
volonté de « pureté » islamique.
Car les talibans sont aussi des pay-
sans, des campagnards révoltés
par la « dérive » de Kaboul,
« salie » par l’infidèle russe et
détruite par le moudjahid « cor-
rompu ». Il y a ainsi, dans leur sou-
ci maniaque de la règle, une volon-
té de revanche, de punition. Avec
un Coran dans une main et une
kalachnikov dans l’autre.

Les talibans incarnent un singu-
lier paradoxe : ni tribaux traditio-
nalistes, mais issus de ces
réseaux ; ni nationalistes pach-
touns, mais appartenant dans leur

écrasante majorité à cette ethnie,
celle du pouvoir ; ni militants révo-
lutionnaires de l’islam, mais parti-
sans d’une bigoterie ubuesque à
dimension messianique. Avec par-
fois des surprises. Au nom des
saints principes de l’islam, le mol-
lah Omar a, tout en instituant une
répression sans précédent contre
les femmes, pris des mesures per-
mettant aux épouses pachtounes
de ne plus être tributaires du pach-
tounwalli, l’implacable code de
l’honneur tribal.

Un décret interdit désormais
d’antiques pratiques, comme l’obli-
gation pour une veuve de se
marier avec son beau-frère ou le
« don » de femmes pour empê-
cher une longue vendetta à la sui-
te d’un meurtre… De même pour
les questions d’héritage. En Afgha-
nistan, selon le droit coutumier,
les femmes n’héritent pas. Charia
(loi musulmane) oblige, elles ont
désormais droit à une demi-part.

Bruno Philip

AU COURRIER DU « MONDE »

LA PIERRE ET LA CHAIR
Permettez-moi de m’étonner à

propos des réactions suscitées par
l’iconoclasme des talibans. Voilà
des gens qui, depuis des années fra-
cassent la vie des femmes, les
enferment derrière des grillages de
tissu et leur interdisent simple-
ment la vie. Maintenant, ils dépas-
seraient les bornes en pulvérisant
des bouddhas millénaires.
L’existence d’une statue de pierre
vaudrait-elle mieux que celle
d’une femme, d’un homme ou
d’un enfant (…) ? Il est vrai que les
êtres de chair passent et trépas-
sent, que les bouddhas restent !

Les Etats-Unis vont-ils enfin
armer le commandant Massoud ?
Ce n’est pas un ange, il n’y a pas
d’ange dans l’islam sunnite
afghan ; mais c’est un homme de
raison. (…)

Il faut sauver les bouddhas, les
bibliothèques, la culture et les fem-
mes, les enfants, les vieillards-
mémoires de ce grand Orient. (…)

Marie-Véronique Gauthier
Reugny (Indre-et-Loire)

KABOUL ET TÉHÉRAN
Trois années après sa prise de

pouvoir, l’ayatollah Khomeiny
décida, avec son ministre de la
culture Mohamad Khatami, non
seulement d’interdire la musique,
la danse, le théâtre, le cinéma, la
lecture d’ouvrages étrangers, mais
il ordonna la destruction de toute
œuvre « écrite ou construite par la
main de l’homme » rappelant les
anciens régimes royalistes.

Persépolis, Pasargades, Naghs-
hé-Rostam, certains sites presti-
gieux d’Ispahan et des dizaines de
bibliothèques étaient visées. Il fal-
lut le courage des paysans de Fars,
de Kermachahan, du Khorassan
entre autres, pour faire reculer ce
projet stupide pour ne pas dire cri-
minel. Les pillages et exactions
avaient déjà commencé, mais l’es-
sentiel fut sauvé.

Il paraîtrait que les ayatollahs
persans critiquent aujourd’hui
leurs émules mollahs d’Afghanis-
tan pour leurs décisions irration-
nelles de vouloir abattre les chefs-
d’œuvre de Bamiyan. Ils ont la
mémoire courte.

Freidoune Sahabjam
Neuilly-sur-Seine

OBLIGATIONS
Mme Mary Robinson, haut-com-

missaire des Nations unies aux
droits de l’homme, a « pris le
voile » durant la tenue, à Téhéran,
de la réunion préparatoire à une
conférence contre la tolérance
(Le Monde du 28 février). (…)

S’il semble décent de ne pas cho-
quer volontairement les mœurs
d’une population chez laquelle on
réside, il ne faut pas pour autant se
plier à des obligations d’ordre reli-
gieux si l’on n’est pas dans un
contexte religieux. (…)

J’ai enseigné six ans à l’universi-
té féminine de Djeddah, en Arabie
saoudite, je me suis toujours dépla-
cée, en ville ou à l’université, en
robe longue ou tunique pantalon,
mais je n’ai jamais accepté de me
couvrir la tête. Je savais que cette
acceptation ne serait pas considé-
rée comme une preuve de mon
esprit d’ouverture mais plutôt com-
me une abdication de mes propres
valeurs devant la victoire comba-
tive d’autres valeurs jugées supé-
rieures, et, de plus, qu’elle servirait
de contre-exemple justificateur et
contraignant vis-à-vis des femmes
musulmanes qui étaient favora-
bles à une évolution de leur condi-
tion.

Qu’allait faire dans cette galère
Mary Robinson, vers laquelle bien
des femmes tournent leurs regards
et leurs espoirs ?

Elizabeth Hugonnot
Paris

ARAFAT ET SHARON
Dans son article (Le Monde daté

4-5 mars), André Fontaine rappel-
le qu’Ariel Sharon aurait maintes
fois déclaré « qu’il voulait faire la
peau à Arafat » et que, « sans la
France, il y serait peut-être parve-
nu ».

Cela est parfaitement exact. A
l’époque où les Palestiniens
durent quitter le Liban, l’ambassa-
deur de France Paul-Marc Henry
voulut accompagner M. Arafat et
ses hommes jusqu’au môle d’em-
barquement du port de Beyrouth.
Dans un immeuble surplombant le
chemin du cortège, les tireurs d’éli-
te israéliens s’étaient postés afin
d’abattre le leader palestinien. La
présence de l’ambassadeur a com-
pliqué la réalisation de ce funeste
dessein.

Paul-Marc Henry m’a raconté
personnellement l’événement et
l’a répété un jour avant sa mort, le
9 mars 1998, devant témoins.

Gonzague Hutin
Paris

LA FIÈVRE
Rien ne justifie, à propos de la

réapparition de la fièvre aphteuse,
que l’on mette en cause le produc-
tivisme agricole (Le Monde du
2 mars). Bien au contraire, la per-
sistance de la fièvre aphteuse a été
caractéristique de l’agriculture tra-
ditionnelle des années d’après-
guerre, et la maîtrise de la maladie
a été parallèle à la montée, au
cours des « trente glorieuses », de
ce productivisme tant décrié.

Ce qui est condamné aujour-
d’hui, c’est d’abord une certaine
conception du libéralisme dérégle-
mentant les échanges commer-
ciaux et déstabilisant les structures
de contrôle sanitaire au nom du
désengagement de l’Etat. (…)

Les agriculteurs, tout spéciale-
ment les éleveurs, ne peuvent que
s’aligner sur les conditions qui leur

sont faites par les règles économi-
ques internationales. Représen-
tant moins de 4 % des actifs, dispo-
sant en Europe de moins de
0,3 hectare cultivé par habitant, en
compétition sur le cours mondial
des produits avec les pays du Sud
où l’espace ne compte pas, ils nour-
rissent la totalité de la population,
alors qu’en 1945, avec 50 % d’habi-
tants en moins, ils n’y arrivaient
pas. De plus, ils participent de
manière déterminante à l’équilibre
des échanges. En retour, la société
les met au ban parce qu’il a fallu,
pour ne pas disparaître, qu’ils ren-
tabilisent leur activité et passent
nécessairement par une approche
« productiviste », ou au moins par
une constante croissance de la pro-
ductivité.

On ne peut, à la fois, encenser la
productivité industrielle et la
concentration financière, condi-
tions absolues de la compétitivité,
et déconsidérer une agriculture
qui va dans le même sens. (…)

Jean-Pierre Lafont
Nouzilly (Indre-et-Loire)

L’ANGOLAGATE
ET L’OMNIBUS

L’agacement d’un lecteur (Cour-
rier du Monde du 1er mars) devant
la création étymologiquement far-
felue du mot « angolagate » est
bien compréhensible. Pourtant
l’idée d’un suffixe fantaisiste tel
que le « gate », ici mis en cause,
n’est pas sans antécédent dans la
langue française. Le cas le plus
typique paraît être celui du suffixe
« bus ».

L’affaire remonte à l’année
1828, quand fut créée à Paris et
pour la première fois une société
de transports en commun ou si
l’on veut de transports « pour
tous ». Comme les Parisiens, en
ces temps heureux, avaient des let-
tres, ils savaient que « pour tous »
se traduit en latin par le datif plu-
riel « omnibus ». Et comme de
plus ils affectionnaient les calem-
bours, ils s’avisèrent qu’un certain
Nantais au nom patronymique
prédestiné d’Omnès avait déjà eu
la même idée d’un transport pour
tous. Finalement la conjonction
de cette érudition inattendue et
de ce canular tombé du ciel fit que
le premier char hippomobile pour
tous, qui relia, non sans succès, la
Madeleine à la Bastille, fut appelé
« omnibus ». Cette étymologie est
vivante et sympathique.

Malheureusement une dérive
s’est ensuivie, critiquable aux
yeux des puristes. On a hardiment
isolé la seule syllabe « bus » qui,
par elle-même, n’a aucun sens,
n’est qu’une moitié de suffixe
grammatical et ne peut prétendre
à rien d’autre qu’à une sonorité
attrayante. Et cela pour créer :
« autobus », « airbus » et même
« bus » tout court, devenu un
nom commun. Cette démarche

relève d’un dilettantisme sémanti-
que qui n’a rien à envier à celui du
« X… gate ».

Gabriel Périn
Motey-Bésuche
(Haute-Saône)

SEXUALITÉ
Contrairement à ce qu’écrit

Roger-Pol Droit (Le Monde du
1er mars), ce n’est pas Freud qui a
découvert la sexualité infantile. Ce
sont les enfants.

Jean-François Marcellin
Vanves (Hauts-de-Seine)

L’HOMME-ENFANT
Est-ce au moment où nous

apprenons que des talibans s’occu-
pent à détruire des statues âgées
de quinze siècles sous prétexte
qu’elles ne conviennent pas à la let-
tre du Coran que nous devons, en
France, souhaiter détruire un des-
sin d’Eisenstein sous le prétexte
mensonger qu’il serait porteur
d’un message pédophile ? (Le Mon-
de daté 4-5 mars) Réduire une
œuvre d’art à une signification
immédiate, utilitaire, messagière,
exclusive et unidimensionnelle
c’est commettre un acte destruc-
teur qui révèle notre inculture. (…)

Un acte pédophile est avant tout
secret, alors qu’un dessin est tou-
jours un acte résolument public,
qui se donne volontairement à
voir. (…)

Un dessin n’est pas pédophile en
soi ; il n’incite pas non plus à la
pédophilie ni à commettre des
actes immoraux. Ce n’est jamais
son projet. Cet homme mûr à qui
un enfant, tête basculée vers le bas-
ventre, pratique une fellation est,
à l’évidence, par deux fois un seul
et même personnage ; l’artiste qui
propose de son activité créatrice
cette métaphorique représenta-
tion érotique qui prouve – pour
quiconque est curieux de
l’art – que tout dessin est un acte
original, originel, qui se nourrit de
soi. (…)

Francis Bernard
Strasbourg

UN AUTRE REGARD
Difficile de ne pas voir le dessin

d’Eisenstein dans Le Monde des
livres du 16 février, mais je l’avais
interprété ainsi : un géant tient
dans ses bras un nain, la tête en
bas, accroché par une terrible
mâchoire au pénis de son tourmen-
teur. Et il tient bon ! Sous la dou-
leur, le géant tangue, il va s’effon-
drer.

J’avais appelé cela, tout en goû-
tant la qualité du dessin, « la fin de
la dictature du pénis » et je trou-
vais cela épatant ! Mais étant octo-
génaire, bien sûr, je reste nostalgi-
que du temps de la mesure, de la
nuance, de la finesse, de l’allu-
sion… Du bon temps quoi.

Paulette Page
Paris
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PONTAULT-COMBAULT
Jacques Heuclin, maire PS de Pon-

tault-Combault, nous demande de
préciser que, contrairement à ce
que nous avons écrit dans notre
supplément « Place aux femmes »
publié avec Le Monde du 9 mars,
Monique Hauer, tête de liste du
RPR, n’est pas membre du bureau
national de ce parti ni candidate
pour la première fois.

MINISTRES CANDIDATS
Parmi les membres du gouverne-

ment candidats aux élections muni-
cipales, nous avons omis, dans nos
premières éditions du 10 mars,
Marie-George Buffet, ministre de la
jeunesse et des sports, qui se pré-
sente au Blanc-Mesnil en deuxième
position sur la liste conduite par
Daniel Feurtet, maire (PCF) sor-
tant. Par ailleurs, Alain Richard,
ministre de la défense, est tête de
liste à Saint-Ouen l’Aumône.

INVESTI CETTE NUIT à une for-
te majorité par l’Assemblée natio-
nale, M. Henri Queuille a commen-
cé ce matin samedi ses consulta-
tions en vue de constituer, ou plu-
tôt de reconstituer, le gouverne-
ment de M. René Pleven, démis-
sionnaire depuis le 28 février.

Le nouveau ministère, qui
devrait ressembler comme un frè-
re au précédent, se retrouve com-
me lui devant les mêmes problè-
mes techniques, dont les plus
immédiats et « les plus impor-
tants », selon le mot même de son
chef, sont d’ordre économique et
financier.

Le gouvernement proposera
donc à l’Assemblée le vote rapide
d’une loi qui garantisse les termes
de l’équilibre des comptes de la
nation. Sur le plan économique il
est visible que l’espoir du prési-
dent du Conseil est dans un renver-
sement de la tendance sur les mar-

chés internationaux. Mais l’arrêt
de la hausse des matières premiè-
res ne résout pas les problèmes
posés par le boom des derniers
mois.

C’est pourquoi le gouvernement
reprendra au précédent l’idée d’un
fonds de stabilisation, baptisé
« fonds régulateur des prix », ali-
menté par des ressources deman-
dées plutôt aux taxes qu’aux
impôts, les premières ayant l’avan-
tage de n’avoir pas à être votées
par le Parlement.

M. Edgar Faure, qui sera minis-
tre du budget, propose que le mon-
tant des subventions dépende plus
de la ressource que du besoin. Il
songerait notamment à une taxe
sur certains produits de luxe et à la
suppression des facilités fiscales
données aux exportateurs.

Jacques Fauvet
(11 mars 1951.)

LE sous-commandant Mar-
cos était attendu, diman-
che 11 mars, à Mexico
pour un grand rassemble-

ment populaire qui marque la fin
de sa « longue marche » de deux
semaines à travers le Mexique.
Celle-ci a été pacifique et l’auto-
car blanc qui transportait l’hom-
me à l’éternel passe-montagne
était partout escorté par des véhi-
cules de la police. Le sous-com-
mandant Marcos, de son vrai
nom Rafaël Guillen, a une fois de
plus surpris tout le monde en
quittant volontairement sa base
du Chiapas, dans le sud du pays,
pour se rendre dans la capitale
fédérale.

Ancien étudiant en philoso-
phie devenu guérillero, auteur de
poèmes et expert dans l’utilisa-
tion d’Internet, Marcos a décidé-
ment une façon bien à lui de fai-
re de la politique. « Tout pour
tous, rien pour nous » est un de
ses slogans favoris. Marcos affir-
me ne pas vouloir prendre le pou-
voir (il n’en a d’ailleurs pas les
moyens) mais entend changer la
nature de ce dernier. Il veut sur-
tout rendre leur dignité aux
Indiens, qui forment environ
10 % de la population mexicaine.
Guérillero désormais sans armes,
Marcos va défendre devant le
Parlement une loi destinée à don-
ner une certaine autonomie aux
communautés indiennes.

Ce texte a été proposé par le
président Vicente Fox, qui a pris
ses fonctions le 1er décembre
2000, mettant fin à soixante et
onze années de règne du Parti
révolutionnaire institutionnel.
Cette convergence est éclairante.
Vicente Fox, lui aussi, a rompu
avec la façon traditionnelle de

faire de la politique au Mexique.
Il a compris qu’il fallait tendre la
main à Marcos. Il a accepté d’em-
blée un certain nombre des con-
ditions posées par le sous-com-
mandant, telles que le retrait par-
tiel de l’armée du Chiapas, l’Etat
le plus pauvre et le plus indien
du Mexique, où la guérilla zapa-
tiste était apparue au grand jour
le 1er janvier 1994.

Certes, l’« indigénisme » de
Marcos est contesté par certains,
et le sous-commandant lui-
même ne fait pas l’unanimité
chez les Indiens, mais son entrée
à Mexico est tout un symbole.
L’« Armée zapatiste de libération
nationale » pourrait se transfor-
mer en un mouvement politique
qui aurait désormais pignon sur
rue dans la capitale fédérale. La
cause indienne serait ainsi défen-
due non plus de la lointaine forêt
des Lacandons, mais au cœur
même du pays.

Ce processus, qu’il faut saluer,
est évidemment hasardeux. La
bonne volonté du président Fox
et de son ministre des affaires
étrangères, Jorge Castaneda,
tous deux favorables à la négocia-
tion avec les zapatistes, a ses limi-
tes. De son côté, le sous-comman-
dant Marcos n’a toujours pas
dévoilé clairement ses inten-
tions, et cette expérience inédite
de sortie d’une guérilla n’est nul-
lement gagnée d’avance. Le plus
encourageant, dans l’affaire, est
que jusqu’ici aussi bien le prési-
dent Fox que le sous-comman-
dant Marcos ont joué le jeu. C’est
toute l’histoire du Mexique, mar-
quée dès l’origine par le sort
cruel réservé aux Indiens par les
conquérants espagnols, qui pour-
rait en être changée.

RECTIFICATIFS
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UNE DERNIÈRE FOIS, la main a
été tendue, une dernière fois, elle a
été refusée. Au terme d’une ultime
réflexion, vendredi 9 mars, Gérard
Mestrallet, président du directoire
de Suez, ne peut que se rendre à
l’évidence : Air liquide ne veut pas
discuter. Il n’ira donc pas plus loin.
« Ma démarche n’a cessé d’être ami-
cale. Elle n’a pas été comprise ni
même examinée par Air liquide. Je
referme donc ce dossier », décla-
re-t-il, dans un communiqué publié
dans la matinée. Dans l’après-midi,
Air liquide publie une déclaration
sèche : la société « prend acte de la
décision du président de Suez-Lyon-
naise des eaux renonçant à son pro-
jet ». Ainsi se clôt une de ces folles
semaines, comme en connaît par-
fois le capitalisme français. Tout le
petit monde des affaires a été en
ébullition, se demandant quelle pou-
vait être l’issue de ce combat entre
ces deux grands noms de l’industrie,
références de la Bourse de Paris.

Tout commence le 21 février. Ce
jour-là, M. Mestrallet a rendez-
vous, à sa demande, avec Alain Joly,
président d’Air liquide. Il veut lui
proposer une alliance. Son idée, il le
sait, risque de heurter le PDG du
groupe de gaz industriels. Sur une
note blanche de deux pages, il a

noté tous les arguments industriels
et de marché en faveur d’un projet
de rapprochement. Il y indique aus-
si qu’en cas de fusion, Suez est prêt
à payer une prime élevée aux action-
naires d’Air liquide, compte tenu de
la qualité du groupe. Enfin, rappe-
lant que sa démarche est amicale, il
demande qu’elle soit soumise au
conseil d’administration d’Air liqui-
de. Alain Joly se déclare peu
convaincu par le projet mais pro-
met de l’étudier. Les deux hommes
conviennent de se revoir.

VEILLÉE D’ARMES
Même présentée comme amica-

le, la démarche de Gérard Mestral-
let est ressentie comme un soufflet
par les dirigeants d’Air liquide.
Alain Joly, et plus encore Edouard
de Royère, ancien président et figu-
re tutélaire du groupe, y voient une
agression caractérisée. On ne sau-
rait, pour eux, discuter de l’indépen-
dance d’Air liquide. Lazard, sa ban-
que conseil, est appelée à la res-
cousse. David Dautresme, associé-
gérant de la banque, et M. de Royè-
re, président d’honneur d’Air liqui-
de, sont à la manœuvre. La veillée
d’armes s’organise. Tout les confor-
te dans leur analyse d’une attaque
prochaine : Suez, le 27 février,

n’a-t-il pas, par exemple, organisé
une réunion de presse pour présen-
ter ses métiers et ses ambitions
dans les services industriels ? L’idée
s’impose vite chez Air liquide : il
faut tuer le projet d’offre hostile
dans l’œuf. Lors du conseil d’admi-
nistration, le 1er mars, le premier dis-

positif est mis en place. Rachat d’ac-
tions, engagement de croissance
sur cinq ans, augmentation consé-
quente du bénéfice… tout l’arsenal
est utilisé pour rassurer les action-
naires. Alain Joly présente aussi au
conseil l’offre de Suez. « Ce projet
ne présente aucune synergie indus-

trielle » déclare-t-il à ses administra-
teurs, tout en soulignant le danger
d’une offensive inamicale.
Choqués, les administrateurs appor-
tent leur soutien à M. Joly.

Une fuite « inattendue » accélère
les choses. Lundi 5 mars, le
quotidien financier L’Agefi révèle
l’existence de discussions entre Air
liquide et Suez. Gérard Mestrallet
propose alors à Alain Joly de faire
un communiqué commun. Le
président d’Air liquide refuse. Cinq
minutes plus tard, le groupe de gaz
industriels éconduit Suez par un
texte sec. Le groupe de services
tombe des nues. M. Mestrallet et
son équipe pensent qu’une appro-
che amicale est encore possible.
Dans la soirée, il mesure l’ampleur
des dégâts.

PLONGEON DU TITRE
Sur les marchés, la réaction est

très négative. Alors que Suez se
tait, Air liquide multiplie les déclara-
tions sur la non-pertinence d’une
alliance. Des rumeurs circulent en
tout sens sur l’imminence d’une
offre publique « payée rien qu’en
papier ». Le 5 mars, l’action Suez
perd 4,34 %, tandis que celle d’Air
liquide grimpe de 3,8 %. Ce mouve-
ment de ciseaux s’amplifiera les

jours suivants, les cours de l’un et
de l’autre gagnant ou perdant
souvent 1 %, quelques minutes
avant la clôture.

Avec ses banquiers, Rothschild et
Clinvest, Suez a monté un finance-
ment pour une attaque éventuelle.
Le plongeon du titre, cependant,
rend difficile une offre, même si le
groupe a prévu qu’une partie impor-
tante soit payée en cash. Et puis,
Gérard Mestrallet veut encore
croire à une issue amicale. Des
administrateurs d’Air liquide ont
fait passer des messages pour dire
qu’ils n’étaient pas si hostiles que
cela au projet. D’autres patrons
proposent leurs services pour
tenter de renouer le dialogue. En
vain. Jeudi 8 mars, lorsque les deux
hommes se rencontrent à nouveau,
la rupture est consommée.

Cet épisode risque de laisser des
traces. En une semaine, Suez a vu
s’envoler 4 milliards d’euros de
capitalisation boursière. Dans la
journée de vendredi, le titre Air
liquide a perdu pratiquement tout
ce qu’il avait gagné dans la semai-
ne. Ses actionnaires risquent de
devoir attendre longtemps avant de
retrouver de tels niveaux.

M. O.

Gérard Mestrallet, président du directoire de Suez

« Le dossier est clos, je laisse Air liquide face à ses actionnaires »

La folle semaine qui a ébranlé deux géants français
Suez a renoncé, vendredi 9 mars, à discuter d’un projet d’alliance avec Air liquide, après avoir été sèchement éconduit.

Les deux groupes se retrouvent déstabilisés et doivent définir rapidement de nouveaux projets de développement

« Cinq jours après que le projet
d’un éventuel rapprochement
entre Air liquide et Suez a été
révélé dans la presse, vous annon-
cez que vous refermez le dossier.
Pourquoi ?

– Dans cette affaire, ma démar-
che a été d’un bout à l’autre amica-
le. Lorsque j’ai rencontré Alain Joly,
le président d’Air liquide, le
21 février, je lui ai proposé d’enga-
ger des discussions pour étudier un
éventuel rapprochement entre son
groupe et Suez. Il m’a dit qu’il vou-
lait réfléchir. Entre-temps, il y a eu
une étrange fuite. Jeudi, il m’a expli-
qué qu’il ne voulait discuter ni du
projet industriel ni des modalités
financières. Je préfère renoncer.
Mais il aurait été préférable
qu’Alain Joly me fasse connaître
directement et rapidement le refus
de son conseil.

– Ce retrait rapide ne confor-
te-t-il pas la thèse selon laquelle
ce rapprochement n’avait pas de
sens ?

– Air liquide et Suez ont des his-
toires très différentes. Pourtant,
depuis quelques années, nos deux
groupes ont des directions conver-
gentes. A côté des gaz industriels,
Air liquide cherche à se développer
dans la cogénération, dans les servi-
ces industriels. De notre côté, les
services pour l’industrie, que ce soit
dans l’énergie, l’eau, la propreté,
prennent de plus en plus d’impor-
tance. Notre clientèle industrielle
compte pour 41 % de notre chiffre

d’affaires. Celle-ci, selon nos étu-
des, appréhende l’eau, le gaz, l’élec-
tricité, et les gaz industriels comme
un seul marché. Il y avait des com-
plémentarités et des synergies réel-
les à tirer d’un rapprochement
entre nos deux groupes. La direc-
tion d’Air liquide n’a pas voulu les
étudier. On ne nous a pas laissé le
temps de nous expliquer entre
industriels.

– Avez-vous envisagé de lan-
cer une attaque boursière ?

– Je n’étais pas parti pour faire
une opération hostile. Les OPA ina-
micales ne sont pas dans la tradi-
tion de la maison. Suez n’a jamais
lancé d’opération agressive mais
est venu en défenseur. Et il a tou-
jours gagné ses batailles boursières.

– Pourriez-vous étudier un
autre projet avec Air liquide
dans le futur ?

– Pour moi, le dossier est clos. Je
laisse Air Liquide face à ses action-
naires.

– Vous abandonnez ce projet

après avoir renoncé à l’UMTS
(téléphonie mobile de troisième
génération) et à un rapproche-
ment avec l’électricien allemand
E. On. Beaucoup vous repro-
chent des recherches sans cohé-
rence, une stratégie floue.

– J’assume complètement tous
ces sujets. Les métiers de Suez sont
l’énergie, l’eau, la propreté et la
communication. Ces deux derniè-
res années, nous avons réalisé 50
opérations, investi 30 milliards
d’euros, soit deux fois la valeur
d’Air liquide. Tous ces investisse-
ments ont été faits dans nos
métiers et de façon rentable com-
me le montreront nos résultats
2000. Mais pour une opération réali-
sée, il faut en étudier dix.

» E. On était de celles-là. J’ai déci-
dé de ne pas la faire pour des rai-
sons financières. Alors que nous
étions partis sur une fusion entre
égaux, le conseil d’E. On a exigé le
paiement d’une prime de contrôle
au dernier moment. J’ai décidé de
ne pas y aller. Si j’avais été intéressé
par la taille, par le prestige, j’aurais
pu le faire. Tout le monde aurait
applaudi à la création du troisième
groupe industriel européen, avec
100 milliards d’euros de chiffre d’af-
faires et 400 000 salariés. Mais les
résultats auraient-ils été là deux
ans après ? Je ne le crois pas. J’ajou-
te d’ailleurs que si cette opération
s’était faite, elle pouvait aussi être
accompagnée par une alliance avec
Air liquide.

– L’UTMS n’a-t-il pas brouillé
la stratégie du groupe ?

– L’UMTS était une opportunité
de plus. Son arrêt n’a nui en rien à
nos métiers. Quand nous avons
déclaré notre intérêt pour l’UMTS,
la licence en France devait être gra-
tuite et les équipements prêts pour
2002. Au fur et à mesure, les condi-
tions se sont dégradées, la licence
est devenue payante. Puis les mar-
chés se sont effondrés, le prix de la
licence est resté le même, tandis
que les coûts explosaient et que les
équipements tardaient. L’opération
n’était plus rentable. J’ai été le pre-
mier à le dire et à arrêter, suivi en
France par Bouygues et à l’étranger
par d’autres.

» Je revendique le droit, dans
mes métiers, d’explorer des possibi-
lités de croissance qui permettent
de créer de la valeur. Mais j’aime-
rais être jugé sur ce que je fais et
pas seulement sur ce que je ne fais
pas. On me parle de mon retrait de
l’UMTS mais jamais de Cabott.
Pourtant le rachat de cette société
américaine, cet été, pour 800 mil-
lions de dollars, fait de notre grou-
pe le premier importateur de gaz
liquéfié sur le marché américain.
C’est une position stratégique. On
s’en apercevra plus tard.

– Quatre ans après la fusion
entre Suez et Lyonnaise des
eaux, votre groupe n’a-t-il pas
besoin de redéfinir sa stratégie ?

– Tous les objectifs fixés lors de
la fusion ont été dépassés un an et

demi à l’avance. Il nous faut tracer
maintenant de nouvelles perspecti-
ves. Nos trois métiers principaux,
l’énergie, l’eau, la propreté, ont
atteint des positions internationa-
les. Leur développement doit se
poursuivre. Mais la plus forte crois-
sance est dans l’association des
savoir-faire et le développement
des services à l’industrie. Suez a
l’ambition de devenir un acteur
mondial dans ce domaine. Nous
réalisons déjà 14 milliards d’euros
de chiffre d’affaires, par des con-
trats spécifiques, auprès de nos
clients industriels.

– Les contrats de service public
vont-ils devenir moins impor-
tants dans vos activités ?

– Les contrats publics restent
essentiels pour le groupe. Il y a
encore des besoins immenses dans
le monde. Pourquoi alors mettre
l’accent sur les services industriels ?
Le marché qui s’ouvre s’annonce
très porteur. Les entreprises, gran-
des comme petites, souhaitent se
recentrer sur les métiers et sous-
traiter leurs activités périphériques.
Il faut des groupes avec de forte pré-
sence sur le terrain, maîtrisant bien
les techniques de l’énergie et de
l’environnement pour répondre à
leur demande. Le deuxième mouve-
ment est lié à la déréglementation.

Il n’y a plus de monopole de l’éner-
gie. Aujourd’hui les industriels, et
demain les particuliers vont pou-
voir choisir leur fournisseur. Le jeu
est ouvert. Mais plutôt que de bat-
tre sur le prix du kilowatt dans le
marché européen déjà en surcapaci-
té, il nous paraît plus pertinent de
choisir l’atout des services.

– Après votre retrait de
l’UMTS, une présence dans la
communication se justi-
fie-t-elle ?

– Sauf à avoir l’esprit de système
et penser un groupe comme un jar-
din à la française, rien ne justifie de
quitter la communication. La valeur
de nos investissements dans cette
activité a été multipliée par huit ou
par dix. Nous continuons à investir
dans la boucle locale radio et le
câble. L’apparition de grands grou-
pes de communication n’affecte
pas la position. Le fait qu’il existe
de grands opérateurs dans le câble
aux Etats-Unis ne nous empêche
pas d’être leader en France et en
Belgique. Dans ces métiers, est-ce
que le fait d’être dominant dans le
monde donne un avantage absolu-
ment décisif ? Pour l’instant, la
démonstration n’est pas faite. »

Propos recueillis
par Martine Orange

Le numéro un mondial des gaz industriels refuse de sacrifier son indépendance

« J’aimerais être
jugé sur ce que je fais
et pas seulement
sur ce que
je ne fais pas »
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Un projet sanctionné par les marchés
ACTION SUEZ ET ACTION AIR LIQUIDE en euros à Paris

En une semaine, Suez a perdu 4 milliards d'euros de capitalisation
boursière. Air Liquide, après s'ètre fortement valorisé, est revenu
à son niveau initial.

Source : Bloomberg

SUEZ

AIR LIQUIDE

5 mars
"Fuites" sur les négociations

dans la presse

9 mars
Abandon du projet

21 février
Rencontre entre

les deux présidents

INDUSTRIE Gérard Mestrallet,
président du directoire de Suez, a
annoncé, vendredi 9 mars, qu’il
renonçait à son projet de fusion
avec Air liquide. b LE PRÉSIDENT du

groupe de gaz industriels, Alain
Joly, avait opposé un refus catégori-
que à une éventuelle alliance dans
les services industriels.b PARTISAN
d’une approche amicale, Suez a refu-

sé d’aller plus loin. La Bourse avait
mal réagi à l’hypothèse d’un tel rap-
prochement. b CE PROJET est l’un
des différents scénarios que Suez a
étudiés ces derniers mois, explique

M. Mestrallet, dans un entretien au
Monde. Il avait précédemment envi-
sagé de se rapprocher de l’allemand
E.On. b APRÈS CETTE PASSE d’ar-
mes, Air liquide devra tenir les enga-

gements de croissance pris par ses
dirigeants. b LES MILIEUX d’affaires
français ont été mis en ébullition par
ce combat entre deux emblèmes de
l’industrie nationale.

C’EST par un communiqué de
cinq lignes qu’Air liquide a réagi,
vendredi 9 mars, à la décision de
Gérard Mestrallet d’abandonner
son offensive. Le groupe présidé
par Alain Joly « prend acte de la déci-
sion » et rappelle son opposition à
une telle opération. La position res-
te la même que celle formulée lundi
5 mars après la révélation des inten-
tions de Suez. « Le conseil d’adminis-
tration considère que ne sont manifes-
tes ni la logique industrielle ni la logi-
que économique inspirant un tel rap-
prochement, et pouvant en justifier
l’intérêt pour les actionnaires d’Air
liquide », précise le communiqué.

L’offensive de Suez étant stop-
pée, Air liquide doit maintenant
convaincre les investisseurs de la
pertinence de sa stratégie de déve-
loppement dans les services indus-
triels et de sa capacité à la mener
seule. Bloqué dans son métier de
base, les gaz industriels, parce que

ses parts de marché atteignent les
seuils acceptés par les autorités de
la concurrence, le numéro un mon-
dial du secteur ne peut plus faire
d’acquisition majeure. Il doit impé-
rativement, pour croître, trouver
d’autres voies. Air liquide est
confronté à un double défi : investir
de manière considérable tout en
garantissant à ses actionnaires des
résultats attractifs.

PRESTATAIRE DE SERVICES
Des objectifs ambitieux ont été

exposés, vendredi 2 mars, lors de la
présentation des résultats 2000, qui
se sont traduits par une progression
de 15,8 % du bénéfice net, à 652 mil-
lions d’euros. Le groupe table,
« sauf ralentissement majeur et pro-
longé de l’économie mondiale, sur
une croissance de résultat net proche
de 50 % sur trois ans (2001-2003) et
sur une rentabilité des capitaux utili-
sés (ROCE) de 12 % après impôts »,

contre 10,5 % actuellement. La pro-
gression du chiffre d’affaires annuel
est estimée à 10 % avec des investis-
sements de 1,2 à 1,4 milliard
d’euros.

Les limites de la politique d’expan-
sion dans les gaz industriels sont
apparus au grand jour en 2000, lors-
que les autorités de la concurrence
américaine ont bloqué le rachat du
britannique BOC, deuxième mon-
dial du secteur, présenté par Air
Liquide en association avec le numé-
ro trois, l’américain Air Products.
Conscient de ce handicap lié à toute
position dominante, Alain Joly, dès
son arrivée à la tête de l’entreprise,
en 1995, affirmait sa volonté de pas-
ser du statut de simple fournisseur
de gaz à celui de prestataire de servi-
ces à haute valeur ajoutée. En six
ans, la part des services dans le chif-
fre d’affaires est passé de 7 % à
18,6 %. L’objectif est d’atteindre
28 % d’ici à 2003. Sur son métier de

base, Air liquide fournit des gaz spé-
cifiques pour l’électronique ou les
soins à domicile. Par ailleurs, le
groupe propose à ses clients indus-
triels des solutions aux problèmes
d’environnement sur leurs sites. Le
groupe profite aussi de la dérégle-
mentation du secteur de l’électricité
pour fournir clés en main des cen-
trales de cogénération, produisant
à la fois du courant et de la chaleur.

Cette stratégie n’a toujours pas
convaincu les investisseurs. Beau-
coup sont déçus par les performan-
ces boursières, en dépit de cette
semaine agitée qui a transformé cet-
te valeur de père de famille en titre
spéculatif (lire page 6 du Monde
Argent). Conscient de cette situa-
tion, les dirigeants ont annoncé l’ac-
célération du programme de rachat
d’actions, un moyen classique pour
soutenir les cours.

Dominique Gallois
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À L’HEURE des élections munici-
pales, le fait que les nouveaux
opérateurs censés démocratiser
l’accès rapide à Internet sur tout le
territoire français soient dans l’im-
passe tombe plutôt mal. Huit mois
après avoir obtenu leur licence
d’opérateur de boucle locale radio
à l’issue d’un « concours de
beauté » orchestré par l’Autorité
de régulation des télécom-
munications (ART), les gagnants
ont du mal à tenir leurs promes-
ses. Déjà confrontée à des désiste-
ments lors de l’attribution des
licences de téléphonie mobile du
futur (UMTS), l’ART se retrouve
avec un nouveau dossier empoi-
sonné sur les bras.

Le cas de l’opérateur Fortel est
exemplaire. Ernest-Antoine Seilliè-
re, président du Medef, s’était
déplacé en personne pour « plan-
cher » devant le collège de l’ART
et vanter les mérites du dossier pré-
senté par l’entreprise dont il est
actionnaire via les sociétés Marine-
Wendel et Atlas, aux côtés du
câblo-opérateur néerlandais UPC.
Le projet était ambitieux : offrir
l’accès rapide à Internet à tous,
entreprises comme particuliers. Le
montant des investissements
dépassait tous les plafonds : plus
de 17 milliards de francs sur dix
ans. En juillet 2000, Fortel parta-
gea avec FirstMark le privilège de
décrocher l’une des deux licences
nationales de boucle locale radio,
les autres licences étant à caractè-
re régional. Mars 2001 : Fortel n’a
toujours pas choisi ses fournis-
seurs pour déployer son réseau, et
son actionnaire de référence, UPC,
en difficulté, envisage son retrait.
Le projet est au point mort. « Nous
avons besoin d’un nouvel actionnai-
re pour continuer notre travail »,
souligne le porte-parole de Fortel.

Fortel n’est pas le seul dans ce

cas. Même si FirstMark a fêté
l’ouverture commerciale de son
réseau à Nantes à la fin de janvier,
les attributaires des licences dans
les vingt-deux régions métropoli-
taines françaises sont presque
tous aux abonnés absents. Il y a un
peu plus d’un an, l’heure était à
l’euphorie et les candidats se bous-
culaient au portillon de l’ART pour
décrocher ces licences. Ils ont mul-
tiplié les promesses. Depuis, le
vent a tourné. Vendredi 9 mars, le
numéro un européen, Formus,
aurait décidé de fermer la totalité
de ses activités. « Le marché finan-
cier s’est complètement asséché
avec l’UMTS, et la porte se referme
devant les nouveaux entrants », sou-
ligne Thierry Othnin-Girard, direc-
teur de Landtel France.

Or, mis à part Belgacom, l’opéra-
teur historique belge, tous les
autres gagnants du concours fran-
çais sont de nouveaux venus. First-
Mark, qui affichait sa volonté
d’être un opérateur de boucle loca-
le paneuropéen, se concentre
désormais sur trois pays, dont la
France. Mais son partenaire fran-
çais n’est autre que Suez qui, après
s’être retiré de la course aux licen-
ces UMTS, ne fait plus des télécom-
munications un axe majeur de

diversification (lire page 17).
Quant à l’actionnaire de référence
de Fortel, UPC, a déjà déclaré for-
fait dans la boucle locale en Suis-
se, et se recentre sur son métier de
câblo-opérateur.

Les détenteurs de licences régio-
nales ne sont pas forcément mieux
lotis. « Nous recherchons un parte-
naire opérateur dans une logique
d’accélération de notre déploie-
ment », précise Roland de la Cha-
pelle, directeur général de Broad-
net France. Broadnet a pour
actionnaire le câblo-opérateur
américain Comcast, qui pourrait
lui aussi s’interroger sur cette
diversification européenne. Quant
à Landtel, selon M. Othnin-
Girard : « Après une première levée
de fonds de 75 millions d’euros,
nous cherchons à en faire une nou-
velle. » Désireux d’acquérir Kertel,
filiale de PPR, Landtel n’a pas réus-
si à boucler l’opération.

UNE IDÉE : MUTUALISER LES COÛTS
A ces incertitudes capitalistiques

s’ajoutent les interrogations sur le
modèle économique de ces opéra-
teurs. D’autant que l’environne-
ment concurrentiel a changé. « Les
prix sont tirés vers le bas par France
Télécom, qui anticipe la concurren-

ce. Les plans d’affaires sont plus ten-
dus qu’il y a un an », reconnaît
Thierry Mileo, directeur général de
FirstMark France. Chacun revoit
sa copie. Les opérateurs rééva-
luent leur cible de clientèle, la cou-
verture de leur réseau, et tentent
de réduire leur investissement.
L’idée de mutualiser les coûts fait
son chemin. « Nous discutons avec
Landtel et Belgacom pour étendre
notre couverture », précise Frédéric
Gastaldo, directeur général de
BLR Services. Une extension de
couverture que cet opérateur pour-
rait obtenir en entrant au capital
de Fortel.

Ces nouveaux impératifs de ren-
tabilité à court terme ne sont guè-
re compatibles avec les objectifs
d’aménagement du territoire et de
démocratisation d’Internet fixés
lors de l’appel à candidatures. Du
coup, les opérateurs souhaite-
raient bien profiter du change-
ment d’actionnaire de Fortel pour
renégocier leurs obligations
auprès de l’ART, voire envisager
une réduction du nombre de com-
pétiteurs. Le dossier est délicat
pour l’Autorité, qui n’avait fixé la
première échéance de contrôle du
respect des engagements qu’en
décembre 2001. D’autant que les
grands challengers de France Télé-
com, comme Cegetel (Vivendi Uni-
versal), 9 Telecom (Telecom Italia)
ou Siris (Deutsche Telekom), qui
avaient été retoqués lors du con-
cours, ne manqueraient pas de stig-
matiser tout échec. Reste à savoir
s’ils sont intéressés à revenir dans
le jeu, et à quelles conditions. « En
attendant, le vrai gagnant est Fran-
ce Télécom, qui avec des offres
monopolistiques est en train de
préempter le marché », estime
M. Gastaldo.

Laurence Girard

Les opérateurs de la boucle locale radio

TÉLÉMARKET, le numéro un
français du commerce alimentaire
en ligne, est à vendre. Selon nos
informations, le groupe Galeries
Lafayette a confié à la banque
Deutsche Morgan Grenfell (DMG)
un mandat de recherche d’investis-
seurs pour cette filiale créée en
1985. Plusieurs groupes de grande
distribution se sont vu proposer le
dossier. « Nous cherchons à élargir
le tour de table, sans nous fixer de
limites », a confirmé au Monde Fran-
cis Lorentz, PDG de la société
e-Laser. Cette filiale technologique
des Galeries Lafayette porte les
70 % de participation directe du
groupe dans Télémarket France,
deux autres actionnaires en déte-
nant chacun 15 % : Casino et Mono-
prix (autre filiale du groupe de
grands magasins).

Cette décision s’inscrit dans la
logique de désengagement du com-

merce alimentaire amorcée en 2000
par les Galeries Lafayette, lors
d’une alliance stratégique conclue
avec Casino, désormais coactionnai-
re de Monoprix. Le groupe de Jean-
Charles Naouri s’est vu proposer
en priorité le dossier Télémarket
par DMG. Ni M. Naouri ni Chris-
tian Couvreux, PDG de Casino,
n’ont souhaité s’exprimer, mais de
bons connaisseurs du dossier lais-
sent entendre que le prix demandé
serait trop élevé, « correspondant à
des valorisations boursières d’entre-
prises Internet d’avant la chute des

valeurs technologiques ». « Je ne con-
sidère pas Télémarket comme une
valeur Internet, déclare M. Lorentz.
Cette société a commencé son métier
bien avant l’apparition du Web.
Nous avons fait en 2000 tous les inves-
tissements nécessaires pour amener
cette plate-forme à un haut niveau
opérationnel. Télémarket, c’est
aujourd’hui un outil logistique, infor-
matique, une marque et un savoir-
faire, ainsi qu’une part de marché de
50 % sur Paris et la région parisien-
ne. Tout cela vaut beaucoup d’ar-
gent. » Annoncée en mai 2000, l’en-
trée de Casino et Monoprix dans
Télémarket France, société d’exploi-
tation du site, avait valorisé celle-ci
800 millions de francs. En y ajou-
tant Télémarket International, qui
détient la marque et le savoir-faire,
e-Laser placerait la barre au-delà
de 1 milliard de francs.

La mise en vente du leader fran-
çais va relancer les spéculations sur
la capacité des « cybermarchés » à
trouver un modèle rentable. Si la
demande existe incontestablement
de la part des consommateurs, en
particulier dans les grandes villes,
aucun de ceux qui se sont lancés
dans le sillage de la filiale des Gale-
ries Lafayette n’a encore réussi à
dégager des profits.

UNE NOUVELLE JEUNESSE
Précurseur, Télémarket avait été

créé en 1985 pour exploiter le déve-
loppement du Minitel. En quinze
ans, l’entreprise n’a jamais gagné
d’argent. Galeries Lafayette était
sur le point de jeter l’éponge lors-
que l’essor d’Internet a donné une
nouvelle jeunesse à Télémarket. En
janvier 2000, l’actionnaire a investi
50 millions de francs, afin de doter
le site d’une informatique puissan-
te et d’un entrepôt automatisé de
15 000 mètres carrés (entré en fonc-
tion en février). En un an, le nom-
bre d’emplois est passé de 110 à
350 personnes. Des baisses de prix
spectaculaires au cours du premier
semestre 2000 (suivies, plus discrè-
tement, de hausses ces derniers
mois) ont permis à Télémarket de
consolider son avance sur les trois
sites lancés plus récemment par de
grands distributeurs : Ooshop (Pro-
modès), Houra. fr (Cora) et C-Mes-
courses (Casino).

Aujourd’hui, 65 % des comman-
des de Télémarket sont passées par
Internet (6 % seulement fin 1999),
contre 5 % par Minitel et 25 % par
téléphone. Mais la société a termi-
né l’année 2000 avec une perte opé-
rationnelle de 80 millions de francs,
pour un chiffre d’affaires TTC de
212 millions de francs. « Nos concur-
rents ont perdu au moins le dou-
ble ! », affirme Christian Marchan-
dise, PDG de Télémarket.

Pascal Galinier

Les syndicats non signataires d’un accord ont le droit de contester son application
LES SYNDICATS d’une entrepri-

se estiment avoir leur mot à dire, au
nom de la représentativité, sur les
conditions d’application d’un
accord, quand bien même ils ne

l’auraient pas
signé.

A l’inverse,
les signataires
leur refusent
souvent ce
droit et il n’est
pas rare qu’un
accord pré-

voit que seuls les signataires fassent
partie de la commission de suivi.
Dans un arrêt concernant Mouli-
nex, rendu le 14 février 2001, la
Cour de cassation vient de faire pen-
cher la balance en faveur des non-
signataires.

Cet arrêt n˚ 684 concerne les con-
ditions d’application d’un accord
Robien signé en janvier 1997 pour
éviter des suppressions d’emplois.
Cet accord prévoyait notamment
que, du 31 mars 1997 au 31 mars
1998, chaque salarié ne devait
accomplir que 1 492 heures de tra-
vail effectif sur un total de 1 724
heures payées – les 232 autres heu-
res étant payées comme temps
libre. Comme dans de très nombreu-
ses entreprises, cette réduction s’ac-
compagnait d’une modulation d’ho-
raires avec des périodes de basse

activité et des périodes de haute
activité, essentiellement avant les
fêtes de fin d’année.

Or, du 4 au 7 novembre 1997, une
grève des routiers paralyse les
approvisionnements. La direction
demande aux salariés de rester chez
eux et impute ces quatre jours sur
les 232 heures de temps libre. Mais
des salariés ainsi que la CGT, non-
signataire de l’accord, contestent
cette décision car, selon le planning
élaboré le 31 octobre, ces quatre
jours auraient dû être travaillés.

L’union locale et la fédération de
la métallurgie CGT pouvaient-elles
contester en justice les conditions
d’application d’un accord que la
CGT n’avait pas signé ? La direction
pouvait-elle imputer ces jours sur le
temps libre forcé ? La réponse de la
Cour prend une importance particu-
lière, à l’heure où la loi Aubry sur
les 35 heures induit de nouvelles
organisations du travail et remet
(partiellement) en question la repré-
sentativité syndicale.

Sur le premier point, la Cour don-
ne tort à Moulinex, en se basant sur
l’article L135-4 du code du travail
qui permet à une organisation
« dont les membres sont liés par une
convention ou un accord collectif »
d’ester en justice. La CGT n’est cer-
tes pas signataire, mais l’accord con-
cerne aussi ses adhérents. « Dans

une telle hypothèse, ces syndicats dis-
posent soit du droit d’agir en exécu-
tion des droits que les salariés tirent
de la convention ou de l’accord collec-
tif, à la condition d’avertir les salariés
intéressés et que ceux-ci ne soient pas
opposés à l’action, soit du droit d’in-
tervenir à une instance engagée, à rai-
son de l’intérêt collectif que la solu-
tion du litige peut présenter pour
leurs membres. »

ASTREINTE ET TEMPS EFFECTIF
Cette décision n’était pas éviden-

te : en mai 1994, la Cour de cassa-
tion avait estimé que « l’action
visant exclusivement à obtenir l’exécu-
tion d’une convention ou d’un accord
collectif ou la réparation de son inexé-
cution, prévue par l’article L 135-5
du code du travail, est réservée par ce
texte aux syndicats liés par les disposi-
tions de ladite convention ». Mais cet-
te fois, la Cour a privilégié l’arti-
cle L135-4, qui permet aux syndi-
cats d’agir pour leurs adhérents, et
non l’article L135-5, qui leur permet
d’agir en leur nom propre.

Sur le deuxième point aussi, la
Cour a donné raison à la CGT et aux
salariés. La direction développait
quatre arguments : le délai de préve-
nance ne s’applique pas lors de cir-
constances exceptionnelles extérieu-
res à l’entreprise ; les salariés
n’étaient pas d’astreinte mais devai-

ent seulement se renseigner périodi-
quement sur la date de la reprise du
travail ; si astreinte il y a, comme le
dit la cour d’appel, celle-ci ne consti-
tue pas un temps de travail effectif
et ne doit donc pas être payée com-
me telle ; l’absence de trouble mani-
festement illicite fait qu’en premiè-
re instance le juge des référés
n’aurait pas dû être compétent.

Faux, estime la Cour de cassa-
tion, qui remarque que les salariés
ont été « privés de travail tout en
étant tenus de demeurer à leur domi-
cile et de se renseigner sur une éven-
tuelle reprise ». Par ailleurs, « la déci-
sion de priver les salariés de travail et
de considérer comme du temps libre
la période litigieuse, alors d’une part
que le préavis de trois jours n’avait
pas été respecté et d’autre part que
les salariés avaient été privés de liber-
té en étant tenus de demeurer à dispo-
sition, caractérisait un trouble mani-
festement illicite ».

Moulinex a été condamnée à ver-
ser 3 000 francs à chaque deman-
deur. La Cour de cassation propose
pourtant une solution aux
employeurs. Qu’aurait dû faire
Moulinex ? « Soit recourir au chôma-
ge partiel (…) soit à la récupération
des heures perdues conformément à
l’accord. »

Frédéric Lemaître

b Licences nationales
– FirstMark Communications
France (FirstMark
Communications Europe 34 %,
Suez 18 % ; Groupe Arnault 18 % ;
Rallye 10 %, Rothschild 10 % ;
BNP Paribas 10 %). Investissement
jusqu’en 2004 : 2 milliards de francs
– Fortel (UPC 47,5 % ;
Marine-Wendel-Alpha 47,5 % ;
Sogetec 5 %). Investissement
jusqu’en 2004 : 11 milliards de francs

b Licences régionales :
– Broadnet ( groupe ComCast
90 % ; Axa 10 %)
– Landtel (Landtel NV 100 %)
– BLR Services (LD COM
[groupe Louis-Dreyfus] 50,1 % ;
Teligent 40 % ; Artemis 9,9 %)
– Belgacom
– Altitude SA
– Cegetel et XTS retenus
pour la Réunion, la Martinique
et la Guadeloupe

Une trentaine de cyberjournalistes iront aux Jeux olympiques de 2002

Six mois seulement après son
ouverture, le libraire en ligne
Amazon.fr serait en passe de se
voir couper les vivres par sa mai-
son mère américaine. Sous la
pression des milieux financiers,
Jeff Bezos, le fondateur d’Ama-
zon.com, a imposé aux trois sites
européens (Grande-Bretagne,
Allemagne, France) une réduc-
tion sévère de leurs dépenses. Du
coup, la semaine dernière, la
directrice du marketing d’Ama-
zon.fr, Cécile Moulard, et la direc-
trice de la communication, Gra-
ziella Niang, ont démissionné.

Ce ne serait que le début. Selon
nos informations, une quinzaine
de personnes, au moins, sur les
120 qu’emploie Amazon.fr,
seraient en instance de quitter
l’entreprise, de leur plein gré ou
licenciées. « Il y a des mouvements
dans toutes les entreprises. Je n’ai
pas de commentaire à faire sur des
rumeurs », répond Denis Terrien,
PDG d’Amazon.fr, interrogé ven-
dredi 9 mars par Le Monde.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION du groupe suisse SAirGroup, qui
possède notamment Swissair, a annoncé, vendredi 9 mars, la démission
de la quasi-totalité de ses membres. Cette décision confirme l’ampleur
des difficultés auxquelles il est confronté (Le Monde du 9 mars). Cinq
des dix administrateurs annonceront leur départ lors de l’assemblée
générale de SAirGroup, le 25 avril, et quatre autres feront de même au
printemps 2002. Un seul conservera son poste. « Le conseil d’administra-
tion tire ainsi les conséquences du changement de stratégie concernant les
participations aériennes », indique un communiqué, selon lequel le
renouvellement du conseil « prépare le terrain pour permettre au groupe
de repartir sur des bases saines et notamment à la compagnie aérienne
Swissair de retrouver son aura prestigieuse et ses résultats bénéficiaires ».
L’incidence de ces changements sur les compagnies françaises AOM, Air
Liberté et Air Littoral, dont le groupe est actionnaire, n’est pas évoquée.

Vivendi confirme la cession
de sa participation dans AOL France
VIVENDI UNIVERSAL cède sa participation dans le fournisseur d’ac-
cès à l’Internet AOL France pour « 700 millions à 725 millions de dol-
lars », a confirmé vendredi le PDG de Vivendi Universal, Jean-Marie
Messier, lors de la présentation des résultats 2000. Il n’en a pas précisé
les modalités. Selon certaines rumeurs, le paiement s’effectuerait en
trois ans, et pour partie en actions. Vivendi Universal, présent dans les
médias, les télécommunications et les services aux collectivités, a
dégagé, en 2000, un bénéfice net de 2,3 milliards d’euros, en hausse de
60 % par rapport à 1999. Le chiffre d’affaires consolidé a atteint en 2000
quelque 41,8 milliards d’euros.

L’attribution de licences pour la boucle locale
radio, qui permet de se connecter à l’Internet
rapide au moyen d’une antenne, devait permet-

tre d’accélérer l’équipement de la France. La
défection d’UPC, l’actionnaire de référence de
Fortel, illustre les difficultés de financement des

opérateurs, dont les projets sont en panne. Un
nouveau dossier délicat pour l’Autorité de régu-
lation des télécommunications (ART).

EXPERTISE

La démocratisation de l’Internet rapide
sur le territoire français est dans l’impasse

Les attributaires de licences ont du mal à tenir les engagements pris devant l’ART

CRITIQUÉ pour ne pas avoir accueilli les sites
Internet d’information lors des derniers Jeux
olympiques, à Sydney en 2000, le Comité interna-
tional olympique (CIO) s’était décidé à leur
ouvrir la porte en 2002. L’organisme a lancé, en
décembre, une invitation pour les Jeux d’hiver de
Salt Lake City (Etats-Unis). Deux mois plus tard,
le CIO dresse un premier bilan : seuls une trentai-
ne de sites lui ont envoyé une demande d’accrédi-
tation, alors qu’il en attendait une centaine. Au
total, 9 000 journalistes et techniciens des
médias traditionnels couvriront l’événement.

Au siège du Comité, on ne cache pas son
« étonnement » face à l’entrain modéré manifes-
té par des sites qui, il y a quelques mois, l’avaient
critiqué pour sa frilosité. Plusieurs explications
sont possibles : le peu d’habitude de ces nou-
veaux médias à manier « la procédure lourde »
que constitue l’accréditation à des JO ; les difficul-
tés financières rencontrées par de nombreux

sites Web depuis plusieurs mois ; et les critères
de sélection imposés par le CIO.

Il s’agissait pour lui de faire le tri entre les sites
purement sportifs produisant un contenu pro-
pre, bienvenus à Salt Lake City, et ceux qui se
contentent de recopier d’autres sources d’infor-
mations ou qui ne sont que l’émanation de
médias traditionnels.

AMÉRICAINS « VISIBLES » ET PETITS PAYS
Seule entorse à cette règle : l’américain

Yahoo !, le premier portail Internet du monde, a
obtenu le droit d’envoyer deux journalistes sur
place. « C’est à cause de sa grande visibilité sur le
Web, qui peut nous être bénéfique », plaide-t-on à
Lausanne. Le CIO a finalement retenu seize sites,
qui pourront envoyer, au total, une trentaine de
journalistes à Salt Lake City. Trois ou quatre
demandes supplémentaires, arrivées en retard,
sont en cours d’étude. Les sites retenus sont origi-

naires d’une douzaine de pays. Parmi eux,
sport24.com est le seul à ne diffuser qu’en fran-
çais. Conformément au souci du CIO de ne pas
trop favoriser les Anglo-Saxons, des sites de
« petits » pays seront aussi représentés (Estonie,
Lettonie, Norvège, Slovénie).

Les sites n’auront, en principe, pas la possibili-
té de retransmettre des images vidéo des épreu-
ves. Ces droits, très coûteux, sont détenus jus-
qu’en 2008 par certains diffuseurs, dont la chaîne
NBC pour les Etats-Unis et l’Union européenne
de radiodiffusion pour l’Europe. Des exceptions
pourraient être accordées, en fonction de l’évolu-
tion des moyens technologiques. Le CIO serait
prêt à expérimenter à Salt Lake City la diffusion
limitée d’images sur certains sites, si un moyen
de limiter leur réception à des zones géographi-
ques précises était trouvé.

Antoine Jacob

Les Galeries Lafayette
cherchent un repreneur

pour Télémarket
Le groupe se désengage du commerce alimentaire

Vague de départs
chez Amazon.fr

Démission collective du conseil
d’administration de SAirGroup

E N T R E P R I S E S

f www.lemonde.fr/vivendi-universal



LeMonde Job: WMQ1103--0019-0 WAS LMQ1103-19 Op.: XX Rev.: 10-03-01 T.: 11:02 S.: 111,06-Cmp.:10,14, Base : LMQPAG 07Fap: 100 No: 0184 Lcp: 700  CMYK

C A R N E T LE MONDE / DIMANCHE 11 - LUNDI 12 MARS 2001 / 19
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Naissances

Lisa, Héléna et Olivier,
nous vous souhaitons un grand Mazal Tov
pour la naissance de

Maxime SETBON,

né le lundi 5 mars 2001, à Paris.

Leslie et Stéphane, qui vous aiment.

Béatrice REDIEN-COLLOT
et Julien BAUMGARTNER

ont l ’ immense joie d’annoncer la
naissance de

Ulysse,

le 5 mars 2001.

87, rue Lamarck,
75018 Paris.

Décès

– Ruben Bensoussan,
son époux,

Nicole Possompès,
Viviane Lévi,
Danièle et Bernard Maillet,
Georges Bensoussan et Annette

Bursztein,
Charles Bensoussan et Eliette Zélis,

ses enfants,
Anne, Stéphane, Sébastien, Valérie,

Jérôme, Daniel, Elisabeth, Yonathan,
Eyal, Ilan,
ses petits-enfants,

Julie et Romane,
ses arrière-petites-filles,

Marcel et Régine Achddou,
Odette Azoulay,
Emile (Z’L) et Juliette Achddou,

ses frères et sa sœur,
Les familles Achddou, Azoulay,

Bensoussan, Lévi, Maillet, Possompès,
Zélis,
ont le chagrin d’annoncer le décès de

Lucienne BENSOUSSAN,
née ACHDDOU,

le 9 mars 2001, dans sa soixante-dix-
neuvième année.

Les obsèques auront lieu le lundi
12 mars, à 14 h 30. On se réunira à
l’entrée principale du cimetière parisien
de Pantin.

56, rue Botzaris,
75019 Paris.

– Annick, Hélène, Yves,
ses enfants,

Pascale, Mary-Annick,
ses belles-filles,

Agénor, Amélie, Camille, Cécile,
Charlotte, Chilpéric, Julien,

ses petits-enfants,
La famille Pinget,
Ses nombreux amis,

ont la douleur de faire part du décès de

Yvonne CHAPOY,

survenu le 5 mars 2001, à Rennes.

Elle a rejoint

André CHAPOY,

son époux,

et son fils,

Jacques.

35, boulevard de-Lattre-de-Tassigny,
35000 Rennes.

– Claire Mouzas,
sa fille,

Daniel Gerbaud,
son fils,

Anne-Marie et Byron,
leurs conjoints,

Ses petits-enfants,
Et ses arrière-petits-enfants,

ont la tristesse de faire part du décès de

Luce GERBAUD-VILDRAC,

survenu le vendredi 2 mars 2001, dans sa
quatre-vingt-quatorzième année, à
Montjustin (Alpes-de-Haute-Provence).

– Mme Jacques Guérin,
son épouse,

Pierre et Anne Guérin,
ses enfants,

Mme Jean Charles Maury-Lascoux,
sa belle-sœur,

Ses amis, parents et alliés,
ont la douleur de faire part du décès de

Jacques GUÉRIN,
préfet honoraire,

officier de la Légion d’honneur,
commandeur de l’ordre national

du Mérite,
commandeur des Palmes académiques,

croix du combattant volontaire
de la Résistance,

survenu à Bordeaux, le 8 mars 2001.

La cérémonie religieuse aura lieu le
lundi 12 mars 2001, à 10 h 30, en l’église
Notre-Dame, rue Mably, à Bordeaux.

L’inhumation aura lieu le même jour,
en Dordogne, dans l’intimité familiale.

– Toute la famille
a la grande tristesse de faire part du décès
de

Georges KONDRACKI,
planificateur urbain,

expert auprès des Nations unies
et de la Banque mondiale,

le 8 mars 2001, dans sa soixante et
onzième année.

La cérémonie religieuse aura lieu
mardi 13 mars, à 10 h 45, en l’église
d’Arnouville-lès-Mantes.

Cet avis tient lieu de faire-part.

5, rue Bourgeoise,
78790 Arnouville-lès-Mantes.

– Son épouse,
Ses enfants,
Et toute sa famille,

ont la douleur de faire part du décès de

M. Michel LE PESANT,
archiviste paléographe,

ancien directeur
des Archives de l’Eure,

ancien conservateur
aux Archives nationales,

survenu le 6 mars 2001, dans sa quatre-
vingt-septième année.

Le service religieux sera célébré le
lundi 12 mars, à 15 h 30, en l’église
Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours,
55, boulevard de Ménilmontant, Paris-11e,
suivi de l’inhumation au cimetière du
Père-Lachaise.

10, rue René-Villermé,
75011 Paris.

Nos abonnés et nos actionnaires,
bénéficiant d’une réduction sur les
insertions du « Carnet du Monde »,
sont priés de bien vouloir nous com-
muniquer leur numéro de référence.

CARNET DU MONDE

Fax : 01-42-17-21-36

e-mail: carnet@mondepub.fr

Tous les jours
dans le
«Carnet du Monde»
NAISSANCES,
ANNIVERSAIRES,
MARIAGES,
FIANÇAILLES, PACS
600 F TTC - 91,47 € FORFAIT 10 LIGNES
TARIF ABONNÉS 491 F TTC - 74,85 €
FORFAIT 10 LIGNES
La ligne suppl. : 60 F TTC - 9,15 €
m 01.42.17.39.80 + 01.42.17.38.42
Fax : 01.42.17.21.36
e-mail: carnet@mondepub.fr

En vente chez votre marchand de journaux - 25 F - 3,81 €

LE MONDE
diplomatique

MARS 2001

Marcos 
marche sur Mexico

par Ignacio Ramonet

Les preuves trafiquées
du terrorisme libyen

par Pierre Péan
–––––––––––––––––––––––– et aussi : ––––––––––––––––––––––––
Premières victoires pour la démocratie participative (Olga
Victor) ; L’apolitisme très politique des journaux municipaux
(François Brune et François Ruffin) ; Les facultés américaines
vampirisées par les marchands (Ibrahim Warde) ; D’une
Intifada à l’autre, la société palestinienne en mouvement
(Nadine Picaudou) ; L’Afrique de l’Ouest dans la zone des
tempêtes (Philippe Leymarie) ; L’information contre l’Etat
(Armand  Mattelart) ; Violences impunies contre les femmes,
un rapport d’Amnesty International ; etc.

– Le Comité national de la musique,
Laurent Petitgirard,
son président, 
Son conseil d’administration,
Ses membres,
Et ses membres d’honneur,
ont la tristesse de faire part du décès, le
1er mars, de celui qui fut pendant vingt-
cinq ans un dévoué secrétaire général, et
longtemps à la délégation française du
CIM Unesco,

Jacques MASSON-FORESTIER,
chevalier de l’ordre du Mérite.

CNM,
252, rue du Faubourg-Saint-Honoré,
75008 Paris.

Remerciements

– Pernette Masson
Et ses enfants,
Théo Masson,
Leurs familles,
L’équipe du Sunny Side of the Doc,

remercient celles et ceux qui, par leurs
nombreux témoignages d’amitié, ont pris
part à leur peine après la disparition si
injuste de

Olivier MASSON.

– L’Association de culture berbère
Et l’ASPIC-Le Ménilmuche,

très affectées par le décès de

Arezki SALHI,

partagent la tristesse de
Elizabeth et Laura,

sa femme et sa fille,
Et des familles Salhi et Loyau.

Anniversaires de décès

Catherine BRISAC,
12 mars 1991.

Cela fait dix ans que tu nous manques.

– Le 11 mars 2000,

Fannie JOSSAY,
née LESTCHINER,

nous quittait avec courage et sérénité,

Elle manque à ses enfants, à sa famille,
à ses amis.

Hélène WILNER,
née COLLET,

tu nous a quittés le 12 mars 1995.

Six ans après, tu nous manques
toujours aussi cruellement.

Souvenir

– Il y a dix ans, nous quittait

Jacques, Frédéric BIRR,

toujours dans nos cœurs.

– Un an déjà,

Béatrice HIRIART.

Ses amis et col lègues de BNP
PARIBAS.

Rectificatifs

– Dans l’annonce de souvenir de

M. Jean-Pierre GUÉZEC,

parue dans Le Monde du 8 daté 9 mars
2001, il fallait lire 5, parc Saint-Hubert,
77300 Fontainebleau.

Assemblées générales

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
L’association Jeunesse et Marine tien-

dra son assemblée générale ordinaire le
samedi 24 mars 2001, à 14 heures, au
Centre européen, 69ter, rue de la Cha-
pelle, Paris-18e (Mo Porte-de-la-Chapelle).

Conférences

– L’association Mouvement universel
de la responsabilité scientifique (MURS)
vous invite à une conférence :

« Scientifiques et politiques :
pouvoirs et responsabilités »,

avec Jean-Jacques Duby, professeur
des universités, directeur général de
Supélec, le mercredi 14 mars 2001, à
17 h 30, au Collège de France, salle 4,
11, place Marcelin-Berthelot, Paris-5e.

Tél. : 01-47-03-38-21. Entrée libre.

– La conférence de Christian de
Portzamparc, « Penser l’architecture »,
dans le cadre de l’institut Roland-
Barthes - université-Paris-VII, se tiendra
le mercredi 14 mars 2001, de 18 heures à
20 heures, à l’amphithéâtre 24, université
Paris-VII - Denis-Diderot, 2, place
Jussieu, Paris-5e.

CNRS ÉDITIONS vous convie à une
conférence-débat :

« La démocratie locale
à l’heure d’Internet »,

mardi 13 mars 2001,
de 18 h 30 à 20 heures,

au palais du Luxembourg,
salle Monnerville,

15 ter, rue de Vaugirard, Paris-6e.
Sous le parrainage de Claude Huriet,

sénateur de Meurthe-et-Moselle, questeur
du Sénat, avec la participation de
Dominique Baudis, président du Conseil
supérieur de l’audiovisuel, et en présence
des auteurs.

Cette conférence-débat est organisée à
l’occasion de la sortie de l’ouvrage

www.democratielocale.fr
coordonné par Eric Maigret et Laurence
Monnoyer-Smith, publié par CNRS
É D I T I O N S , d a n s l a c o l l e c t i o n
« HERMÈS. Cognition, communication
polit ique » dirigée par Dominique
Wolton.

Confrontée aux promesses des nou-
velles technologies de l’information et de
la communication, dont Internet, qu’en
est-il de la démocratie locale aujourd’hui ?

Réservation impérative au
01-53-10-27-13.

Kabbalah. Ce savoir ancien, caché
pendant des millénaires, est maintenant
révélé.

Des cours d’introduction gratuits sont
organisés les :

– dimanche 11 mars, à 20 h 30, à
l’hôtel Brebant.

– lundi 12 mars, à 20 h 30.
– mardi 20 mars, à 20 h 30, au Centre

d’étude de la kabbale, 66, rue Nicolo,
Paris-16e.

Des points de vue kabbalistiques sur les
sujets suivants :

« Méditation et pensée positive », le
dimanche 18 mars, à 20 h 30, à l’hôtel
Brebant ;

« Réincarnation », le lundi 19 mars, à
20 h 30, au Centre d’étude de la kabbale,
66, rue Nicolo, Paris-16e.

Merci de bien vouloir appeler le Centre
d’étude de la kabbale pour p lus
d’informations et pour réservations au
01-45-03-50-30, kcparis@kabbalah.

Conférences de l’Etoile :
– Le mercredi 14 mars, à 20 h 30 :

« Qu’est-ce que le protestantisme ? »,
avec les pasteurs A. Houziaux et
L. Pernot.

Et ensuite : quatre débats contradic-
toires, quatre jeudis de suite, à 20 h 30 :

– « La vie éternelle, peut-on y
croire ? », le 15 mars, avec le Père
C. Geffré et le pasteur L. Schweitzer ;

– « Jésus-Christ est-il Dieu ? », le
22 mars, avec le pasteur R. Picon et le
Père Stan Rougier ;

– « Si Dieu est bon, pourquoi le
mal ? », le 29 mars, avec les professeurs
H. C. Askani et H. Blocher ;

– « Dieu existe-t-il vraiment ? »,
le 5 avril, avec le professeur L. Gagnebin
et le pasteur S. Oberkampf.

Au temple protestant de l’Etoile,
54, avenue de la Grande-Armée, Paris-17e.

Libre participation aux frais. 

Communications diverses

ANCIENS ÉLÈVES DE BUFFON
Le banquet annuel de l’amicale, sous la

présidence du docteur Roger Lichtenberg,
rad io logue, auteur, égypto logue,
« médecin » de la momie de Ramsès II,
aura lieu au lycée le mercredi 21 mars,
à 20 heures, dès 19 heures pour l’apéritif.

Contact téléphonique après 19 heures :
01-46-55-24-71 01-42-79-96-99
01-45-67-11-46 01-45-32-41-33

– Le Görres-Gymnasium, un collège-
lycée au cœur de Düsseldorf, offre à des
collèges et lycées français la possibilité
d’établir un partenariat dans le cadre
d’échanges scolaires. Cela permettrait de
réaliser un travail en commun entre deux
« nations sœurs » à l’aube de l’Union
européenne. Contactez-nous.

Adresse :
Görres-Gymnasium (Mme Desombre),
Königsallee 57, 40212 Düsseldorf.
Fax : 0049-211-8929470.

– CENTRE COMMUNAUTAIRE
DE PARIS, lundi 12 mars, à 20 h 30 :
« Tyrannie, liberté et naissance de
l’Etat de droit dans le récit de l’Exode.
Leçon de Raphaël Draï, professeur
agrégé à la faculté de droit et sciences
politiques Aix-Marseille – PAF – 119, rue
La Fayette, Paris-10e. Tél. : 01-53-20-52-52.

DISPARITIONS

Ninette de Valois
La fondatrice du Royal Ballet

LA CHORÉGRAPHE et danseuse
dame Ninette de Valois (Stannus
Edris de son vrai nom), figure em-
blématique du ballet britannique
sur lequel elle régna pendant
soixante-dix ans, est morte, jeudi
8 mars à Londres, à l’âge de cent
deux ans. Elle était la fondatrice en
1928 de la compagnie qui devint le
Royal Ballet .

Née en 1898 en Irlande, elle s’ins-
talle à Londres en 1909 et se lance
dans la danse quatre ans plus tard.
Son parcours témoigne de sa curio-
sité et de son appétit pour le mou-
vement : pantomime, opéra, music-
hall. En 1922, elle devient Ninette
de Valois. Un an plus tard, elle in-
tègre les Ballets russes de Diaghilev
qu’elle quitte en 1926 pour fonder
sa troupe et une école l’Academy of
Choreographic Art à Londres. Elle
chorégraphie ses propres pièces
tout en continuant à danser.

Elle mènera sa carrière sur les
trois fronts. Interprète, elle se fait
remarquer dans Coppélia, Carnaval
de Fokine et Rendez-vous de Frede-
rick Ashton. Parmi ses pièces à suc-
cès, il faut citer Job (1931) très saty-
rique, The Rake’s Progress (1935)
inspiré par les peintures de Hogarth
sur le thème d’un débauché plon-
geant dans les dettes et la démence
(cette pièce restera soixante-quatre
ans au répertoire), enfin Checkmate
(1937) dans laquelle un homme se
fait piéger par une femme sur

l’échiquier de la passion amou-
reuse. Son talent chorégraphique,
très théâtral, repose sur des narra-
tions minutieuses et un rapport soi-
gneux à la musique qu’elle choisis-
sait avec discernement.
Encourageant tous les talents (Ken-
neth Mac Millan, John Cranko...),
son influence s’est étendue jus-
qu’en Turquie, Nouvelle-Zélande,
Australie. Elle publia des poèmes
en 1988 et écrivit plusieurs livres sur
la danse. Une artiste complète.

Rosita Boisseau

Luce D’Eramo
Essayiste et romancière italienne, elle combattait l’ordre établi

LA ROMANCIÈRE et essayiste
italienne Luce D’Eramo est morte
à Rome, jeudi 8 mars, à l’âge de
soixante-quinze ans. C’est en
1979, avec ses souvenirs de dépor-
tation, Le Détour (traduction fran-
çaise chez Denoël), que l’écrivain
se fit connaître dans le monde 
entier.

Née le 17 juin 1925 à Reims, elle
avait, en dépit d’un lourd handi-
cap physique (ses jambes devaient
être brisées par l’écroulement
d’un mur au cours d’un bombar-
dement en 1944), fait des études

approfondies en philosophie,
lettres et histoire, et suivi un par-
cours littéraire tardif : tout
d’abord dans le domaine de la cri-
tique et de l’analyse politique
(avec des essais sur le marxisme,
sur l’œuvre d’Ignazio Silone, sur
la façon dont la presse avait rendu
compte de la mort mystérieuse de
l’éditeur Feltrinelli), puis dans le
domaine romanesque. Ce fut donc
tout d’abord La Deviazione (Le Dé-
tour), qui, à quarante ans de dis-
tance, tentait d’expliquer son
étrange parcours.

Fille d’un architecte fasciste,
haut fonctionnaire de la Répu-
blique de Saló, en 1943, elle se fait
embaucher comme ouvrière dans
une usine à Francfort et se re-
trouve déportée à Dachau après
une rébellion. Par la suite, Luce
D’Eramo publia notamment un
roman sur le terrorisme des an-
nées de plomb (Noyau zéro, en
1981), un roman de science-fiction
sur le thème des créatures extra-
terrestres se mêlant aux humains
(Ils partiront, 1986), un roman his-
torique sur la défaite des illusions

politiques sous le regard d’un ob-
servateur revenu au pays après
vingt ans d’absence (Dernière
Lune , 1993), et, en 1997, Une
étrange chance, où elle revenait
sur la guerre et décrivait avec fi-
nesse les contraintes auxquelles la
soumettait la maladie. Chacun des
romans de Luce D’Eramo affirmait
sa révolte contre l’ordre établi,
mais aussi contre les chemins er-
ronés que croit trouver, parfois, la
liberté.

René de Ceccatty

NOMINATIONS

JUSTICE
Jean-Louis Nadal, inspecteur

général des services judiciaires, a
été nommé, mercredi 7 mars en
conseil des ministres, procureur
général près la cour d’appel de
Paris . I l remplace Alexandre
Benmakhlouf, démissionnaire,
nommmé premier avocat géné-
ral à la Cour de cassation.

[Né le 25 février 1942 à Sousse (Tunisie),
Jean-Louis Nadal est entré dans la magis-
trature en 1967, où il a fait l’ensemble de sa
carrière au parquet. 

Sucessivement substitut du procureur à
Saint-Nazaire, Nantes et Bordeaux, il est
nommé sous-directeur de l’Ecole nationale
de la magistrature (ENM) de 1977 à 1981.
Devenu magistrat détaché à la chancellerie,

il est nommé en 1983 conseiller technique
du garde des sceaux socialiste Robert Ba-
dinter, en charge des questions de nomina-
tions dans la magistrature. En 1987, il de-
vient avocat général à la cour d’appel de
Versailles, puis procureur de la République
à Créteil. Nommé procureur général de
Bastia en 1991, il devient procureur général
de Lyon en 1992 puis procureur général
d’Aix-en-Provence en 1996. Depuis le 8 dé-
cembre 1997, il était inspecteur général des
services judiciaires.]

Robert Finielz, procureur gé-
néral de Fort-de-France, a été
nommé, mercredi 7 mars en
conseil des ministres, directeur
des affaires criminelles et des
grâces, à la chancellerie. Il rem-
place Yves Charpenel, nommé
procureur général près la cour
d’appel de Reims.

[Né le 24 mai 1949 à Fianarantsoa (Mada-
gascar), Robert Finielz entre dans la magis-
trature en 1973. Successivement substitut
du procureur à Vesoul, il devient procureur
de Lure en 1981 puis procureur adjoint de
Mulhouse en 1986. En 1988, il est nommé
procureur à Nouméa, puis procureur de
Meaux en 1990. 

De 1993 à 1995 il occupe les fonctions de
secrétaire général de la grande chancellerie
de la Légion d’honneur, avant de devenir
procureur de Nancy. Depuis le 10 no-
vembre 1998, il était procureur général de
Fort-de-France, en Martinique.]

JOURNAL OFFICIEL
Au Journal officiel de mercredi

8 mars est publié :
b Marchés publics : un décret

portant code des marchés pu-
blics.

Au Journal officiel sont publiés :
b Election présidentielle : un

décret portant application de la
loi du 6 novembre 1962 relative à
l’élection du Président de la Ré-
publique au suffrage universel.

b Français de l’étranger : un
arrêté portant convocation des
électeurs pour l’élection d’un
membre au Conseil supérieur des
Français de l’étranger.

b Agriculture : un décret rela-
tif à la mise en œuvre d’une me-
sure de préretraite pour les agri-
culteurs en difficulté et les
agriculteurs ayant souscrit un
contrat territorial d’exploitation-
transmission.

Au Journal officiel du samedi
10 mars sont publiés :

b Santé : un décret modificatif
relatif aux principes généraux de
protection contre les rayonne-
ments ionisants.

b Accords internationaux : un
décret portant publication de
l’accord portant amendements à
l’accord sur les transports aé-
riens entre le gouvernement de
la République française et le
gouvernement des Etats-Unis si-
gné à Washington le 10 octobre
2000 ;

un décret portant publication
de l’accord entre le gouverne-
ment de la République française
et le gouvernement de la Répu-
blique du Costa Rica relatif à la
réadmission des personnes en si-
tuation irrégulière, signé à San
José de Costa Rica le 16 juin 1998.



b 24 mars : Milan-San Remo
(CM)
b 8 avril : Tour des Flandres (CM)
b 15 avril : Paris-Roubaix (CM)
b 22 avril : Liège-Bastogne-
Liège (CM)
b 28 avril : Amstel Gold Race
(CM)
b 8-13 mai : Tour de Romandie
b 19 mai-10 juin : Tour d’Italie
b 22-27 mai : Grand Prix du Midi
libre
b 10-17 juin : Critérium du
Dauphiné libéré
b 19-28 juin : Tour de Suisse
b 7-29 juillet : Tour de France
b 11 août : Classica San Sebastian
(CM)
b 19 août : Hew Cyclassic (CM)
b 26 août : championnat de
Zurich (CM)
b 8-30 septembre : Tour
d’Espagne
b 7 octobre : Paris-Tours (CM)
b 9-14 octobre : championnats du
monde sur route, à Lisbonne
b 20 octobre : Tour de Lombardie
(CM)
(CM : épreuves comptant pour la
Coupe du monde)

Les rendez-vous 2001

Devenu patron de Paris-Nice, Laurent Fignon est resté « un baroudeur »

QUEL QUE SOIT le premier lea-
der de la 68e édition de Paris-Nice,
dimanche 11 mars, à l’issue du
contre-la-montre (6,2 km) disputé
à Nevers (Nièvre), le maillot blanc
qu’il endossera sera vierge de tou-
te publicité. Comme l’an passé,
aucun sponsor ne finance les diffé-
rents maillots distinctifs de la pre-
mière grande épreuve par étapes
de la saison cycliste.

Faut-il y voir un problème spéci-
fique à la « course au soleil », lié
au changement de propriétaire,
Laurent Fignon ayant racheté en
juin 1999 l’épreuve à Josette Leul-
liot, fille du fondateur de Paris-
Nice, Jean Leulliot ? Est-ce, plus
largement, un signe de la difficul-
té rencontrée par un milieu écla-
boussé par les affaires liées au
dopage pour convaincre des parte-
naires de rester associés, voire de
s’engager ? Un peu des deux sans
doute.

« UN MATCH PERMANENT »
« Les gens ont besoin d’être rassu-

rés sur le long terme de l’épreuve »,
admet Laurent Fignon, qui pointe
également « la place » de Paris-
Nice dans le calendrier : « On est
trop près de janvier, date à laquelle
se font les arbitrages des plans de
marketing, ce qui laisse peu de
temps pour les mettre en place. »

Le double vainqueur du Tour de
France se déclare néanmoins
« optimiste », car la situation finan-
cière de son épreuve se serait amé-
liorée. « Cette année, on ne gagne-
ra pas d’argent, mais on n’en per-
dra pas. Le budget, multiplié par
deux en 2000 (7 millions de francs)

et porté à 10 millions de francs en
2001, sera à l’équilibre », souli-
gne-t-il. Pour autant, Laurent
Fignon concède que « le contexte
n’est pas favorable » pour démar-
cher les partenaires potentiels.
« J’ai me suis entendu répondre par
certains que, dans le contexte
actuel, ils ne voulaient pas venir. »
« Les perspectives seraient meilleu-
res sans les affaires », confirme
Thierry Cazeneuve, responsable
du Critérium du Dauphiné libéré.
« C’est un combat permanent pour
trouver des sponsors et pour les con-
server. Cela n’a jamais été facile,
cela l’est probablement un peu
moins vu le contexte », déclare

Jean-Marie Leblanc, directeur
général de la Société du Tour de
France.

Le Tour lui-même n’est pas épar-
gné. Coca-Cola, tout en restant
engagé jusqu’en 2009, a réduit la
voilure, sortant du « club » des
sponsors de premier plan (Le Mon-
de du 11 janvier). Deux autres
membres de ce « club », Fiat et le
Crédit lyonnais, se sont montrés
plus que réservés quant au renou-
vellement de leurs contrats, qui
arrivent à échéance en 2003. « Les
sponsors sont plus regardants, plus
pointilleux, leur confiance n’est pas
aveugle », indique Lucien Aimar,
l’organisateur du Tour méditerra-

néen, qui se déroule en février.
« Il n’y a pas de conséquences

dramatiques, car, si tel avait été le
cas, beaucoup d’épreuves auraient
disparu », souligne Jean-Marie
Leblanc. Bon nombre d’organisa-
teurs, néanmoins, souffrent finan-
cièrement. « Le Midi libre était défi-
citaire, le Dauphiné libéré perdait
2 millions de francs par an, les Qua-
tre Jours de Dunkerque sont en diffi-
culté », rappelle un cadre de la
société Laurent Fignon Organisa-
tion.

« La course perdait 2 millions de
francs, mais nous serons à l’équili-
bre cette année », assure Noël-
Jean Bergeroux, le président du

directoire du groupe Midi libre.
« Avec le rachat de Midi libre par le
groupe Le Monde, nous avons pu
sortir d’un carnet d’adresses régio-
nales », ajoute Jean-Pierre Guglier-
motte, le directeur général du
Grand Prix du Midi libre (22 au
27 mai). Les sociétés Méderic (pro-
tection sociale et complémentai-
re), Fiat et La Française des jeux
ont rejoint les rangs des sponsors
de la course, dont les organisa-
teurs – pour tenter d’appréhender
le problème du dopage à leur
échelle – ont élaboré avec ceux du
Tour de France et du Dauphiné
libéré « une charte éthique » dont
ils révéleront le contenu mi-avril.

« On ne peut pas faire le ménage
absolu et dire que personne ne se

dopera », admet toutefois Noël-
Jean Bergeroux. « Les partenaires
ont compris que l’on fait le maxi-
mum, qu’il y a beaucoup de choses
mises en place, mais que nous orga-
nisons une course et que nous ne
sommes pas responsables des cou-
reurs », renchérit Laurent Fignon.
« Les sponsors ont besoin de garan-
ties de la part du milieu sportif, et

on y travaille, indique Jean-Marie
Leblanc. Je dirais qu’ils n’attendent
que cela, car ils savent tous que le
cyclisme est un bon vecteur. »

Aquarel de Nestlé n’a pas dit
autre chose pour justifier, le
9 février, un contrat de trois ans
lui permettant d’entrer dans le
club des grands partenaires du
Tour de France. D’autant que
« des études ont montré que les par-
tenaires de l’événement ne sont
aucunement associés au dopage
dans l’esprit du public », a relevé la
direction de la marque d’eaux de
source.

Mais « 2001 est une année crucia-
le, prévient Jean-Pierre Guglier-
motte. Soit on sort de la crise, soit
beaucoup de partenaires réviseront

leurs positions. » C’est la condition
exprimée par Fiat et le Crédit lyon-
nais par rapport au Tour de Fran-
ce. « S’il n’y a pas de signes tangi-
bles d’évolution d’ici à la fin juillet,
nous serons amenés à reconsidérer
notre position », ont affirmé les res-
ponsables de Fiat.

Philippe Le Cœur

Au Mondial en salle, le bronze de Nicole Ramalalanirina réconforte l’athlétisme français
LISBONNE

de notre envoyée spéciale
La vidéo de la finale du 60 m

haies féminin passe en boucle sur
l’écran géant du Pavillon Atlanti-
que. Clairement, l’Américaine Anja-
nette Kirkland l’a emporté (en
7 s 85) devant la Jamaïcaine Michel-
le Freeman (7 s 92), mais la troisiè-
me place se fait désirer. Le ralenti
n’en finit pas de départager Olga
Chichigina, championne olympi-
que du 100 m haies à Sydney, et la
Française Nicole Ramalalanirina.
Pour tromper l’attente, cette der-
nière tourne le dos à l’écran et s’ap-
plique à dénouer ses lacets. Mais,
bientôt, Chichigina s’éloigne, la
tête basse. Médaillée de bronze
dans le même chrono que la
Kazakh (7 s 96), Nicole Ramalalani-
rina peut sauter dans les bras de
Linda Ferga, sixième en 8 s 06.

Ramalalanirina et Chichigina ont
été départagées au millième de
seconde. « A la photo finish, je me
voyais un peu devant, expliquera
Nicole, mais je me disais : « Calme-

toi, c’est pas sûr ». Pour compli-
quer les choses, Nicole s’était fait
voler ses pointes entre les séries du
matin et la demi-finale disputée
vendredi en début d’après-midi.
« J’ai couru avec une vieille paire, ce
qui m’a un peu perturbée », rit-elle.
Pas assez cependant pour l’empê-
cher de gagner sa demi-finale
(7 s 95). « Personne n’aurait parié
sur moi pour un podium, fait-elle
remarquer. Pourtant je fais partie
des meilleures mondiales. »

A vingt-neuf ans, l’ex-Malgache
a en effet fait preuve d’une grande
maturité dans une épreuve où man-
quaient seulement la Nigeriane
Gloria Alozie, en passe de prendre
la nationalité espagnole, et Patricia
Girard. Classée sixième de la finale
olympique du 100 m haies après
que la concurrente du couloir adja-
cent l’eut heurtée, la déséquili-
brant alors qu’elle se trouvait enco-
re dans le trio de tête aux
80 mètres, Nicole Ramalalanirina a
su oublier cette déception et multi-
plier les chronos inférieurs à huit

secondes en salle cet hiver. « Une
telle athlète fait du bien a l’athlétis-
me féminin, dit son entraîneur,
François Pépin. Nicole, c’est Mme-
Tout-le-Monde : une femme sans
caractéristiques physiques démesu-
rées. Entre nous, jamais d’éclats de
voix ou de coups de colère, tout pas-
se par l’explication. Elle me repose et
me détermine à continuer d’entraî-
ner. »

« C’EST LA MÉDAILLE DE RICHARD »
Cette médaille – sa première au

niveau mondial – comble l’athlète,
mais aussi l’entraîneur. L’avenir de
François Pépin demeure incertain
depuis la prise de fonction, lundi
5 mars, du nouveau directeur tech-
nique national français, Robert Poi-
rier. « François va être content, c’est
sûr, dit Nicole. Ca me fait mal de voir
la façon dont il est traité. Il mérite
mieux que ça. Il nous a tout de même
emmenées loin, Patricia (Girard),
Eunice (Barber) et moi. »

En deux décennies de services,
François Pépin a rapporté à l’athlé-

tisme français une vingtaine de
médailles en grands championnats.
C’est sous sa houlette que Marie-
José Pérec s’est épanouie au niveau
international.

« On est actuellement en eaux trou-
bles, reconnaît-il, mais mon devoir
d’éducateur était de préserver mes
athlètes sélectionnées (Nicole Rama-
lalanirina et Fabé Dia, sur 200 m) de
mon problème personnel. Je vais
essayer de défendre mon cas, mais
tout dépendra de la position de la
nouvelle équipe fédérale, du ministre
et du directeur des sports. Je risque
de disparaître du paysage de l’athlé-
tisme. En termes de boxe, on pourrait
dire que, pour l’heure, je mène aux
points, mais il serait trop facile de pro-
fiter de cette médaille pour créer un
pataquès médiatique. Je préfère réflé-
chir à une solution intelligente et cons-
tructive. »

« On ne peut priver l’athlétisme
des compétences de François
Pépin », a reconnu Robert Poirier.
Ce constat ne garantit pas pour
autant le maintien de l’entraîneur à

une fonction nationale au 1er juin,
date d’expiration de son contrat.
Robert Poirier n’a guère commenté
la performance de la hurdleuse.
« C’est la médaille de Richard (Des-
coux, le DTN sortant) », a-t-il esti-
mé.

A Lisbonne, à la tête de l’équipe
de France pour leur dernière mis-
sion officielle, Richard Descoux et
son adjoint, Jean-Claude Vollmer,
ont eu, grâce à cette médaille, « l’im-
pression de se réveiller d’un mauvais
rêve ». « Je retrouve l’équipe de Fran-
ce telle qu’elle doit être, dit Des-
coux. A Sydney, rien n’était nor-
mal. »

De Sydney à Lisbonne, Nicole
Ramalalanirina n’a cessé de progres-
ser. Elle ne songe qu’à prolonger
cet état de grâce. « Le plus impor-
tant, c’est l’été », rappelait-elle à pei-
ne sa course achevée, en pensant
aux championnats du monde en
plein air d’Edmonton (Canada), qui
auront lieu au mois d’août.

Patricia Jolly

La difficile quête financière des organisateurs de courses cyclistes
Aucun sponsor n’a accepté de financer les maillots distinctifs de Paris-Nice (11 au 18 mars), mais le budget de la course, rachetée en 1999
par Laurent Fignon, sera équilibré. Les affaires de dopage qui ont éclaboussé le cyclisme rendent la tâche des organisateurs plus ardue

US Postal accepte la requête de la justice française
L’équipe US Postal, dont le leader est le double vainqueur du Tour de

France Lance Armstrong, a indiqué, vendredi 9 mars, ne pas avoir d’ob-
jections à ce que des échantillons de sang de ses coureurs soient remis
à la justice française. « Nous n’avons absolument rien à cacher, a déclaré
le porte-parole de US Postal, Dan Osipow. Nous sommes en total accord
avec les autorités pour prouver que nous n’avons rien fait de mal. »
US Postal fait l’objet depuis le 22 novembre 2000 d’une information
judiciaire à Paris pour « infraction à la loi relative à la prévention de l’usa-
ge de produits dopants, incitation à l’usage de produits dopants et infrac-
tion à la législation sur les substances vénéneuses ». La juge parisienne
Sophie-Hélène Chateau a demandé voilà une semaine à l’Union cyclis-
te internationale (UCI) de lui transmettre les échantillons de sang de
l’équipe américaine pour son enquête (Le Monde du 10 mars).

IL N’A GUÈRE CHANGÉ. Même si, à qua-
rante ans, sa silhouette s’est un peu alourdie
et ne rappelle que d’assez loin celle du cou-
reur cycliste qu’il a été. Le port du bouc s’est
substitué à celui du catogan. Pour le reste,

Laurent Fignon, descendu de vélo à trente-
trois ans – le 24 août 1993 à Plouay (Morbi-
han) – avant de se lancer, trois ans plus tard,
dans l’organisation de courses cyclistes, est
resté tel qu’il était. « Il a gardé son tempéra-
ment gueulard, note l’un de ses proches au
sein de l’organisation de Paris-Nice. Si on ne
comprend pas tout de suite, il s’emporte. Il ne
supporte pas que l’on dise oui un jour et non
plus tard. » « La diplomatie, c’est pas mon

truc », convient, dans un éclat de rire, le dou-
ble vainqueur du Tour de France (1983, 1984),
qui, du temps de sa pratique cycliste, s’était
bâti une réputation de mauvais coucheur.

« IL FAUT ÊTRE TRÈS COURAGEUX »
Ce caractère lui joue encore parfois quel-

ques tours. Parce qu’un entretien avec un res-
ponsable d’entreprise que l’on démarche
pour un partenariat financier n’est pas une dis-
cussion avec un équipier ou un journaliste.
Parce que, « avec un contexte qui inciterait à
faire profil bas encore un peu, il a parfois un
peu trop de prétentions, souligne un ancien
coureur qui le connaît assez bien. Il a parfois
du mal à se rendre compte de la réalité des cho-
ses, à comprendre que ce n’est pas du football,
que c’est Paris-Nice, qu’il y a des limites finan-
cières à respecter. »

« Je ne connais pas bien ce monde du marke-
ting. On croit toujours que l’on peut faire les cho-
ses en six mois, on est trop pressé, moi le pre-
mier », admet Laurent Fignon, qui dit s’être
« amélioré » question diplomatie. Ce que con-

firme son entourage, au sein duquel on insiste
sur le fait qu’il n’a rien perdu de son « côté
baroudeur » : « Il ne pleure pas sur son sort, il
fonce. »

L’an passé, l’intéressé, qui est aussi consul-
tant pour Eurosport depuis la fin de sa carriè-
re, a déboursé 2 millions de francs pour bou-
cler le budget de Paris-Nice. Il ne dit pas que
cela lui coûte. Il dit qu’il investit. Cela lui vaut
d’être assez largement salué pour son coura-
ge et ses prises de risques.

« Il faut être très courageux », confirme Lau-
rent Fignon, avouant qu’il n’avait « aucune
idée de ce qu’était » son nouveau métier. Une
profession qu’il décrit comme « particulière,
compliquée, faite en réalité d’une palette
impressionnante de métiers » et dont il déclare
que, « au bout d’un moment, c’est fatigant ».
Pas au point, pourtant, de lui faire regretter
son choix : « Je ne me dis pas encore ça. »

Celui qui, en son temps, avec ses fines lunet-
tes et son baccalauréat, passait pour l’intellec-
tuel du peloton, impressionne son entourage
par son « fourmillement d’idées ». « Ce qui

m’intéresse, c’est construire, trouver de nou-
veaux trucs à mettre en place pour embellir la
course, améliorer les différentes prestations
offertes aux partenaires », explique-t-il, se refu-
sant à dépeindre ce que pourrait être son
idéal en matière d’organisation. « Je suis un
éternel insatisfait, je sais ce que j’aurais voulu
faire, mais je manque d’argent. »

Dans le milieu des organisateurs, il reste
« un peu en marge », à en croire ceux qui le
côtoient. Il ferait un peu peur. « Il avait propo-
sé au Midi libre et au Dauphiné libéré d’offrir
aux sponsors des “packages” marketing englo-
bant les trois courses, mais cela n’a pas marché,
raconte un familier. Les autres ont peur qu’il
les bouffe. Or il veut juste essayer de faire avan-
cer le vélo. »

« Tout cela, c’est dur, lourd, mais cela en
vaut la chandelle », assure Laurent Fignon,
dont la pratique du sport est désormais rédui-
te à la portion congrue. « De temps en temps
un peu de tennis et de golf », dit-il. Le vélo ?
« Pour l’instant, non. »

Ph. L. C.
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PORTRAIT
« Je suis un éternel
insatisfait, je sais
ce que j’aurais voulu faire,
mais je manque d’argent »

DÉPÊCHES
a FOOTBALL : le Racing Club de
Strasbourg (D1) s’est qualifié pour
les quarts de finale de la Coupe de
France en battant 2-0 le club de
Valence (National), vendredi
9 mars, à Valence (Drôme).
a RUGBY : le deuxième-ligne
Abdelatif Benazzi, victime d’une
lombalgie, a déclaré forfait pour le
match France-Galles, comptant
pour la quatrième journée du Tour-
noi des six nations, le 17 mars au
Stade de France. Il est remplacé
par Lionel Nallet (Bourgoin) dans
le groupe des 22 joueurs de l’équi-
pe de France.
a SKI : la Française Régine Cava-
gnoud s’est adjugé la Coupe du
monde de super-G grâce à sa troi-
sième place dans l’épreuve d’ Are
(Suède), remportée vendredi
9 mars par la Suissesse Corinne
Rey-Bellet. La skieuse de La Clusaz
s’impose au classement général de
la spécialité avec plus de cent
points d’avance sur l’Autrichienne
Renate Götschl. La dernière skieu-
se française à avoir remporté une
Coupe du monde était Carole Mer-
le, couronnée en géant en 1993.

A U J O U R D ’ H U I

SPORTS Première grande course
par étapes du calendrier cycliste,
Paris-Nice s’élance dimanche 11 mars
de Nevers (Nièvre) et s’achèvera le
18 mars. b RACHETÉE EN 1999 par

l’ancien vainqueur du Tour Laurent
Fignon, l’épreuve affiche un budget
de 10 millions de francs, en équili-
bre, selon son organisateur, mais pei-
ne à trouver de nouveaux sponsors.

b LA MAJORITÉ des organisateurs
de courses cyclistes se heurtent à la
même difficulté : échaudés par les
affaires liées au dopage, les partenai-
res potentiels font preuve de la plus

grande prudence. Coca-Cola a réduit
son implication dans le Tour de Fran-
ce, alors que Fiat et le Crédit lyonnais
se posent des questions. b LAU-
RENT FIGNON, 40 ans, incarne une

nouvelle génération d’organisa-
teurs, désireux de rénover et de
moderniser le sport cycliste. L’ancien
champion a conservé son caractère
de « fonceur » et de « baroudeur ».

Laurent Fignon (à droite) n’a pu trouver de sponsor pour le maillot blanc de leader
de Paris-Nice , dont Laurent Brochard a été porteur l’an passé jusqu’à la veille de l’arrivée.
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LE SOI ET LE NON-SOI. C’est à
la fois aussi simple et aussi com-
plexe que cela, s’agissant de cette
famille nombreuse et hétéroclite
que l’on appelle les maladies auto-
immunes. Notre système de défen-
se immunitaire comporte à l’état
normal des cellules spécialisées,
les lymphocytes T et les lymphocy-
tes B, dirigées contre les compo-
sants du soi, c’est-à-dire les diffé-
rentes molécules de l’organisme,
notamment les protéines. Ces
lymphocytes font l’objet d’une
régulation qui peut, dans des cir-
constances pathologiques, être
défaillantes. Se développent alors
des maladies auto-immunes (MAI),
à la gravité très variable, qui ont en
commun, en tout ou en partie, un
mécanisme immunologique de pro-
duction d’autoanticorps aboutis-
sant à une destruction pathologi-
que de cellules de l’organisme.

En revanche, les manifestations
cliniques de ces maladies sont des
plus diverses, puisque tous les tis-
sus peuvent être atteints : les arti-
culations, les glandes, le tissu ner-
veux, la peau, etc. C’est ainsi que le
diabète insulinoprive (ou diabète
de type I), la polyarthrite rhumatoï-
de ou la sclérose en plaques sont
quelques-unes des affections les
plus connues dans lesquelles un
mécanisme auto-immun est à l’ori-
gine ou participe de la maladie.
Cependant, nombreuses sont les
autres MAI, qui ont une fréquence
moins importante, mais touchent
de manière cumulée un grand
nombre d’individus.

Certaines MAI touchent élective-
ment un organe (la thyroïde par
exemple, avec la thyroïdite de
Hashimoto, à l’origine d’une hypo-
thyroïdie, et la maladie de
Basedow, responsable d’une hyper-
thyroïdie). D’autres, au contraire,
ne sont pas spécifiques d’un orga-
ne et sont qualifiées de maladies
systémiques, comme par exemple
le lupus érythémateux systémique
(on disait autrefois « disséminé »),
qui peut se traduire par des lésions
cutanées, articulaires, rénales, neu-
rologiques, vasculaires ou sangui-
nes, etc. On peut aussi distinguer
les MAI en fonction des mécanis-
mes qui les sous-tendent.

« Il existe un groupe de maladies
liées à la production d’autoanti-
corps directement ou indirectement
responsables des symptômes obser-
vés, précise Jean-Louis Pasquali,
professeur d’immunologie clini-
que à la faculté de médecine de
Strasbourg. C’est le cas du lupus
érythémateux systémique, du syndro-
me des antiphospholipides, du pur-
pura thrombopénique auto-immun,
des anémies hémolytiques auto-
immunes, de la myasthénie. »
« L’autre groupe, poursuit-il, com-
prend des maladies où les lympho-
cytes T sont impliqués directement
et provoquent les symptômes. Il
s’agit de pathologies nombreuses et
variées en fonction de l’organe cible
de l’agression auto-immune, puis-
qu’elles comprennent aussi bien le
diabète de type I et la polyarthrite

rhumatoïde que les affections thyroï-
diennes, le syndrome de Gougerot-
Sjögren, la sclérose en plaques ou
les hépatites auto-immunes. »

La distinction a de l’importance,
tant pour élucider complètement
les mécanismes de ces maladies
que pour avancer dans la mise au
point de traitements efficaces.
Mais des affections de ces deux
groupes sont souvent associées
chez un même patient. C’est le cas
par exemple du lupus et d’une thy-
roïdite, du diabète de type I et
d’une thyroïdite, ou d’une hépatite
et d’un syndrome de Gougerot-
Sjögren. De la même manière, il
est fréquent de retrouver au sein
d’une même famille des affections
de ces deux types.

« Globalement, explique le pro-
fesseur Pasquali, l’ensemble des
maladies auto-immunes touche de
3 % à 5 % de la population, avec
une très nette prédominance fémi-
nine, qui atteint, dans le cas du
lupus, la proportion de neuf femmes
touchées pour un homme. » L’im-
munologiste rappelle toutefois les
difficultés à disposer de données
précises, tout d’abord parce que
leur fréquence varie beaucoup
selon les populations étudiées.
« Le lupus est beaucoup plus fré-
quent dans la population américai-
ne noire que parmi les Américains
blancs. De même, la sclérose en pla-
ques est fréquente en Ecosse et en
Europe du Nord, mais très rare au
Japon. »

Ensuite, l’évaluation suppose
que la maladie soit recherchée et
identifiée, ce qui n’est pas toujours
le cas pour certaines maladies auto-
immunes (MAI), comme le syndro-
me de Sjögren, qui comporte une
sécheresse buccale et oculaire
éventuellement associée à une
autre MAI (polyarthrite rhumatoï-
de, lupus…). On peut néanmoins
estimer que cette affection plutôt
bénigne concerne 0,5 % de la popu-
lation. Pour leur part, la sclérose
en plaques ou la maladie de Bier-
mer atteignent chacune environ
une personne sur mille.

La survenue des MAI, qui évo-
luent fréquemment par poussées,
résulte d’« une interaction entre
des facteurs génétiques et des fac-
teurs environnementaux, souligne
le professeur Jean-Charles Piette,
chef du service de médecine inter-
ne 2 à l’hôpital de la Pitié-Salpêtriè-
re (Paris). L’identification de ces fac-
teurs génétiques, illustrés par la con-
cordance élevée entre vrais
jumeaux, ne fait que commencer.
Elle est très complexe car, à la diffé-

rence des maladies monogéniques,
de nombreux gènes sont impliqués.
L’étude des formes familiales est pri-
vilégiée : nous avons recruté
150 familles comportant au moins
deux cas de lupus, actuellement ana-
lysées par l’équipe du professeur
Elisabeth Tournier-Lasserve (service
d’hématologie clinique, hôpital Lari-
boisière, Paris), mais cet effectif doit
être accru. »

Les facteurs environnementaux
ne sont pas non plus toujours
connus. Les agents infectieux de
toute nature (virus, bactéries) peu-
vent entraîner la production
d’autoanticorps : le virus du sida
en est un exemple ; le virus d’Eps-
tein-Barr est de même fortement
soupçonné d’être impliqué dans la
polyarthrite rhumatoïde. Le rhu-
matisme articulaire aigu, une infec-
tion par le streptocoque du grou-
pe A que l’on ne voit plus guère en
France, pouvait entraîner la forma-
tion d’anticorps attaquant le mus-
cle cardiaque.

Des médicaments jouent parfois
ce rôle déclenchant, par exemple
en induisant le développement
d’un lupus. De même pour l’exposi-
tion au soleil et donc aux rayons
ultraviolets. L’imprégnation hor-
monale différente explique partiel-
lement la prédominance de fem-
mes parmi les personnes atteintes
d’une MAI, mais avec des effets
qui ne sont pas univoques : la gros-
sesse, qui est un facteur aggravant
du lupus, s’accompagne souvent
de rémission chez les femmes souf-
frant d’une polyarthrite rhuma-
toïde. Le rôle de facteurs émotion-
nels, entraînant un stress, est aussi
évoqué.

Paul Benkimoun

Des traitements actuels imparfaits,
des pistes de recherche plus ciblées

CLAUDETTE est tirée à quatre
épingles et soigneusement
maquillée pour sa consultation
avec le professeur Marcel-Francis
Kahn, à l’hôpital Bichat (Paris).

Pourtant, très vite, on remarque
ses mains. Elles sont rouges, défor-
mées, portent les cicatrices de plu-
sieurs interventions chirurgicales.
Cette infirmière âgée de quarante-
quatre ans souffre depuis 1979
d’un lupus, une maladie auto-
immune, essentiellement fémini-
ne, dont les manifestations sont
très polymorphes, mais au cours
de laquelle existent des anomalies
biologiques caractéristiques, la
présence d’anticorps anti-ADN
spécifiques.

La maladie lupique doit son
nom à ses manifestations dermato-

logiques : une éruption érythéma-
teuse touche le visage et s’accom-
pagne de lésions ulcérantes sem-
blables à des morsures de loup
(« lupus » en latin), expliquent les
professeurs Olivier Meyer et Mar-
cel-Francis Kahn dans l’ouvrage
collectif Maladies et syndromes sys-
témiques (Flammarion). Claudette
n’a jamais eu ces signes cutanés de
la maladie.

Pour elle, tout a commencé par
des douleurs articulaires : « Mes
mains, mes pieds, mes genoux, tout
était gonflé. Je n’arrivais pas à met-
tre mes chaussures. J’ai pensé à une
polyarthrite rhumatoïde », racon-
te-t-elle. Un rhumatologue lui don-
nera le bon diagnostic. « Je me suis
mise à lire tout ce que je pouvais sur
le lupus, se souvient-elle. Je me
demandais comment j’allais pou-
voir continuer mon métier d’infir-
mière de bloc opératoire. J’avais très
peur du traitement par la cortisone.
Même en suivant strictement le
régime recommandé, la cortisone
entraîne des transformations physi-
ques. J’ai perdu des kilos, mais
j’étais boursouflée. »

Il faut aussi supporter l’état de
fatigue, les poussées de fièvre qui
jalonnent la maladie, les périodes
où il devient impossible de mar-
cher. Une sévère atteinte rénale en
1984 ne sera en rémission qu’au
bout de quatre ans de traitement.
« De 1983 à 1989, j’ai multiplié les
arrêts de travail, jusqu’à un an d’in-
terruption consécutive, explique
Claudette. J’ai repris parce que je
ne supportais plus moralement de
rester malade chez moi. » La mala-
die l’a conduite à un isolement
croissant. Son mari et elle reçoi-
vent de moins en moins à leur
domicile. Claudette ne veut pas
montrer à quel point elle, autrefois
si habile de ses mains, est devenue
maladroite.

Le plus dur est d’avoir dû renon-
cer à avoir un enfant. De même
que l’exposition au soleil ou le
tabagisme, des facteurs hormo-
naux peuvent entraîner des pous-
sées évolutives de la maladie. La
contraception ne peut se faire
qu’avec les seuls progestatifs et la
grossesse peut jouer un rôle exa-
cerbant. La grossesse n’est pas

exclue, mais suppose une maîtrise
de la maladie par le traitement.
Cela n’a pas été possible, regrette
Claudette, qui ne cache pas une
immense frustration : « Tous nos
amis ont des enfants, voire des petits-
enfants. Ce sont des choses qui ne
nous arriveront jamais, et ce n’est
pas facile à vivre. »

Malgré sa maladie, Claudette
s’est astreinte à « faire avec ». En
partie grâce à ses collègues de tra-
vail. « Elles ont été comme une
famille pour moi. », résume-t-elle.
Ses déformations articulaires
continuent de s’amplifier et elle
ne peut plus continuer à travailler
comme aide opératoire, car elle
n’arrive plus à attraper les instru-
ments chirurgicaux. « Malgré cela,
toute l’équipe a été d’accord pour
que je reste au bloc, où je m’occupe
des commandes de matériel, se
réjouit-elle. Même si cela implique
de la manutention, ce qui n’est pas
toujours facile, je préfère être res-
tée avec les gens avec qui je suis
depuis le début plutôt que d’avoir
dû me retrouver avec une équipe
inconnue. »

Dès 1983, Claudette a rejoint
une association de malades, qui lui
a permis de constater la diversité
des atteintes de la maladie. De
voir aussi des gens plus sévère-
ment touchés. Le lupus était autre-
fois une maladie souvent mortelle
du fait de ses atteintes viscérales.
Le pronostic a en effet été complè-
tement bouleversé par l’introduc-
tion des traitements par la cortiso-
ne. Le professeur Jean-Charles
Piette, chef de service à la Pitié-
Salpêtrière (Paris) rapporte
qu’« avant la cortisone il n’y avait
pas de chiffres de survie à plus de
dix ans. Aujourd’hui, 93 % des mala-
des atteints suivis dans un centre
spécialisé sont en vie dix ans après
les premiers symptômes. Une meileu-
re prise en compte des composants
vasculaires de la maladie doit per-
mettre d’améliorer encore ces résul-
tats déjà encourageants ».

Malgré tout, la maladie est bien
présente. Déçue par une précé-
dente intervention chirurgicale,
Claudette doit aujourd’hui décider
si elle accepte l’opération propo-
sée afin d’espérer retrouver la
mobilité de son poignet droit. Une
question importante : elle est
droitière.

P. Be.

Les lymphocytes T,
qui font partie des
défenses immunitaires,
reconnaissent les
antigènes étrangers à
l'organisme, qui leur
sont présentés par des
structures spécialisées.

Chez les malades, à
la suite de l'interaction
entre des facteurs
génétiques et des facteurs
d'environnement,

la similitude entre des
antigènes étrangers et

des antigènes du soi
pourrait expliquer

l'attaque par les
lymphocytes T de tissus

de l'organisme contenant
les antigènes du soi. Ce

phénomène pourrait aussi
résulter d'une mauvaise

régulation des anticorps,
dirigés contre les

composants du soi.

Globalement, l'ensemble
des maladies

auto-immunes touche

3% à 5%
de la population,

et de façon
prédominante, les femmes

de

UNE FAMILLE HÉTÉROCLITE AVEC DES ATTEINTES TRÈS VARIABLES
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SYNDROME DE REITER
Des lymphocytes T attaquent
des tissus de l’œil,
des articulations
et du tractus génital

MALADIE DE BASEDOW,
THYROÏDITE DE HASHIMOTO

Des anticorps attaquent
la glande thyroïde

MYASTHÉNIE
Des anticorps attaquent

les jonctions
neuromusculaires

DIABÈTE INSULINO-
DÉPENDANT (DE TYPE 1)

Des lymphocytes T attaquent
les cellules du pancréas
qui fabriquent l'insuline

PSORIASIS
Des lymphocytes T attaquent

la peau

SCLÉROSE EN PLAQUES
Des lymphocytes T attaquent

la gaine de myéline
qui entoure

les cellules nerveuses

RHUMATISME
ARTICULAIRE AIGU
des anticorps attaquent
le muscle cardiaque

POLYARTHRITE RHUMATOÏDE
Des lymphocytes T attaquent
les articulations

LUPUS ÉRYTHÉMATEUX
DISSÉMINÉ
Des anticorps attaquent
certaines articulations,
la peau, les reins
et d'autres organes

L E ML E M ÉÉ C A N I S M EC A N I S M EL E M É C A N I S M E
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LYMPHOCYTE «T »

ANTIGÈNE
ÉTRANGER

ANTIGÈNE
DU SOI

D'après Pour la science

PORTRAIT
Cette infirmière
a dû renoncer à une
partie de son travail
au bloc opératoire

La gravité très variable
des maladies auto-immunes
Ces affections, où les défenses immunitaires se retournent
contre l’organisme du malade, touchent de 3 % à 5 % de la population.
Avec des causes, des manifestations et des conséquences des plus diverses

Un médicament
ou l’exposition
au soleil peuvent
être des facteurs
déclenchants

ACTUELLEMENT, les traite-
ments utilisés dans la majeure par-
tie des maladies auto-immunes
(MAI) visent à limiter ou à contrô-
ler leur évolution, mais rarement à
guérir la personne atteinte. En
tout cas, au-delà des médica-
ments, l’information et l’éducation
des patients sont indispensables.
Traditionnellement, afin d’empê-
cher la réaction immunitaire diri-
gée contre les composants du soi,
le traitement fait appel aux corti-
coïdes et/ou aux immunosuppres-
seurs, comme la cyclosporine ou, à
faible dose, le méthotrexate (qui
est également un anticancéreux).
Ces traitements sont efficaces,
mais non spécifiques, et ils entraî-
nent des effets secondaires qui
peuvent être problématiques.

De nouvelles pistes sont à l’étu-
de, sur des modèles animaux, pour
rétablir la régulation déficiente
dans les MAI et agir de manière
plus ciblée. « Plusieurs voies sont
étudiées, résume le professeur Jean-

François Bach, chef du service
d’immunologie biologique à l’hôpi-
tal Necker (Paris). L’injection d’anti-
gènes (de peptides) cibles en espé-
rant induire une réponse immunitai-
re de type régulatrice en est une.
Des essais sont en cours sur des
modèles animaux de la sclérose en
plaques et du diabète. Une autre
piste est celle utilisant des anticorps
antimonoclonaux. Par exemple des
antilymphocytes T de type CD3.
Cette voie semble produire des rémis-
sions dans des modèles du diabète
et restaurer la régulation et la tolé-
rance au soi. Des produits issus des
biotechnologies sont également en
cours d’évaluation, par exemple
dans le psoriasis. »

Par ailleurs, l’hypothèse de sti-
muler l’immunité de manière non
spécifique avec des agents infec-
tieux non dangereux pour l’hom-
me, comme Mycobacterium bovis,
qui sert à la vaccination par le
BCG, est à tester.

P. Be.
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Les berlines prennent de la hauteur pour gagner en confort

ÉLÈVES
VIOLEURS

L E   M A G A Z I N E   D E S   E N S E I G N A N T S   Q U I   A V A N C E N T

C H E Z V O T R E M A R C H A N D  D E  J O U R N A U X

En mars

a Dossier :
Elèves violeurs
Le silence coupable 
de l’ecole.

a Entretien : 
L’Europe de Jürgen Habermas.

a Débat : y a-t-il des matières
plus nobles que d’autres ?

a Loisirs : parents stressés,
enfants surmenés.

a Etats-Unis : l’école 
« républicaine » selon Bush.

a IUFM : une réforme
en demi-teinte.

Un avenir radieux s’offrait à l’A2, qui affiche un style original, pas si éloigné d’un monospace.

Offre spéciale jusqu’au 31 mars 2001

REPRISE 35.000 F*
pour l’achat d’une Citroën récente XM

CITROËN FÉLIX FAURE, moi j’aime
Fournisseur officiel en bonnes affaires

Paris 15e 10, Place Etienne Pernet 01 53 68 15 15.......................................................................................................
Paris 14e 50, boulevard Jourdan 01 45 89 47 47.......................................................................................................
Coignières (78) 74, RN 10 01 30 66 37 27.......................................................................................................
Bezons (95) 30, rue E. Zola 01 39 61 05 42.......................................................................................................
Thiais (94) 273, av. de Fontainebleau - RN7 01 46 86 41 23.......................................................................................................
Limay (78) 266, rte de la Noué-Port Autonome 01 34 78 73 48.......................................................................................................
Nantes (44) 7, bd des Martyrs Nantais - Ile Beaulieu 02 40 89 21 21.......................................................................................................
Corbas (69) ZI Corbas Mont-Martin, rue M. Mérieux 04 78 20 67 77.......................................................................................................
Vitrolles (13) Av. Joseph Cugnot - Zac des Cadesteaux 04 42 78 77 37

l FAIBLE KILOMÉTRAGE l PRIX ATTRACTIF l GARANTIE 1 AN
PIÈCES ET MAIN-D’ŒUVRE l FINANCEMENT À L A CARTE

25.000 F*
pour l’achat d’une Citroën
récente Xantia ou Evasion.

10.000 F*
pour l’achat d’une Citroën

récente Xsara**.

8.000 F*
pour l’achat d’une Citroën récente Saxo ou Berlingo.

Reprise minimum de votre véhicule, quels que soient
l’état, la marque et beaucoup plus si son état le justifie.

*Offre non cumulable avec d’autres promotions, réservée aux particuliers, dans la limite des stocks disponibles.
**Sauf Xsara immatriculée après le 01/09/00 et Xsara Picasso.
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APPAREMMENT, le port du cha-
peau n’est pas revenu à la mode
chez les hommes, et, chez les fem-
mes, personne ne discerne un
retour en force du bibi. De même,
les démographes n’ont pas décelé
ces dernières années un redresse-
ment notable de la natalité. Pour-
tant, les automobiles se mettent
depuis à gagner en hauteur pour
accroître leur habitabilité. Du volu-
me, avant tout ! Ces dernières
années, on avait remarqué leur ten-
dance à s’allonger. Cette fois, le
mouvement est vertical. Les men-
surations des trois nouveautés
françaises présentées au Salon
automobile de Genève, qui ferme-
ra ses portes dimanche 11 mars,
illustrent cette tendance. La Peu-
geot 307, la Renault Vel Satis et la
Citroën C5 grandissent respective-
ment de quatorze, treize et huit
centimètres. Les modèles étran-
gers (Fiat Stilo, Audi A2, Mercedes
Classe A ou Honda Civic) n’ont
pas grand-chose à leur envier.

S’il s’agissait de monospaces ou
de 4 × 4, il n’y aurait là rien que de
très banal. Or, tous ces modèles
(hormis, peut-être, l’Audi A2 et la
Mercedes Classe A) se présentent
comme des berlines. La garde au
sol étant inchangée, cette poussée
en hauteur se traduit par un gain
parfois spectaculaire en matière
d’espace intérieur, notamment aux
places arrière. La différence est per-
ceptible au premier regard. On
peut s’installer confortablement
dans une Peugeot 203 des années
cinquante avec un borsalino sur la
tête : on peut faire de même dans
une Peugeot 307 et, plus encore, à
bord d’une Vel Satis. Les construc-
teurs en ont également profité
pour agrandir la surface vitrée,
multiplier les rangements et, sur-
tout, installer les occupants bien
au-dessus de la route, ce qui leur

offre une meilleure visibilité et pro-
cure, consciemment ou non, un
sentiment de sécurité, en ville com-
me sur route. Ce choix permet éga-
lement de mieux répartir l’onde de
choc en cas de collision. Les crash-
tests confirment que l’on est
mieux protégé dans une voiture
haute, en particulier lors d’un choc
latéral.

« Nous avons sans doute mis un
peu de temps à comprendre que l’at-
tente du public en termes de confort
ne passait pas seulement par l’effica-
cité des suspensions, mais aussi par
des exigences en termes de volume
intérieur, de luminosité, de silence
de fonctionnement », admet Bruno
De Guibert, le responsable de la
gamme Peugeot. « En fait, résu-
me-t-il, le monospace a fait école. »
Renault, créateur de ce type de voi-
ture en Europe, ne dément évidem-
ment pas. Pourtant, la Vel Satis ne
ressemble aucunement à l’Espace.
Cette berline porte les espoirs de
la firme au losange, qui cherche à
s’imposer dans l’univers du haut
de gamme automobile en jouant la
carte de l’habitabilité. A l’arrière,
ses passagers ne perdent rien du
panorama extérieur. Sur ce plan,
les grandes routières allemandes
sont beaucoup moins généreuses.

IL FAUT S’ADAPTER
A force de voir brandir le spectre

de la déberlinisation (les berlines
ne représentent plus que les deux
tiers des ventes en Europe et
moins de la moitié aux Etats-
Unis), les constructeurs ont fini
par réagir. Une fois de plus, la loi
darwinienne de l’évolution s’est
vérifiée dans le domaine de l’auto-
mobile : pour survivre, il faut
s’adapter. Et, pour coller aux nou-
veaux besoins, les berlines sont
devenues plus habitables, et donc
plus hautes… renouant ainsi avec
ce qu’elles étaient avant les années
soixante. « Les populations les plus
sensibles aux nouveautés et les plus
soucieuses de la valeur d’usage de
leur voiture ont acheté des monos-
paces ou des breaks, mais il fallait

aussi faire des propositions aux
acheteurs les moins impliqués et à
tous ceux qui estiment que la berli-
ne reste malgré tout la référence
centrale, en termes d’esthétique
comme de dynamisme », souligne
Vincent Besson, directeur du mar-
keting chez Citroën. De fait, les
« néo-berlines » offrent les avanta-
ges du monospace à ceux qui pré-
fèrent rouler avec des voitures au
style moins familial ou plus classi-
que.

Ces modifications architectura-
les trahissent aussi la fin du règne
sans partage de la technologie.
« Auparavant, explique un expert
de Renault, les ingénieurs impo-
saient des berlines basses et effilées
pour des questions d’aérodynamis-
me et de performances. Aujour-
d’hui, les designers et les hommes
de marketing ont davantage d’in-
fluence et imposent des lignes
moins tendues et des voitures plus
habitables ». En lançant des voitu-
res plus hautes et plus massives,

l’industrie automobile opère des
choix. Ainsi, le Cx (coefficient de
pénétration dans l’air) de la Peu-
geot 307 est légèrement moins
favorable que celui de la 306.
Désormais, pour réduire la
consommation et respecter les
normes antipollution, on compte
surtout sur les progrès réalisés par
les ingénieurs motoristes.

LA SPORTIVITÉ,CORDE SENSIBLE
Quant au centre de gravité,

situé un peu plus haut qu’avant, il
impose que l’on adapte les
liaisons au sol afin de ne pas per-
dre en plaisir de conduire. Reste
qu’un monospace haut et vaste
ne se conduit pas comme une ber-
line basse, ramassée et plus agile.
« L’acheteur est amené, même
inconsciemment, à réaliser un arbi-
trage entre vitesse, performances et
espace intérieur, admet Vincent
Besson. En fait, nous assistons au
recul de la voiture d’égoïste. » En
privilégiant le confort des passa-

gers et en prenant ses distances
avec quelques valeurs archétypa-
les (une forme basse, un capot
long, un profil effilé), les nouvel-
les berlines traduisent aussi un
rééquilibrage des pouvoirs entre
le conducteur et les autres occu-
pants.

Aujourd’hui, ces derniers ont
bien plus que leur mot à dire. Tou-
tes les études indiquent que l’acte
d’achat d’une automobile est
devenu une décision familiale, un
processus largement collectif au
sein duquel le conducteur princi-
pal – le père, en général – est de
moins en moins prépondérant.
Mais que les « égoïstes » assumés
se rassurent. Les constructeurs, y
compris les grandes marques
généralistes, n’ont pas l’intention
de déserter le terrain des voitures
« à conduire ». La sportivité est
une corde sensible qui n’a pas
encore fini de vibrer.

Jean-Michel Normand

A U J O U R D ’ H U I - A U T O M O B I L E S

LANCÉE l’été dernier, l’A2
– première petite Audi des temps
modernes – devait compléter
avec brio la gamme d’un construc-
teur que le monde de l’automobi-
le regarde avec respect et envie.
En une dizaine d’années, la mar-
que aux anneaux est parvenue à
s’insérer dans le gotha des mar-
ques de prestige en élaborant des
modèles plus discrets que les
autres modèles allemands mais
tout aussi raffinés.

Un avenir radieux s’offrait à
l’A2, qui affiche un style original,
pas si éloigné d’un monospace,
assez différent de l’habituel classi-
cisme bon teint de la firme. Cour-
te (3,82 mètres), haute et, surtout,
très légère grâce à sa structure en
aluminium, elle se contente de
moteurs de 1,4 l de 75 chevaux
(en essence comme en diesel) fort
économes mais offrant, grâce au
faible poids de la voiture
(895 kilos en version essence, 960
en version diesel, soit 150 kilos de
moins qu’une auto comparable),
des prestations dignes de cylin-
drées supérieures. Seule rivale
désignée, la Mercedes Classe A
n’avait qu’à bien se tenir.

DEUX FOIS MOINS QUE PRÉVU
Six mois après l’apparition de

l’A2, il a fallu se rendre à l’éviden-
ce. La petite Audi se vend très
mal. En France, 1 278 ventes ont
été réalisées en 2000, soit deux
fois moins que prévu. En Europe,
y compris en Allemagne, le cons-
tat est identique. Plutôt que de
nier l’évidence, Audi-France vient
d’annoncer un « réaménagement
de la gamme ». « Audi prend en
compte les attentes de ses clients et
le fort accroissement du niveau de
concurence commerciale sur le seg-
ment des voitures compactes », a
pudiquement expliqué la marque.
Ce qui, en termes moins diploma-
tiques, signifie un changement
total de stratégie. En conséquen-
ce, le prix du modèle de base accu-
se depuis le 1er mars une baisse
significative de 14 500 F (2 210 ¤).
En essence, les prix débutent
désormais à 115 400 F (17 592 ¤),
alors que le diesel est disponible à
partir de de 122 900 F (18 735 ¤),
et la finition « Pack » subit un
rabais de 9 700 F (1 478 ¤). La fir-
me a également décidé d’approvi-
sionner les sociétés de location de
voitures, ce qui permettra d’ac-
croître les immatriculations tout
en améliorant la « visibilité » du
nouveau modèle, jusqu’alors net-
tement moins en vue que sa rivale
Classe A.

L’A2 était indiscutablement
trop chère, notamment par rap-
port à la petite Mercedes (quoi-
que celle-ci soit un peu moins
bien équipée), mais là n’était pas
son unique péché d’orgueil.
Convaincus que l’on s’arracherait
l’A2, ses dirigeants n’ont pratique-

ment pas lancé de campagne de
communication. En France, 5 mil-
lions de francs (760 000 euros) de
publicité ont été concentrés sur
Internet alors que ce genre de nou-
veauté assure généralement sa
notoriété en y consacrant, tous
médias confondus, un budget
d’une quarantaine de millions de
francs (6 millions d’euros).

Plutôt décalée par rapport au
design habituel des Audi, l’A2 et
son style anguleux sont passés
inaperçus ou ont suscité davan-
tage de scepticisme que d’enthou-
siasme. Quant à la technologie
« tout-alu », ses bienfaits
n’étaient pas suffisamment visi-
bles pour que l’on retienne autre
chose que son coût, nettement
supérieur à la concurrence. En
soi, la technologie n’est plus un
argument de vente.

Pour Audi, ce mea-culpa est aus-
si un rappel à davantage de
modestie. Habituée à écouler ses
voitures sans coup férir et à des
prix plus que coquets, la marque
pensait rééditer le « coup » de
l’A3 (13 000 ventes chaque année,
en France), une berline moyenne
techniquement proche de la Volk-
swagen Golf, qui est spontané-
ment devenue avec son côté chic
et discret la coqueluche des yup-
pies, sans aucun battage publici-
taire. De présentation beaucoup
trop élitiste et probablement trop
avant-gardiste, l’A2 n’a pas pu fai-
re valoir ses réelles qualités. La fir-
me aux quatre anneaux, qui assu-
re avoir retenu la leçon, compte
désormais en écouler cinq mille
unités en France dès 2001.

J.-M. N.

La grande Renault Vel Satis
culmine à 1,58 mètre, soit 13 centi-
mètres de plus que la Safrane
qu’elle remplace, alors que ses
concurrentes allemandes (Merce-
des, Audi, BMW) n’excèdent pas
1,50 mètre. Les grandes Citroën,
traditionnellement longues et bas-
ses, évoluent elles aussi. Moins
haute (1,48 mètre) que Vel Satis,
la C5 grandit malgré tout de 8 cen-
timètres par rapport à la Xantia
et de 9 centimètres par rapport à
la XM, dont elle prend la suite. La
future petite C3, attendue l’an
prochain, sera elle aussi tout en
hauteur, prévient déjà Citroën.

Quant à la nouvelle Peu-
geot 307, qui appartient à une
catégorie de modèles assez com-
pacts, elle atteint 1,51 mètre et
s’élève ainsi de 14 centimètres
au-dessus de la 306. Les nouveau-
tés étrangères prennent aussi de
la hauteur, qu’il s’agisse de la Fiat
Stilo (10 centimètres de plus que
la Brava, 4 centimètres de plus
que la Bravo), de la Honda Civic
(10 centimètres de plus que la
génération précédente) ou de
l’Audi A2, qui est à la fois le modè-
le le plus court et le plus haut
(1,55 mètre) de sa gamme, tout
comme la Mercedes Classe A
(1,57 mètre).

Le mea-culpa de l’Audi A2
Trop élitiste et trop avant-gardiste, la petite voiture n’a pu faire valoir
ses réelles qualités. Le constructeur change de stratégie, et baisse ses prix

Toujours plus
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HORIZONTALEMENT

I. Un peu désuet mais toujours
charmant. - II. Fait des ravages
quand il circule en nombre. Cité
citée dans la Bible. - III. Pour se
mettre à couvert. Il ne pourra pas
participer. - IV. Tellement odieux
que cela se sent autour de lui.
Protège l’entrée du port ou vit au
large. - V. Partage le pouvoir. Venus
de la métropole il n’y a pas bien
longtemps. - VI. La réussite pour le
rat. Sans bavure. - VII. Met la liasse
au bon format. Touché en plein
cœur. - VIII. Laissées sur place par

le moissonneur. Agent de liaison. -
IX.Attire l’attention du lecteur.Page
d’histoire. Même le petit est dans
les grands papiers. - X. Pour boire
ou à ne pas boire. En mettre un bon
coup.

VERTICALEMENT

1. Manque de délicatesse dans
l’utilisation de la langue. - 2.Un petit
noir bien costaud. Important pour
le jeune loup. - 3. Mit en couleur.
Un peu salé. - 4. Leurs essais sont
toujours des réussites. - 5. En plus.
Accueillante mais pas du tout

recommandable. - 6. Indique la
sortie. Fait son entrée. - 7. Fine et
transparente.Une goutte de pétrole.
- 8. A l’entrée comme à la sortie, il
a l’œil sur la pendule. - 9. Fait tache
et fait beau. Garantit  l’exactitude.
- 10. Resté en Irlande après le
passage des Romains.Une partie de
la gauche. - 11. Dans le doute.
Ensemble. - 12. S’agiter.

Philippe Dupuis

SOLUTION DU N° 01 - 059

Horizontalement
I. Pèse-personne. - II. Oxygène.

Rien. - III.Pénal.Gai.Nt. - IV.Ugolin.
Rêver. - V. LEP. Sélénite. - VI.
Assistant. TP. - VII. Reinette. Néo. -
VIII. SF. Et. Ai. - IX. Té. Obtempère. -
X. Exaspérantes.

Verticalement
1. Popularité. - 2. Exégèse. Ex. - 3.

Synopsis. - 4. Egal. Infos. - 5. Pelisse.
BP. - 6. En. Netteté. - 7. Reg. Latter. -
8. Arène. Ma. - 9. Orient. Apn. - 10.
Ni. VI. Niet. - 11. Nénette. Ré. - 12.
Entreposés.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

I

II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X
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Prévisions
vers 12h00

Ensoleillé

Peu
nuageux

Couvert

Averses

Pluie

Orages

Brume
brouillard

Brèves
éclaircies

Vent fort

Neige

PRÉVISIONS POUR LEVISIONS POUR LE
Ville par ville, les minima/maxima de température
et l’état du ciel. S : ensoleillé; N : nuageux;
C : couvert; P : pluie; * : neige.
FRANCE métropole
AJACCIO
BIARRITZ
BORDEAUX
BOURGES
BREST
CAEN
CHERBOURG
CLERMONT-F.
DIJON
GRENOBLE
LILLE
LIMOGES
LYON
MARSEILLE

NANCY
NANTES
NICE
PARIS
PAU
PERPIGNAN
RENNES
ST-ETIENNE
STRASBOURG
TOULOUSE
TOURS
FRANCE outre-mer
CAYENNE
FORT-DE-FR.
NOUMEA

PAPEETE
POINTE-A-PIT.
ST-DENIS-RÉ.
EUROPE
AMSTERDAM
ATHENES
BARCELONE
BELFAST
BELGRADE
BERLIN
BERNE
BRUXELLES
BUCAREST
BUDAPEST
COPENHAGUE
DUBLIN
FRANCFORT
GENEVE
HELSINKI
ISTANBUL

KIEV
LISBONNE
LIVERPOOL
LONDRES
LUXEMBOURG
MADRID
MILAN
MOSCOU
MUNICH
NAPLES
OSLO
PALMA DE M.
PRAGUE
ROME
SEVILLE
SOFIA
ST-PETERSB.
STOCKHOLM
TENERIFE
VARSOVIE

VENISE
VIENNE
AMÉRIQUES
BRASILIA
BUENOS AIR.
CARACAS
CHICAGO
LIMA
LOS ANGELES
MEXICO
MONTREAL
NEW YORK
SAN FRANCIS.
SANTIAGO/CHI
TORONTO
WASHINGTON
AFRIQUE
ALGER
DAKAR
KINSHASA

LE CAIRE
NAIROBI
PRETORIA
RABAT
TUNIS
ASIE-OCÉANIE
BANGKOK
BEYROUTH
BOMBAY
DJAKARTA
DUBAI
HANOI
HONGKONG
JERUSALEM
NEW DEHLI
PEKIN
SEOUL
SINGAPOUR
SYDNEY
TOKYO

11 MARS 2001

10/19 S
11/23 N
10/17 P
11/14 P
9/12 P
8/12 C
6/12 C

11/16 P
10/14 P
9/17 N
9/13 C
9/14 P

11/16 P
11/19 S

10/13 P
10/14 P

9/15 S
10/14 P
10/22 N
11/21 S
11/13 P
8/16 P

10/14 P
10/19 N

9/14 P

24/30 S
21/28 S
25/30 S

15/20 S
12/15 C
7/12 C

24/28 P

26/30 P
21/29 S

2/7 P
1/18 S
8/12 C
6/12 C
9/13 C

-3/18 C
5/14 S
6/8 C
1/7 P

7/12 P
6/12 P
0/4 C

11/16 C

6/17 C
9/19 S
7/11 C

5/12 C
4/12 C

1/10 S
12/17 C

1/3 C
6/11 C

11/18 S
-1/5 C

14/22 S
5/12 C
8/17 S

14/25 S
1/13 C
1/5 C
3/6 C

12/17 C
5/12 C

-4/4 S
21/28 S
22/24 P
19/24 P

8/13 C
5/15 S

20/25 P
10/14 C

8/25 S
-5/4 P
0/10 S

10/15 S
13/28 S

-4/2 P
-1/14 S

9/24 S
19/25 S
22/31 S

12/20 S

21/30 S
12/22 S

12/24 S
16/29 S

23/31 C

21/30 S
15/21 S

27/29 P
19/28 S
17/19 C
18/21 C
12/24 C
13/31 S
-2/10 S
-4/3 S

26/32 S
21/25 P

3/8 S
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MOTS CROISÉS PROBLÈME Nº 01 - 060

ON EN PARLE PEU, on le voit
moins encore, et quand on l’aper-
çoit, on le prend souvent pour un
autre : le vison d’Europe n’a pas
de chance. Aujourd’hui considéré

comme l’un
des mammifè-
res les plus
menacés au
monde, son
aire de répar-
tition ne ces-
se de dimi-
nuer, sans
que l’on com-

prenne véritablement pourquoi.
Sa biologie demeure mal connue,
et ce n’est que depuis quelques
années que l’on étudie véritable-
ment son habitat et son comporte-
ment. C’est dire que l’avenir de
Mustela lutreola, petit mustélidé
nocturne adepte des cours d’eau et
des marais, se présente mal.

Sa présence même sur notre sol
reste une énigme. On n’a trouvé de
lui aucun fossile en Europe occiden-
tale, et l’espèce fut signalée pour la
première fois en France en… 1839.
Or, à cette époque, tous les mammi-
fères carnivores avaient déjà été
décrits depuis longtemps, et l’ex-
istence du vison d’Europe était
recensée depuis des lustres en Euro-
pe centrale et orientale… Aurait-il

connu une extension tardive vers
le sud-ouest à partir du XVIIe siè-
cle, pour n’atteindre nos campa-
gnes que peu de temps avant sa
découverte ? Ou son « absence »
de l’Hexagone n’était-elle due
qu’au manque de clairvoyance des
naturalistes français, qui l’auraenit
confondu avec le putois ?

UNE ÉVOLUTION BRUTALE
Les deux espèces, il est vrai, se

ressemblent beaucoup. Corps élan-
cé, pattes courtes, oreilles peu
saillantes : seule sa moindre taille
permet de distinguer le vison (le
mâle n’excède pas 1 kilo), ainsi que
son pelage brun foncé, d’où res-
sort juste une tache blanche sur le
menton et la lèvre supérieure.
Mais il est des putois de petite
taille, et à la fourrure sombre…
Bien malin qui peut alors s’y retrou-
ver ! Il n’y a pas si longtemps,
quand le piégage du vison d’Euro-
pe était encore autorisé, ne l’appel-
lait-on pas d’ailleurs « putois
d’eau » ou « putois des marais » ?

Toujours est-il que l’animal vit
en France, où son nom même – il
proviendrait du bas latin visio : pet,
et vissio : puanteur – témoigne de
la sympathie dans lequel il fut long-
temps tenu. Pour combien de
temps encore ? Présent dans tren-

te-neuf départements de la façade
atlantique au début du siècle der-
nier, il n’a pu être observé ces der-
nières années que dans les cinq
départements d’Aquitaine, ainsi

que dans le sud de la Charente et
de la Charente-Maritime. Au cours
des vingt dernières années, il a per-
du la moitié de son aire de réparti-
tion. Une évolution brutale et
d’autant plus préoccupante que
ses causes restent vagues.

Plusieurs, certes, peuvent être
évoquées. Si l’espèce, protégée

depuis les années 1970, ne peut
plus être chassée pour sa fourrure,
le piégeage n’en continue pas
moins – précisément du fait de sa
ressemblance avec le putois, consi-

déré comme nuisible. Et le recali-
brage des ruisseaux, le drainage et
l’assèchement des marais, le
débroussaillage des rive sont
autant de facteurs de dégradation
de son habitat, auxquels s’ajoute la
pollution des eaux.

Egalement évoquée : la compéti-
tion avec l’espèce d’Amérique Mus-

tela vison, importée en France au
début du XXe siècle et destinée à la
pelleterie, dont ceux qui se sont
échappés ont colonisé les mêmes
milieux que l’espèce européenne.
Mais rien de tout cela, pas plus que
d’éventuelles maladies, ne permet
d’expliquer une telle réduction des
effectifs, ni de territoire. Au point
d’avoir suscité la mise en place, en
1991, d’un programme d’études
soutenu par le gouvernement. Et le
lancement en 1999, par la direction
régionale de l’environnement
d’Aquitaine, d’un « plan de restau-
ration national », auquel est
notamment associée la Société
française pour l’étude et la protec-
tion des mammifères (SFEPM).

DOUCEMENT MAIS SÛREMENT
De ce prédateur « généraliste et

opportuniste », qui se déplace
volontiers dans l’eau et se nourrit
– selon les lieux et les saisons – de
petits mammifères, d’amphibiens,
d’écrevisses et de petits poissons,
on a ainsi précisé deux ou trois cho-
ses. « Son attirance pour les zones
humides a été récemment confirmée
par le suivi par radiopistage de onze
individus dans la forêt des Landes
de Gascogne », commentent Chris-
tian Maizeret et Pascal Fournier,
tous deux impliqués dans cette

action de sauvegarde (Le Courrier
de la nature nº 190, janvier-février
2001). Les réseaux hydrographi-
ques encore occupés par le petit
mammifère ont été détaillés, ainsi
que l’étendue de ses domaines
vitaux et ses types de gîtes (terriers
de ragondins ou autres cavités, par-
fois situés à même le sol). Les
zones où une gestion contrôlée du
milieu permettrait d’enrayer le
déclin ont également été recen-
sées. Mais, notent les experts, « la
plupart des actions tardent à être
mises en œuvre, et il est à craindre
que le point de non-retour ne soit
atteint avant que leurs effets ne se
fassent sentir ».

Actuellement, précisent-ils, c’est
en Russie que subsiste le principal
réservoir de l’espèce (environ
40 000 individus). Mais, d’après les
quelques scientifiques qui s’effor-
cent là-bas, avec des moyens déri-
soires, d’apprécier la situation, le
déclin des populations y est égale-
ment bien amorcé. Ainsi s’éteint
doucement mais sûrement le vison
d’Europe, classé par l’Union inter-
nationale pour la conservation de
la nature (UICN) parmi les neuf
mammifères carnivores les plus
menacés du monde.

Catherine Vincent

Situation le 10 mars à 0 heure TU

Retrouvez nos grilles
sur www.lemonde.fr

TOURNOI OPEN
(Saint-Vincent, 2001)
Blancs : V. Milov.
Noirs : B. Lalic.
Défense Grünfeld.

NOTES
a) On poursuit généralement par
7…, ç5 ; 8. é3, 0-0 ; 9. ç×d5, ç×d4 ; 10.
ç×d4, D×d5 ; 11. Fé2, Cç6 ; 12. 0-0,
Ff5. Après 13. Ch4, Fç8 ; 14. Da4,

C×d4 ; 15. é×d4, Dé4 ; 16. C×g6,
h×g6 ; 17. Fé3, et rien n’est clair
(Svwjagintsev-Leko, 1988).
b) Cette idée qui conduit le F en b7
perd beaucoup de temps. 8…, 0-0
suivi de ç5 semble plus sain.
c) Après 11…, h6 ; 12. é×d5, h×g5 ;
13. Db5+, Dd7 ; 14. D×d7+, C×d7 ;
15. F×g5, les Blancs sont mieux.
d) Logique. La pression sur les pions
f7-g6-h7 est réelle.
e) D’où ce réflexe d’élimination du
F sur cases blanches mais qui a coû-
té quatre temps au F-D.
f) 14. Fb3 est aussi à envisager ; par
exemple, 14…, é5! (mieux que 14…,
ç5 ; 15. h5, ç×d4 ; 16. h×g6, h×g6 ; 17.
é5, et que 14…, h6 ; 15. C×f7, T×f7 ;
16. é5, é6 [ou 16…, Rf8 ; 17. Fh6!,
F×h6 ; 18. D×g6] ; 17. Fh6!, F×h6 ;
18. D×g6 +, Fg7 ; 19. Fé6, Dé8 ; 20.
h5, Fç8 ; 21. Fb3!) ; 15. F×é5, F×é5 ;
16. d×é5, h6 ; 17. Cf3, Cd7! ; 18. é6.
g) Plus fort que la suite 15. 0-0, ç5 ;
16. Cf3, ç×d4 ; 17. ç×d4, Dd7 qui lais-
se aux Noirs un jeu agréable (Swja-
gintsev-Swidler, 1992). Si 15. Dd3,
Cç5! ; 16. Dh3, é5.
h) Ouverture de la colonne h.
i) Si 19. Dd3, Dg4! ; 20. g3, é5!
(I. Sokolov-Swidler, 1999).
j) Sinon les Blancs jouent 23. é5.
k) Affaiblit g6. 23…, a6 est mieux.
l) Avec l’idée de jouer Th7- T×h7+ et
F×é5+.
m) 26…, b5 valait mieux.
n) Menace 28. F×é5.
o) Si 28…, f×g3 ; 29. f4!
p) Contrôle les cases b1 et a4.

q) Si 30…, Db7 ; 31. F×é5 et si 30…,
Db5 ; 31. T×g7+, R×g7 ; 32. f×é5.
r) Ou 32…, Tb1+ ; 33. Ré2, T×h1 ; 34.
T×h1, F×é5? ; 35. D×g6+.
s) Si 36…, Df4 ; 37. Th4!, D×g3+ ; 38.
R×g3 suivi de 39. f4. Les pions pas-
sés gagnent facilement.

SOLUTION DE L’ÉTUDE Nº 1938
N. I. KRALIN (1965)
(Blancs : Rd5, Fb1, Cb7 et ç4, Pg2.
Noirs : Rh6, Fg8, Cé1, Pf7.)
1. Cé3, f5+ ; 2. Ré5, f4 ; 3. R×f4,
C×g2+ ; 4. C×g2, Fd5 ; 5. Cd6!,
F×g2 ; 6. Cf5+, Rh5 ; 7. Fa2!, Rg6 ;
8. Ch4+ avec gain.

ÉTUDE Nº 1939
P. PERKONDJA (1964)

Blancs (4) : Rf1, Tç7, Ca5, Pa2.
Noirs (4) : Rç2, Fd5, Cd1, Pç6.
Les Blancs jouent et gagnent.

Claude Lemoine

Prévisions pour le 12 mars à 0 heure TU

a SKI. Spécialiste des vacances
aux sports d’hiver, Skihori-
zon.com propose des offres qui,
jusqu’à trois jours seulement
avant le départ, permettent de
réserver un week-end en temps
réel. La formule comprend la nuit
du samedi au dimanche, les remon-
tées mécaniques pour deux jours
et, dans certains cas, la location de
matériel.
a PAYS-BAS. Sept millions de tuli-
pes, narcisses, jacinthes et autres
plantes bulbeuses attendent les
visiteurs qui se rendront du
22 mars au 24 mai au parc floral de
Keukenhof, un des plus beaux jar-
dins du monde. Ouvert tous les
jours, de 8 heures à 19 h 30. Billets
en vente à la FNAC (tél. :
0803-808-803). Par ailleurs, Repu-
blic Tours propose des week-ends
à Amsterdam avec des excursions
pour admirer les champs de tuli-
pes. Renseignements dans les
agences et au 01-53-36-55-55.

1. d4 Cf6 19. Dé2 (i) Cé6
2. ç4 g6 20. C×é6 D×é6
3. Cç3 d5 21. d5 Dd7
4. Cf3 Fg7 22. ç4 é5 (j)
5. Fg5 Cé4 23. Fd2 f5 (k)
6. Ff4 C×ç3 24. Tç3 f4
7. b×ç3 d×ç4 (a) 25. Tç-h3 Ta-b8
8. é3 Fé6 (b) 26. Fç3 (l) a6 (m)
9. Db1! b6 27. Th7 (n) Tf-é8

10. Cg5 Fd5 28. g3! b5 (o)
11. é4      Fb7 (c) 29. g×f4 b×ç4
12. F×ç4 0-0 30. Dd1! (p) Tb6 (q)
13. h4! (d) Fa6 (e) 31. f×é5 Db7
14. F×a6 (f) C×a6 32. Dg4 Tf8 (r)
15. Db5! (g) Dç8 33. Rf1 Df7
16. h5 ç5 34. Dg3 Tb1+
17. h×g6 (h) h×g6 35. Rg2 T×h1
18. Tç1 Cç7 36. T×h1 abandon (s)

Le vison de mer, Mustela macrodon, ne risque plus l’extinction : il a
déjà disparu. L’espèce, à la fourrure brun-rouge et à l’odeur forte,
était deux fois plus grosse que le vison d’Amérique (lui-même plus
gros que son cousin européen). Mais elle lui ressemblait tant que ce
n’est qu’après sa disparition que le vison de mer fut identifié comme
une espèce distincte.

De sa biologie comme de ses habitudes, on sait donc peu de choses,
si ce n’est qu’il était solitaire et nocturne et passait presque tout son
temps dans les eaux côtières de l’Atlantique. Selon le Service cana-
dien de la faune, ses populations, réparties le long des côtes rocheu-
ses ou sur le pourtour des îles, allaient au moins du Connecticut à la
baie de Fundy (Nouveau-Brunswick), et peut-être jusqu’à Terre-
Neuve. L’espèce serait morte victime de sa fourrure, bien avant qu’on
puisse envisager la moindre mesure de protection : le dernier spéci-
men fut capturé en 1894.

LE CARNET
DU VOYAGEUR

Temps gris et pluvieux

Le vison d’Europe, un carnivore en danger de mort

Feu l’espèce marine
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DIMANCHE. Le flux perturbé
d’ouest se maintient sur l’Europe
occidentale : les bandes pluvieuses
se succèdent au cours de ce week-
end. Les températures restent dou-
ces pour la saison.

Bretagne, pays de Loire, Basse-
Normandie. Le ciel est très nua-
geux avec des passages pluvieux.
Le soleil fait néanmoins de temps
en temps quelques apparitions
près des côtes de la Manche. Le
vent de sud-ouest souffle près des
côtes à 60 km/h. Les températures
s’échelonnent de 12 à 15 degrés.

Nord-Picardie, Ile-de-France,
Centre, Haute-Normandie,
Ardennes. Le ciel est très nuageux
avec des séquences pluvieuses. Le
vent de sud-ouest atteint 60 km/h
près des côtes. Le thermomètre
affiche de 10 à 13 degrés sur le
Nord-Picardie et de 14 à 16 degrés
du Bassin parisien au Berry.

Champagne, Lorraine, Alsace,
Bourgogne, Franche-Comté. Le
ciel est couvert et il pleut une bon-
ne partie de la journée. Les tempé-
ratures au meilleur moment de la

journée s’étagent de 12 à
15 degrés.

Poitou-Charentes, Aquitaine,
Midi-Pyrénées. La matinée se pas-
se sous un ciel couvert avec quel-
ques pluies. Dans l’après-midi, de
belles éclaircies se développent
sur les Pyrénées et le sud de l’Aqui-
taine et de Midi-Pyrénées. La dou-
ceur est bien installée avec 17 à
21 degrés dans l’après-midi.

Limousin, Auvergne, Rhône-
Alpes. La journée se passe sous un
ciel très nuageux à couvert accom-
pagné de quelques pluies faibles et
éparses. Le thermomètre affiche
au plus chaud de la journée de 13 à
16 degrés.

Languedoc-Roussillon, Proven-
ce-Alpes-Côte d’Azur, Corse. La
journée est agréable avec de belles
apparitions du soleil entrecoupées
de passages de nuages élevés. Les
températures maximales sont com-
prises entre 15 et 18 degrés sur le
Languedoc-Roussillon, entre 17 et
21 degrés sur la Côte d’Azur et la
Provence et entre 16 et 18 degrés
en Corse.

A U J O U R D ’ H U I



Daft Punk orchestre le succès de son juke-box électronique
Le duo le plus célèbre de la « french touch » publie son deuxième album, « Discovery », truffé de citations des années 1970 et 1980.

Rompu aux lois du marketing, il dit vouloir « faire avancer le système » en bousculant l’industrie du disque et créer « une musique qui rende heureux »

La bacchanale de la génération Goldorak L’association lucrative de l’art et du marketing

QUATRE ANS après Homework
(deux millions d’exemplaires ven-
dus), la sortie du nouvel album de
Daft Punk, Discovery, événement
musical et industriel, a été orchestrée
avec minutie. Le premier single issu
de l’album, One More Time, sorti le
13 novembre, est entré directement à
la première place des classements
français, et à la deuxième des charts
britanniques. Sans les masques de
robot qui dissimulent ces derniers
temps leurs visages, le duo le plus
célèbre de la scène électronique
française, Thomas Bangalter et Guy-
Manuel de Homem-Christo, expli-
quent au Monde leur ambition musi-
cale et leur stratégie commerciale.

« Il y a quatre ans, votre pre-
mier album, Homework, avait-il
valeur de manifeste ?

– Thomas Bangalter : A l’épo-
que, la musique électronique
n’était pas réellement acceptée des
médias, des maisons de disques
multinationales et des institutions.
Ce disque affichait une volonté de
ne pas se plier aux règles musicales
et économiques en vigueur. Nous
voulions montrer que ce boum-
boum-boum n’était pas du bruit.
Cette envie nous a poussés à enre-
gistrer un album entièrement voué
à cette obsession rythmique.

– Militiez-vous aussi pour la
reconnaissance d’une scène fran-
çaise ?

– Guy-Manuel de Homem-
Christo : Nous avions plus l’impres-
sion d’appartenir à une scène inter-
nationale. Dans l’underground,
cette musique avait déjà établi des
réseaux au-delà des frontières. Les
différences se font plus par artiste
que par ville ou pays. Nous som-
mes devenus porte-drapeau de la
French touch malgré nous.

– Dans Discovery, votre nouvel
album, le groupe a-t-il perdu sa
dimension subversive ?

– T. B. : Aujourd’hui cette musi-
que est acceptée. Même Madonna
se met à l’électronique. Mais il ne
faudrait pas que le genre édicte de
nouvelles règles, impose un nouvel
establishment de puristes. La musi-
que électronique est moins un sty-
le qu’un état d’esprit d’ouverture.

– G.-M. de H.-C. : Le côté mini-
mal du premier album se concen-
trait sur l’impact physique et les pis-

tes de danse. Même si cette dimen-
sion existe toujours, le nouveau
disque s’ouvre aux mélodies et à
l’émotion. Nous nous cachons
moins derrière le travail des sons.
Plusieurs morceaux ont quasiment
le format de chansons pop.

– T. B. : La musique électronique
a longtemps cherché à casser les
règles. A partir de cette nouvelle
liberté, de ces machines, de ces pos-
sibilités de bricolage, nous cher-
chons à assimiler un ensemble de
musiques, sans idée préconçue.
Ecrire des chansons est pour nous
quelque chose de nouveau, nous
ne le faisons pas non plus de façon
traditionnelle.

» Dans son sens noble, le mot
pop signifie pour moi la juxtaposi-
tion d’une multitude de genres. Un
peu comme pouvait le faire Queen,
capable de mélanger heavy metal,
comédie musicale, disco… Notre
génération n’a pas eu à choisir
entre être punk ou disco. J’aime
autant Clash qu’Abba sans que cela
fasse de moi un spécialiste du
kitsch. L’important est de faire ses
choix au-delà des effets de mode.
Nous essayons de trouver une inno-
cence de goût qui est celle de l’en-
fance.

– L’efficacité est-elle une
valeur essentielle ?

– T. B. : Les deux valeurs essen-
tielles sont d’innover, expérimen-
ter, et aussi d’arriver à créer
quelque chose de simple, d’agréa-
ble à écouter, une musique qui ren-
de heureux.

– L’humour est-il un élément
de votre musique ? Ne craignez-
vous pas les effets du second
degré ?

– T. B. : Nous apprécions l’art, le
bon goût. Mais les valeurs esthéti-
ques aujourd’hui ne sont pas forcé-
ment paralysées par le sérieux. Les
arts visuels, la mode, la musique ne
dédaignent pas le second degré.
Tant mieux. Si nous cherchons tou-
jours à faire évoluer le système,
nous concevons d’abord la musi-
que comme un divertissement.

– Avez-vous été surpris par le
succès international de One
More Time, le premier single tiré
du nouvel album ?

– T. B. : Ce qui nous a surtout plu,
c’est d’être numéro un en France et

en Europe sans l’appui d’une vidéo.
C’était aussi un parti pris. Une
façon de dire que la vidéo doit
d’abord rester un acte de création,
pas forcément lié à la promotion.

– Depuis vos débuts, vous
consacrez une énergie impres-
sionnante au marketing. Ne crai-
gnez-vous pas que le commerce
prenne le pas sur vos créations ?

– T. B. : Nous avons toujours con-
sidéré le marketing comme une
part intégrante de la création. Le
but n’est pas de privilégier la pro-
motion, mais d’envisager tout ce
qui entoure l’œuvre avec des
valeurs artistiques. Le modèle à sui-
vre est celui d’Andy Warhol, son
travail avec le Velvet Underground
et le concept de pop'art.

– Quand vous parlez de faire
avancer le système, à quoi pen-
sez-vous ?

– T. B. : Il s’agit de donner plus
d’indépendance artistique et écono-
mique aux créateurs. Des règles
ont été définies par l’industrie du
disque qui limitent l’autonomie
artistique des musiciens. Si les cho-
ses ont un peu avancé de ce côté-

là, en particulier grâce à l’explosion
des musiques électroniques, les
musiciens doivent être capables de
mieux contrôler la diffusion de leur
œuvre. Daft Punk est un projet glo-
bal, nous nous considérons
d’ailleurs plus comme des produc-
teurs que comme des musiciens.

– Avec le CD, l’acheteur de Dis-
covery trouvera une carte pour
devenir membre du Daft Club et
de télécharger gratuitement des
inédits sur Internet. C’est votre
réponse au problème Napster ?

– T. B. : Napster a montré deux
faces d’Internet. L’une, formidable,
qui démontre à quel point la tech-
nologie permet la transmission de
la création, favorise le concept de
communauté ; l’autre qui montre
que ce système est une menace s’il
n’est pas lié à une rémunération
équitable de la création. Acheter
un disque ne peut pas être un cas
de conscience, du style “pirater,
c’est voler”, “il faut aider l’indus-
trie musicale”. Pour les utilisateurs
de Napster, la musique est trop chè-
re et l’industrie s’en met plein les
poches. C’est en partie vrai. Il faut
donc revaloriser l’acte d’achat,
créer une valeur ajoutée et être
plus proche du public. C’est le but
du Daft Club.

– Vous êtes depuis longtemps
en contentieux avec la Sacem.
Votre réflexion par rapport à
Internet englobe-t-elle la possibi-
lité de gestion individuelle des
droits d’auteur ?

– T. B. : Nous avons refusé de
céder l’administration des droits
générés par le multimédia aux socié-
tés de gestion collective. Seule la
Sacem a buté sur ce principe et blo-
que depuis l’ensemble de nos droits
d’auteur. Le principe du Daft Club
est de diffuser gratuitement la musi-
que qui s’y trouve. Mais notre parte-
naire technologique pour ce projet,
Intertrust, a aussi mis au point un
système de management informati-
sé de droits digitaux qui permettra,
dans le futur, de gérer les rémunéra-
tions par ayant droit. Dans un
grand nombre de cas, l’administra-
tion des droits digitaux pourra se
passer de la gestion collective. »

Propos recueillis par
Stéphane Davet
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LES DAFT PUNK sont à la hou-
se ce qu’Eminem est au rap. Ils
défendent l’idée que l’art et le mar-
keting ne font qu’un, et, à l’instar
du jeune Américain blanc qui a
adopté la parfaite panoplie du rap-
peur (délinquance, misogynie,
homophobie, excès de langage…),
les Daft Punk ont détourné les
valeurs fondatrices de la house
avec un incontestable talent.
D’abord, en refusant de montrer
leur visage. Lors de la parution en
1997 de Homework, le duo français
était apparu masqué – faciès d’ani-
maux, de cochons bizarres –, pous-
sant à l’extrême la logique de l’effa-
cement des DJ, historiquement
cachés derrière leurs platines et
des lumières opaques.

Pour Discovery, Thomas Bangal-
ter, vingt-cinq ans, et Guy-Manuel
de Homem-Christo, vingt-six ans,
ont opté pour les casques et gants
de robot, réalisés par la société
Altarian, responsable notamment
des effets spéciaux de Dans la
peau de John Malkovich, le film de
Spike Jonze. Ce qui ne les a pas
empêchés de poser pour le men-
suel britannique The Face de
février en veste Versace, chemise
Jil Sander et tee-shirt Prada.

Les Daft Punk ne s’interdisent
d’ailleurs rien, pas même de céder
gratuitement à NRJ l’usage de One
More Time, premier tube du nou-
vel album, comme générique à la
cérémonie des NRJ Awards. Mais,
dans la même logique, les deux
anciens copains du lycée Carnot
avaient intenté en 1997 un procès,
gagné en appel, à France 2, pour
avoir utilisé des extraits musicaux
sans leur consentement.

Première visée, la Société des
auteurs, compositeurs et éditeurs
de musique (Sacem), gestionnaire
des droits des artistes, et derrière
laquelle s’abritait France 2. Depuis
1997, les Daft Punk sont en conflit
ouvert avec la Sacem, à qui ils refu-
saient de confier la gestion de
leurs droits multimédias et audiovi-
suels. La Sacem a déjà débloqué
plus de 2,5 millions de francs de
royalties sur les disques, mais a
mis en réserve 2,7 millions de
francs liés à la diffusion audiovi-
suelle, « en attendant que le groupe
s’inscrive à une société d’auteur,
quelle qu’elle soit ».

UNE LONGUE LISTE D’ACTIVITÉS
Le combat de Daft Punk contre

la Sacem est héréditaire. Tout com-
me Guy-Manuel de Homem-
Christo, fils de publicitaire, a été à
la bonne école de la communica-
tion, Thomas Bangalter a su endos-
ser le savoir-faire de son père,
Daniel Vangarde, artisan des chan-
sons de la Compagnie Créole ou du
groupe disco Ottawan, et opposant
farouche à la Sacem, dont il est
membre. « Son rôle a surtout été de
nous permettre de décrypter cette
industrie », dit Thomas Bangalter.

Débouté en décembre 1999 par
la première chambre civile de la
Cour de cassation, Daniel Vangar-
de considère que la Sacem lui doit
31 millions de francs afférents à
des passages des chansons de la
Compagnie Créole dans les disco-
thèques.

« Nous ne partageons pas toutes
ses idées, dit encore Thomas Ban-
galter. Mais sur des projets comme
Daft Club, il a une fonction de con-

sultant et est rémunéré comme tel. »
Présenté au Midem de Cannes en
janvier, Daft Club est un système
permettant à chaque acheteur de
Discovery d’accéder gratuitement,
grâce une carte numérotée, à des
compléments de services sur le
Net. Daft Club vient compléter la
longue liste des activités Daft : les
labels Scratché, Roulé (Thomas) et
Crydamoure (Guy-Manuel), notam-
ment producteur de Music Sounds
Better With You de Stardust, succès
mondial de l’été 1998, Daft Arts,
pour les visuels…

« Les punk débiles » (la formule
« daft punks » viendrait d’un jour-
naliste anglais hérissé en 1992 par
le premier 45-tours des deux musi-
ciens, alors très rock) cultivent
parallèlement l’idée de leur indé-
pendance. Mais s’ils sont en opposi-
tion frontale avec le système, c’est
toujours, ou presque, en partena-
riat avec l’industrie. Le Daft Club
associe ainsi le duo à Virgin, leur
maison de disques, et InterTrust
Technologies Corporation, entre-
prise américaine spécialisée dans le
Digital Rights Management (ges-
tion des droits numériques).

Les Daft Punk peuvent apparaî-
tre comme des champions de la phi-
losophie d’Internet : accès libre et
gratuit. C’est tout le contraire. Ils
ont appris, grâce à leurs avocats et
à ceux de Virgin, à tout verrouiller
tout en tirant parti de la souplesse
de Napster, l’utilisant (Le Monde
du 31 octobre 2000) pour créer le
bouche à oreille dès septem-
bre 2000 autour de One More Time,
premier extrait de Discovery.

Véronique Mortaigne

MUSIQUE Daft Punk, groupe le
plus célèbre de la scène électronique
française, publie son deuxième
album, Discovery, orgie d’emprunts
et de citations. b LE PREMIER single

issu de l’album, One More Time, est
entré directement à la première place
des classements français. b THOMAS
BANGALTER et Guy-Manuel de
Homem-Christo, qui forment le duo

de Daft Punk, font preuve d’un art
consommé du marketing, s’opposent
à la Sacem dans la gestion de leurs
droits, utilisent Internet à leur avanta-
ge et veulent bousculer l’industrie du

disque. b « NOUS avons toujours
considéré le marketing comme une
part intégrante de la création. Le but
n’est pas de privilégier la promotion,
mais d’envisager tout ce qui entoure

l’œuvre avec des valeurs artistiques,
explique Thomas Bangalter. Daft
Punk est un projet global. Nous nous
considérons plus comme des produc-
teurs que comme des musiciens. »

Le duo de Daft Punk se cache derrière des masques, poussant à l’extrême l’anonymat du DJ.

THOMAS BANGALTER et Guy-
Manuel de Homem-Christo ont
imaginé, pour leur deuxième
album, Discovery, un petit scénario
enfantin : on dirait que les Daft
Punk sont morts et que des robots
les ont remplacés. Programmés
pour piocher des sons dans la disco-
thèque de la fin des années 1970 et
des années 1980, les deux descen-
dants de D2R2 et de C3PO, les
machines de La Guerre des étoiles,
sont devenus, en cours de mission,
aussi fous que l’ordinateur de 2001.

Discovery, dont le titre se réfère
à la navette spatiale du film de
Kubrick, mais aussi à un album
d’Electric Light Orchestra, est en
effet un mutant à la boulimie fré-
nétique, un Pac-Man dévorant tou-
tes les vitamines sur son passage,
qui pille sans discernement les tem-
ples et les décharges de la musi-
que. Dresser la liste des emprunts
et citations qu’il renferme dépasse-

rait la taille impartie à cet article.
C’est à une orgie de sons que
convie Daft Punk, une bacchanale
offerte à la génération Goldorak,
l’équivalent discographique du
Pacte des loups.

Dans Discovery, un ocarina copu-
le avec la guitare d’Eddie Van
Halen sur fond d’électro-pop
(Aerodynamic), les sympathiques
Buggles s’accouplent avec Super-
tramp (Digital Love), les claviers
frelatés de Jean-Michel Jarre avec
ceux, lacrymaux, de Ten C. C.
(Nightvision). Jamais vocoder (cet
appareil utile à ceux qui ne savent
pas chanter) n’a autant rimé avec
Moroder, le compositeur de Mid-
night Express. C’est monstrueux,
c’est Daft Punk.

Heureusement, ce fatras d’in-
fluences se greffe sur une assise
rythmique, qui, elle, n’appartient
qu’au tandem, tantôt house chica-
goane, tantôt disco new-yorkaise.

Ce sont d’ailleurs les titres (High
Life, Voyager) qui réveillent le sou-
venir de Homework, l’excellent pre-
mier album, qui convainquent le
plus, avec les deux derniers, les
funky Face to Face et Too Long
(chanté, comme l’épatant single
One More Time, par Romanthony).

LE BEAU FLIRTE AVEC LE LAID
Lorsque Daft Punk se recentre

sur sa culture de DJ, les breaks per-
cutent, l’art de la syncope, du mix
et des enchaînements impression-
ne. Quand le duo veut œuvrer
dans l’orfèvrerie pop, il sonne com-
me ses copains de Phoenix ou
d’Air, un accident prévisible.

Comme chacun sait, le terme
robot contient un deuxième sens à
l’usage des hommes, ainsi défini
par Le Petit Robert : « Individu
n’utilisant plus son libre arbitre ».
Puéril et infantile, Discovery abolit
toute échelle de valeurs. Le beau
flirte en permanence avec le laid
(Daft Punk recycle aussi bien
Bach, sur le ridicule Veridis Quo,
que les horreurs des hard-rockeux
symphoniques d’Europe), le chaud
(le funk de Something About Us)
avec le froid (la new wave), le rétro
avec le futurisme, l’hédonisme
avec le nihilisme. Pour les ama-
teurs, innocents ou pervers, de
second degré, ce disque a évidem-
ment valeur de chef-d’œuvre : il
est sans doute le premier à rendre
comestible la tarte à la crème du
postmodernisme.

Bruno Lesprit

e Discovery, 1 CD Labels. Distri-
bué par Virgin.
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MARSEILLE
de notre envoyé spécial

Sous la pluie battante, il distribue
des roses flapies à des mères de
famille, répétant « c’est la journée de
la femme » sans beaucoup de convic-
tion. Cet homme est un héros, mais
les gosses qui sortent de l’école des
Oliviers, au cœur d’une des cités les
plus délabrées des quartiers nord de
Marseille, n’en ont cure. Seule la
caméra qui enregistre la scène les
passionne, au point de déclencher
une mini-émeute. On a beau leur
répéter que « c’est pas pour la télé »,
ils n’en veulent rien savoir. Ce n’est
pas pour la télé, c’est pour le ciné-
ma, et l’homme aux roses fatiguées
est le héros du nouveau film, provi-
soirement intitulé Marseille ville
ouverte, de Jean-Louis Comolli et
Michel Samson. Le sixième depuis
qu’en 1989 le cinéaste et le journa-
liste (devenu en 1996 correspon-
dant régional du Monde) ont choisi
de filmer la vie de Marseille scandée
par les échéances électorales.

Théoricien et praticien du ciné-
ma, Comolli sait mieux que person-
ne que le documentaire, tout com-
me le cinéma de fiction, a besoin de
personnages forts et de fils dramati-
ques pour exister, et que la mise en
scène y joue un rôle tout aussi cen-
tral. C’est pourquoi, avec Michel
Samson, il a choisi Tahar Rahmani
comme l’un des héros de son nou-
veau film – théoriquement le der-
nier de la série. Tourné à l’occasion
des municipales et des cantonales,
il est en effet centré sur la difficile
apparition d’une nouvelle généra-
tion de personnalités politiques
marseillaises, issues de l’immigra-
tion arabe. Jusqu’au 18 mars uni-
que conseiller municipal marseillais
dans ce cas, Tahar Rahmani eut, fin
2000, la désagréable surprise de se
trouver exclu des listes par son par-
ti, le PS, alors que toutes les forma-
tions politiques proclamaient la
nécessité de représenter davantage
des communautés jusqu’à présent
pratiquement exclues de la vie poli-
tique locale.

« On a eu de la chance, on était là
au moment de l’exclusion de Tahar
Rahmani, on a pu filmer la scène, et
ses suites », dit aujourd’hui Comolli,
ravi de l’enregistrement de cette scè-
ne primitive. La chance n’est pas la
seule explication : le patient travail
mené sur le terrain au contact de
tous les protagonistes, et recom-
mencé dès mars 2000 en prévision

des élections de ce dimanche, a per-
mis de capter ces instants shakes-
peariens joués avec les accents de
Pagnol. Comme il a permis d’accom-
pagner la réintégration à l’arraché
de M. Rahmani sur les listes à la sui-
te d’un bras de fer qui a laissé des
traces dans le PS local (Le Monde du
9 janvier). La même présence atten-
tive sur le terrain justifie le choix
des trois autres personnages princi-
paux du futur film, eux aussi mem-
bres du Parti socialiste dans les quar-
tiers nord.

RELÈVE DE LA DÉMOCRATIE
Militante de choc de la Gauche

socialiste, Samia Ghali répond aux
questions de Michel Samson entou-
rée de ses copines de la cité Campa-
gne-Lévêque qui mettent des tracts
dans des enveloppes destinées aux
personnes âgées de la 8e circonscrip-
tion. Dans la minuscule permanen-
ce électorale arrivent et se casent
comme ils peuvent militants et res-
ponsables, parmi les membres de la
petite équipe de Comolli. Entre pho-
tocopieuse et téléphone portable,
Rebia Benaroya, autre figure de cet-
te génération montante, espère lui
aussi faire partie du conseil munici-
pal de secteur. Alors que c’est aux
cantonales que se présente Nadia
Brya dans le 14e arrondissement voi-
sin, où elle entraîne dans son sillage
une génération de jeunes gens et
surtout de jeunes filles néophytes
en politique.

A l’issue de la réunion où une
soixantaine d’entre eux ont décou-
vert les règles qui leur permettront
d’être assesseurs ou délégués dans
les bureaux de vote, l’image colo-
rée, inédite, émouvante d’une relè-
ve de la démocratie se forme dans le
viseur de la caméra tandis qu’elles
viennent une à une chercher leur
dossier. Cette image, avec toutes cel-
les réunies par Comolli, devraient
être visibles cet automne… si le pro-
ducteur de ce film, comme de toute
la série tournée à Marseille, Paul
Sadoun, trouve un partenaire diffu-
seur : alors que les précédents films
sont rediffusés, et considérés com-
me d’indispensables archives en
même temps que de grands films
politiques, les décideurs restent tou-
jours aussi frileux au moment de
s’engager sur des projets par nature
et par choix de cinéaste à la merci
de l’évolution de chaque instant.

Jean-Michel Frodon

« LA PREUVE qu’on peut faire du
théâtre partout, c’est qu’on en fait à
Chaillot. » Ariel Goldenberg et
José Montalvo citent en riant cette
phrase de Jean Vilar. Depuis leur
arrivée place du Trocadéro, en
juillet 2000, le successeur de
Jérôme Savary et son associé, cho-
régraphe chargé de la programma-
tion danse, passent beaucoup de
temps à inventorier les problèmes.
Chaillot est un monstre, c’est
connu. Les spectateurs qui descen-
dent le fameux escalier n’ont
qu’une idée approximative des
lieux, labyrinthiques, avec des
espaces mystérieux et des couloirs
sans fin au bout desquels l’adminis-
tration niche dans des bureaux de
fortune.

Ariel Goldenberg n’a quasiment
rien changé au sien. Il a juste appo-
sé à côté de la porte un petit pan-
neau, « Fin de la zone française »,
offert par le metteur en scène berli-
nois Frank Castorf. Il a aussi
changé le bureau de place, sur les
conseils d’un ami sourcier qui lui a
dit : « Fais-le, sinon tu seras assis
sur du vide. » Bien vu. Le départ de
Jérôme Savary laisse grande ouv-
erte la porte à nombre de question-
s : quelle identité donner au Théâ-
tre national de Chaillot 2000 ?
Comment inciter le public à suivre
le chemin d’une programmation
neuve, où la danse et le théâtre se
partagent la scène ? José Montalvo
et Ariel Goldenberg ne cessent
d’en débattre. Officiellement, le
premier est directeur de la danse,
sous l’autorité du second, direc-

teur général. En fait, ils forment un
duo : « José est un grand rêveur.
J’essaye de garder les pieds sur ter-
re » ; « Ariel sait équilibrer les
choses. Il dirige avec une intuition
d’artiste. »

Ils ont un double défi à relever :
bâtir un projet artistique, et rebâ-
tir Chaillot. Sait-on, par exemple,
que les décors sont descendus vers
la salle à l’aide d’un monte-charge
antique, si petit qu’il oblige à
découper les décors ? « Ce monte-
charge date de Vilar. Pour le chan-
ger, il faut investir 30 millions de
francs », explique Ariel Golden-
berg. L’Etat a accordé une envelop-
pe de 100 millions de francs pour
la rénovation du Théâtre national
de Chaillot, qui n’est pas une min-
ce affaire.

LES DESSOUS DE SCÈNES
Faut-il remodeler la salle

Gémier en cassant le balcon, inuti-
le ? Cela coûterait 40 millions de
francs et impliquerait une longue
fermeture. Convient-il de repenser
la grande salle, comme Jack Lang
et Antoine Vitez le firent en leur
temps ? Ariel Goldenberg et José
Montalvo ont choisi d’aller au plus
urgent : la scène. « Il est impossible
d’inviter un spectacle qui demande
des dessous de scène. Il n’y en a pas.
Nous allons en faire installer, et
nous ferons changer le plancher du
plateau, qui est défoncé. » Ces tra-
vaux coûteront 6 millions de
francs et dureront trois bons mois
(de juillet à octobre). « Nous ne
voulons pas que Chaillot soit fermé

longtemps. Cela veut dire que nous
ne nous attaquerons pas au gros
œuvre. »

Ce choix est dicté par une
réflexion de fond : les nouveaux
maîtres de Chaillot veulent donner
la priorité aux solutions artisti-
ques. « La contrainte peut être
productive. il faut jouer avec »,
disent-ils d’une même voix. Pour
l’heure, ils reconnaissent que,
depuis leur arrivée, ils ont été « un
peu trop gourmands ». Ils ont vou-
lu marquer le coup, en offrant de
nombreux spectacles de danse et
de théâtre – au risque de faire per-
dre ses repères au public ; « Nous
avons pêché par excès. Mais cela
tient au mauvais timing de mon arri-
vée », affirme Ariel Goldenberg.
« J’ai été nommé le 30 juin, avec
une programmation qui était déjà
établie jusqu’en décembre. Avec
José, nous avons dû faire vite. Du
coup, c’est un peu cacophonique.
Les gens ne savent pas assez ce qu’ils
vont voir. Il y a un problème de com-
munication. »

A son départ, Jérôme Savary a
offert un ticket de métro à ses
abonnés, pour qu’ils le suivent au
théâtre de l’Opéra-Comique. Cela
fait sourire Ariel Goldenberg :
« Jérôme est un ami. Il a eu raison.
La question, pour nous, est de
convaincre le public de notre projet.
Il y a actuellement beaucoup plus de
danse que de théâtre. Je l’ai voulu,
pour faire taire tous ceux qui disent
que je suis un ennemi juré de la dan-
se, alors que j’ai fait venir William
Forsythe et Philippe Decouflé quand

je dirigeais Bobigny. » A l’avenir, il
n’y aura pas de quotas pour la dan-
se et le théâtre, leur répartition
dépendra de l’équilibre des sai-
sons. Nos deux complices se réser-
vant une liberté extrême : « Ça a
l’air d’une blague, mais on peut ima-
giner une saison avec de la danse
uniquement. » Ou du théâtre ? Oui,
Chaillot doit devenir, selon le désir
de José Montalvo et Ariel Golden-
berg, une fabrique de mariages et
de jumelages. Jumelages avec de
grandes institutions européennes
– des discussions sont en cours
avec Christoph Marthaler et son
Schiffbau de Zurich. Mariages
(rêvés), entre José Montalvo et Bar-
tabas, Boris Charmatz et Mikhail
Baryshnikov, ou encore Jacques
Tati et Jérôme Deschamps.

En septembre, Kristin Scott Tho-
mas sera la Bérénice de Racine,
mise en scène par Lambert Wilson.
Puis Marcial di Funzo Bo jouera
Tamerlan, dirigé par Jean-Baptiste
Sastre. Le nouveau Deschamps, La
Cour des grands, assurera le
passage jusqu’en 2002, date à
laquelle la danse prendra le relais.
Chaillot sera alors lancé, avec les
moyens du bord (90 millions de
francs de budget, dont 74 millions
de subventions). Ariel Goldenberg
demande du temps. « Qu’on me
donne trois ans avant de me juger,
sinon c’est trop facile. pour l’instant,
on marche sur des œufs. Et encore,
on n’en a pas cassé beaucoup. »

Rosita Boisseau
et Brigitte Salino

La programmation « sans crispation esthétique » de José Montalvo

À L’APPROCHE du 21e Salon du livre de Paris, qui se tiendra à la porte
de Versailles, du 16 au 21 mars, le palmarès des meilleures ventes L’Ex-
press-RTL en 2000, consacre Marc Levy qui arrive en tête des fictions
francophones pour Et si c’était vrai (Robert Laffont), selon le classe-
ment annuel publié par L’Express daté du 8 au 14 mars et réalisé par
l’Ifop-Tite-Live. Il devance 99 francs de Frédéric Beigbeder (Grasset),
Je voudrais que quelqu’un m’attende quelque part d’Anna Gavalda
(Le Dilettante), Métaphysique des tubes d’Amélie Nothomb (Albin
Michel), Dans ces bras-là de Camille Laurens (P. O. L.), Balzac et la
Petite Tailleuse chinoise de Dai Sijie (Gallimard), Ingrid Caven de
Jean-Jacques Schuhl (Gallimard), le premier tome de La Pierre de
lumière de Christian Jacq (Ed. XO) et Allah n’est pas obligé d’Ahmadou
Kourouma (Seuil).
Pour les essais et documents, Jean-Claude Brialy domine avec Le Ruis-
seau des singes (Robert Laffont), devant Toute vérité est bonne à dire de
Claude Allègre (Laffont/Fayard), Médecin-chef à la prison de la Santé
de Véronique Vasseur (Cherche-Midi), Notre affaire à tous d’Eva Joly
(Les Arènes), et L’Euphorie perpétuelle de Pascal Bruckner (Grasset).

La permanence électorale
de Jean-Louis Comolli

Dans les quartiers nord de Marseille,
le réalisateur tourne un nouveau film inspiré
par les élections à l’heure de la relève beur

Après le départ de Jérôme Savary, en juillet 2000,
de la direction générale du Théâtre national de
Chaillot, ses successeurs, Ariel Goldenberg et son

associé José Montalvo, cherchent à donner une
nouvelle identité à ce lieu : bâtir un projet artisti-
que, une programmation qui partagera la scène

entre danse et théâtre, et à rénover la structure
pour laquelle une enveloppe de 100 millions de
francs a été accordée par l’Etat.

La nouvelle direction de Chaillot cherche
à s’émanciper des contraintes du passé

Ariel Goldenberg et José Montalvo veulent rénover la scène et programmer de la danse et du théâtre

FRENCH KISS : appellation
contrôlée pour la soirée de lance-
ment de la danse à Chaillot. Un
titre aguicheur comme s’y risque
parfois José Montalvo, directeur
de la danse au Théâtre national de
Chaillot, dont la fameuse « maison
de tolérance » (alias Chaillot !) a
entraîné nombre de blagues. « Il y
a tout de même un peu d’ironie
dans ce “French Kiss”, rétorque
José Montalvo, par ailleurs direc-
teur du Centre chorégraphique
national de Créteil avec sa compli-
ce Dominique Hervieu. Un côté
désinvolte et surtout une notion de
plaisir indispensable. Sachant que,
pour moi, le plaisir n’exclut pas la
réflexion. » Leitmotiv que cette
alliance de la légèreté et de la pro-
fondeur chez un chorégraphe qui
rhabille depuis quinze ans le diver-
tissement, souvent par trop péjo-
ratif, aux couleurs d’une pensée
métissée résolument d’au-
jourd’hui.

Avec French Kiss et ses quatre
chorégraphes-vedettes Catherine
Diverrès, Jean-Claude Gallotta,
Josef Nadj et Maguy Marin, José
Montalvo campe sur ses positions,
articulant la présentation d’ex-
traits d’œuvres emblématiques de
ces créateurs et la participation du
public convié, dans un second
temps, à entrer concrètement dans
la danse. « J’ai d’abord voulu saluer
la vitalité de la scène chorégraphi-
que française avec quatre de ses
plus brillants représentants depuis le
début des années 1980 et suggérer
que si la danse élargit aujourd’hui

sa place à Paris en s’installant à
Chaillot c’est en partie grâce à eux,
commente José Montalvo jamais
en reste de générosité. Il s’agit non
seulement de montrer des specta-
cles, mais de proposer au public de
s’approprier l’acte chorégraphique.
En devenant acteur d’une danse sin-
gulière, exigeante, qu’il s’agisse de
celle de Diverrès ou de Gallotta, cha-
que spectateur a la possibilité de
s’exprimer, d’expérimenter des sen-
sations inattendues et d’affiner de
l’intérieur sa perception de l’œuvre.
Je défends l’idée de la pédagogie
comme acte artistique. »

LE JEU ET LA RENCONTRE
Pour l’exemple, José Montalvo

évoque la création de la ligne
« jeune public-public jeune » pilo-
tée par Dominique Hervieu. « En
relation avec certaines pièces
comme L’Oiseau-loup, de Joëlle
Bouvier, ou Mécaniques, de Domi-
nique Boivin, nous invitons les
enfants mais aussi leurs parents à
un atelier basé sur le jeu et la ren-
contre. Cette idée dans un monde
plutôt cloisonné répond à une telle
attente de la part des familles que la
plupart des séances affichent déjà
complet. L’objectif est de faire parta-
ger des émotions. Au-delà, de redéfi-
nir le rôle du spectacle vivant dans
ce qu’il apporte d’irréductible à la
vie de chacun. »

Ce défi, José Montalvo entend le
faire sonner sur tous les tons, aussi
cacophoniques soient-ils. Sa pro-
grammation « sans crispation esthé-
tique » pulvérise toutes les frontiè-

res : La Belle au bois dormant clas-
sico-hip hop (du 15 au 18 mars) de
Karine Saporta y voisine avec les
fables suaves et fragiles de Domini-
que Boivin dans La Danse, une his-
toire à ma façon (les 24 et 25 mars),
Jérôme Bel, et sa Shirtologie, se
laisse prendre en sandwich entre
des pièces (de Karole Armitage,
Nicolas Le Riche, Douglas Becker)
interprétées par le Ballet de Lorrai-
ne. Une ouverture panoramique
avec vue sur l’international (à
découvrir, la Finnoise Paula Tuovi-
nen du 14 au 16 juin) qu’il entend
maintenir dans un souci de complé-
mentarité avec les autres scènes de
la danse (le Théâtre de la Ville, le

Centre national de la danse ou
l’Opéra de Paris). Il ambitionne
également de mettre en place des
semaines thématiques (avec spec-
tacles, débats, conférences…) et
casser l’habitude des programma-
tions courtes pour se risquer aux
longues séries. S’il n’a pas les pieds
sur terre, José Montalvo a le pana-
che d’un homme qui a décidé une
fois pour toutes de prendre ses
désirs pour des réalités.

R. Bu

e French Kiss, samedi 10 mars,
20 heures. Tarif unique : 50 F. Tél. :
01-53-65-30-00.

Les meilleures ventes de livres
en France pour l’année 2000
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REPRISE FILM

Breezy (1973)
de Clint Eastwood. Séance et débat ani-
més par Karim Ghiyati, historien du
cinéma. Avec Noël Simsolo, auteur de
Clint Eastwood (Cahiers du Cinéma).
Reflet-Médicis, 3, rue Champollion,
Paris-5e. Mo Saint-Michel. 19 h 45, le 12.
45 F.

TROUVER SON FILM

Tous les films Paris et régions sur le
Minitel, 3615 LEMONDE ou tél. :
08-36-68-03-78 (2,23 F/min)

VERNISSAGE

A Bout de Cœur
de Nathalie Tirot (photographe) :
regard sur l’enfance inadaptée.
Espace Beaujon, 208, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, Paris-8e. Mo Ternes. Du
12 au 23. De 9 heures à 21 h 30, du lun-
di au vendredi ; De 13 à 18 heures, le
samedi. Tél. : 01-42-89-17-32. Entrée libre.

ENTRÉES IMMÉDIATES

Le Kiosque Théâtre : les places de cer-
tains des spectacles vendues le jour
même à moitié prix (+ 16 F de commis-
sion par place).
Place de la Madeleine et Parvis de la
gare Montparnasse. De 12 h 30 à
20 heures, du mardi au samedi ; de
12 h 30 à 16 heures, le dimanche.
Comment une figue
de paroles et pourquoi
d’après Francis Ponge, mise en scène
de Pierre Baux et Cécile Pauthe.
Théâtre de la Cité internationale,
21, boulevard Jourdan, Paris-14e. RER
Cité-Universitaire. 20 h 30, le 12. Tél. :
01-43-13-50-50. De 55 F à 110 F. Jus-
qu’au 8 avril.
Habitations
de Philippe Minyana, mise en scène
d’Edith Scob.
Théâtre ouvert propose aux lycéens
accompagnés de leurs enseignants des
journées de sensibilisation à l’écriture
multiple de Philippe Minyana durant
le mois de mars.
Théâtre ouvert – Jardin d’hiver, 4 bis,
cité Véron, Paris-18e. Mo Blanche.
20 h 30, le 12. Tél. : 01-42-62-59-49.
75 F et 100 F. Jusqu’au 7 avril.
Kiri Te Kanawa (soprano),
Warren Jones (piano)
Œuvres de Mozart, Rachmaninov,
Strauss, Liszt.
Théâtre des Champs-Elysées, 15, ave-
nue Montaigne, Paris-8e. Mo Alma-Mar-
ceau. 20 heures, le 11. Tél. : 01-49-
52-50-50. De 50 F à 450 F.

Ardag
Réservoir, 16, rue de la Forge-Royale,
Paris-11e. Mo Ledru-Rollin. 20 heures, le
11. Tél. : 01-44-92-98-68. 50 F.
Le Manacuba
La Cigale, 120, boulevard Roche-
chouart, Paris-18e. Mo Pigalle. 20 heu-
res, le 12. Tél. : 01-49-25-89-99. 110 F.
Enrico Rava, Paolo Fresu Quintet
New Morning, 7-9, rue des Petites-Ecu-
ries, Paris-10e. Mo Château-d’Eau.
21 heures, le 12. Tél. : 01-45-23-51-41.
De 110 F à 130 F.
Jean-Marc Thibault
Opéra-Comique, 5, rue Favart, Paris-2e.
Mo Richelieu-Drouot. 20 heures, le 12.
Tél. : 08-25-00-00-58. 160 F.

RÉGIONS
Compagnie Azanie
Caen (14). Théâtre, 135, boulevard du
Maréchal-Leclerc. 20 heures, le 13.
Tél. : 02-31-30-48-00. 90 F.
Compagnie Philippe Jamet
Echirolles (38). Musée Géo-Charles,
1, rue Géo-Charles. 18 heures, les 13,
14, 15, 16 et 17 ; 15 heures, le 18.
Tél. : 04-76-22-58-63. De 40 F à 120 F.

GUIDE

Jeudi après-midi. La route des
galeries est encombrée de voitures
en double file, et leur entrée de gros
cartons. Les cimaises sont vides. Les
fils électriques pendent des pla-
fonds, le sol est couvert de plasti-
ques qui craquent sous les pieds, des
caisses venues de partout servent
d’accoudoir et de zinc. Ça sent la
peinture fraîche et le tabac. Et ce
n’est pas le moment de visiter. Trop
tôt : on vernira en série samedi, rue
Louise-Weiss, mais aussi chez Good-
man (Buren). Ou trop tard : là où il y
a à voir, on est déjà venu.

Que faire ? Forcer deux, trois por-
tes. Pour recevoir en pleine figure le
cri d’une sauvageonne blonde com-
me une fille de Viking : une perfor-
mance de Paulina Wallenberg-Ols-
son, mise à l’écran par l’Américain
Gary Hill, un grand, déjà classique,
de l’art vidéo. Fabienne Leclerc (ex-
galerie du Regard), qui suit l’artiste
depuis dix ans, propose rue Duche-
fdelaville en un seul mot, trois pièces
de lui : une vidéosculpture, une ins-
tallation, et une simple projection
murale. La première, de 1991, est
extraite de Core Series et s’appelle
Glasses. Elle est faite de deux moni-
teurs présentés comme un livre
ouvert posé sur la tranche, et dont
les deux pages invitent au manège
de la caméra autour d’un verre d’eau
et ses reflets dans la lumière compli-
quée d’intrigues stroboscopiques.
Entre girophare et boule de cristal,
derviches tourneurs et tour de
potier (on y pense comme contre-

image), entre matière, lumière et
mouvement, voir et voyance, entre
attraction et répulsion, entre vertige
et hypnose. La bande-son, une
ritournelle analogue à celle des jeux
d’enfants : un, deux, trois, nous
irons au bois, contribue à notre
perte.

À COUPER LE SOUFFLE
C’est aussi entre répulsion et

attraction qu’opère le cri incarné par
la jeune femme blonde, un point
dans la nuit, qui grossit, devient une
espèce de cellule vivante, qui prend
corps, s’individualise, commence à
crier en avançant vers vous, trébu-
che, fait poids, s’impose à vous, et
dont le visage rugissant qui envahit
l’écran finit déformé comme une
sculpture de Messerschmitt, quand
arrive le point extrême d’intensité
sonore de la voix gutturale venue du
fond de la gorge et de la nuit des
temps. Remembering Paralinguay,
réalisée en 2000, est inspirée de la
façon dont les bergers appelaient les
animaux dans les montagnes de
Suède. Une pièce à vous couper le
souffle et la parole, où l’on peut voir
un raccourci de l’aventure humaine
comme manifestation d’énergie
vitale.

Cabin Fever n’était pas en place
jeudi. C’est une installation de 1999,
construite autour d’un texte de Mau-
rice Blanchot, Celui qui ne m’accom-
pagnait pas, un auteur qui justement
accompagne nombre de recherches
linguistiques conduites par Gary Hill
à travers les sons et les images. On y
reviendra, pourquoi pas, à la sortie,
pour le Mai du livre d’art, de la
monographie consacrée à l’artiste
par les Editions du Regard.

Autre génération, autres mœurs.
Après Gary Hill, le petit monde de
Samuel Rousseau peut paraître,
pour le moins, trivial et puéril. L’art-
iste, qui travaille à Grenoble, où il a
participé à la création de Brise-Glace
– un squat devenu espace alternatif

d’ateliers et d’expositions –, est âgé
de trente ans, et c’est sa première
exposition à Paris. Il déborde d’acti-
vité, a de la verve et pas mal d’idées
jolies censées libérer l’imagination,
offrir du rêve, de la poésie. Il n’est
pas loin d’y parvenir, parfois, avec
ses bricolages d’objets et de vidéos
calées dans du quotidien, un peu à la
Pierrick Sorin, une référence qu’il
n’aime pas. Telle pièce comme Gare
à tes miches, avec un vieux fauteuil
dont le coussin crevé abrite la vidéo
d’un dogue qui aboie, relève du gag.
Ses Casseroles chantantes font
penser à un détournement ménager
d’images de Tony Oursler, une réfé-
rence qu’il aime. Mais Sam (c’est lui
qui abrège) a, à son actif, des trou-

vailles plus attachantes, de pacotille,
pourquoi pas ? Comme ses coquil-
lages gazouillants qu’il aimerait voir
dans toutes les salles de bains, et ne
veut pas vendre plus de 2 000 francs
pièce. Ou encore son image tra-
vaillée (trois mois) à l’écran numé-
rique d’un géant pris derrière trois
étages de fenêtres éclairées, qui, elle,
renvoie aux livres de l’enfance.

Son exposition de contes et mer-
veilles un peu kitsch se déroule sur
fond de papiers peints vidéos : enten-
dre par là une projection de motifs
de fleurs qui grossissent ou de Cocot-
tes-Minute qui tournent, à renou-
veler selon l’humeur et l’usure !

Geneviève Breerette

Intimisme dépouillé et déferlante rock aux Festins d’Aden

Exit, un festival d’arts nouveaux à Créteil
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« Les origines de l’immeuble
à bon marché »
Tel sera le thème de la Petite leçon
d’architecture – une forme
originale de débat inventée par
l’Institut français d’architecture
(IFA) – donnée par Marie-Jeanne
Dumont. Chercheur,
maître assistante à l’Ecole
d’architecture Paris-Belleville, elle
a publié plusieurs ouvrages de
référence sur le logement social,
notamment à Paris et dans
sa banlieue.
Salon de l’IFA, 6 bis, rue de
Tournon, Paris-6e. Mo Odéon.
De 15 heures à 16 heures, le 10.
Tél. : 01-46-33-90-36. Entrée libre.
Sabbioneta, la cité idéale
Construite entre Mantoue et
Parme de 1558 à 1577, de la
volonté du duc de Mantoue
Vespasien Gonzaga Colonna,
Sabbioneta est l’une des rares
utopies urbaines devenues réalité.
Pratiquement intacte à l’intérieur
de ses remparts, elle abrite
notamment un des premiers
théâtres inventés sans référence à
l’antique, œuvre exceptionnelle
de Vincenzo Scamozzi. L’Institut
culturel italien en propose la
découverte dans ses murs
parisiens, grâce à une série de
photographies de Jean-Christophe
Ballot, déjà présentées lors de la
7e Biennale d’architecture de
Venise. Une découverte flash
jusqu’au 15 mars, à des horaires
sévèrement limités par la sieste.
Institut culturel italien, 50, rue
de Varenne, Paris-7e. Mo Bac.
9 h 30-13 h et 15 h-18 h. Tél. :
01-44-39-49-39. Du lundi au jeudi.

I Muvrini
Troisième passage à l’Olympia
depuis 1996 pour le groupe phare
de la chanson corse, I Muvrini. Le
premier à s’inscrire dans la chaîne
de solidarité lancée par le
professeur Francine Leca, chef du
service de chirurgie cardiaque de
l’hôpital Necker, et Patrice
Roynette. Les bénéfices recueillis
à l’occasion de ce concert unique,
trois mois après celui donné au
Palais omnisports de Paris-Bercy,
seront reversés à l’association
Mécénat chirurgie cardiaque,
organisatrice de la soirée, qui
vient en aide aux enfants
défavorisés atteints de
malformations du cœur.
Olympia, 28, boulevard des
Capucines, Paris-9e. Mo Opéra.
20 h 30, le 12. Tél. : 01-47-42-25-49
ou dans les FNAC et VIRGIN.
625 F, 375 F, 325 F et 275 F.
Aïcha Redouane
et l’ensemble al-Adwâr
Berbère d’origine marocaine
installée en France depuis
trente ans, la chanteuse Aïcha
Redouane s’intéresse au
répertoire de la « Nahda », un
mouvement de renaissance de la
musique arabe qui se développa
en Egypte du XIXe siècle aux
années 1930. Accompagnée par
l’ensemble al-Adwâr (qanoun,
oud, percussions, flûte « nay »)
elle rend hommage à deux grands
compositeurs-chanteurs
initiateurs de ce mouvement
musical, Muhammad Uthman
et Abdu al-Hâmûli.
Théâtre de la Ville, 2, place du
Châtelet, Paris-4e. Mo Châtelet.
20 h 30, le 12. Tél. :
01-42-74-22-77. 95 F.

Si certaines des soirées du premier festival Les
Festins d’Aden laissaient deviner une thématique
fédératrice – les nouvelles filles du rock avec Car-
men Consoli, Keren Ann et Alison Goldfrapp au
Bataclan, le 6 mars ; variations sur la soul et le hip
hop avec Guru et Lina à l’Elysée-Montmartre le
7 –, d’autres reposaient sur des contrastes, voire
de franches différences stylistiques. Plus risqué
mais aussi plus remuant pour le corps et l’esprit.

Après avoir mis au même programme le rock à
surprises de Finlay Quaye, les échanges sophisti-
qués entre Sandy Dillon et Hector Zazou et le hip
hop afro de Doctor L. (Bataclan, le 7 mars), les
Festins d’Aden ont joué à nouveau sur la différen-
ce lors du dernier concert du festival à l’Elysée-
Montmartre, vendredi 9 mars. Ainsi on ne trouve-
ra pas plus opposé que le Britannique Tom
McRae, intimiste et dépouillé, et l’Américain

Frank Black, extraverti, poussé par une envie de
déferlante rock. Pour le premier, l’exercice aurait
pu se révéler périlleux. Le gros du public se prépa-
rait à fêter l’ancien leader des Pixies et attendait
sa dose d’énergie vive. McRae a pourtant rapide-
ment imposé son univers en demi-teinte, où les
déchirements de la vie sont énoncés sans affectivi-
té, avec une crudité portée par une voix puissante
qui sait aussi se faire souffle. Repéré en France
avec sa seule guitare et l’accompagnement épuré
d’un violoncelle à l’Hôtel du Nord puis aux Trans-
musicales de Rennes (Le Monde du 1er décembre
2000), Tom McRae a donné à sa musique une
envergure qui passe par la présence d’un second
guitariste et d’un percussionniste.

Sans trahir la fragile intensité de ses chansons
acoustiques et sans transcrire à la note près les
arrangements de son premier album (Tom
McRae, db Records/BMG), le jeune homme inten-
sifie son propos et réévalue ses compositions
pour la scène. Ce que le rock oublie trop souvent
d’envisager, généralement coincé dans la re-créa-

tion des vidéo-clips. La chance de McRae est
d’avoir échappé pour le moment au recours à
l’image pour se concentrer sur la force des mots
et de la musique.

Quand Frank Black déboule avec ses Catholics,
quelques minutes suffisent pour percevoir le tour
que prendra son concert. Dense, ramassé, empor-
té. Les titres s’enchaînent à peine terminés. Black
n’a apparemment pas de temps à perdre. Il visite
l’Europe depuis début février. Ce qui pourrait don-
ner un spectacle rodé, assuré de ses effets. Mais le
chanteur-guitariste a encore en lui un côté turbu-
lent et bricolo qui l’amène à donner un coup de
pied dans les évidences. Les tempos ralentissent,
la country succède au punk-rock, une ballade est
ébauchée avant de devenir une chevauchée hard-
rock. Il y a là comme un parcours dans le son du
rock américain. Malin et instructif mais gâché par
la propension de Black et ses Catholics à transfor-
mer chaque mélodie en chanson à brailler.

Sylvain Siclier

Voix et silences, ondes sonores
et infrarouges, tablas électroniques
et culture club : l’univers recons-
truit à la Maison des arts de Créteil
le temps d’Exit – un festival qui
confirme son originalité – explore
l’invisible et l’impalpable. A 20 heu-
res, dans la grande salle, le choré-
graphe Angelin Preljocaj présente
Helikopter (Le Monde du 9 mars),
sur une musique de Karlheinz
Stockhausen – hypnotique, militan-
te, ferroviaire –, et des effets vidéo
d’Holger Förterer, déjà invité à Exit
lors d’une précédente édition.

A 22 heures, Jacques Remus et
Rolf Sudmann s’installent au foyer.
Le premier est français ; il fut biolo-
giste, puis a créé de drôles de
machines, dix orgues aux allures
antiques qu’il dirige de la main et à
distance grâce à des capteurs à
infra-rouges. L’Allemand Rolf Sud-
mann joue les Vocalises de Rachma-
ninov au thérémine, l’un des pre-
miers instruments électroniques,
inventé en 1919 par le physicien rus-
se Léon Theremin. Sudmann modu-
le les mélodies par déplacement

des mains dans l’espace, autour
d’antennes et de bobines. Champs
électriques et orgues automates
aboutissent à un Boléro de Ravel
assez pompier, et l’on regrettera ici
la subtilité d’un Pierre Bastien,
fabriquant de petites machines
bizarroïdes et belles, récemment
présentées au Centre Pompidou
avec la complicité vidéaste de Pier-
rick Sorin. Pendant cet exposé rapi-

de de la théorie de l’invisible, une
spirale lumineuse du plasticien bri-
tanique Paul Friedlander tourne à
haute vitesse : c’est une corde,
mais le mouvement et la lumière
en font une machine.

LE MONDE DES CLUBS
Dove va tutta questa gente ? ques-

tionne le collectif d’artistes vidéas-
tes milanais Studio Azzuro. Jeux de

portes, de murs de verre, où se
cognent des danseurs et des gens
ordinaires en trois dimensions :
l’installation vidéo occupe le des-
sous de la petite scène où, dès
22 h 30, évoluent les trente jeunes
de Kung Fu. La troupe belge a choi-
si pour son deuxième passage à Cré-
teil de figurer le monde, très fragi-
le, des clubs. On danse donc – DJ
Jonas révise tous les classiques du
nightclubbing joyeux, de la house
la plus pure à Gigi l’Amoroso de Dali-
da –, mais en parlant. Le texte de ce
Discothèque a été établi d’après des
conversations saisies dans les clubs
fréquentés par des 15-22 ans, et
dans toute leur maladresse, ils finis-
sent par faire sens : l’amour, ado et
dragueur, malhabile et fébrile, est
tout… la vie n’est rien.

Après le spectacle, le public est
invité à danser néo-disco jusqu’à la
fin de la nuit. A l’étage supérieur, à
minuit, le DJ britannique d’origine
indienne Karsh Kale rétablit la véri-
té : bon musicien ne renie pas les
siens. Aux tablas, traités en boucle
par un camarade new-yorkais,
Karsh Kale n’a pas son pareil. Le
complice de Talvin Singh, star de la
scène électronique indo-pakistanai-
se de Londres, installe la house
mondialiste au cœur de ces arts
nouveaux que défend Exit.

Véronique Mortaigne

GARY HILL, in SITU Fabienne
Leclerc. 10, rue Duchefdelaville,
Paris 13e. Mo Chevaleret. Tél. :
01-42-80-15-42. Du 10 mars au
21 avril.
SAMUEL ROUSSEAU. Galerie
Anton Weller, 57, rue de Breta-
gne, Paris 3e. Mo Filles-du-Calvai-
re. Tél. : 01-42-72-05-62. Du
10 mars au 19 avril.

La performance de Paulina Wallenberg-Olsson,
mise à l’écran par Gary Hill.

(Publicité)

TOM McRAE, FRANK BLACK, festival Les Fes-
tins d’Aden, Elysée-Montmartre, Paris le 9 mars.

EXIT, Maison des arts de Créteil,
place Salvador-Allende. Jusqu’au
18 mars, à partir de 19 h 30. Tél. :
01-45-13-19-19. De 40 F (6,10 ¤) à
140 F (21,34 ¤), passeport tous
spectacles 250 F (38,11 ¤).

Vidéo-ci, vidéo-là
Galeries à Paris. Trois pièces, entre attraction
et répulsion, de l’Américain Gary Hill,
et le petit monde enchanté de Samuel Rousseau

SORTIR

C U L T U R E
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SAMEDI 10 MARS

GUIDE TÉLÉVISION FILMS PROGRAMMES

13.00 La Forêt interdite a a
Nicholas Ray. Avec Burl Ives,
Christopher Plummer,
Chana Eden (Etats-Unis, 1958,
v.o., 100 min). TCM

17.45 La Flèche et le Flambeau a a
Jacques Tourneur (Etats-Unis, 1950,
85 min) &. Cinétoile

17.55 Fin août, début septembre a a
Olivier Assayas (France, 1999,
110 min) &. Cinéstar 2

18.00 Victor, Victoria a a a
Blake Edwards (Etats-Unis, 1982,
130 min) %. Ciné Cinémas 1

20.30 Le Chevalier sans armure a a
Jacques Feyder (Grande-Bretagne,
1937, v.o., 105 min) &. Ciné Classics

20.50 Philadelphia a a
Jonathan Demme (Etats-Unis, 1993,
120 min). TF 6

21.00 Les Copains d'abord a a
Lawrence Kasdan (Etats-Unis, 1983,
v.o., 105 min) &. Paris Première

21.00 Bébert et l'omnibus a a
Yves Robert (France, 1963,
95 min) &. Cinétoile

21.15 L'Inspecteur Harry a a
Don Siegel (Etats-Unis, 1971, v.o.,
100 min) ?. Ciné Cinémas 3

22.10 Signé Arsène Lupin a a
Yves Robert (France - Italie,
1959, 95 min). Disney Channel

22.35 Les Neiges
du Kilimandjaro a a
Henry King (Etats-Unis, 1952,
110 min) &. Ciné Cinémas 2

22.35 La Nuit américaine a a a
François Truffaut (France, 1973,
110 min) &. Cinétoile

22.35 La Maison de l'exorcisme a a
Mario Bava et Alfredo Leone.
Avec Telly Savalas,
Elke Sommer (Italie, 1974,
v.o., 100 min) %. 13ème Rue

22.50 Le Syndrome de Stendhal a a
Dario Argento (Italie, 1996,
110 min) ?. RTL 9

22.55 Magnum Force a a
Ted Post (Etats-Unis, 1973, v.o.,
120 min) ?. Ciné Cinémas 3

23.00 Traquenard a a a
Nicholas Ray (Etats-Unis, 1958,
100 min). TCM

0.25 La Fille de Ryan a a
David Lean (Grande-Bretagne, 1970,
v.o., 185 min) &. Cinétoile

0.40 Hantise a a
George Cukor (Etats-Unis, 1944,
120 min). TCM

DÉBATS
12.10 et 0.10 Le Monde des idées.

Hommage à Paul Celan.
Invités : Eric Celan ; Bertrand Badiou ;
Maurice Olender.  LCI

21.00 Fascinants serpents !  Forum

22.00 Quelle défense
pour l'Europe ?  Forum

23.00 La Prison pour école.  Forum

MAGAZINES
12.30 Arrêt sur images.

Sexe : aveuglement d'hier
et d'aujourd'hui.
Invités : Jean-Claude Guillebaud,
Serge July .  La Cinquième

13.30 On ne peut pas plaire
à tout le monde.
Invités : Catherine Breillat ;
Philippe Risoli ; Marie Moarbes ; Ellen
MacArthur ; Franck Dubosc.  France 3

16.05 Le Sens de l'Histoire.
Elf, une histoire africaine.
Invités : Philippe Gaillard ;
Mongo Beti.  La Cinquième

16.55 Le Club.
Invité : Jacques Siclier.  Ciné Classics

17.55 Strip-tease. Une délégation
de très haut niveau.  France 3

18.05 Ripostes.
Que reste-t-il de mai 68 ?
Invités : Philippe Tesson ;
Romain Goupil ; Jean-Pierre Le Goff ;
Roland Castro.  La Cinquième

18.30 Le Gai Savoir.
Michel Tournier.  Paris Première

20.00 Recto Verso.
Invité : Richard Berry.  Paris Première

22.30 100 % 2000.
Julien Clerc, on l'aime aime aime.  TSR

23.00 Le Journal de l'Histoire.  Histoire

0.10 Thé ou café.
Invité : Jean-Jacques Annaud.  France 2

DOCUMENTAIRES
17.35 La Cinquième Dimension.

[1/14]. Voyage au pays
des baleines.  La Cinquième

18.00 Les Grandes Batailles.
Les Croisades.  La Chaîne Histoire

18.15 Le Ciel passionnément.[1/4].
Le rêve de l'hélicoptère.  Histoire

18.45 Cinq femmes
et des mariages.  Planète

19.10 Robben Island,
notre université.  Planète

19.15 Légendes.
Mélissa Gilbert.  Téva

19.15 L'Aventure de l'art moderne.
[13/13]. L'aventure.  Histoire

20.00 Années 1930.
L'ordre et l'architecte.  Odyssée

20.05 Les Mystères de l'Histoire.
L'infâme canular.  La Chaîne Histoire

20.05 L'Arménie
sur un volcan nucléaire.  Planète

20.10 Le Cinéma des effets spéciaux.
Cinéma secret (5/13.  CinéCinémas

20.30 L'Hôtel en folie. [1/3].  Planète

21.30 Les Pythons d'Australie.  Planète

21.30 Dr. Martin Luther King.
Un parcours
historique.  La Chaîne Histoire

22.00 Michel Rocard, une certaine
idée de la gauche. [2/4].  Histoire

22.15 Soirée Marlene Dietrich.
Marlène Dietrich
n'était pas un ange.  Ciné Classics

22.25 Les Voyages d'Alexandre
le Grand. [2/4].  Planète

22.30 Thema. Le monde des contes.
Il était une fois des conteurs.
Angano... Angano.  Arte

22.35 Soirée cubaine.
The Afro-Cuban All-Stars.  Mezzo

22.45 L'Actors Studio.
Steven Spielberg.  Paris Première

23.15 Grand document. El Batalett.
Femmes de la Médina.  RTBF 1

23.45 Iran, charme d'Orient.  Odyssée

0.05 Dopage, le mur
du silence.  La Chaîne Histoire

0.15 Soirée « L'Exorciste ».
Special Fear of God.  13ème RUE

1.00 Le Corbusier.  France 2

SPORTS EN DIRECT
13.45 Cyclisme.

Paris - Nice. Prologue.  Eurosport
15.05 Rugby. Championnat de France

(Poule 2, 15e journée) :
Biarritz - Montferrand.  Canal +

15.30 et 18.15 Athlétisme.
Championnats du monde en salle
(3e et dernière journée).  Eurosport

16.20 Athlétisme.
Championnats du monde en salle
(3e et dernière journée).  France 3

17.00 Bobsleigh. Coupe du monde
masculine. Bob à quatre
(2e manche).  Eurosport

21.45 CART. Grand Prix de Monterrey.
Au Mexique.  Eurosport

MUSIQUE
18.30 La Gaîté parisienne (extrait).

Par l'Orchestre philharmonique
de Londres, dir. sir Georg Solti.  Mezzo

18.40 César Franck.
Sonate pour violon et piano.
Avec Régis Pasquier, violon ;
Christian Ivaldi, piano.  Mezzo

19.00 Maestro. Montserrat Caballé
présente les stars de demain.
Avec Ekaterina Morozowa, soprano ;
Daniel Hope, violon ; Andrei Dounaev,
ténor. Par l'Orchestre national
de jeunes du RIAS de Berlin,
dir. Roberto Paternostro.  Arte

19.10 Debussy.
Sonate n˚1 pour violoncelle et piano.
Avec Ryoko Sawaki, piano ;
Benoît Grenet, violoncelle.  Mezzo

21.00 Récital Carmen Linares.
Lors du Festival
d'art flamenco.  Muzzik

21.00 Compay Segundo. A l'Olympia,
à Paris, en avril 1998.  Mezzo

23.05 Lionel Hampton
and His Orchestra.
Avec William « Carley » Hamner ;
Lorene Carter ; Sonny Parker ;
Kitty Murray ; Joe Adams ; Lawrence
Williams ; Lillian Williams. Muzzik

0.30 Taj Mahal.  Paris Première

TÉLÉFILMS
17.45 Le Rêve brisé de Debbie.

Mimi Leder.  RTL 9
19.00 Zenon, la fille du XXIe siècle.

Kenneth Johnson.  Disney Channel
20.45 Jeux de sang.

David Greene %.  13ème RUE
22.15 Pas si grand que ça !

[1 et 2/2] Bruno Herbulot.  TV 5

COURTS MÉTRAGES
20.15 Cartoon Factory.

Vacation (1924) ; The Milkman (1932) ;
Superman in the japoteur (1942).  Arte

22.20 Courts au 13. Les Redoutables :
Poisson d'avril. Yves Boisset.  13ème RUE

1.05 Shéhérazade. Florence Miailhe.  Arte

SÉRIES
18.50 Gabriel Bird,

profession enquêteur.
L'argent sale.  13ème RUE

19.20 Eric la panique.
Le poney. &.  Série Club

19.40 New York District.
Accords et désaccords.  13ème RUE

20.30 Friends. The One with
the Ring (v.o.). &.  Canal Jimmy

20.45 Le Caméléon.
Alibi.  RTBF 1

20.50 Sex and the City.
Cook a Doodle Do. %.  Téva

21.00 Les Soprano.
Egarement (v.o.). %.  Canal Jimmy

21.25 Le Fugitif. Tug of War (v.o.) &.
Dark Corner (v.o.) &. Série Club

21.35 Profiler.
Le tueur du train. %.  RTBF 1

22.20 Ally McBeal.
Illusions perdues.  RTBF 1

22.55 Star Trek, Deep Space Nine.
Les naufragés (v.o.) &.  Canal Jimmy

23.00 Homicide. Cellule de crise %.
Mauvais traitement.  Série Club

23.15 Les Chroniques
de San Francisco.[2/12]  Téva

23.45 Profiler.
Le sens du devoir (v.o.) %.  Série Club

TÉLÉVISION

TF 1
15.10 Invisible Man.
16.05 7 à la maison.
17.00 Providence.
17.50 30 millions d'amis.
18.25 Vidéo gag.
18.58 et 19.46 Au nom du sport.
19.00 et 20.00, 23.30

Spéciale élections municipales
2001, premier tour.

19.48 Le Temps d'un tournage.
19.49 Météo.
21.30 Broken Arrow

Film. John Woo ?.
23.25 Le Résultat des courses.
0.35 La Vie des médias.
0.50 Les cigognes

n'en font qu'à leur tête
Film. Didier Kaminka.

FRANCE 2
15.30 Le Baiser du serpent.
16.30 Amy.
17.15 Un agent très secret.
18.10 Stade 2.
19.00 Flash Elections municipales.
19.05 et 23.55 Vivement

dimanche prochain.
19.30 Edition spéciale.

Elections municipales, premier tour.
19.45 et 23.50 Météo.
19.55 Municipales 2001.
23.30 Journal.
0.10 Thé ou café &.

FRANCE 3
15.25 Danse sportive.
16.20 Athlétisme.

Championnats du monde.
17.50 Elections 2001.

Flash spécial sur la participation.
17.55 Strip-tease.
18.45 Elections 2001 : 1er tour

des élections municipales 2001.
18.50 Le 19-20 de l'information.
19.55 et 21.05 Elections 2001 : 1er tour

des élections municipales 2001.
Edition spéciale nationale.

20.35 et 21.55 Elections 2001 :
1er tour des élections
municipales 2001.
Edition spéciale régionale.

23.10 Soir 3, Météo.
23.25 et 0.25 Elections 2001 :

Edition nationale.
23.50 Elections 2001 :

Edition régionale.
0.45 Cinéma de minuit :

Cycle Aspects du cinéma italien.
La Fille à la valise a a a
Film. Valerio Zurlini (v.o.) &.

CANAL +
15.05 Jour de rugby. Elite 1.

Biarritz - Montferrand.
17.00 Jour de rugby.
18.00 L'Extraterrestre

Film. Didier Bourdon &.
f En clair jusqu'à 20.25
19.25 et 20.25, 22.30 Le Journal .
19.40 Ça cartoon &.
20.35 L'Équipe du dimanche.
22.40 Summer of Sam a

Film. Spike Lee (v.o.) ?.

LA CINQUIÈME/ARTE
17.35 La Cinquième Dimension.
18.05 Ripostes.

Que reste-t-il de mai 68 ?
19.00 Maestro.

Montserrat Caballé
présente les stars de demain.
Deuxième partie.

19.45 Météo.
19.50 Arte info.
20.15 Cartoon Factory.
20.45 Thema.

Le monde des contes.
Le Cheval venu de la mer
Film. Mike Newell.
22.30 Il était une fois des conteurs.

23.55 Elections municipales françaises.
0.00 Angano... Angano.

Nouvelles de Madagascar.
1.05 Shéhérazade

Film. Florence Miailhe.

M 6
17.10 La Vie d'un autre.

Téléfilm. Patrice Martineau &.
18.55 Largo Winch.
19.54 Le Six Minute, Météo.
20.10 E = M 6.
20.40et 0.50 Sport 6.
20.50 Les Tontons flingueurs

Film. Georges Lautner (version
colorisée) &.

22.59 Météo.
23.00 Spécial élections municipales.
23.15 Troublantes visions.

Téléfilm. Benjamin Beaulieu !.
1.05 Turbo, Warning.

RADIO

FRANCE-CULTURE
18.35 et 20.00 Rendez-vous

de la rédaction.
19.00 For intérieur.

Luc-Olivier d'Algange.
21.00 Le Concert.

Enregistré le 14 février
à la Maison de Radio France.

21.30 Vestiaire.
22.05 Projection privée.

Catherine Breillat pour « A ma sœur ».
22.35 Atelier de création

radiophonique.
0.05 Equinoxe.

Musiques tziganes hongroises.

FRANCE-MUSIQUES
18.00 Jazz de cœur, jazz de pique.

Invité : Jean-Jacques Pussiau.
19.07 Concert Euroradio.

Donné le 17 octobre 2000, à la Maison
de la Radio de Vienne, par le Quatuor
Artemis. Œuvres de Haydn, Wagner,
Schoenberg.

20.30 Loge privée.
22.00 A l'improviste.

Invité : Frédéric Blanc, organiste.
23.00 Sanza. Taraf de Roumanie.
0.00 Le Jazz, probablement.

RADIO CLASSIQUE
20.00 Soirée lyrique.

Le Voyage à Reims.Opéra de Rossini.
Interprété par le Chœur
philharmonique de Prague
et l'Orchestre de chambre d'Europe,
dir. Claudio Abbado.
Avec C. Gasdia, L. Valentini-Terrani.

22.20 Soirée lyrique (suite).

Les codes du CSA
& Tous publics
% Accord parental souhaitable
? Accord parental indispensable
? ou interdit aux moins de 12 ans
! Public adulte
? Interdit aux moins de 16 ans
# Interdit aux moins de 18 ans

Les cotes des films
a a a On peut voir
a a a A ne pas manquer
a a a Chef-d’oeuvre ou classique
Les symboles spéciaux de Canal +
DD Dernière diffusion

d Sous-titrage spécial pour
les sourds et malentendants

SIGNIFICATION DES SYMBOLES

13.20 L'Inspecteur Harry a a
Don Siegel (Etats-Unis, 1971,
v.o., 100 min) ?. Ciné Cinémas 1

14.45 Les Perles de la couronne.
Christian-Jaque et Sacha Guitry
(Fr., 1937, 105 min) &. Ciné Classics

16.30 Le Chevalier sans armure a a
Jacques Feyder (Grande-Bretagne,
1937, v.o., 105 min) &. Ciné Classics

23.00 La Fille de Ryan a a
David Lean (Grande-Bretagne, 1970,
v.o., 190 min) &. Cinétoile

23.00 La Valse dans l'ombre a a
Mervyn LeRoy (Etats-Unis, 1940,
v.o., 110 min) &. Ciné Classics

23.00 Retour à Howards End a a
James Ivory (Grande-Bretagne, 1991,
v.o., 140 min) %. Ciné Cinémas 1

23.05 Vampires a a
John Carpenter (Etats-Unis, 1998,
v.o., 105 min) ?. Ciné Cinémas 3

23.10 Jackie Brown a a
Quentin Tarantino (Etats-Unis, 1997,
150 min) %. Ciné Cinémas 2

0.45 Juge et hors-la-loi a a
John Huston (EU, 1972, 125 min). TCM

0.50 Madame de... a a a
Max Ophüls (France, 1953,
95 min) &. Ciné Classics

0.50 Magnum Force a a
Ted Post. Avec Clint Eastwood,
David Soul (Etats-Unis, 1973,
v.o., 120 min) ?. Ciné Cinémas 3

0.55 Des monstres
attaquent la ville a a
Gordon Douglas (Etats-Unis, 1954,
v.o., 90 min). Arte

0.55 Trois Ponts sur la rivière a a
Jean-Claude Biette (France, 1998,
115 min) &. Cinéstar 2

1.55 Mektoub a a
Nabil Ayouch (France - Maroc, 1998,
85 min) &. Cinéstar 1

3.40 La Kermesse des aigles a a
George Roy Hill (Etats-Unis, 1975,
v.o., 105 min) &. Ciné Cinémas 1

TÉLÉVISION

TF 1
17.00 Football.

Coupe de France.
Reims - Bastia

18.50 Ça vaut le détour.
20.00 Journal, Tiercé, Météo.
20.55 Columbo.

Tout finit par se savoir.
22.40 Au-dessus de tout soupçon.

Téléfilm. Karen Arthur [1 et 2/2] %.
1.40 Le Temps d'un tournage.

FRANCE 2
16.50 Athlétisme.

Championnats du monde Indoor.
18.55 Union libre.
19.55 et 20.45 Tirage du Loto.
20.00 Journal, Météo.
20.35 Talents de vie.
20.49 La Nuit Gainsbourg.

20.50 « Serge, si tu nous regardes... ».
23.30 Gainsbourg et caetera.
1.10 Gainsbourg au Casino de Paris.

Concert enregistré en Septembre 1985

FRANCE 3
18.20 Questions pour un champion.
18.50 Le 19-20 de l'information, Météo.
20.10 Tout le sport.
20.20 Mezrahi et ses amis.
20.40 Le Parisien du village.

Téléfilm. Philippe Venault.
22.20 Soir 3, Météo.
22.45 Dans les coulisses de...

Pas de vacances pour l'orchestre.
23.40 Les Envahisseurs. La genèse.
0.30 Saga-Cités.
0.55 Tribales.

El Trombon de Bomba.

CANAL +
17.00 Le Monde des ténèbres.
17.45 Tycus, la dernière météorite.

Téléfilm. John Putch %.
f En clair jusqu'à 20.40
19.20 Le Journal.
19.30 + de zapping.
20.15 Les Simpson.

Il était une « foi » &.
20.35 Samedi Comédie.

20.40 La Cape et l'Épée.
21.00 H.
21.25 Mes pires potes.

21.50 Samedi sport.
23.00 Une bouteille à la mer

Film. Luis Mandoki. &.
1.05 Un ciel parsemé de diamants

Film. Vassili Pitchoul (v.o.). %.

ARTE
19.00 Histoire parallèle.

Le Japon en mutation.
19.45 Météo, Arte info.
20.00 Le Dessous des cartes.

L'Allemagne réunifiée : un bilan.
20.15 Architectures.
20.45 L’Aventure humaine.

Vasco De Gama, du Portugal
vers l'inconnu. Les côtes africaines.

21.40 Metropolis.
22.40 Miel et cendres.

Téléfilm. Nadia Anliker Fares (v.o.).
23.55 Music Planet. Metallica.
0.55 Des monstres

attaquent la ville a a
Film. Gordon Douglas (v.o.).

M 6
19.10 Turbo,Warning.
19.54 Le Six Minutes, Météo.
20.05 et 0.25 Mode 6.
20.10 Plus vite que la musique.
20.45 Politiquement rock.
20.50 La Trilogie du samedi.

20.55 Charmed.
Halloween chez les Halliwell.
21.50 The Sentinel.
Une question de confiance. &.
22.40 Roswell.
Le Mystère du dôme. &.

23.30 Au-delà du réel,
l'aventure continue.
La musique des sphères célestes. &.

0.30 Brit Awards 2001.

RADIO

FRANCE-CULTURE
20.50 Mauvais genres. François Place.
22.05 Etats de faits. Fin de siècle à Maison

Blanche. Invités : Patrick Mordelet.
23.00 Œuvres croisées. Yves Bonnefoy.

FRANCE-MUSIQUES
19.30 Parsifal.

Opéra de Wagner, enregistré le 21
février, à l'Opéra-Bastille. Par
le Chœur et l'Orchestre de l'Opéra
national de Paris, dir. James Conlon.
Placido Domingo (Parsifal)

0.00 Le Bel Aujourd'hui.
Par l’Ensemble InterContemporain,
dir. Markus Stenz.

RADIO CLASSIQUE
21.00 Les Rendez-vous du soir.

Par l'Orchestre de Paris, dir. Christoph
Eschenbach. Œuvres de Berlioz,
Mendelssohn, Berlioz.

23.00 Da Capo. Quatuor Borodine. Œuvres
de Tchaïkovski, Chostakovitch.

France 3
17.55 Strip-tease
Cette visite en Corée du Nord, diri-
gée par le dictateur paranoïaque
Kim Jong II, d’une délégation de
parlementaires belges menés par
Willy Bourgeon, est à ne pas man-
quer. Les réalisateurs se sont faits
discrets pour montrer l’aspect sur-
réaliste et ubuesque de ce voyage.
Le film a obtenu une mention spé-
ciale au dernier FIPA. Pour patien-
ter en attendant, la saison prochai-
ne, le retour de « Strip-tease ».

13 ème RUE
22.35 La Maison
de l’exorcisme a a

Moins connu que d’autres films
d’épouvante de Mario Bava,
La Maison de l’exorcisme raconte
l’histoire de Lisa, séduite par une
fresque représentant un diable
dont elle rencontrera le sosie dans
une boutique. Film de possession,
ce long métrage vaut par
l’ambiance dans laquelle il plonge
le spectateur et par sa diffusion,
rarissime, en version originale.

Arte
22.30 Il était une fois
des conteurs
Cette Thema sur les contes com-
porte plusieurs documentaires
(dont celui de Dominique Gros, Il
était une fois des conteurs, celui de
Marie-Clémence et de César Paes,
Angano… Angano, et un film peint
de Florence Miailhe). Un film de
Mike Newell, Le Cheval venu de la
mer, complète cette belle soirée,
intelligente introduction au renou-
veau des contes et à leur diversité.

France 2
20.50 La Nuit Gainsbourg
Avec un peu de retard sur les
autres chaînes, voici une riche pro-
grammation sur « L’Homme à la
tête de chou », proposée par
Thierry Ardisson et le biographe
de Gainsbourg, Gilles Verlant. Une
nuit où alternent images d’archi-
ves et d’émissions, témoignages
de proches et d’artistes, interpréta-
tion des chansons du chanteur-
compositeur-parolier par certains
(dont Miossec) et concert.

France 3
22.45 Pas de vacances
pour l’orchestre
Bernard Schmit a suivi l’orchestre
de bal de Taïb Trompet, en tour-
née dans le sud de la France. Il joue
dans des comités d’entreprise, des
clubs de foot, des amicales… Répé-
titions, coulisses et passages sur
scène sont filmés avec émotion et
humour, avec un regard chaud,
dont on se dit au final qu’il aboutit
à la fois à une « galère » et à un
grand documentaire.

Cinétoile
23.00 La Fille de Ryan a a

Cette superproduction de David
Lean, les décors naturels splendi-
des, l’histoire d’ une liaison amou-
reuse dramatique entre une jeune
Irlandaise et un Britannique
auraient dû mener La Fille de Ryan
au succès. Ce fut un échec en dépit
de son intrigue romanesque, du
rythme de la mise en scène et de la
direction d’acteurs, dont Sarah
Miles et Robert Mitchum, très
étonnants dans leur rôle. En v.o.

DÉBATS
12.10 et 17.10 Le Monde des idées.

Hommage à Paul Celan.
Invités : Eric Celan ; Bertrand Badiou ;
Maurice Olender.  LCI

22.00 Génération Peace
and Love.  Forum

MAGAZINES
19.00 Histoire parallèle.

Semaine du 10 mars 1951 :
Le Japon en mutation.  Arte

19.30 + de zapping. En clair.  Canal +
20.30 Le Club.

Invité : Jacques Siclier.  Ciné Classics
21.05 Thalassa.

Les viviers du mandarin.  TV 5
21.40 Metropolis.

George Steiner : l'éloge des langues.
Sombres poupées. New York années
1960 : Le pop art est né.  Arte

22.15 Envoyé spécial. Les maîtres du jeu.
Le sans-papier devenu millionnaire.
Tibet, l'enfance des guides.  TV 5

22.25 La Route. Invités : Miossec ;
Axel Bauer.  Canal Jimmy

0.30 Saga-Cités.
Une longue histoire.  France 3

0.45 Pendant la pub.
Jacques Villeret.  Monte-Carlo TMC

DOCUMENTAIRES
20.15 Architectures. Satolas-TGV,

un monument à la campagne.  Arte
20.20 Biographie. Le Corbusier.

[1/3]. 1887-1929.  La Chaîne Histoire

20.45 L'Aventure humaine.
Vasco De Gama, du Portugal
vers l'inconnu. [1/4].  Arte

21.30 Cinq colonnes à la une.  Planète

22.00 Le Musée d'Orsay. [1/6].  Histoire
22.30 Dopage, le mur

du silence.  La Chaîne Histoire

22.45 Dans les coulisses de...
Pas de vacances
pour l'orchestre.  France 3

23.20 Histoire du XXe siècle.
La Bombe. L'atome
et le tabou.  La Chaîne Histoire

23.55 Music Planet.
Metallica.  Arte

0.05 Tibet, la fin
d'une civilisation.  Chaîne Histoire

0.05 Les Tribus du rock.
Banshees and Other
Creatures.  Canal Jimmy

SPORTS EN DIRECT
17.00 Football. Coupe de France.

(8es de finale) : Reims - Bastia.  TF 1
20.00 Football. Coupe de France :

Carcassonne - Nantes.  Eurosport

MUSIQUE
21.00 Soirée Maurice Ravel.

L'Enfant et les Sortilèges.
Par l'Orchestre, les Chœurs
et la Maîtrise de l'Opéra de Lyon,
dir. Louis Langrée.
21.45 L'Heure espagnole.
Opéra comique. Par l'Orchestre
national et les Chœurs de l'Opéra
de Lyon, dir. Louis Langree.  Mezzo

23.25 Janet Jackson.
A New York, 1998.  Paris Première

23.35 Johnny Griffin Quartet.
Lors du Festival Jazz
à Vienne.  Muzzik

0.30 Classic Archive.  Mezzo
0.55 Tribales. Le jazz de William Cepeda :

El Trombon de Bomba. France 3

VARIÉTÉS
20.50 La Nuit Gainsbourg.

« Serge, si tu nous regardes... »
23.30 Gainsbourg et caetera.
1.05 Au Casino de Paris,
en septembre 1985.  France 2

TÉLÉFILMS
20.40 Le Parisien du village.

Philippe Venault.  France 3
20.50 Tant qu'il y aura des hommes.

Buzz Kulik. [3/3].  Téva
22.40 Au-dessus de tout soupçon.

Karen Arthur. [1 et 2/2] %.  TF 1
23.25 Chantage

à Washington.  13ème RUE

SÉRIES
20.50 Feds.

Smoking Gun (v.o.) &.  Série Club
20.55 Charmed.

Halloween chez les Halliwell.  M 6
20.55 Columbo.

Tout finit par se savoir.  TF 1
22.30 Oz. Histoire de famille (v.o.) !.

Lits jumeaux (v.o.) !.  Série Club
22.40 Roswell. Le Mystère du dôme &.  M 6
23.40 Les Envahisseurs.

La genèse.  France 3
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DÉPÊCHE
a EXECUTIVE LIFE : Jean-François Hénin, ancien vice-prési-
dent d’Altus (ex-filiale du Lyonnais), a porté plainte avec constitu-
tion de partie civile auprès du doyen des juges d’instruction contre
le Consortium de réalisation (CDR), la structure qui a repris les mau-
vais actifs du Crédit lyonnais, pour « dénonciation calomnieuse »,
indique Le Figaro du 10 mars. M.Hénin reproche au CDR de le soup-
çonner à tort d’avoir commis un abus de bien social lors de la repri-
se par Altus de la FBUM, une banque filiale de l’assureur Maaf, asso-
cié d’Altus dans l’affaire américaine Executive Life.

TRISTE anniversaire pour le Nas-
daq. Vendredi 9 mars, l’indice de
cette Bourse électronique a abandon-
né 115,95 points, soit 5,35 %, à
2 052,78 points. Le contraste est sai-
sissant avec l’année précédente, où,
portée par l’euphorie de la nouvelle
économie, la Bourse américaine cul-
minait le 10 mars à 5 048,62 points.
En l’espace d’un an, la chute des
cours a atteint près de 60 % et l’indi-
ce retrouve son plus bas niveau
depuis décembre 1998. Le marché a
été ébranlé par les déconvenues suc-
cessives du premier portail sur Inter-
net Yahoo !, du fabricant de micro-
processeurs Intel et du spécialiste
des équipements de réseaux Internet
Cisco. Ces déboires ont contrecarré
les espoirs fragiles de reprise qu’espé-
raient certains analystes.

« Un nouvel avertissement sur ses
résultats par Intel a donné le coup d’en-
voi à une nouvelle vague de liquida-
tions sur les valeurs technologiques,

alors que les chiffres de l’emploi pour
février se sont avérés suffisamment
forts pour réveiller les craintes des
investisseurs sur la poursuite ou non
par la Fed de sa politique agressive de
baisse des taux », expliquait Larry
Wachtel, analyste chez Prudential
Securities en commentant à l’AFP
cette sixième baisse hebdomadaire
consécutive.

LE TROUBLE S’ACCROÎT
Mercredi, victime de la chute des

recettes publicitaires, Yahoo ! révi-
sait à la baisse ses prévisions de béné-
fices et annonçait le départ de son
PDG, Tim Koogle. Mais c’est surtout
l’action d’Intel qui a entraîné dans sa
chute l’ensemble des valeurs techno-
logiques. Le premier fabricant mon-
dial de microprocesseurs annonçait
jeudi que son chiffre d’affaires
devrait baisser de 25 % au premier tri-
mestre, comparé au trimestre précé-
dent. La société de Santa Clara a éga-

lement décidé de supprimer cinq mil-
le emplois sur quatre- vingt-sept mil-
le. Le titre a plongé de 11,47 % à
29-7/16 dollars. Les fabricants de
semi-conducteurs suivaient le mou-
vement, le Philadelphia Semiconduc-
tor Index lâchant 7,14 %. Advanced
Micro Devices, principal concurrent
d’Intel, a clôturé en baisse de 10,38 %
à 23,30 dollars.

Cisco a ajouté au trouble. Le numé-
ro un mondial des équipements
Internet a annoncé vendredi la sup-
pression de 3 000 à 5 000 emplois per-
manents sur un total de 44 000,
auquel s’ajoutent 4 000 emplois tem-
poraires, dont 2 500 à 3 000 ne
seront pas renouvelés. « Nous pre-
nons ces mesures parce que le ralentis-
sement de l’économie américaine se
poursuit et qu’apparaissent les pre-
miers signes qu’il s’étend à d’autres
régions du monde », a déclaré dans
un communiqué le PDG de l’entrepri-
se, John Chambers. Cisco estime que

le ralentissement des dépenses en
investissements des entreprises clien-
tes pourrait se poursuivre au-delà
d’une période de deux trimestres.
Pour faire face aux coûts, Cisco va
assumer une charge exceptionnelle
de 300 à 400 millions de dollars (321
à 428 millions d’euros) qui sera inté-
grée aux comptes du quatrième tri-
mestre 2001.

A cette réduction d’effectifs va
s’ajouter une « réduction agressive
des coûts », en particulier en matière
de marketing et de voyages, a précisé
le groupe. L’action de Cisco était en
forte baisse, de 8,22 % à 20-15/16 dol-
lars quelques minutes avant la
clôture de la séance de vendredi.

Dominique Gallois
(avec AFP)

Lire aussi « Le Monde
Argent » page VII.

Au long des treize wagons du Train de l’emploi

Une pétition en faveur des journalistes marocains condamnés à des peines de prison

POITIERS
de notre correspondant régional

Dans le Train de l’emploi, qui a bouclé sa pre-
mière semaine en gare de Poitiers, vendredi
9 mars, les étapes se suivent et ne se ressem-

blent pas. C’est le sentiment
partagé par les représentants
des trente-trois entreprises
qui, s’associant à l’initiative

du Monde, proposent des emplois aux jeunes
diplômés. Ainsi, comme le constate un respon-
sable d’IBM, le contact est différent d’une
métropole régionale à l’autre : « Tout dépend
des propositions universitaires de la ville », dit-il.

Pourtant, dans chaque gare, la même scène
se répète : les étudiants descendent d’abord les
treize wagons comme on fait son marché. Puis
ils remontent et s’arrêtent au stand de leurs
choix. Le long déambulatoire du train devient
un lieu d’échanges, et parfois même d’embou-
teillages, comme devant le compartiment
d’EDF ou celui de la SNCF. « Nous avons un
spectre de recrutement assez large, explique Jérô-
me Combes, responsable de l’opération pour

EDF. A Strasbourg, Lille ou Rennes, nous n’avions
pas eu d’ingénieurs. Cela a été différent à Nantes
et aujourd’hui à Poitiers. » EDF-GDF doit recru-
ter un millier de cadres en 2001. M. Combes l’as-
sure : tous les dossiers seront examinés et la
réponse rendue dans les dix jours.

PLUS DIRECT QU’UN FORUM CLASSIQUE
Même engagement de la part de Jean-Pierre

Guillet, directeur de la Société générale à Poi-
tiers, qui a mobilisé deux bureaux, un psycholo-
gue et la cellule emploi. Johannes Westra, du
groupe Schlumberger, cherche surtout des ingé-
nieurs. Ici, il a eu de très bons contacts avec les
étudiants de l’ENSMA (Ecole nationale supé-
rieure de mécanique appliquée). Le principe de
ce Train de l’emploi lui paraît « plus rapide, plus
direct » qu’un forum classique. Il apprécie aussi
l’approche pluridisciplinaire.

Les étudiants viennent souvent seuls, ou par
deux quand ils partagent le même cursus. Com-
me Pierrre Grasilleur et Olivier Brardo, élèves
de l’ENSMA, qui rêvent d’aéronautique devant
le compartiment d’EADS (European Aeronau-

tic Defence and Space Company) ou celui de
Thalès : « Il n’y a peut-être pas grand-chose pour
nous, mais exactement ce qu’il nous faut. » Ils
seront sur le marché du travail fin septembre et
ont le sentiment d’être attendus.

C‘est moins le cas de Louisette, titulaire d’un
doctorat de droit privé. « Je pensais qu’il y aurait
plus d’écoute. On passe. On dépose un CV, regret-
te-t-elle. Je suis juriste d’entreprise. J’aurais aimé
trouver dans chaque stand une liste des secteurs
disponibles. » Elle fait partie de ceux pour qui, à
Poitiers, le marché était moins évident dans une
offre qui émane surtout des métiers des NTIC
ou de l’informatique. Mais à l’évidence, pour
beaucoup d’étudiants, il y a quelque chose de
changé : l’entreprise fait un grand pas vers eux.
Le Train de l’emploi reprend son voyage : lundi
12 mars, il sera à Bordeaux ; mardi 13 à Tou-
louse ; mercredi 14 à Marseille (mais en gare
d’Aubagne) ; jeudi 15 à Montpellier ; vendre-
di 16 à Lyon (gare de Perrache) ; lundi 19 et mar-
di 20 à Paris (gare de Montparnasse).

Pierre Cherruau

Tirage du Monde daté samedi 10 mars 2001 : 520 699 exemplaires. 1-3

LE CABINET du ministre des
affaires étrangères, Hubert Vé-
drine, a affirmé, vendredi soir 9
mars, que celui-ci n’était « jamais
intervenu » en faveur du marchand
d’armes Pierre Falcone, dans le
règlement de son contentieux avec
le fisc. Quelques heures plus tôt, les
juges d’instruction Philippe Cour-
roye et Isabelle Prévost-Desprez,
chargés de l’enquête sur les ventes
d’armes vers l’Angola, avaient
conduit une perquisition au Quai
d’Orsay. La veille, la mise en exa-
men de Jacques Attali, pour « recel
d’abus de biens sociaux et trafic d’in-
fluence » avait fait émerger le soup-
çon d’interventions haut placées.

Les juges cherchent à vérifier
qu’aucun lien n’a existé entre les
rémunérations versées par M. Fal-
cone – incarcéré depuis le 1er décem-
bre – à la société de conseil de
M. Attali et le fait que ce dernier
avait organisé, en septembre 1998,
une entrevue entre l’avocat de
M. Falcone, Allain Guilloux, et
M. Védrine (Le Monde du 10 mars).
Si l’entourage du ministre a confir-
mé l’existence d’une telle rencontre
– sans doute lors d’un dîner chez
M. Attali –, il a certifié que les cour-
riers et documents adressés par la
suite à M. Védrine par l’avocat
n’avaient eu « aucune conséquen-
ce ». Le défenseur de M. Attali, Me

Jean-Michel Darrois, a pour sa part
affirmé qu’il n’y avait « pas de trace
d’une intervention de M. Védrine
dans le dossier fiscal de M. Falcone
et pas de trace d’une intervention de
M. Attali auprès de M. Védrine ».

Le litige fiscal portait alors sur les
sommes reçues par la société slova-
que ZTS-Osos, dont M. Falcone
était l’un des mandataires – avec
l’homme d’affaires Arcadi Gayda-
mak –, dans le cadre d’un marché

d’armes entre la Russie et l’Angola.
Arguant qu’ils avaient été versés en
France, sur un compte de la banque
Paribas, le fisc prétendait infliger
un redressement de 3 milliards de
francs sur ces fonds. Le conseil de
M. Falcone, lui, cherchait à établir
l’« extraterritorialité » des activités
de ZTS-Osos et disposait, à cette
fin, d’une lettre du président ango-
lais Eduardo Dos Santos manda-
tant officiellement MM. Falcone et
Gaydamak pour acquérir au nom
de son pays les matériels militaires
concernés.

« S’IL RAPPELLE, ÉLUDER »
« C’est cette lettre que je voulais

transmettre au ministère des affai-
res, a indiqué Me Guilloux au
Monde, samedi 10 mars. Non pas
pour obtenir une intervention, mais
pour faire authentifier, par un canal
officiel, ce document dont les impôts
ne voulaient pas tenir compte. » Ami
de longue date de M. Attali, qui
compte aussi parmi ses clients,
l’avocat assure ne pas se souvenir
des conditions dans lesquelles il
s’entretint avec M. Védrine, mais
affirme qu’il ne lui a « jamais
demandé d’intervenir auprès du fisc
dans le dossier ZTS-Osos ».

Interrogés par les enquêteurs, les
fonctionnaires des impôts ont eux
aussi contesté toute intervention
dans cette affaire. A en croire Me

Guilloux, même sa demande de
vérification sur la lettre du prési-
dent Dos Santos n’aurait pas été
suivie d’effet. Selon le cabinet de
M. Védrine, les juges ont saisi, au
Quai d’Orsay, les notes adressées
par l’avocat. En marge de l’une
d’elles, le ministre avait écrit, à la
main : « S’il rappelle, éluder ».

Hervé Gattegno

a A NOS LECTEURS. Le Monde publiera dans ses éditions du lundi
12 mars (datées 13) les résultats du premier tour des élections

municipales dans les villes de plus de dix mille habitants (quinze mille
habitants en Ile-de-France), collectés par ses correspondants régionaux
et départementaux, selon sa propre caractérisation politique des candi-
dats en présence, et accompagnés du rappel du scrutin de 1995. Onze
pages de reportages et de commentaires seront consacrées aux situa-
tions des principales villes – Paris, Marseille, Lyon, Toulouse, Bordeaux,
Lille, Avignon, Béziers, etc. –, aux réactions des dirigeants politiques et à
l’analyse des forces en présence. Les résultats de ces élections et le rap-
pel des scrutins antérieurs pourront en outre être consultés sur
www.lemonde.fr, qui rendra compte en temps réel des estimations de
vote et des réactions à partir de dimanche 20 heures. Le premier tour des
élections cantonales, dont il sera rendu compte dès lundi matin, fera l’ob-
jet d’une publication des résultats dans un cahier spécial du Monde de
mardi 13 mars (daté 14).

« NOUS QUI AIMONS tant le
Maroc, qui avons tant espéré des
ouvertures politiques et des libertés
nouvelles apparues il y a quelques
mois, nous sommes inquiets : tandis
que les Marocains découvrent, peu à
peu et dans la vérité, leur propre his-
toire (…), des lignes rouges apparais-
sent, des habitudes du passé revien-
nent, des interdits se multiplient. »
Ainsi commence la pétition que
viennent de lancer différentes per-
sonnalités françaises et étrangères
(la plupart maghrébines), sous
l’égide de l’association Reporters
sans frontières (RSF), pour mar-
quer leur solidarité avec deux jour-
nalistes marocains sanctionnés,
début mars, par un tribunal de
Casablanca.

Directeur du Journal hebdomadai-
re, Aboubaker Jamaï, et Ali Amar,

directeur général, ont été condam-
nés pour « diffamation » à trois et
deux mois de prison, ainsi qu’au ver-
sement, sous quinzaine, de 2 mil-
lions de dirhams (environ 1,3 mil-
lion de francs) de dommages et inté-
rêts. Ainsi étaient sanctionnés une
série d’articles à propos de transac-
tions douteuses liées à l’acquisition
d’une nouvelle résidence pour l’am-
bassadeur du Maroc aux Etats-Unis,
à l’époque Mohamed Benaïssa.
Nommé depuis ministre des affaires
étrangères, M. Benaïssa avait porté
plainte en mai 2000.

RETOUR DANS LES KIOSQUES
Les démêlés du Journal avec les

autorités marocaines ne datent pas
d’aujourd’hui. L’hebdomadaire de
qualité, peu respectueux du consen-
sus ambiant, a manqué de disparaî-

tre en décembre 2000, quand le gou-
vernement avait annoncé son
« interdiction définitive » pour avoir
critiqué la monarchie et l’armée.

Finalement, son retour dans les
kiosques avait été autorisé. Pour
combien de temps ? « L’espace
public, et notamment les colonnes des
journaux indépendants, où il est enco-
re possible de débattre des institutions
du pays, est aujourd’hui menacé »,
estiment les signataires de l’appel.
Parmi eux, on relève les noms de
l’opposant à Hassan II, Abraham
Serfaty, et de son épouse, Christine
Daure-Serfaty, de Sion Assidon, de
Transparency Maroc, Abderrahma-
ne Benameur, président de l’Asso-
ciation marocaine des droits de
l’homme (AMDH), Mohamed
Hafid, secrétaire général de la jeu-
nesse USFP (socialiste marocain),

Jean-Jacques Beineix, cinéaste, de
Bachir Ben Barka, le fils de Mehdi
Ben Barka, Pascal Bruckner, écri-
vain, Daniel Cohn-Bendit et Harlem
Désir, députés européens, François
Gèze, éditeur, Salima Ghezali, jour-
naliste algérienne, Stéphane Hessel,
ancien ambassadeur, Sidiki Kaba,
président de la Fédération des
ligues des droits de l’homme
(FIDH), Jean Lacouture, journaliste,
Henri Leclerc, ancien président de
la Ligue française des droits de
l’homme, Paul Thibault, philoso-
phe.

Les signatures et les chèques de
soutien, à l’ordre de RSF-Solidarité
Maroc, sont à adresser à Reporters
sans frontières, 5, rue Geoffroy-
Marie, 75009 Paris.

Jean-Pierre Tuquoi

Le ralentissement de la nouvelle économie
continue à déstabiliser la Bourse américaine
Après les suppressions d’emplois d’Intel, les déclarations du PDG de Cisco inquiètent les investisseurs

Perquisition au Quai d’Orsay
dans l’affaire Falcone

M. Védrine dément être intervenu dans un litige fiscal

f www.lemonde.fr/nouvelle-eco



Cette semaine

d
Auchan passe à son tour à
l’offensive avec la diffusion dans
ses hypermarchés d’un compte
rémunéré, quelques mois après
le lancement du compte « Pass »
par Carrefour. Adossé à un FCP
monétaire, ce compte rapporte
4,35 % brut.

d
La course au meilleur taux,
dans laquelle sont engagées les
banques en ligne, se poursuit.
Jusqu’à quand ? ING Direct
France vient d’annoncer qu’elle
alignait, à partir du 16 mars,
son taux de rémunération sur
les 5,30 % brut (3,975 % net)
proposé par le groupe bancaire
italien Bipop-Carire. En un an,
ce taux a progressé d’un point
par le jeu de la concurrence qui
met aux prises ING Direct Fran-
ce, Banque Directe (BNP Pari-
bas), AGF Banque, Zebank et
enfin Bipop.

d
Près de 3 millions de Français
connectés à domicile à l’Inter-
net, soit 39 % des internautes,
ont visité un site lié à la finance
en janvier, selon NetValue. La
France se place derrière l’Alle-
magne (41,8 %) mais devant la
Grande-Bretagne (37 %). En
terme de temps passé sur ces
sites, avec deux heures par
mois en moyenne (+ 7,3 minu-
tes en six mois), les Français
devancent les Allemands
(86 minutes) et les internautes
de Hongkong (72 minutes).

FISCALITÉ

* Indice MSCI

en points

1999 2000 2001
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396,7

529,6
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Marchés émergents*

A
CHETER son loge-
ment est l’une des
grandes étapes de la
vie des Français. L’ha-
bitat est le poste le
plus important du bud-
get familial, absorbant

désormais 26 % du revenu
disponible en loyers ou rembourse-
ment de crédits, paiement de
charges et frais d’entretien, contre
22 % en 1984 (le revenu disponible
est l’addition de tous les revenus,
activités, transferts sociaux ou reve-
nus du patrimoine, après déduction
des impôts et prélèvements
sociaux). Les Français sont, en
effet, prêts à dépenser toujours
plus pour améliorer le confort de
cet espace de vie, de loisirs et, par-
fois, de travail qu’est devenu leur
domicile.
Au dernier recensement de 1999,
l’Insee comptabilisait 54,7 % de
ménages propriétaires, contre
54,4 % en 1990, un taux en constan-
te progression depuis trente ans.
L’aspiration à devenir propriétaire
ne s’est jamais démentie même si, à
partir de 1988, le mouvement s’est
ralenti, contrarié par le chômage et
le crédit trop cher. Cette période a
d’ailleurs porté un rude coup à
l’image de l’immobilier, valeur refu-
ge que la chute des prix a transfor-
mée en placement risqué. Depuis
1998, l’achat de logements et l’ac-
cession à la propriété ont repris à
un rythme soutenu, mais la crise a
laissé des traces et une question :
était-ce un accident ou le signe que
l’immobilier est entré dans un cycle
alternant phases de hausse et de
baisse ? Observer ce secteur avec le
recul de vingt années permet de
mieux comprendre ce qui l’attend.
Sur vingt ans, les statistiques font
apparaître quatre tendances : le
poids accru du marché des loge-
ments existants, la stabilité du taux

d’effort consenti par les accédants,
l’attrait pour les maisons et les
grands appartements et un éventail
des prix de plus en plus large.
Plus de 600 000 transactions dans
l’ancien ont été conclues en 2000,
contre 300 000 en 1980. Dans le
même temps, les ventes de neuf
passaient de 320 000 en 1980, à
75 000 en 2000. Aujourd’hui, sur
huit logements achetés, un seul est
neuf. Si l’on tient compte du nom-
bre de maisons construites, la pro-
portion revient à un logement neuf
sur trois achetés. C’est donc le mar-
ché de l’occasion qui dicte les prix,
en fonction de l’offre et de la
demande sur l’existant qui s’expri-
ment dans un marché élargi, fluide
et animé.
Les mouvements heurtés des prix,
ces dernières années, ne doivent
pas occulter une donnée pérenne :
les Français investissent en moyen-

ne trois années de revenus dans
leur logement. Ce ratio varie selon
leurs moyens : ceux qui perçoivent
moins de deux SMIC vont jusqu’à
investir quatre années de revenus,
voire cinq pour l’achat d’un loge-
ment neuf ; les acheteurs aisés,
avec plus de cinq SMIC, peuvent
s’en tenir à deux ans et demi. Les
nouveaux propriétaires vont tou-
jours au maximum de leur capacité
financière et, lorsque les prix bais-
sent, achètent plus grand ou mieux
situé.
Le nombre de logements achetés
suit la courbe de confiance des Fran-
çais dans leur avenir et l’évolution
de la valeur des logements épouse,
au fond, assez fidèlement celle des
revenus. La poussée des prix dans
certains quartiers parisiens, notam-
ment sur les grands logements,
reflète l’enrichissement de leur
population et la « restructuration
sociale » à l’œuvre, c’est-à-dire
l’éviction des plus modestes.
Le récent rattrapage des prix com-
pense à peine les sept années de
dépression mais ne met pas encore
la valeur des logements hors de por-
tée des revenus des Français. Les
perspectives de gain de pouvoir
d’achat vont probablement alimen-
ter la poursuite de la hausse. La
baisse ne se concrétisera que lors-
que le seuil des trois années de reve-
nus que les ménages sont prêts à
investir sera franchi.
Acheter sa résidence principale est
un investissement qui rapporte le
montant du loyer qu’on ne paie
pas, soit un revenu régulier, sans
impayé, ni risque ni impôt. Voilà
donc un excellent moyen de prépa-
rer sa retraite pour la commencer
sans crédit-logement en cours.

Isabelle Rey-Lefebvre

Lire pages 2 et 3

MARCHÉ DE L’ART

BOURSE PORTRAIT

Immobilier :
l’euphorie retrouvée

Les bons de caisse, placement
à court terme sûr, simple
et facilement remboursable,
supportent une lourde
imposition s’ils sont
anonymes. Gare aux
rendements négatifs (page 4)

Gustave Le Gray, pionnier
de la photographie (page 8)

Les marchés émergents
n’ont pas résisté au krach
des valeurs technologiques
initié à Wall Street. Les
gérants de sicav spécialisées
sur ces places boursières sont
pourtant confiants (page 6)

Bernard Camblain
directeur général
de la Sogip Banque, se bat
pour la reconnaissance
du métier de gestionnaire
de patrimoine depuis
plusieurs années (page 9)
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EPUIS un an, la bulle
spéculative autour des
valeurs de l’Internet a
éclaté. Plus de

3 000 milliards de dollars de
capitalisation boursière sont
partis en fumée sur le Nasdaq en
douze mois, la récession menace
aux Etats-Unis, s’approfondit au
Japon et l’inquiétude gagne
l’Europe. La quasi-totalité des
places boursières a terminé
l’année 2000 en baisse. Cela ne
leur était plus arrivé depuis dix
ans et le scénario semble devoir
se répéter en 2001.
L’environnement serait-il devenu
et pour longtemps défavorable
aux épargnants et aux
actionnaires ? Les années
glorieuses des marchés financiers
appartiennent-elles au passé ?
Dans le prolongement de la chute
du mur de Berlin et de la
disparition du monde
communiste, un seul modèle
économique s’est imposé à
l’ensemble de la planète, celui du
capitalisme anglo-saxon, centré
sur les marchés financiers. La
mondialisation a d’abord et avant
tout été financière. Souvent sans
en être conscients, l’Américain
qui investit dans un fonds de
pension ou le Français qui met
ses économies sur un contrat
d’assurance-vie placent leur
épargne sur les grands marchés
boursiers de la planète, ce dont
ils ont beaucoup profité lors des
dernières années. Ils se sont
enrichis parfois rapidement pour
les plus astucieux ou les plus
téméraires. Comme tous les
précédents historiques d’envolée
boursière, celle-ci s’est terminé
en apothéose par une course
effrénée à l’argent facile et par
une vague de spéculation autour
des valeurs de la nouvelle
économie. Des fortunes et des
empires se sont bâtis et effondrés
en quelques mois.
Mais il s’agit seulement de la
partie émergée du changement
qui s’opère. L’euphorie boursière
de la fin du siècle dernier est le
fruit d’un environnement

exceptionnellement favorable
aux marchés d’actions marqué à
la fois par des taux d’intérêt à
long terme faible, la
quasi-disparition de l’inflation,
une progression ininterrompue
de la rentabilité des entreprises,
une vague sans précédent de
concentrations dans tous les
secteurs de l’économie, l’appétit
croissant des épargnants pour la
Bourse et une croissance forte,
alimentée notamment aux
Etats-Unis par les gains des
investisseurs.
Ce meilleur des mondes
appartient au passé. L’inflation
n’a pas disparu. La multiplication

par trois des cours du pétrole l’an
dernier est venue le rappeler. Le
rythme de la croissance, qui
n’avait cessé d’augmenter au
cours des dernières années
jusqu’à dépasser les 5 % aux
Etats-Unis et les 3 % en Europe,
se ralentit, parfois brutalement.
La nouvelle économie cherche
toujours des modèles viables et
l’heure n’est plus aux fusions
spectaculaires d’entreprises
menées par la seule logique du
toujours plus grand.
La Bourse casino où l’épargnant
gagne à tous les coups n’a qu’un
temps. L’investisseur va devoir
réapprendre la patience. Depuis
deux siècles, la hausse annuelle
moyenne des places boursières
est de l’ordre de 10 %. Il va falloir
s’en contenter et oublier les
années folles de la fin du
XXe siècle.

Eric Leser

L'ALLEMAGNE EN TÊTE DES
CONSULTATIONS

Sites web financiers
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La Bourse casino
où l’épargnant

gagne
à tous les coups

n’a qu’un temps :
l’investisseur

va devoir
réapprendre
la patience
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PRATIQUE

Quelques sites Internet permettent de mesurer la valeur de son
logement ou de celui que l’on convoite. La méthode n’est pas
totalement fiable mais offre une première approche qui pourra être
affinée en glanant d’autres informations. Voici quelques pistes :

d Le bureau des hypothèques. Toutes les mutations – ventes, dona-
tions ou successions – sont dûment répertoriées par le bureau des
hypothèques et les actes sont publiés, donc accessibles à tous. Si vous
avez connaissance d’une transaction précise, vous pouvez obtenir
auprès du bureau des hypothèques, souvent logé dans les mêmes
locaux que le cadastre (Pour Paris : 6, rue Paganini, Paris-20e. Tél. :
01-44-64-50-00), copie de la fiche d’immeuble qui vous donnera le
prix et le nom de l’acheteur. Mais il faut connaître l’adresse, le numé-
ro du lot et les références cadastrales et faire une demande sur le for-
mulaire ad hoc (numéro 32.35), s’acquitter de 82 francs et patienter
dix à quinze jours. La démarche ne peut donc s’envisager qu’au coup
par coup et sa complexité interdit de compiler les données d’un même
quartier pour les analyser.

d Les notaires, qui sont à la source de l’information puisqu’ils établis-
sent les actes, ont eux constitué et informatisé ces précieuses données
mais se les gardent jalousement. S’ils publient des statistiques, ils ne
délivrent pas le détail des transactions dans une même rue, sauf dans
le cadre d’une expertise ou d’un mandat de négociation. Des presta-
tions dûment facturées.

d Les agents immobiliers consentent souvent à donner une premiè-
re évaluation du bien dans l’espoir d’obtenir un mandat de vente. On
peut penser aussi au syndic qui connaît les ventes dans l’immeuble et
parfois joue les intermédiaires. Autre source à ne pas négliger, les voi-
sins ou des commerçants.

d Des services sur Minitel et sur Internet permettent d’obtenir une
évaluation grossière du prix d’un logement. Malgré la prolifération
des sites consacrés à l’immobilier, peu offrent ce service qui est de sur-
croît réservé à l’Ile-de-France, voire à Paris. Un seul site, celui du
magazine Challenge (challenges.fr) auquel on peut aussi accéder via le
site Nexdom.com, permet d’obtenir des valeurs dans 24 villes de pro-
vince. Le mensuel économique s’appuie sur l’Argus du logement créé
dès 1977 qui, à partir de plusieurs sources comme la Fnaim, les notai-
res et le réseau Century 21, calcule un prix fondé non sur des transac-
tions mais sur des statistiques. L’hebdomadaire De particulier à parti-
culier compile les prix de vente qu’ils recueillent auprès de ses annon-
ceurs. Immostreet travaille aussi à partir des 250 000 à 300 000 annon-
ces émanant en majorité des agences immobilières qu’il met en ligne.

d Notre test : nous avons soumis ces logiciels de simulation à un test
un peu rudimentaire avec la collaboration de Patrick Planchet, expert
immobilier de l’étude Dauchez et Panhard, notaires qui ont l’un des ser-
vices de négociation les plus importants de la capitale. Nous avons fait
évaluer trois appartements vendus récemment, et avons comparé les
résultats des trois sites avec l’expertise notariale et le prix de vente.
Résultat : l’expertise notariale est la plus fiable mais a été prise en défaut
sur le six pièces à Boulogne. « Ce grand appartement avec quatre cham-
bres a bénéficié de l’effet de rareté de ce type de logement, explique Patrick
Planchet. On assiste parfois à des surenchères. » Même si le site de Chal-
lenge se rapproche le plus de la réalité, aucun des sites n’est fiable. A leur
décharge, la forte pression des prix parisiens qui se poursuit conduit les
experts à sous-estimer les prix, toujours en retard sur le mouvement.

P LUS d’espace et, si possible,
une maison ! Ce désir s’affir-
me, en France, depuis
vingt ans, comme on le voit

dans les statistiques des ventes et
les tableaux de prix des grands
logements, très demandés, donc
en hausse, ainsi que dans une
enquête de la revue De particulier
à particulier auprès de ses lec-
teurs.

Près de 56 % des résidences prin-
cipales sont des maisons, avec,
localement, des pointes à 72 %,
comme en pays de Loire ou en Bre-
tagne. Les taux les plus faibles
sont, évidemment, ceux des
régions urbanisées, telle l’Ile-de-
France (27 % des résidences princi-
pales sont des maisons) ou la Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur (42 %).
« Depuis 1991, le prix moyen du
mètre carré a progressé de 21,7 %,
mais celui des maisons de 38 %,
contre 8 % pour les appartements »,
commente l’économiste Michel
Mouillart.

L’engouement pour les studios
est, lui, bien éteint : il concernait
un tiers des achats en 1993 et à pei-
ne un sur dix en 1999. « Cette chu-
te brutale est concomitante avec la
décrue du nombre d’étudiants, enta-
mée en 1994 », relève Yves Robin,
en charge des statistiques au minis-
tère de l’équipement. On constate,
dans le même temps, un intérêt
croissant pour les appartements
de 3 et 4 pièces, dont la part, dans
les achats, passe respectivement
de 20 % et 15 %, en 1991, à 35 % et
20 %, en 1999. « Contrairement aux
idées reçues, le mètre carré d’un
grand appartement est plus cher

que les autres », remarque
Me Bazaille, président du Marché
immobilier des notaires. A Nice, le
mètre carré de studio s’achète
8 720 francs, contre 9 450 francs
pour celui d’un cinq-pièces. A

Lyon, les petits appartements se
vendent 6 570 francs le mètre car-
ré, contre 8 490 francs pour les
grands. La règle se vérifie à Tou-
louse et Marseille. Seule Lille y
échappe.

Les souhaits des Français sur
leur idéal de logement ont été,
pour la troisième fois, auscultés
par la revue De particulier à parti-
culier, qui a enquêté auprès de
3 500 de ses lecteurs, entre le
11 octobre 2000 et le 3 janvier
2001, sur les raisons qui les pous-
sent à chercher un logement et
déménager, et sur ce qu’ils aime-
raient dénicher.

Sans surprise, les motivations

sont le besoin de disposer de plus
d’espace (54 %), de bénéficier d’un
meilleur environnement, plus cal-
me et vert (49 %), ou de se rappro-
cher de son travail (33 %). L’envie
de quitter un appartement pour
une maison est invoquée par 5 %
des personnes interrogées, un chif-
fre qui progresse par rapport aux
précédentes enquêtes.

LE BRUIT REDOUTÉ
Ce sont, en général, les femmes

qui ont le dernier mot dans le
choix du logement, et leur avis
s’impose de plus en plus avec
l’âge. « Est-ce de la résignation de
la part des hommes ? Ou de la
galanterie ? », s’interroge l’auteur.

Le bruit est la nuisance la plus
redoutée (85 %), suivie par la pol-
lution (61 %). Mais l’environne-
ment social est une préoccupa-
tion croissante (38 % des répon-
ses, contre 35 % précédemment),
puisque le quartier de bon stan-
ding et la qualité supposée des
écoles sont des préoccupations

montantes (respectivement 64 %
et 38 %) depuis l’enquête précé-
dente. Sur le logement ou l’appar-
tement lui-même, les goûts res-
tent classiques. On prend ses
repas dans la cuisine, on préfère
une douche à un bain et on sou-
haite de plus en plus une pièce
supplémentaire pour… l’ordina-
teur : près de 54 % des lecteurs de
la revue en ont un, dont 64 % sont
connectés à Internet.

Le logement idéal est une mai-
son de 140 mètres carrés, avec un
séjour de 60 mètres carrés à lui
seul et un maximum de range-
ments. La moquette est décidé-
ment passée de mode, comme les
tapisseries. On leur préfère le par-

quet et la peinture, si possible de
tons neutres. Le chauffage au gaz
rallie, lui, 60 % des suffrages.
Enfin, en matière de financement,
les personnes interrogées préfè-
rent le taux fixe au taux révisable
(84 %).

I. R.-L.

LES Français aiment l’immobi-
lier dans lequel ils investis-
sent 50 % de leur épargne.
Plus de la moitié d’entre eux

possèdent leur résidence principale
mais il faut compter avec les 9,5 %
qui ont aussi une résidence secon-
daire, un record européen, et les
12 % qui ont un « logement de rap-
port », selon le recensement de
l’Insee. Les dispositifs fiscaux succes-
sifs – Méhaignerie, Périssol puis Bes-
son – ont poussé les ménages les
plus fortunés à acheter un logement
locatif au rythme de 30 000 à 40 000
biens par an, voire 45 000 pour le
dispositif Périssol. Cet investisse-
ment n’est pas envisagé pour sa
médiocre rentabilité, le loyer net de
charge ne pouvant procurer qu’un
petit 3 ou 4 %, mais plutôt pour les
avantages fiscaux qu’il procure aux
allergiques à l’impôt, plutôt nom-
breux, et pour l’éventuelle valorisa-
tion du patrimoine lors de la
revente.

La notion d’immobilier comme
valeur pérenne et source de plus-
value reste quand même enracinée
dans l’esprit du plus grand nombre.
Le passé récent a pourtant montré
que la plus-value n’était pas tou-
jours au rendez-vous, que la gestion
d’un logement locatif est complexe,
risquée et très concurrencée par des
placements mobiliers profitables et
sans souci, eux.

La Bourse elle-même boude
depuis peu l’immobilier d’habita-
tion. Le marché des logements d’ha-
bitation n’intéresse tout simple-
ment plus les financiers, car il est
devenu peu rentable. « En outre, il
est fréquemment perturbé par les
interventions de l’Etat, qui bloque les
loyers, accorde des avantages fiscaux
à tel ou tel secteur, oriente les flux d’in-
vestissement à sa guise… Ce n’est pas
un marché pur, où l’offre et la deman-
de sont maîtres du jeu », estime Phi-
lippe Tannenbaum, analyste de la
société Crédit lyonnais Securities.

International Property Databank
(IPD) enregistre les données concer-
nant 2 200 immeubles appartenant
à des investisseurs institutionnels,
assurances et sociétés foncières,
cotées ou non en Bourse. Selon
IPD, la performance globale de l’im-
mobilier d’habitation incluant la
progression du capital et le rende-
ment locatif, a, sur la seule année
1999, atteint 7,2 %, contre 17,9 %
pour le bureau et 19,7 % pour le
commerce. Mais sur la période 1986
à 1999, l’habitat affiche un résultat
équivalent à celui du bureau, à
6,7 % l’an, et une plus grande stabili-
té d’une année sur l’autre. « Notre
parc de logements a joué un rôle
d’amortisseur de la crise du bureau,
reconnaît Alec Emmott, président
directeur général de la Société fon-
cière lyonnaise, puisque les revenus

dégagés par l’habitation sont beau-
coup plus stables et pérennes ».
Hélas, le raisonnement n’est plus
valide aujourd’hui : « Nous sommes
obligés de changer de modèle, pour-
suit Alec Emmott. De collectionneur
d’actifs, nous devenons peu à peu des
distributeurs de dividendes. Nous
devons donc démontrer que l’habita-
tion rapporte plus que le coût des
capitaux immobilisés. C’est pourquoi
nous avons commencé à céder quel-
ques fleurons du patrimoine presti-
gieux de la Société foncière lyonnaise,
situés dans les beaux quartiers pari-
siens, afin qu’à terme, en 2003, notre
patrimoine soit composé de 85 % de
locaux commerciaux et de bureaux et
de 15 % seulement d’habitation. »

RECENTRER SUR LE BUREAU
Les autres foncières, telles Simco

ou Gécina, classiquement orien-
tées vers l’habitation, font le
même raisonnement et allègent
leur parc de logements. « Le princi-
pe selon lequel l’immobilier est une
valeur refuge moins cyclique que les
autres n’offre pas d’intérêt aujour-
d’hui, car l’on constate bien des
cycles dans l’immobilier et les bour-
siers savent de mieux en mieux se
protéger des risques des autres place-
ments et anticiper les crises », expli-
que Philippe Tannenbaum.

Autre handicap : le marché
immobilier souffre d’un manque
cruel d’acteurs compétents, profes-
sionnels et suffisamment puissants
pour l’animer, permettre des com-
paraisons de performances et fixer
des valeurs repère. On ne dénom-

bre que 25 sociétés foncières,
c’est-à-dire détenant un patrimoi-
ne immobilier, cotées sur la place
de Paris, qui représentent moins
de 2 % de la capitalisation et dont
aucun titre n’est présent dans le
CAC 40, quatre seulement dans l’in-
dice SBF 120 : c’est dire que l’im-
mobilier en Bourse est invisible.

Afin d’atteindre une taille criti-
que, les sociétés foncières sont
entrées, depuis trois ans, dans une
phase de fusions et de rachats.
Simco, filiale d’Axa, a ainsi racheté
au Crédit foncier le beau patrimoi-
ne de la Société des immeubles de
France, portant sa capitalisation à
plus de 2 milliards d’euros et per-
dant au passage sa vocation pour
l’habitation en la recentrant sur le
bureau. Ce rachat n’a pourtant pas
fait miracle sur le cours de l’action
Simco. Gécina, autre grande fonciè-
re cotée en Bourse, a multiplié les
acquisitions, notamment Batibail,
la Foncière Vendôme, Sefimeg et
l’UIF. Elle s’est ensuite lancée dans
un vaste programme de vente de
ses immeubles les moins rentables,
portant sur 102 biens, soit le quart
de son patrimoine, dans le but non
seulement de se désendetter mais
aussi de muscler ses performances.

Autre valeur immobilière présen-
te en Bourse, celle du promoteur
Kaufman & Broad, introduite en
février 2000. Son activité est plus
industrielle que patrimoniale et sa
performance boursière n’est pas
brillante, malgré des résultats con-
formes aux promesses. Kauf-
man & Broad souffre manifeste-
ment d’être la seule société de ce
type à être cotée, donc sans compa-
raison possible.

Le divorce entre la Bourse et l’ha-
bitation paraît consommé. Chez
nos voisins britanniques et néerlan-
dais, seules quelques foncières très
spécialisées sur l’habitation obtien-
nent des résultats acceptables
pour leurs actionnaires.

I. R.-L.

Les enquêtes
et les prix du marché
le montrent : espace
et maisons sont
les nouvelles priorités

Visite guidée du logement idéal des Français

L’engouement pour les maisons se traduit dans les prix. Alors que
la crise a fait chuter le prix du mètre carré des appartements, celle-ci
n’a pas – ou peu – affecté la valeur des maisons. Si l’on prend une
base 100 en 1994, le prix des maisons a progressé de 35 % en six ans,
tandis que les appartements se sont valorisés de 19,4 %. Cette tendan-
ce s’accentue avec la reprise amorcée depuis 1998. Certaines villes
affichent des hausses spectaculaires, selon les données fournies par
les chambres des notaires. A Lyon, le prix des maisons a bondi de
23,6 % depuis 1994, au Havre de 25,6 %, à Nancy de 28,5 %, à Bordeaux
de 30,2 %, à Nantes de 31,7 %, à Metz de 32 % et à Marseille de 33 %.

Bourse et habitat : le divorce

d3

questions

à Michel Mouillart

Michel Mouillart est
professeur d’économie
à l’université Paris-X
Nanterre et s’intéresse
depuis vingt ans
à l’économie du logement.

1Quelles sont, à votre
avis, les grandes tendan-
ces de l’évolution du mar-

ché du logement en France,
depuis vingt ans ?

Un fait marquant est l’acces-
sion des classes moyennes à la
propriété : c’est à elles que l’on
doit le fort développement du
marché de l’ancien. En
1989-1990, sur 375 000 accé-
dants dans l’ancien, 42 % dispo-
saient d’un revenu mensuel infé-
rieur à trois fois le SMIC, alors
qu’ils sont aujourd’hui près de
50 %. Le prix des logements est
toujours resté en cohérence
avec ce que les Français étaient
prêts à y investir, c’est-à-dire
environ trois ans de revenus. Le
système d’aide prodiguée par
l’Etat ne change pas cette don-
née, et le taux d’effort des per-
sonnes modestes, de 26 %, est
de 10 points supérieur à celui
des hauts revenus. Le meilleur
système d’aide reste encore la
baisse des taux de crédit, ce qui
explique le succès du prêt à taux
zéro.

2La ségrégation sociale
est-elle plus accentuée
aujourd’hui qu’en 1980 ?

Oui, les écarts se creusent
entre les villes, avec des dispari-
tés de prix de un à deux pour les
appartements, de un à cinq pour
les maisons. A l’intérieur des vil-
les, entre quartiers recherchés et
secteurs dévalorisés, l’écart est
de un à trois pour les apparte-
ments et de un à six pour les mai-
sons. C’est une loi de ce marché
où les accédants sont prêts à
payer cher le ticket d’entrée
pour rester entre soi, avoir accès
au meilleur lycée ou bénéficier
d’une plus grande sécurité. En
abandonnant, en 1977, l’aide à
la pierre au profit de l’aide à la
personne, les pouvoirs publics
ont perdu les manettes du mar-
ché et ne peuvent plus jouer
leur rôle régulateur. Avec la
décentralisation, les maires ont,
en outre, hérité de pouvoirs d’ur-
banisme et de politique locale
du logement qui les rendent sen-
sibles aux pressions des popula-
tions parfois hostiles à la présen-
ce de logements sociaux. Les
contraintes publiques de mise
aux normes des logements les
plus vétustes peuvent d’ailleurs
ériger des obstacles à l’accès des
ménages les plus modestes aux
centres-villes, car les aides publi-
ques ne compensent pas le ren-
chérissement des logements.

3Les besoins ont-ils évo-
lué ?

Les besoins en loge-
ments dans les prochaines
années demeurent élevés, de
l’ordre de 325 000 unités par an,
pour plusieurs raisons : la pres-
sion démographique toujours
forte, les flux migratoires qui se
renforcent mais aussi un désir
des jeunes de dé-cohabiter,
désir qui se confirme avec la
reprise économique. Les exigen-
ces accrues de qualité et de con-
fort, le souhait d’une meilleure
localisation, augmentent aussi
les besoins de renouvellement
du parc. L’exemple du parc
HLM, dont une part croissante
s’enfonce dans la vacance, illus-
tre cette composante. On ne
peut pas se contenter de dire
que la taille du parc de loge-
ments est aujourd’hui suffisan-
te car un logement même
convenable peut ne plus être
convoité par des habitants tou-
jours plus attentifs à la qualité
de leur cadre de vie.

Propos recueillis par
Isabelle Rey-Levebvre

Les prix des pavillons s’envolent
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Les financiers boudent
le marché des
logements d’habitation
qui a perdu son statut
de valeur sûre

Bureau et habitation : une rentabilité comparable

TAUX ANNUEL DE RENDEMENT *

* incluant les loyers et l'évolution du capital
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Sur quatorze ans, la moyenne annuelle de la performance s'établit à 6,7 % pour
l'habitation comme pour le bureau.

BUREAUX FRANCE HABITATION FRANCE

- 20

- 10

0

10

20

30

9090 91 921986 87 88 93 94 95 96 97 98 1999

17,9

7,2

- 10,5

14,9
17,7

23,8
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- 3,3

(1) - Prix payé par l'acheteur, incluant honoraires de négociation ou commission d'agence.

Quatre expertises en francs au banc d'essai
BOULOGNE

6 pièces - 147 m2

Expertise notaire

Immostreet.com

Challenges.fr

De particulier à
particulier

Prix de vente (1) 4 130 000

3 550 000

-

3 410 400

PARIS 18°
2 pièces - 35 m2

440 000

450 000

412 163

399 180

PARIS 2°
4 pièces - 105 m2

1 750 000

1 730 000

1 559 077

1 614 341

3 210 000 440 000 2 020 000
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LE prix d’un logement a peu
de rapports avec son coût de
production. Il est surtout
fonction de trois éléments :

l’agglomération où il est situé, l’ima-
ge sociale qu’il dégage et ses quali-
tés intrinsèques de surface et de
confort.

« Le prix d’un logement de même
type peut varier du simple au double,
voire au quintuple lorsqu’il s’agit
d’une maison, selon les régions et leur
dynamisme démographique et écono-
mique », explique l’économiste
Michel Mouillart. Alors que le prix
moyen du mètre carré parisien s’éta-
blissait, au premier semestre 2000, à
18 200 francs, il n’était, selon les
notaires, que de 4 140 francs à Saint-
Etienne, 4 810 francs à Brest,
6 190 francs à Montpellier,
9 600 francs à Aix-en-Provence et
8 960 francs à Nice.

Les différents marchés peuvent
être sommairement classés en trois
catégories : les territoires en déclin,
les zones stables et les régions dyna-
miques. Le recensement de 1999
identifie les 52 aires urbaines qui
connaissent une croissance démo-
graphique supérieure à 0,74 % l’an
et où, par la force des choses, les
prix des logements sont appelés à
grimper : les plus remarquables
sont Genève-Annemasse (+ 1,26 %
par an), Rennes (+ 1,32 %), Poitiers
(+ 1,10 %), Annecy (+ 1,19 %),
La Rochelle (+ 1,16 %), Nantes
(+ 1,11 %) et surtout Montpellier
(+ 1,86 %) et Toulouse (+ 1,57 %).
Les plus grandes villes ne sont pas
forcément les plus attractives, puis-
que Chambéry, Chartres, Blois, Fré-
jus ou Thonon-les-Bains enregis-
trent un fort taux de croissance de
la population. L’Insee a également
découvert de nouvelles zones en
développement, certaines commu-
nes de deuxième et troisième cou-
ronnes des principales aggloméra-
tions, comme Senlis près de Paris,
Salon-de-Provence et La Ciotat
près de Marseille et, près de Stras-
bourg, Haguenau ou Sélestat.

Dans le prix d’un logement entre
aussi une notion plus subjective que
Jean-Paul Lacaze, urbaniste, ancien
directeur de l’Agence nationale
pour l’amélioration de l’habitat
(Anah), appelle « l’image sociale » :

« La théorie qui explique le prix d’un
logement par sa distance au centre-
ville est erronée. La clef de la forma-
tion d’un prix est dans l’image de l’im-
meuble telle qu’elle s’est forgée dans
la mémoire collective des habitants.
Le logement est avant tout un signe
social, un ensemble d’informations
codifiées qui permettent à chacun de
se situer par rapport aux autres. »
Une façade ornementée, une pla-
que de cuivre vissée près de l’en-
trée, qui indique la présence d’un
professionnel libéral, ou une porte
cochère dénotent l’immeuble bour-
geois. D’autres signes vont dénoter
un immeuble plus populaire.

DES CRITÈRES ENCHEVÊTRÉS
Ces éléments créent dans l’esprit

de tous une image stable, résultat
d’un consensus social entre spécialis-
tes, experts et aussi habitants du
quartier. « Les riches bourgeois de la
fin du XIXe siècle qui ont massivement
investi dans les immeubles de rapport
l’ont bien compris, en multipliant les
signes ostentatoires : cariatides et bal-
cons ouvragés en façade, tapis dans
les escaliers… », ajoute Jean-Paul
Lacaze. Il peut y avoir des évolu-
tions vers la paupérisation ou, au
contraire, l’embourgeoisement et la

« gentryfication », selon l’expres-
sion américaine. C’est le cas lorsque
la demande n’est plus satisfaite dans
un quartier couru, ce qui pousse à
rechercher un peu plus loin. Le mou-
vement est précédé par l’arrivée de
leaders d’opinion, artistes, créatifs,
architectes, publicitaires, comme on
l’a vu dans le quartier de la Bastille.
La paupérisation n’est, elle, pas irré-
médiable. L’initiative publique peut
la contrer, en particulier dans les
centres-villes, par des opérations
programmées d’amélioration de
l’habitat, d’embellissement des espa-
ces publics, de remise à neuf de
l’école ou d’aide financière au ravale-
ment des façades, afin de redonner
confiance aux acteurs privés.

Enfin, les atouts du logement lui-
même expliquent en partie son prix.
Certains économistes ont une appro-
che dite hédonique, qui évalue le
poids de chaque caractéristique du
logement dans la formation du prix.
A Paris, par exemple, l’indice élabo-
ré par la Chambre des notaires et
l’Insee décompose le prix de chaque
bien en fonction de son époque de
construction, du nombre de pièces,
de la présence d’un ascenseur ou de
salles de bains, et mesure l’influence
de chaque critère par rapport à un
logement de référence – en l’occur-
rence, un appartement de deux piè-
ces de 47 mètres carrés, situé au
deuxième étage d’un immeuble
ancien du Faubourg-Montmartre.
Ainsi, une salle de bains supplémen-
taire majore le prix du mètre carré
de 4 % ; 10 % de surface en plus se
traduisent par une hausse de
11,4 % ; une construction récente
(après 1980) fait monter le prix de
15 % ; la présence d’un parking, de
12 % ; la situation au 4e étage et
plus, avec un ascenseur, de 6,7 %.
En revanche, le rez-de-chaussée fait
chuter le prix de 11,7 %…

Les phénomènes sociaux qui expli-
quent les prix des logements sont
donc complexes, les critères enche-
vêtrés et l’exercice ne se réduit pas à
l’application d’un modèle mathéma-
tique. Cela reste, hélas, un domaine
délaissé par les chercheurs et les éco-
nomistes, les statistiques étant dis-
persées et peu cohérentes.

I. R.-L.

La subtile alchimie des prix

b Pour connaître :
– le niveau des loyers en région
parisienne, consulter le site de
l’Observatoire des loyers de
l’agglomération parisienne
(21, rue Miolis, Paris-15e,
tél. : 01-40-56-01-47) :
www.olap.asso.fr ;
– les résultats de la banque de
données IPD avec les
performances de tous les types
d’actifs immobiliers : 21, avenue
Kléber, Paris-16e,
tél. : 01-45-01-41-00
et www.ipd.france.com
b Pour obtenir des données sur

les prix des logements, les
chambres départementales des
notaires ont souvent un site avec
des statistiques, publiées avec
quelques mois de retard. Pour
Paris et petite couronne :
www.parisnotaires.fr. Pour les
autres départements, taper :
www.chambre. suivi du nom du
département et de fr. Exemple :
www.chambre.rhone.fr
b La Fnaim, Fédération nationale
de l’immobilier, publie des
éléments de conjoncture sur son
site (www.fnaim.fr), tout comme
l’hebdomadaire De particulier à
particulier avec un gros plan sur le
marché : www.pap.fr

b Pour des informations
juridiques, financières sur le
logement, l’Agence nationale
d’information sur le logement :
www.anil.org et pour connaître
les Adil (associations
départementales),
tél. : 01-42-02-50-50.
b Pour les propriétaires
bailleurs : l’Union nationale de la
propriété immobilière : 11, quai
Anatole-France, Paris-7e. Tél. :
01-44-11-32-42, www.unpi.org
b L’Insee publie chaque année les
comptes du logement (tél. :
01-41-17-66-11), synthèse sur
www.logement.equipement.gouv.
fr/publi/etudes.

Pour en savoir plus

Situation et
« image sociale » sont
déterminantes dans
l’estimation du prix
d’un logement, au-delà
de ses qualités propres
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Nombre de transactions par an
selon le niveau de revenus des acheteurs

PÉRIODE
MOINS DE
2 SMIC

DE 2 À 3
SMIC

DE 3 À 4
SMIC

DE 4 À 5
SMIC

5 SMIC
ET PLUS

TOTAL

1989 - 1990

1992 - 1993

1998 - 1999

30 000 (1)

60 000 (1)

90 000 (1)

30 000

85 000

115 000

15 000

55 000

70 000

NEUF

ANCIEN

ENSEMBLE

NEUF

ANCIEN

ENSEMBLE

NEUF

ANCIEN

ENSEMBLE

55 000

100 000

155 000

60 000

135 000

195 000

40 000

80 000

120 000

45 000

75 000

120 000

35 000

90 000

125 000

40 000

80 000

120 000

20 000

40 000

60 000

20 000

60 000

80 000

15 000

30 000

45 000

45 000

100 000

145 000

40 000

75 000

115 000

15 000

65 000

80 000

195 000

375 000

570 000

185 000

445 000

630 000

125 000

310 000

435 000

REVENUS DES ACHETEURS

(1) - Nombre d'appartements achetés.

Coût des logements en nombre d'années
de revenus des acheteurs

PÉRIODE
MOINS DE
2 SMIC

DE 2 À 3
SMIC

DE 3 À 4
SMIC

DE 4 À 5
SMIC

5 SMIC
ET PLUS

TOTAL

1989 - 1990

1992 - 1993

1998 - 1999

5,4

3,3

3,9

5,4

3,9

4,3

5,0

3,7

3,9

4,2

2,7

3,2

4,0

3,3

3,5

3,8

2,9

3,2

3,2

2,4

2,6

3,3

2,8

2,9

3,2

2,6

2,7

3,5

2,4

2,9

3,6

3,0

3,2

3,4

2,6

2,9

2,2

1,7

1,9

2,4

2,5

2,5

2,7

2,2

2,3

3,1

2,2

2,5

3,3

2,9

3,1

3,2

2,6

2,8

REVENUS DES ACHETEURS

NEUF

ANCIEN

ENSEMBLE

NEUF

ANCIEN

ENSEMBLE

NEUF

ANCIEN

ENSEMBLE

La baisse des revenus des ménages se traduit rapidement par une chute du nombre de transactions, qui entraîne une baisse des
prix, comme on l'a vu entre 1990 et 1996. A l'inverse, l'amélioration du pouvoir d'achat se traduit par une vive reprise de l'activité.

En 1999, un acquéreur qui gagne moins de 2 SMIC investit, en moyenne, 4,3 années de revenus dans l'achat d'un appartement
(pour une moyenne générale de trois années de revenus). Ce ratio est très stable dans le temps car, en cas de baisse de prix, les
candidats à la propriété ne réduisent pas leur budget, mais en profitent pour acheter des logements plus grands ou mieux situés.

Évolution du prix du mètre carré habitable, corrigée de l'inflation

Trois phases se succèdent : une vive hausse des prix, de 5,7% l'an, précède une phase de stabilité, à partir de 1990 à + 0,1 l'an, avec
une baisse du prix des appartements et une hausse des maisons et, depuis 1997, une hausse soutenue, à +7,2% l'an. Compte tenu de
l'inflation, la première phase peut être jugée stable, la deuxième traduit une baisse et la dernière une légère reprise de 5% par an.

APRÈS CORRECTION DE L'INFLATION ET EN BASE 100 EN 1991 POUR LA FRANCE ENTIÈRE

en francs par m2
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82,6

88,3

124,6

Évolution du prix du mètre carré après correction de celle des revenus

Le prix du mètre carré habitable évolue dans une fourchette comprise entre 104 et 81, après correction de l'évolution du revenu
disponible des ménages (qui équivaut à l'addition de tous les revenus, salaires, revenus du patrimoine et transferts sociaux, après
déduction des impôts). La récente hausse compense à peine la chute observée entre 1991 et 1998.

APRÈS CORRECTION DE L'ÉVOLUTION DU REVENU DISPONIBLE DES MÉNAGES EN BASE 100 EN 1991
POUR LA FRANCE ENTIÈRE
en francs par m2
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SOUS les effets conjugués de
la popularité planétaire de
« Zizou », des films à succès
de Robert Guédiguian, des

polars de Jean-Claude Izzo ou des
rappeurs de IAM, l’image de Mar-
seille a bien embelli ces dernières
années. Mais la ville change aussi
dans ses murs. Le travail d’aména-
gement et de reconquête du cen-
tre-ville qu’opèrent la municipali-
té, via une société d’économie mix-
te, et Euroméditerranée commen-
ce à porter ses fruits. Cet établisse-
ment public, opération déclarée
d’intérêt national, a été placé sous
la tutelle de l’Etat – le préfet déli-
vrant les permis de construire.

Le TGV arrivera en gare Saint-
Charles, dès juin 2001, après seule-
ment trois heures de voyage
depuis Paris. Des entreprises nou-
velles s’implantent, entraînant
dans leur sillage des cadres plutôt
ravis de s’offrir « la ville avec la
mer en plus ». Ainsi, la Compagnie
Générale Maritime y installe son
siège, ce qui signifie l’arrivée de
deux cent soixante-dix cadres et
de leur famille. De nouvelles uni-
versités, notamment la faculté de
droit et d’économie qui a ouvert
ses portes en octobre 2000, drai-
nent désormais leurs flots d’étu-
diants sur la Cannebière.

La première conséquence de
cette vitalité est la sérieuse hausse
des prix des logements, de l’ordre
de 12 % en 2000, contre 5,4 % en
1999. « Dans les années 1990, le
marché immobilier marseillais
n’avait connu ni embellie ni crise,
comme c’était le cas à Paris, Nice
ou Aix-en-Provence, mais, aujour-
d’hui, il profite pleinement d’une
activité soutenue, avec près de
10 000 ventes conclues en 2000 et
une hausse vigoureuse qui touche
des quartiers très divers », commen-
te René Pallincourt, président de
la Fnaim.

LA BELLE DE MAI VALORISÉE
Les quartiers résidentiels sont

toujours recherchés : « Il n’y a plus
de prix dès que les appartements
sont grands et disposent d’une terras-
se avec vue sur la mer, a fortiori s’il
s’agit d’une villa avec un bout de ter-
rain », remarque Philippe Rey,
notaire. Dans les belles coproprié-
tés du 8e arrondissement, comme
La Cadenelle, Thalassa, Les Alpilles
ou La Réserve, le mètre carré
atteint 18 000 à 20 000 francs, con-
tre 13 000 francs en 1998. Un appar-
tement de la copropriété La Rian-
te, de 180 mètres carrés, a trouvé
preneur au prix de 4 millions de
francs, garage compris. Une belle
villa du Roucas-Blanc, de 200
mètres carrés avec vue sur la mer,
part entre 5 et 7 millions de francs.

La hausse se diffuse dans des
quartiers plus modestes, comme
La Belle-de-Mai : « Il y a à peine
deux ans, le marché y était poussif,
raconte René Pallincourt, avec un
mètre carré plafonnant à 5 000 ou
6 000 francs. La réhabilitation de
l’ancienne Manufacture des tabacs,
investie par des troupes de théâtre et
un pôle patrimoine comprenant un
atelier de restauration de peintures,
les archives de la ville et les réserves
des musées, a enclenché un proces-
sus de valorisation. » Un trois-piè-
ces de 70 mètres carrés s’est vendu
près de 800 000 francs, soit
11 400 francs le mètre, un chiffre
impensable il y a à peine deux ans.

La société d’économie mixte
municipale Marseille Aménage-

ment s’est, depuis 1995, attelée à
la requalification de l’hypercentre
sur les secteurs du Panier, de
Belzunce et Noailles. Deux procé-
dures s’y superposent : une opéra-
tion programmée d’amélioration
de l’habitat (OPAH), incitative, et
un périmètre de restauration
immobilière (PRI), plus coercitif
puisque la collectivité peut obliger
les propriétaires à réaliser des tra-
vaux de réhabilitation, voire céder
leurs biens en cas de carence. En
contrepartie, propriétaires et inves-
tisseurs peuvent bénéficier des
avantages fiscaux loi Malraux,
c’est-à-dire déduire de leurs reve-
nus les déficits fonciers occasion-
nés par les travaux. Dans les deux
secteurs, des subventions issues
de l’Agence nationale d’améliora-
tion de l’habitat et majorées par
les collectivités locales abaissent
les travaux de 17 % à 20 %, en
moyenne. Entre 1995 et 2000, quel-
que 1 400 logements ont ainsi été
réhabilités dans le cadre de
l’OPAH et autant dans le PRI.

Dans ce secteur, Marseille Amé-
nagement vend les logements
3 200 francs le mètre carré, aux-
quels il faut ajouter de 6 000 à
7 000 francs de travaux, moins les
subventions et les gains fiscaux.
Ces appartements pourront se
louer 42 francs le mètre carré, prix
moyen du marché.

Ces opérations peuvent paraître
alléchantes aux investisseurs
séduits par leur volet fiscal, à
condition de ne pas surpayer le
bien et, surtout, de réaliser des tra-
vaux de qualité, ce qui est plus faci-
le pour des propriétaires résidant
sur place. On dénombre quelques
exemples de ravalements bâclés
ou de travaux cache-misère qui
font fuir les locataires et obligent
le fisc à retirer les avantages envisa-
gés, sans compter le gaspillage
d’argent public. Autrefois mal
famés, ces quartiers attirent

aujourd’hui les artistes et les arti-
sans : leur charme est toutefois
pénalisé par l’absence de facilités
de stationnement pour des voitu-
res encore indispensables dans
une ville où les transports en com-
mun sont loin de couvrir tout le
territoire.

La réhabilitation gagne égale-
ment les quartiers moins centraux,
autour du nouveau parc du
26e Centenaire, implanté sur le site
de l’ancienne gare du Prado, et au
centre commercial Bourse.

ENVOLÉE DES PRIX DES LOYERS
Les programmes neufs foison-

nent. Les grands promoteurs natio-
naux, Bouygues, Kaufmann
& Broad, Eiffage ou Capri, en com-
mercialisent chacun trois ou qua-
tre, au prix moyen de
13 000 francs le mètre carré. Envi-
ron mille cinq cents logements se
sont vendus en 2000, avec un chif-
fre d’affaires équivalent à celui de
1999 (2 200 ventes). Quelques pro-
grammes en centre-ville attei-
gnent des prix jusque-là inconnus,
par exemple de 15 000 à 17 000
francs le mètre carré pour un pro-
gramme Capri, près du palais de
justice Monthion, dans le 6e arron-
dissement.

Les promoteurs s’aventurent
plus volontiers qu’auparavant
hors des quartiers résidentiels.
Progéréal propose Les Hauts-de-
Mazargues, dans un quartier popu-
laire qui mélange villas et apparte-
ments, au prix de 8 000 à
8 500 francs le mètre carré, et Les
Jardins-d’Eden, dans le 9e arrondis-
sement. « Nous ne nous intéressons
pas qu’aux quartiers “faciles”, indi-
que Alain Vial, de Progéréal. Nous
nous implantons aussi dans des
quartiers sensibles, comme Le
Caillols, en association avec des
organismes HLM. »

Le développement des quartiers
sud est bloqué par la mer et la
montagne, et Marseille s’étire au
nord, dans la ZAC Château-Gom-
bert, où les cadres peuvent trou-
ver à acheter des villas neuves et,
demain, à Sainte-Marthe ou L’Es-
taque, futures zones de déploie-
ment du marché immobilier.

Aspirés par cette vitalité, les
loyers des logements mis ou remis
en location au cours de l’année
2000 ont, selon la Confédération
nationale des administrateurs de
biens, grimpé de 10 % en trois ans
avec un niveau moyen de
52 francs le mètre carré, dépassant
les prix lyonnais. Les grands appar-
tements ont même enregistré une
hausse de 7 % en un an, 13 % en
trois ans.

Isabelle Rey-Lefebvre

AVANT de dévaler les pen-
tes, un petit tour dans les
contrats s’avère fort utile
et permet de (re)découvrir

les protections dont on dispose
déjà et peut éviter de souscrire une
nouvelle assurance inutilement.

La carte Visa Premier inclut,
dans ses services, une assurance-
neige qui couvre intégralement les
frais de recherche et de secours,

les frais de rapatriement et le rem-
boursement des forfaits et des
cours de ski non utilisés dans la
limite de 800 euro. Valable en Fran-
ce et à l’étranger, elle couvre le titu-
laire de la carte, son conjoint ou
son concubin et les enfants âgés
de moins de vingt-cinq ans. Si
vous réglez votre voyage avec cet-
te carte, cela vous dispense de
souscrire une assurance complé-
mentaire.

Si vous ne disposez d’aucune
couverture, plusieurs contrats
sont proposés. Mais il faut lire
entre les lignes, car les garanties
offertes varient d’une assurance à
une autre. Ainsi, la formule
Snowie d’Europ assistance ne joue
pas si vous allez skier aux Etats-
Unis, au Canada ou dans les pays
du nord de l’Europe. En revanche,
elle prend en charge les frais de
séjour déjà réglés et non utilisés…
ce que l’assurance-neige Visa Pre-
mier ne couvre pas !

SKELETON, SAUT À SKI, BOBSLEIGH
Soyez extrêmement vigilant éga-

lement sur la prise en charge des
secours pour le ski hors piste :
Snowie limite la prise en charge à
100 000 francs, tandis que la formu-
le multirisque sports d’hiver des
MMA garantit la prise en charge
intégrale. Quand on sait que les
frais de secours en montagne sont
payants et qu’une minute d’héli-
coptère coûte environ 250 francs,
cela vaut la peine d’y regarder à
deux fois. L’assistance-neige GMF

va plus loin et couvre sans limite,
non seulement le hors piste, mais
aussi le skeleton (ski de vitesse qui
se pratique couché), le saut à ski et
même le bobsleigh. La Carte neige,
vendue par les comités de ski,
prend en charge, elle aussi, l’inté-
gralité des frais de secours.

Côté tarifs, ils se situent tous
dans la même fourchette :
150 francs par personne ou
495 francs pour la famille, pour
l’année, à la GMF, 179 francs par
personne ou 469 francs pour la
famille chez Europ assistance,
230 francs par personne ou
625 francs pour la famille pour la
Carte neige. Ces tarifs sont annuels
et vont d’octobre à octobre (ou de
novembre à novembre). Si vous ne
partez que quelques jours, préfé-
rez les assurances ponctuelles : par
exemple, 100 francs par personne
pour neuf jours aux MMA,
150 francs par personne pour huit
jours avec la carte Top neige.

Sauf si vous ne skiez qu’une jour-
née, évitez le ticket neige journa-
lier vendu au pied des pistes qui se
révèle fort coûteux et pour lequel
vous n’avez pas le temps d’appré-
cier l’exacte étendue des garanties.

Enfin, sachez que les formules
familiales ne couvrent que les per-
sonnes appartenant au même
foyer fiscal, ce qui exclut notam-
ment les grands-parents, qui
devront donc souscrire une garan-
tie de leur côté.

Dominique de Noronha

Immobilier.
Aménagement
du centre-ville sous
la houlette de l’Etat
et de la municipalité,
réhabilitations,
programmes neufs,
témoignent de
la nouvelle vitalité
de la cité phocéenne,
qui sera en juin à
seulement trois heures
de Paris en TGV.
Conséquence : une
surenchère sur les prix

JURISPRUDENCE

D
ÉLIVRÉS par les
banques en
contrepartie d’un dépôt
d’argent, les bons de

caisse présentent l’attrait d’un
placement à court terme (cinq
ans au maximum), sûr, simple et
facilement remboursable. Le
porteur récupère le capital placé,
augmenté des intérêts capitalisés
pendant la durée du bon, soit à
l’échéance prévue, soit lors du
remboursement anticipé. Ces
bons offrent la possibilité à leurs
détenteurs d’être anonymes
vis-à-vis du fisc. Mais ils
supportent alors une imposition
plus lourde.
Au moment de la souscription de
chaque bon, le souscripteur doit
choisir entre la forme nominative
et la forme au porteur. Ce choix
irrévocable détermine la fiscalité
applicable aux intérêts de ce bon.
La forme au porteur ne comporte
pas d’indication du bénéficiaire
du remboursement du bon, c’est
pourquoi on parle de « bon
anonyme ». Le bon est
remboursé à l’échéance à la
personne qui se présente au
guichet quelle que soit son
identité. Le régime fiscal de
l’anonymat assez sévère
s’applique automatiquement.
Le prélèvement libératoire sur les
intérêts des bons anonymes est
de 60 %, auquel s’ajoutent 10 %
de prélèvements sociaux.
Il s’applique d’office. En outre
s’ajoute un prélèvement spécial
de 2 %, calculé sur la valeur du
bon lors de son remboursement.
Ce prélèvement est dû autant de
fois que la date du 1er janvier est
comprise entre la date d’émission
du bon et celle de son
remboursement.
Exemple : un bon au porteur
anonyme de 10 000 francs
souscrit en mars 1998 à échéance
de quatre ans, dont le
remboursement est anticipé en
juillet 2001 (on suppose que
la valeur du remboursement
avant impôt s’élève à 11 359,48
francs), est soumis au
prélèvement de 2 % sur la valeur
du bon – trois 1ers janvier – soit
600 francs, au prélèvement
libératoire majoré de 60 % auquel
s’ajoutent 10 % de prélèvements
sociaux, soit 951,64 francs.
Après impôt, la valeur de
remboursement est donc de
9 807,84 francs.
Pour les bons émis après le
1er janvier et remboursés avant le
31 décembre de la même année,
le prélèvement est calculé en
fonction du temps écoulé entre
émission et remboursement par
rapport à une année de 365 jours.
Ainsi, pour les bons de moins
d’un an, le calcul du prélèvement
peut aboutir à des résultats
différents selon que la durée du

bon inclut ou non un 1er janvier.
En revanche, la forme nominative
– ou « à ordre » – permet de
bénéficier du régime fiscal de
droit commun plus doux
applicable aux intérêts. Elle
comporte obligatoirement
l’indication du bénéficiaire du
bon. Ce bénéficiaire peut être
différent du souscripteur, mais
alors il doit être nominativement
désigné lors de la souscription.
Ce régime fiscal consiste en un
prélèvement libératoire sur les
produits des bons nominatifs de
15 %, auquel s’ajoutent 10 % de
prélèvements sociaux. Ce taux
s’applique sur option. Cette
option doit être exercée au plus
tard lors de l’encaissement des
revenus. A défaut, les intérêts
sont soumis au barème progressif
de l’impôt sur le revenu et
doivent être mentionnés dans la
déclaration annuelle de revenus.
A l’impôt sur le revenu

proprement dit s’ajoutent les
divers prélèvements sociaux pour
un total de 10 %.
L’option pour la forme
nominative n’est possible que si
le souscripteur et le bénéficiaire
initialement désigné – s’ils sont
différents – autorisent
l’établissement auprès duquel le
bon est souscrit à communiquer
leur identité et leur domicile
fiscal à l’administration fiscale.
S’ils ne l’autorisent pas, ils n’ont
pas le choix : le bon est au
porteur et le régime fiscal de
l’anonymat s’applique
irrévocablement.
Si la personne qui se présente au
remboursement n’est pas celle
désignée comme bénéficiaire, les
bons sont soumis d’office au
régime de l’anonymat. Toutefois,
si cette personne est devenue
propriétaire du bon à la suite
d’une donation ou d’une
succession déclarée à
l’administration fiscale, les
intérêts des bons bénéficient du
régime fiscal de droit commun.
En revanche, si la cession n’a pas
été déclarée à l’administration
fiscale ou si les bons ont été
vendus, le régime de l’anonymat
s’applique.

Rédaction des Editions
Francis Lefebvre

Embellie du logement à Marseille :
les prix flambent, les promoteurs se pressent

L
’INTÉRÊT de retard dont
sont assortis les
redressements fiscaux n’a
pas le caractère d’une

sanction puisqu’il a pour seul
objet de réparer le préjudice
financier causé au Trésor du fait
du non-paiement de l’impôt dans
les délais. Il n’a donc pas à être
motivé par l’administration.
Cette analyse classique – que
partageaient aussi bien les
tribunaux administratifs que
judiciaires – a été récemment
battue en brèche. Un
contribuable a fait observer que
le taux de l’intérêt de retard – fixé
depuis plus de 13 ans à 9 % l’an –
s’écarte notablement de celui de
l’intérêt légal, révisé chaque
année et fixé pour 2001 à 4,26 %.
Or c’est ce dernier taux qui sert à
calculer les intérêts moratoires

versés aux contribuables
par l’administration en cas
de dégrèvement d’impôt.
Deux poids, deux mesures,
en quelque sorte.
Cette argumentation a séduit le
tribunal de grande instance de
Paris. Dans une décision du
6 juillet 2000, il a jugé que la
différence entre les deux taux ne
peut être considérée que comme
une pénalité – qui aurait dû être
motivée.
En conséquence, il a ramené le
taux de l’intérêt de retard à celui
de l’intérêt légal en vigueur
durant la période considérée.
Quand le gouvernement
alignera-t-il – à la baisse – les
deux taux ?

Rédaction des Editions
Francis Lefebvre

Insérée dans le périmètre d’Euroméditerranée, la rue de la Répu-
blique est bordée de magnifiques immeubles haussmanniens de la
fin du XIXe siècle. Mais près de cinq cents logements sont vacants,
certains peu entretenus. Deux propriétaires se partagent ces
4 000 logements. La moitié appartenait à Cofinda (Compagnie finan-
cière Danone) et a été cédée en 2000 pour 430 millions de francs à la
société foncière P2C. Une vaste réhabilitation peut alors démarrer,
notamment grâce à une OPAH, opération programme d’améliora-
tion de l’habitat, avec subventions à la clef pour mettre sur le mar-
ché des appartements en accession mais aussi en location mélan-
geant logements à loyers libres, loyers intermédiaires et loyers
sociaux, ainsi que 60 000 mètres carrés de commerces en pied d’im-
meubles. L’autre grand propriétaire, la SIM, Société immobilière
marseillaise, filiale de la foncière Rue Impériale du groupe Lazard,
va aussi valoriser son patrimoine. De son côté, l’établissement
public envisage de créer sous la rue un parking de huit cents places
(pour 2004) et surtout un tramway (2006).

Assurances. Tour
de piste des différents
contrats spécifiques,
à adapter à sa façon
de skier

Rue de la République : le grand lifting

Assurance-neige, tout n’est pas tout blanc

Les bons de caisse
et l’anonymat

d

Ces bons,
sûrs et simples
d’utilisation,

offrent la possibilité
d’être anonymes
vis-à-vis du fisc.

Mais ils supportent
alors une imposition

plus lourde

FISCALITÉ

L’intérêt de retard :
deux poids, deux mesures
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L
A sicav de Comgest a relati-
vement bien résisté à la
baisse des marchés émer-
gents. Sur un an, elle ne

recule que de 9,77 % alors que les
fonds de cette catégorie perdent
15,80 % en moyenne. Ce bon com-
portement s’explique par une poli-
tique de gestion très sélective.
« Nous nous concentrons sur les
sociétés de croissance, offrant une
bonne visibilité sur leur résultat et
gérées de manière efficace et hon-
nête », résume Wojciech Stanis-
lawski, un des gérants de Magel-
lan. « Nous recherchons les entre-
prises numéro un au niveau natio-
nal, régional, voire international,
qui vont bénéficier de l’enrichisse-
ment de la classe moyenne. Celles
du secteur de la grande distribu-
tion, de l’alimentation, des boissons
ou des médias. Ces entreprises sont
les plus à même de dégager des
bénéfices quelle que soit la situa-
tion économique », ajoute-t-il.
Résultat : sans faire de pari secto-
riel, la sicav n’est presque pas
investie sur les secteurs financier,
pétrolier ou des matières premiè-
res, jugés trop dépendants de la
conjoncture. Un parti pris de ges-
tion que confirme l’analyse du ris-

que selon la méthode APT (voir
graphique).
De même, les gestionnaires de la
sicav ne choisissent pas leurs
titres en fonction du pays où ils
sont cotés. Toutefois, certaines
zones géographiques sont
exclues du champ d’investisse-
ment lorsque les conditions
macroéconomiques ou politiques
sont mauvaises. Magellan est ain-
si absente de Turquie et d’Argenti-
ne et peu présente en Russie.
L’analyse géographique de la
sicav selon la méthode APT mon-
tre que le comportement de
Magellan est très lié à celui des
Bourses d’Asie et du Pacifique,
devant celles d’Europe de l’Est et
d’Amérique latine. Au 28 février,
les deux plus fortes positions
étaient la Corée du Sud et
Hongkong avec 11 % du porte-
feuille pour chacun de ces pays.
Les investissements de la sicav
sont assez concentrés, pour un
produit spécialisé sur les Bourses
des pays émergents. « La raison
en est simple, explique M. Stanis-
lawski, il existe peu de sociétés
exceptionnelles. » Le portefeuille
de Magellan comprend au total
trente lignes. Parmi les plus forts
paris de la sicav figure Pliva, un
laboratoire pharmaceutique croa-
te qui produit le Zitromax, un
médicament compétitif destiné à
soigner les affections ORL des
enfants. Magellan détient égale-
ment une forte position sur Esprit
Asia, une chaîne de magasins de
vêtements présente en Asie mais
aussi en Europe et particulière-
ment en Allemagne. Les gérants
de sicav de Comgest ont sélection-
né Grupo Modelo, le brasseur de
la bière mexicaine Corona expor-
tée à travers le monde. Au Mexi-
que, la sicav a mis aussi en porte-
feuille Grupo Elektra, le « Darty
local », qui est aussi le premier dis-
tributeur de crédit à la consomma-
tion dans le pays.

J. Mo.

APTCLASSEMENT DES FONDS EUROPÉENS SELON LA MÉTHODE APT

Marchés Emergents Actions
Performance arrêtée le : 31/01/2001 Performance moyenne sur un an : - 15,80 %

DS879913 FLEM.EMRG.MKTS.DB.A $ FLEMING  LX  + 31,98  1  e e e e e   !   + 13,57  1  14,01
DS902785 MURRAY GLOBAL RETURN MURRAY JOHNSTONE  UT  + 15,89  2  e e e e e   e e   + 12,10  2  163,40
DS960190 EDINBURGH INCA EDINBURGH  UT  + 9,54  3  e e e e e   e e e   + 10,64  3  46,74
DS357582 FID.FUND.EMRG.MKTS.FD. FIDELITY  LX  + 7,20  4  e e e e e   e   + 5,20  5  7,75
DS904935 BETA GLOBAL EMRG.MKTS. GESBETA  UT  + 5,04  5  e e e e e   e e e e   + 5,37  4  212,11
PIFLAME P.I.F. LATIN AMERICA PICTET & CIE  CH  - 1  6  e e e e   e e e e e   - 0,98  6  118,08
DS946629 ABERDEEN EMRG.ECS. ABERDEEN  UT  - 1,04  7  e e e e   e e   - 1,24  7  118,63
DS960390 MURRAY EMERGING ECS. MURRAY JOHNSTONE  UT  - 2,01  8  e e e e   e   - 2,52  8  101,34
DS960355 FIVE ARROWS CHILE SUSP BQ ROTHSCHILD  UT  - 5,17  9  e e e e   e e e   - 4,28  10  273,45
DS885721 BNP EQUITY EMERGING CA BNP  BL  - 5,19  10  e e e e   e e   - 6,14  11  814,23
DS135845 PRTF.FD.MAN.EMRG.MKTS. PORTFOLIO FUND MG  UK  - 5,78  11  e e e e   e   - 4,09  9  72,57
DS745942 ABDN.PRLF.LF.EMRG.MKTS ABERDEEN  UK  - 8,05  12  e e e e   e e e e   - 8,68  14  109,73
DS882452 PEH Q-EMERGING MARKETS PEH WERTPAPIER AG  GR  - 8,08  13  e e e e   e e e e   - 7,36  12  59,06
FR029227 MAGELLAN COMGEST  FR  - 8,97  14  e e e e   e e e e   - 9,77  16  466,17
DS988845 F&C EMERGING MKTS.IT. FOREIGN & COLONIA  UT  - 9,70  15  e e e   e e e   - 10,93  18  109,20
FR040945 CG PAYS EMERGENTS COMGEST  FR  - 9,76  16  e e e   e e e e   - 10,33  17  197,97
DS301341 STEW.IVORY EMRG.MKTS. STEWART IVORY  UK  - 9,79  17  e e e   e e e e e   - 9,49  15  301,20
DS927845 UBS(CH)EQ.FD.STH.AFRIC UBS  CH  - 10,09  18  e e e   e e e   - 8,68  13  141,67
DS928928 GENESIS EMRG.MKTS. GENESIS  UT  - 11,74  19  e e e   e e e e e   - 11,72  21  1457,10
DS139356 EM.MKTS.EQ A VONTOBEL  CH  - 12,05  20  e e e   e e e e   - 13,02  24  145,62
DS962283 ADVANCE DEV. MKT. TST. PROGRESSIVE EUROP  UT  - 12,21  21  e e e   e e e e   - 11,16  20  197,97
BAIOSTF BAI OST MITEIGENTUMSAN CAPITAL INVEST  AU  - 13,26  22  e e e   e e e e   - 12,21  23  122,49
DS138383 FONDICRI ALTO POTENZIA FONDICRI SPA  IT  - 13,38  23  e e e   e e e   - 11,78  22  10,89
SAVEMEI SAVE & PROSPER EMER MA SAVE & PROSPER  UK  - 13,45  24  e e e   e e e   - 15,53  33  68,36
FR042128 AGF MARCHES EMERGENTS AGF  FR  - 13,61  25  e e e   e e e e   - 14,69  30  221,94
DS138670 EUROM.EMRG. MKT. EQ.FD EUROMOBILIARE FON  IT  - 14  26  e e e   e e   - 10,98  19  5,42
DS928922 FLEMING EMRG.MKTS. FLEMING  UT  - 14,05  27  e e e   e e   - 16,59  43  218
DS359525 KBC EQ.FD.NEW MKTS KBC  BL  - 14,14  28  e e e   e e e e   - 15,01  31  749,59
DS135799 CERA INVT.EMRG.MKTS.CA KBC  BL  - 14,36  29  e e e   e e e e e   - 14,53  29  1422,32
DS509797 GART.EMRG.MKTS.STGY. GARTMORE  UK  - 14,51  30  e e e   e e e   - 16,47  41  229,91

DS138199 ING EMRG.MKTS.EQUITY ING  IT  - 20,39  61  e e   e e e   - 18  52  5,53
DS312696 FID.EMRG.MKTS.FD. FIDELITY  LX  - 20,55  62  e e   e e e   - 22,95  70  7,36
FRIEMEI FRANK RUSSELL EMG MRKT FRANK RUSSELL  IR  - 20,60  63  e e   e e e e e   - 20,84  62  6,62
DS866396 GENERALINVEST EMRG.MKT BQ GENERALE DU LU  LX  - 20,97  64  e e   e   - 15,25  32  9,40
MORECSI MORGAN GREN GLOBAL EME MORGAN GRENFELL  IR  - 20,99  65  e e   e e e e   - 22,06  69  1,26
DS136020 BAR.GLB.UMBR.EMRG.WLD. BARING  GR  - 21,10  66  e e   e e e e e   - 21,43  67  127,50
DS679043 SCWID.EMRG.MKTS.TST. SCOTTISH WIDOWS F  UK  - 21,80  67  e e   e e e e   - 23,72  74  97,84
DS961477 SCHRODER EMRG.CNTS. SCHRODER  UT  - 21,92  68  e e   e e e   - 24,24  77  109,20
DS139977 SANPAOLO EC EMRG. SP-HAMBROS  IT  - 22,14  69  e e   e e e e   - 20,38  61  6,23
DS866141 GESTNORD PAESI EMERGEN GESTNORD  IT  - 22,18  70  e e   e e e e   - 20,18  59  6,14
FR028369 CAP EMERGENCE DRESDNER RCM GEST  FR  - 22,35  71  e e   e e e e   - 23,43  73  124,08
DS870966 HSAM.GLB.EMRG.MKTS. HILL SAMUEL  UK  - 22,69  72  e e   e e e e   - 23,93  75  176,15
DS673441 PUTNAM EMERGING MKTS. CISALPINA  IT  - 22,79  73  e e   e e e e   - 21,46  68  4,80
DS323674 SCHDR.UT.GLB.EMRG.MKTS SCHRODER  UK  - 22,93  74  e e   e e e e   - 24,49  79  78,28
FR700981 INVESTILION EMERGENTS CREDIT LYONNAIS  FR  - 23,15  75  e e   e e e e   - 24,40  78  140,47
DS361803 SCHDR.INTL.SLT.EMRG. M SCHRODER  UK  - 23,22  76  e e   e e e e   - 24,85  80  5,05
DS509869 MART.CURRIE EMRG.MKTS. MARTIN CURRIE  UK  - 23,23  77  e e   e e e e   - 25,30  81  136,88
DS885282 GESTICREDIT MERCATI EM GESTICREDIT SPA  IT  - 23,53  78  e e   e e   - 18,41  55  5,33
FR029755 EXTENTIEL SOCIETE GENERALE  FR  - 23,91  79  e e   e e e   - 21,17  63  197,44
FRAEMMI FRAMLINGTON-EMERGING M FRAMLINGTON  UK  - 25,34  80  e e   e e   - 31,02  86  0,86
DS323903 FONDINVEST PAESI EMRG. FONDINVEST  IT  - 25,94  81  e e   e e e e e   - 25,85  83  7,87
DS955339 GOVETT EMERGING MARKET GOVETT  UT  - 25,96  82  e e   e e e e   - 28,43  85  125,70
SHAEMRI SHARE EMERGING BEARBULL  BL  - 27,44  83  e e   e e e   - 23,98  76  190,45
PLU3619 PANEL EM MKT LUU ASLK (BB)  BL  - 28,53  84  e e   e e   - 34,41  90  101,97
DS673566 RSA EMERGING MARKETS RSA  IT  - 28,58  85  e e   e e   - 23,29  72  6,30
PEU3617 PANEL EM MKT USU ASLK (BB)  BL  - 28,74  86  e e   e e   - 34,90  91  101,37
DS676578 SWISSCA EMERGING MKTS. SWISSCA  LX  - 30,62  87  e   e e e e   - 31,78  87  72,11
DS323895 PRIME EMERGING MARKET PRIMESGEST  IT  - 30,78  88  e   e e e   - 26,86  84  7,07
FR028549 VALEURS EMERGENTES FORTIS  FR  - 31,12  89  e   e e e e   - 32,99  88  132,70
WFMASFD W.F.M. ASIEN FONDS DIS WESTMINSTER FUND  UK  - 31,51  90  e   e e   - 25,52  82  21,59

Les sicav des marchés émergents
dans le creux de la vague

S
’INTÉRESSER aux marchés
émergents permettait tradi-
tionnellement de bénéficier
de la croissance économi-

que de ces pays et d’investir sur un
placement décorellé des grandes
Bourses occidentales. Cet axiome
a été remis en cause ces dernières
années. Les pays en voie de déve-
loppement – émergents – ont tra-
versé plusieurs crises économiques
et financières graves au cours de la
deuxième moitié des années 1990.

Dans un récent congrès organisé
à Londres par le magazine Euromo-
ney, Hans-Joerg Rudloff, président
du comité exécutif de Barclays
Capital, n’a pas hésité à affirmer
que « la mondialisation a échoué si
elle était censée se faire pour notre
bénéfice mais aussi pour celui des
pays émergents. Nombre d’investis-
seurs ont investi il y a quelques
années dans des pays émergents,
certes à la recherche d’une bonne
opportunité, mais croyant égale-
ment que les capitaux seraient bien
placés, les gouvernements bien disci-
plinés… », s’est-il lamenté.

La plupart des Bourses des pays
émergents n’ont pas résisté au
krach des valeurs technologiques
initié à Wall Street. « Les sociétés
de télécoms cotées sur les marchés
émergents qui avaient monté par
sympathie avec celles du Nasdaq
ont baissé depuis le dégonflement
des valeurs technologiques », obser-
ve Claude Tiramini, gérant de Par-
vest Emerging Market Equities
– qui apparaît sous son ancien
nom, BNP Emerging Markets,
dans notre classement.

Sur un an, les sicav et les fonds
communs de placement spéciali-
sés sur ces Bourses accusent un
recul de 15,80 %. Pourtant, après
plusieurs années difficiles, les mar-
chés émergents pourraient rebon-
dir rapidement. Les analystes de
JPMorgan Fleming Asset

Management dont un fonds, Fle-
ming Emerging Markets, se place
premier de notre classement
jugent qu’« une période de ralentis-
sement économique aux Etats-Unis,
de taux d’intérêt américains et d’un
dollar plus faibles, pourrait créer le
bon environnement pour investir sur
les marchés émergents ». « Nous
avons observé une première reprise
lorsque la Réserve fédérale améri-
caine (Fed) a baissé ses taux direc-
teurs et nous pourrions être au
début d’un mouvement de hausse »,
se félicite M. Tiramini.

APPROCHE VALEUR PAR VALEUR
Selon les gestionnaires de fonds

émergents, il existe trois bonnes
raisons d’investir sur ces marchés
qualifiés parfois d’exotiques.
D’abord, ils font remarquer que les
actions cotées sur ces Bourses se
traitent aujourd’hui à des niveaux
historiquement bas. Ensuite, ils
soulignent que beaucoup de pays
émergents enregistrent des taux
de croissance supérieurs à ceux
que connaissent les pays de
l’Union européenne. Les gestion-
naires pensent, d’autre part, que la
reprise de la croissance aux Etats-
Unis, telle qu’elle est attendue à

partir du second semestre, devrait
profiter aux marchés émer-
gents. Enfin, ils observent que les
investisseurs étrangers, qui avaient
boudé les pays émergents depuis
plusieurs années, s’intéressent de
nouveau à ces Bourses. Les statisti-
ques préliminaires pour 2000 éta-
blies par la Banque mondiale mon-
trent une augmentation des flux
de capitaux vers ces pays, avec
notamment une progression pour
les investissements de portefeuille
et les souscriptions de dette.

Toutefois, l’optimisme doit être
relativisé. La situation économi-
que des pays émergents varie énor-
mément selon les régions. « L’Asie
souffre de sa trop grande dépendan-
ce à l’égard des exportations de
matériels électroniques et de télé-
communications à destination des
pays développés : la consommation
des ménages ne contribue pas suffi-
samment au produit national brut
pour compenser le ralentissement
des exportations », notent les ges-
tionnaires de Magellan, une sicav
de Comgest. « L’Amérique latine
profite du rebond de nombre de
matières premières. Deux ombres
au tableau pourraient assombrir
l’avenir de la région : d’une part, la
crise de liquidités à l’égard de la
conjoncture américaine, d’autre
part, la crise de liquidités à répéti-
tion qui affecte l’Argentine et l’obli-
ge à refinancer sa dette à des condi-
tions ruineuses », ajoutent-ils.

Dans ces conditions, ce sont les
fonds privilégiant une approche
de gestion valeur par valeur et
n’ont pas par région qui s’en tirent
le mieux. « Nous sélectionnons des
entreprises qui peuvent encaisser
des chocs économiques et financiers
difficiles à anticiper », résume Woj-
ciech Stanislawski, un des gestion-
naires de Magellan.

Joël Morio

La sicav de la semained
Magellan

Perf. Rang Perf. Risque Perf. Rang Valeur
Code Libellé Promoteur Pays retraité retr. sur sur brute brut liquid.

en % 1 an 1 an 1 an en % 1 an en euros

Performance : Très bonne eeeee Bonne eeee Moyenne eee Faible ee Très faible e Mauvaise b  Risque : Très peu eeeee Peu eeee Moyen eee Important ee Très important e Comportement atypique ! Comportement très atypique !!
Les premières et les dernières de la catégorie

Eurofonds. Après
plusieurs années
difficiles, les Bourses
« exotiques »
pourraient rebondir
rapidement. Les
investisseurs étrangers
sont de retour

GESTION COLLECTIVE

d La méthode APT (Arbitrage Pricing Theory) permet d’analyser les fonds
selon leur performance mais aussi le risque pris par le gestionnaire. Elaborée
par Steve Roos en 1976, elle repose sur un postulat simple : pour mesurer le
risque, il faut s’intéresser aux prix. Aptimum, la société qui utilise la

méthode APT, recueille les prix de plus de 30 000 actifs sur chaque marché,
chaque région du monde. Il mesure l’évolution de ces prix au cours du
temps. Des calculs sophistiqués permettent, en fonction de ces prix, de décor-
tiquer la performance des fonds et d’en établir une performance retraitée.

L'évolution de la sicav est fortement
liée à celle des secteurs Industrie de
base et Industrie générale.

Décomposition
du portefeuille
INDICES SECTORIELS MONDIAUX

So
ur

ce
:A

P
T

12,17
Services
non cycliques

20,11
Autre

43,12
Industrie
générale

24,6
Industrie
de base

en %
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Code Cours % Var.09/03 18 h 25 f pays en euros hebdo

AUTOMOBILE
AUTOLIV SDR SE 19,54 + 0,85

BASF AG BE e 49,55 + 1,85

BMW DE e 38,80 + 0,52

CONTINENTAL AG DE e 18,93 + 0,69

DAIMLERCHRYSLER DE e 55,85 + 6,18

FIAT IT e 27,18 + 1,76

FIAT PRIV. IT e 17,78 ± 0,67

MICHELIN FR e 40,40 ....

PEUGEOT FR e 314 + 1,95

PIRELLI SPA IT e 3,82 ± 1,04

DR ING PORSCHE DE e 3859 + 13,50

RENAULT FR e 62 + 3,33

VALEO FR e 57 ± 0,87

VOLKSWAGEN DE e 62,70 + 6,63

BANQUES
ABBEY NATIONAL GB 17,10 ± 6,03

ABN AMRO HOLDIN NL e 22,92 ± 2,26

ALL & LEICS GB 10,67 + 0,29

ALLIED IRISH BA GB 18,10 ± 1,79

ALPHA BANK GR 30,66 + 0,07

BA HOLDING AG AT e 62 ....

BANK OF IRELAND GB 15,97 + 0,59

BANK OF PIRAEUS GR 14,32 ± 1,10

BK OF SCOTLAND GB 11,15 ± 6,45

BANKINTER R ES e 41 + 0,05

BARCLAYS PLC GB 33,26 ± 1,03

BAYR.HYPO-U.VER DE e 66,60 + 1,68

BCA AG.MANTOVAN IT e 9,80 ± 1,90

BCA FIDEURAM IT e 11 ± 1,79

BCA INTESA IT e 4,43 ± 1,12

BCA LOMBARDA IT e 10,90 + 0,37

MONTE PASCHI SI IT e 4,35 ± 2,47

BCA P.BERG.-C.V IT e 21,30 + 1,38

BCA P.MILANO IT e 5,48 + 4,58

B.P.VERONA E S. IT e 12 + 0,08

BCA ROMA IT e 1,13 + 1,80

BBVA R ES e 16,40 + 2,37

ESPIRITO SANTO PT e 17,70 ....

BCO POPULAR ESP ES e 37,70 ± 2,33

B.P.SONDRIO IT e 19,60 + 0,51

BCP R PT e 5,18 ± 5,13

BIPOP CARIRE IT e 5,03 ± 10,50

BNL IT e 3,50 ± 0,57

BNP PARIBAS FR e 93,90 + 9,76

BSCH R ES e 11,38 + 3,17

CHRISTIANIA BK NO 5,95 ....

COMIT IT e 6,40 ± 1,23

COMM.BANK OF GR GR 49,42 + 0,49

COMMERZBANK DE e 30,15 + 6,54

CREDIT LYONNAIS FR e 38,70 + 3,56

DANSKE BANK DK 18,69 + 0,72

DNB HOLDING -A- NO 5,47 + 3,22

DEUTSCHE BANK N DE e 89,90 + 1,47

DEXIA BE e 180,50 ± 4,95

DRESDNER BANK N DE e 45,50 + 4,84

EFG EUROBK ERGA GR 20,10 ± 1,57

ERSTE BANK AT e 58 + 4,50

FOERENINGSSB A SE 14,47 + 0,77

HALIFAX GROUP GB 11,14 ± 1,11

HSBC HLDG GB 14,18 + 2,61

IKB DE e 16 + 1,27

KBC BANCASSURAN BE e 48,98 + 0,06

LLOYDS TSB GB 10,12 ± 1,07

NAT BANK GREECE GR 40,36 + 5,21

NATEXIS BQ POP. FR e 101,80 + 1,80

NORDEA SE 7,76 ± 1,40

ROLO BANCA 1473 IT e 19,60 + 0,51

ROYAL BK SCOTL GB 25,65 + 0,62

S-E-BANKEN -A- SE 11,89 + 2,37

SAN PAOLO IMI IT e 15,42 ± 0,96

STANDARD CHARTE GB 16,71 ....

STE GENERAL-A- FR e 67,90 + 3,82

SV HANDBK -A- SE 18,55 + 3,06

SWEDISH MATCH SE 4,62 ± 0,47

UBS N CH 175,30 + 6,08

UNICREDITO ITAL IT e 5,18 + 2,37

UNIDANMARK -A- DK 85,74 ....

PRODUITS DE BASE
ACERALIA ES e 14,99 + 3,31

ACERINOX R ES e 36,25 + 6,87

ALUMINIUM GREEC GR 42,98 + 3,32

ANGLO AMERICAN GB 71,07 ± 0,64

ASSIDOMAEN AB SE 19,81 ± 1,91

BEKAERT BE e 46 ± 5,64

BILLITON GB 5,11 + 4,49

BOEHLER-UDDEHOL AT e 40,55 + 0,12

BUNZL PLC GB 7,45 + 3,94

CORUS GROUP GB 1,16 + 2,78

ELVAL GR 4,56 + 6,54

ISPAT INTERNATI NL e 3,50 ....

JOHNSON MATTHEY GB 16,71 ± 5,75

MAYR-MELNHOF KA AT e 53,21 + 1,55

METSAE-SERLA -B FI e 7,70 + 4,76

HOLMEN -B- SE 31,81 ± 1,37

OUTOKUMPU FI e 9,68 ± 2,91

PECHINEY-A- FR e 56,50 + 7,62

RAUTARUUKKI K FI e 4,50 + 0,90

RIO TINTO GB 20,80 + 2,08

SIDENOR GR 4,16 + 4,52

SILVER & BARYTE GR 28,40 + 1,43

SMURFIT JEFFERS GB 2,01 + 1,59

STORA ENSO -A- FI e 12 + 3,45

STORA ENSO -R- FI e 12,05 + 2,38

THYSSENKRUPP DE e 18,10 ± 4,49

UNION MINIERE BE e 44,25 + 0,68

UPM-KYMMENE COR FI e 33,45 + 3,08

USINOR FR e 15,60 + 1,96

VIOHALCO GR 10,62 + 1,92

VOEST-ALPINE ST AT e 32,97 + 3,55

J D WETHERSPOON GB 5,51 ± 12,69

WORMS N FR e 19,60 ± 0,25

CHIMIE
AIR LIQUIDE FR e 160 + 1,33

AKZO NOBEL NV NL e 52,65 + 0,10

BASF AG DE e 49,55 + 1,85

BAYER AG DE e 52,70 ± 0,19

BOC GROUP PLC GB 16,33 + 2,56

CELANESE N DE e 19,30 ± 1,03

CIBA SPEC CHIMI CH 73,39 + 1,57

CLARIANT N CH 360,31 + 0,91

DEGUSSA-HUELS DE e 37,60 ....

DSM NL e 42,17 + 1,37

EMS-CHEM HOLD A CH 5035,32 + 1,57

ICI GB 8,02 ± 0,78

KEMIRA FI e 6,45 + 3,20

LAPORTE GB 10,83 + 0,73

LONZA GRP N CH 680,45 + 0,96

NORSK HYDRO NO 47,76 + 2,75

OXFORD GLYCOSCI GB 21,02 + 4,69

RHODIA FR e 15,70 + 3,02

SOLVAY BE e 59,65 + 1,53

TESSENDERLO CHE BE e 29,10 + 0,48

KON. VOPAK NV NL e 25,65 + 5,77

WS ATKINS GB 13,08 + 3,35

CONGLOMÉRATS
D’IETEREN SA BE e 232,70 ± 0,56

AZEO FR e 76 ± 7,32

GBL BE e 313,90 + 0,67

GEVAERT BE e 42,50 ± 1,30

INCHCAPE GB 6,02 ± 7,02

KVAERNER -A- NO 8,22 + 3,05

MYTILINEOS GR 9,48 + 2,16

UNAXIS HLDG N CH 206,08 ± 1,85

ORKLA NO 21,69 + 1,71

SONAE SGPS PT e 1,30 ....

TÉLÉCOMMUNICATIONS
ATLANTIC TELECO GB 0,71 ± 10

EIRCOM IR e 2,41 + 3,88

BRITISH TELECOM GB 8,71 + 4,32

CABLE & WIRELES GB 11,01 + 2,48

DEUTSCHE TELEKO DE e 26,90 ± 2,54

E.BISCOM IT e 101,40 + 2,01

ELISA COMMUNICA IE 17,25 + 2,37

ENERGIS GB 6,75 + 1,90

EQUANT NV DE e 30,30 + 3,41

EUROPOLITAN HLD SE 7,10 + 7,50

FRANCE TELECOM FR e 65,45 + 4,89

HELLENIC TELE ( GR 15,80 + 3,40

HELS.TELEPH E FI e 102,60 ....

KINGSTON COM GB 2,23 + 1,43

KONINKLIJKE KPN NL e 13,80 + 5,50

LIBERTEL NV NL e 10,20 + 3,03

MANNESMANN N DE e 92 + 4,55

MOBILCOM DE e 25 + 0,64

PANAFON HELLENI GR 7 + 1,74

PHONAK HLDG N CH 3175,43 ± 0,51

PT TELECOM SGPS PT e 11,12 + 6,41

SONERA FI e 11,88 + 2,41

SWISSCOM N CH 265,70 + 2,24

TELE DANMARK -B DK 38,58 + 6,47

TELECEL PT e 12,30 + 1,32

TELECOM ITALIA IT e 11,35 + 0,09

TELECOM ITALIA IT e 6,17 + 1,82

TELIA SE 6,60 + 5,26

T.I.M. IT e 7,08 + 3,81

TISCALI IT e 15,65 + 8,15

VERSATEL TELECO NL e 10,32 + 2,18

VODAFONE GROUP GB 3,17 + 10,99

CONSTRUCTION
ACCIONA ES e 39,40 + 4,51

ACS ES e 30,88 + 6,67

AGGREGATE IND GB 1,18 ....

AKTOR SA GR 9,10 + 3,88

AMEY GB 30,03 ....

UPONOR -A- FI e 17,40 ± 0,57

AUREA R ES e 19 + 1,93

ACESA R ES e 10,49 + 1,84

BLUE CIRCLE IND GB 7,31 ....

BOUYGUES FR e 44,10 + 6,78

BPB GB 4,33 ± 4,17

BRISA AUTO-ESTR PT e 10,55 ....

BUZZI UNICEM IT e 10,29 ± 1,44

NOVAR GB 2,73 ± 11,68

CRH PLC GB 28,40 ± 11,27

CIMPOR R PT e 30 + 1,66

COLAS FR e 62,95 + 11,71

GRUPO DRAGADOS ES e 14,58 + 1,60

FCC ES e 22,65 ± 1,31

GRUPO FERROVIAL ES e 17,89 + 4,13

HANSON PLC GB 6,87 ± 1,79

HEIDELBERGER ZE DE e 65,80 + 0,92

HELL.TECHNODO.R GR 7,16 + 4,37

HERACLES GENL R GR 14,94 + 6,56

HOCHTIEF ESSEN DE e 27,80 ....

HOLDERBANK FINA CH 1238,42 + 0,10

IMERYS FR e 120,90 ± 0,90

ITALCEMENTI IT e 9,18 + 0,33

LAFARGE FR e 110,90 + 1,74

MICHANIKI REG. GR 3,34 + 5,03

PILKINGTON PLC GB 1,98 + 6,78

RMC GROUP PLC GB 11,89 + 2,71

SAINT GOBAIN FR e 176,90 + 2,73

SKANSKA -B- SE 46,94 + 4,92

TAYLOR WOODROW GB 3,18 ± 0,98

TECHNIP FR e 157,50 ± 1,56

TITAN CEMENT RE GR 39,96 + 3,52

VINCI FR e 67,60 + 3,21

WIENERB BAUSTOF AT e 23,16 ± 0,64

CONSOMMATION CYCLIQUE
ACCOR FR e 47,69 + 7,34

ADIDAS-SALOMON DE e 65,20 ± 1,95

AGFA-GEVAERT BE e 23,40 ± 0,43

AIR FRANCE FR e 21,33 + 6,38

AIRTOURS PLC GB 4,55 ± 0,68

ALITALIA IT e 1,75 ± 5,41

AUSTRIAN AIRLIN AT e 16,03 + 4,77

AUTOGRILL IT e 11,76 ± 3,21

BANG & OLUFSEN DK 43,81 + 2,51

BENETTON GROUP IT e 1,88 ± 0,53

BERKELEY GROUP GB 13,41 ± 0,81

BRITISH AIRWAYS GB 5,66 + 2,56

BULGARI IT e 11,70 + 1,74

CHRISTIAN DIOR FR e 43,84 ± 2,92

CLUB MED. FR e 102,60 ± 1,25

DT.LUFTHANSA N DE e 23,45 + 5,63

ELECTROLUX -B- SE 18,16 + 7,14

EM.TV & MERCHAN DE e 6,90 + 12,93

EMI GROUP GB 7,22 ± 4,76

EURO DISNEY FR e 0,79 ± 1,25

GRANADA GB 2,92 ± 5,58

HERMES INTL FR e 147 ± 1,61

HPI IT e 1,16 ....

HUNTER DOUGLAS NL e 28,90 + 3,96

KLM NL e 26,45 + 7,52

HILTON GROUP GB 3,88 + 7,39

LVMH FR e 61,85 ± 3,43

MEDION DE e 88,73 ± 5,61

MOULINEX FR e 4,70 + 15,76

NH HOTELES ES e 14,48 ± 1,50

P & O PRINCESS GB 5,41 ± 1,15

PERSIMMON PLC GB 5,02 ± 5,60

ROY.PHILIPS ELE NL e 37,16 + 5,21

PREUSSAG AG DE e 41,50 + 2,72

RANK GROUP GB 2,95 ± 1,05

RYANAIR HLDGS IE 11,38 ± 2,74

SAIRGROUP N CH 130,91 + 1,64

SAS DANMARK A/S DK 12,46 + 9,41

SEB FR e 68,20 + 2,63

SODEXHO ALLIANC FR e 54,05 ± 74,26

TELE PIZZA ES e 2,88 + 2,13

THE SWATCH GRP CH 1140,56 + 1,32

THE SWATCH GRP CH 238,16 + 1,94

THOMSON MULTIME PA 45,20 ± 1,33

WW/WW UK UNITS IR e 1,32 ± 0,75

WILSON BOWDEN GB 12,71 ± 0,61

WM-DATA -B- SE 4,96 + 7,38

WOLFORD AG AT e 19,98 ± 0,10

PHARMACIE
ACTELION N CH 411,51 + 5,83

ALTANA AG DE e 138 ± 13,75

ASTRAZENECA GB 48,95 ± 2,74

AVENTIS FR e 86,20 ± 2,16

BB BIOTECH CH 804,23 + 1,14

CELLTECH GROUP GB 20,40 ± 2,62

ELAN CORP IE 34,52 ± 7,95

ESSILOR INTL FR e 332 ± 0,15

FRESENIUS MED C DE e 87 ± 0,57

GAMBRO -A- SE 7,48 ....

GLAXOSMITHKLINE GB 29,28 ± 2,51

H. LUNDBECK DK 126,60 + 6,18

NOVARTIS N CH 1794,44 ± 3,28

NOVO-NORDISK -B DK 227,08 + 4,24

NYCOMED AMERSHA GB 8,14 ± 1,14

ORION B FI e 25,10 + 2,45

QIAGEN NV NL e 30,20 + 5,96

ROCHE HOLDING CH 10627,96 ± 2,03

ROCHE HOLDING G CH 8845,83 + 0,85

SANOFI SYNTHELA FR e 56,35 ± 5,29

SCHERING AG DE e 52,50 ± 5,91

SHIRE PHARMA GR GB 18,37 + 0,17

SERONO -B- CH 917,63 + 10,19

SMITH & NEPHEW GB 5,07 ± 1,82

SSL INTL GB 7,91 ....

SULZER AG 100N CH 732,29 + 0,36

SYNTHES-STRATEC CH 614,35 + 5,45

UCB BE e 39,15 ± 1,76

WILLIAM DEMANT DK 35,77 ± 24,58

ZELTIA ES e 14,15 ± 1,19

ÉNERGIE
BG GROUP GB 4,17 ....

BP AMOCO GB 9,19 + 2,45

CEPSA ES e 11,60 + 3,20

COFLEXIP FR e 169,10 + 5,16

DORDTSCHE PETRO NL e 57,65 ....

ENI IT e 7,26 + 2,25

ENTERPRISE OIL GB 9,10 ± 7,20

HELLENIC PETROL GR 9,86 + 6,71

LASMO GB 3,11 ± 0,50

LATTICE GROUP GB 2,12 ± 2,17

OMV AG AT e 87,62 + 1,29

PETROLEUM GEO-S NO 10,30 + 10,46

REPSOL YPF ES e 19,20 + 3,50

ROYAL DUTCH CO NL e 64,67 + 1,99

SAIPEM IT e 7,01 + 0,14

SHELL TRANSP GB 9,10 + 2,29

TOTAL FINA ELF FR e 153,40 + 0,92

SERVICES FINANCIERS
3I GROUP GB 20,08 + 2,07

ALMANIJ BE e 44,99 + 4,60

ALPHA FINANCE GR 40,28 + 0,05

AMVESCAP GB 19,56 + 6,76

BHW HOLDING AG DE e 29,20 + 2,10

BPI R PT e 3,55 ± 1,11

BRITISH LAND CO GB 7,91 + 1,20

CANARY WHARF GR GB 8,11 + 5,51

CAPITAL SHOPPIN GB 6,04 ....

CATTLES ORD. GB 4,64 ± 0,34

CLOSE BROS GRP GB 15,31 + 14,15

MONTEDISON IT e 2,35 + 3,52

COBEPA BE e 66,40 + 1,53

CONSORS DISC-BR DE e 28,31 + 3,25

CORP FIN ALBA ES e 24,29 ± 1,06

CS GROUP N CH 191,82 + 1,20

DEPFA-BANK DE e 85,30 + 0,35

DIREKT ANLAGE B DE e 24,50 + 24,68

MAN GROUP GB 12,72 + 2,40

EURAFRANCE FR e 78,20 ± 1,39

FORTIS (B) BE e 29,77 ± 0,53

FORTIS (NL) NL e 29,88 + 1,29

GECINA FR e 105,80 + 1,24

GIMV BE e 44,50 + 1,14

GREAT PORTLAND GB 4,41 ....

HAMMERSON GB 8,05 ....

ING GROEP NL e 76,95 + 2,60

REALDANMARK DK 75,02 + 0,18

LAND SECURITIES GB 13,99 + 0,90

LIBERTY INTL GB 8,50 + 2,65

MARSCHOLLEK LAU DE e 115,80 + 12,21

MEDIOBANCA IT e 11,92 ± 0,25

METROVACESA ES e 18,54 ± 4,97

PERPETUAL PLC GB 60,68 ....

PROVIDENT FIN GB 12,82 + 5,01

RODAMCO CONT. E NL e 45,90 ± 0,11

RODAMCO NORTH A NL e 45 + 0,11

SCHRODERS GB 16,79 ± 2,90

SIMCO N FR e 80 + 2,56

SLOUGH ESTATES GB 6,45 ± 0,96

UNIBAIL FR e 184 + 1,66

VALLEHERMOSO ES e 8,62 ± 0,12

WCM BETEILIGUNG DE e 20,40 + 2

ALIMENTATION ET BOISSON
ALLIED DOMECQ GB 6,65 ± 1,17

ASSOCIAT BRIT F GB 7,84 + 2,04

BASS GB 11,26 + 0,42

BBAG OE BRAU-BE AT e 44,10 + 2,20

BRAU-UNION AT e 43,69 + 6,20

CADBURY SCHWEPP GB 6,97 ± 2,63

CARLSBERG -B- DK 50,64 ± 0,53

CARLSBERG AS -A DK 48,07 ± 1,42

DANISCO DK 43,54 + 0,31

DANONE FR e 143,90 ± 2,70

DELTA HOLDINGS GR 9,70 + 3,19

DIAGEO GB 11,23 ± 0,56

ELAIS OLEAGINOU GR 21,62 + 0,65

ERID.BEGH.SAY FR e 104,80 + 2,44

HEINEKEN HOLD.N NL e 44,50 + 3,25

COCA COLA HBC GR 18,04 ± 0,99

HELLENIC SUGAR GR 13,38 ± 2,62

KAMPS DE e 14 + 29,63

KERRY GRP-A- GB 20,94 + 4,71

MONTEDISON IT e 2,35 + 3,52

NESTLE N CH 2344,63 ± 1,01

KONINKLIJKE NUM NL e 42 ± 8,34

PARMALAT IT e 1,68 ± 0,59

PERNOD RICARD FR e 77,60 ± 1,77

RAISIO GRP -V- FI e 1,97 + 4,23

SCOTT & NEWCAST GB 8,35 ....

SOUTH AFRICAN B GB 7,64 ± 5,44

TATE & LYLE GB 4,14 + 5,60

UNIQ GB 3,23 + 0,49

UNILEVER NL e 61,35 + 0,49

UNILEVER GB 8,41 ± 0,19

WHITBREAD GB 9,84 ....

BIENS D’ÉQUIPEMENT
ABB N CH 90,08 + 2,58

ADECCO N CH 686,28 + 0,86

AEROPORTI DI RO IT e 9,31 + 0,54

AGGREKO GB 7,36 + 5,87

ALSTOM FR e 30,85 + 6,49

ALTRAN TECHNO FR e 74,90 + 5,49

ALUSUISSE GRP N CH 712,85 + 6,38

ASSA ABLOY-B- SE 16,95 + 1,32

ASSOC BR PORTS GB 6,48 + 0,24

ATLAS COPCO -A- SE 25,86 + 2,40

ATLAS COPCO -B- SE 24,76 + 2,74

ATTICA ENTR SA GR 7,68 + 5,21

BAA GB 10,59 + 2,27

BBA GROUP PLC GB 4,24 ± 22,19

BOOKHAM TECHNOL GB 6,97 ± 11,02

BTG GB 20,40 + 4

CIR IT e 1,79 + 0,56

CAPITA GRP GB 8,27 + 12,85

CDB WEB TECH IN IT e 7,71 + 0,78

CGIP FR e 58,20 ± 2,18

CMG GB 61,81 ....

COOKSON GROUP P GB 2,70 + 1,78

DAMPSKIBS -A- DK 9110,15 ± 3,55

DAMPSKIBS -B- DK 10516,87 ± 1,26

DAMSKIBS SVEND DK 14201,12 ± 0,47

E.ON AG DE e 54 ± 3,91

EADS SICO. FR e 23,46 + 6,39

ELECTROCOMPONEN GB 10,31 ± 0,45

EPCOS DE e 67,90 + 2,11

EUROTUNNEL FR e 1,16 + 6,42

EXEL GB 13,96 + 0,34

F.I. GROUP GB 5,84 + 4,79

GROUP 4 FALCK DK 128,61 ± 8,13

FINMECCANICA IT e 1,08 + 5,88

FINNLINES FI e 21,83 ± 1,22

FKI GB 3,22 ± 7,24

FLS IND.B DK 15,54 + 0,87

FLUGHAFEN WIEN AT e 39,02 ± 4,10

GAMESA ES e 25 + 3,52

GKN GB 11,61 ± 11,27

HAGEMEYER NV NL e 24,25 ± 2,18

HALKOR GR 4,72 + 2,16

HAYS GB 4,61 ± 9,26

HEIDELBERGER DR DE e 67,30 + 0,45

HUHTAMAEKI VAN FI e 26 ....

IFIL IT e 7,55 + 3,28

IMI PLC GB 4,17 ± 5,67

INDRA SISTEMAS ES e 24,50 ....

IND.VAERDEN -A- SE 22,67 + 3,52

INVESTOR -A- SE 15,41 + 2,19

INVESTOR -B- SE 15,19 + 1,85

ISS DK 65,24 + 1,46

JOT AUTOMATION FI e 1,42 + 42

KINNEVIK -B- SE 24,65 + 7,18

COPENHAGEN AIRP DK 103,03 ± 1,16

KONE B FI e 76,80 + 1,72

LEGRAND FR e 256,70 + 4,78

LINDE AG DE e 53,10 + 2,12

MAN AG DE e 29,78 ± 8,37

MG TECHNOLOGIES DE e 14,52 ± 0,89

WARTSILA CORP A FI e 23,30 ± 3,32

METSO FI e 12,10 + 1,26

MORGAN CRUCIBLE GB 4,63 ± 4,22

TELE2 -B- SE 40,23 + 4,13

NKT HOLDING DK 200,29 ± 7,43

EXEL GB 13,96 ....

PACE MICRO TECH GB 9,18 + 14,71

PARTEK FI e 13,20 + 4,76

PENINS.ORIENT.S GB 4,82 + 0,66

PERLOS FI e 12,21 + 20,89

PREMIER FARNELL GB 5,88 + 0,54

RAILTRACK GB 13,65 ± 1,69

RANDSTAD HOLDIN NL e 15,75 ± 7,62

RENTOKIL INITIA GB 3,22 + 0,49

REXAM GB 4,14 ± 2,94

REXEL FR e 87 + 2,35

RHI AG AT e 22 ± 3,72

RIETER HLDG N CH 305,88 + 2,61

ROLLS ROYCE GB 3,40 + 0,93

SANDVIK SE 25,59 + 3,79

SAURER ARBON N CH 482,79 + 11,03

SCHNEIDER ELECT FR e 76,85 + 6,07

SEAT PAGINE GIA IT e 1,42 ± 7,79

SECURICOR GB 2,53 ± 0,62

SECURITAS -B- SE 19,43 ± 3,29

SERCO GROUP GB 7,80 ± 1,58

SGL CARBON DE e 57,70 ± 11,91

SHANKS GROUP GB 2,60 ± 7,26

SIDEL FR e 39,50 ± 4,98

INVENSYS GB 2,49 ± 1,24

SINGULUS TECHNO DE e 25,80 + 7,99

SKF -B- SE 18,16 + 0,92

SMITHS GROUP GB 10,59 ± 4,26

SOPHUS BEREND - DK 30,14 + 0,45

SPIRENT GB 6,73 + 2,88

T.I.GROUP PLC GB 6,37 ....

TECAN GROUP N CH 1101,68 + 17,65

TELEFONICA ES e 18,62 ± 2,41

TPI ES e 6,45 + 2,54

THALES FR e 45,60 + 4,47

TOMKINS GB 2,65 ± 1,17

TOMRA SYSTEMS NO 21,26 + 7,72

TRAFFICMASTER GB 4,71 ± 3,23

UNAXIS HLDG N CH 206,08 ± 1,85

VA TECHNOLOGIE AT e 36,74 + 0,74

VEDIOR NV NL e 13,85 ± 3,15

VESTAS WIND SYS DK 54,26 + 3,05

VINCI FR e 67,60 + 3,21

VIVENDI ENVIRON FR e 46,15 + 1,43

VOLVO -A- SE 20,03 + 0,28

VOLVO -B- SE 20,53 + 0,81

ASSURANCES
AEGIS GROUP GB 2,07 ± 2,22

AEGON NV NL e 35,80 ± 4

AGF FR e 71 + 2,75

ALLEANZA ASS IT e 16,17 + 1,38

ALLIANZ N DE e 357 + 0,14

ASR VERZEKERING NL e 91 ....

AXA FR e 132,90 ± 0,23

BALOISE HLDG N CH 1136,02 ± 0,40

BRITANNIC GB 14,79 ± 4,26

CGNU GB 14,86 ± 2,17

CNP ASSURANCES FR e 35,48 + 2,01

CORP MAPFRE R ES e 25,36 ± 5,37

ERGO VERSICHERU DE e 153 ± 7,55

ETHNIKI GEN INS GR 13,26 ± 3,91

EULER FR e 53 ± 2,03

CODAN DK 84,80 + 0,48

FORTIS (B) BE e 29,77 ± 0,53

GENERALI ASS IT e 38 + 0,53

GENERALI HLD VI AT e 222,01 + 5,72

INDEPENDENT INS GB 2,82 ± 33,82

INTERAM HELLEN GR 14,70 + 11,36

IRISH LIFE & PE GB 13,07 + 0,85

FONDIARIA ASS IT e 5,38 + 4,47

LEGAL & GENERAL GB 2,57 ± 2,96

MEDIOLANUM IT e 11,40 + 0,88

MUENCH RUECKVER DE e 351 + 0,72

POHJOLA GRP.B FI e 45,30 + 2,37

PRUDENTIAL GB 14,07 ± 4,37

RAS IT e 13,77 ± 2,34

ROYAL SUN ALLIA GB 7,53 ± 7,69

SAI IT e 18,39 + 1,88

SAMPO LEONIA IN FI e 58,70 + 3,71

SWISS RE N CH 2165,12 ± 4,60

SCOR FR e 51,50 ± 2,83

SKANDIA INSURAN SE 12,11 ± 0,45

ST JAMES’S PLAC GB 6,57 ± 2,78

STOREBRAND NO 7,62 + 2,46

SWISS LIFE REG CH 878,10 ± 1,67

TOPDANMARK DK 29,47 + 7,84

ZURICH FINL SVC CH 486,03 ± 3,97

MEDIAS
MONDADORI IT e 9,50 ± 1,04

B SKY B GROUP GB 14,75 + 1,08

CANAL PLUS FR e 3,57 + 1,42

CAPITAL SHOPPIN GB 6,04 ....

CARLTON COMMUNI GB 7,77 ± 1,79

DLY MAIL & GEN GB 12,43 ± 4

ELSEVIER NL e 15,64 + 2,16

EMAP PLC GB 13,19 ± 2,89

FUTURE NETWORK GB 1,60 ± 4,67

GRUPPO L’ESPRES IT e 6,77 ± 1,88

GWR GROUP GB 8,47 + 1,89

HAVAS ADVERTISI FR e 16,15 + 0,31

INDP NEWS AND M IR e 2,90 ....

INFORMA GROUP GB 9,57 + 4,27

LAGARDERE SCA N FR e 62,50 + 2,97

LAMBRAKIS PRESS GR 14,20 + 5,97

M6 METROPOLE TV FR e 28,75 + 8,29

MEDIASET IT e 10,54 ± 0,38

NRJ GROUP FR e 26,34 ± 0,04

PEARSON GB 22,73 ± 7,17

PRISA ES e 16,95 + 3,67

PROSIEBEN SAT.1 DE e 23,15 ± 12,64

PT MULTIMEDIA R PT e 20,10 + 3,72

PUBLICIS GROUPE FR e 37,15 + 6,75

PUBLIGROUPE N CH 453,63 + 0,29

REED INTERNATIO GB 10,98 + 2,64

REUTERS GROUP GB 16,32 + 2,46

RTL GROUP LU e 84,50 ± 3,43

SMG GB 3,73 ....

SOGECABLE R ES e 23,68 + 6

TAYLOR NELSON S GB 3,83 ± 0,41

TELEWEST COMM. GB 2,20 + 9,37

TF1 FR e 47,50 + 10,59

TRINITY MIRROR GB 7,31 ± 4,31

UTD BUSINESS ME GB 11,25 ± 0,83

UNITED PAN-EURO NL e 11,55 + 2,21

VIVENDI UNIVERS FR e 71 + 5,97

VNU NL e 48 + 4,39

WOLTERS KLUWER NL e 26,63 + 2,46

WPP GROUP GB 13,01 + 0,24

BIENS DE CONSOMMATION
AHOLD NL e 34,20 ± 3,12

ALTADIS ES e 14,20 + 4,03

AMADEUS GLOBAL ES e 7,90 + 2,60

ATHENS MEDICAL GR 6,40 + 0,95

AUSTRIA TABAK A AT e 68,75 ± 0,36

AVIS EUROPE GB 3,15 + 5,79

BEIERSDORF AG DE e 122,50 ± 0,41

BIC FR e 46,70 + 0,65

BRIT AMER TOBAC GB 9,04 ± 0,69

CASINO GP FR e 107,30 ± 1,47

RICHEMONT UNITS CH 2590,24 ± 0,15

CLARINS FR e 81,40 ± 4,24

DELHAIZE BE e 60,75 ± 0,41

COLRUYT BE e 48,65 ± 0,41

FIRSTGROUP GB 4,89 + 4

FREESERVE GB 1,41 ± 9,09

GALLAHER GRP GB 7,48 + 2,36

GIB BE e 42,68 + 2,11

GIVAUDAN N CH 299,40 ± 0,11

HENKEL KGAA VZ DE e 74,95 + 2,67

IMPERIAL TOBACC GB 11,50 ± 1,61

JERONIMO MARTIN PT e 9,10 ± 9,36

KESKO -B- FI e 11,22 ± 0,71

L’OREAL FR e 80 + 0,19

LAURUS NV NL e 7,75 ....

MORRISON SUPERM GB 2,95 ± 0,53

RECKITT BENCKIS GB 14,90 ± 4,23

SAFEWAY GB 4,53 ....

SAINSBURY J. PL GB 5,82 ± 1,33

STAGECOACH HLDG GB 0,96 + 7,02

SVENSKA CELLULO SE 25,81 + 4,22

T-ONLINE INT DE e 13,05 ....

TERRA LYCOS ES e 12,70 + 0,08

TESCO PLC GB 4 ± 1,92

TNT POST GROEP NL e 23,25 ± 5,83

WANADOO FR e 6,54 + 0,62

WORLD ONLINE IN NL e 7,80 ....

COMMERCE DISTRIBUTION
ALLIANCE UNICHE GB 8,28 ± 1,86

AVA ALLG HAND.G DE e 36 + 2,86

BOOTS CO PLC GB 9,63 ± 3,31

BUHRMANN NV NL e 32,38 + 3,02

CARREFOUR FR e 61,10 ± 3,48

CASTO.DUBOIS FR e 255 ....

CC CARREFOUR ES e 14,35 + 4,44

CHARLES VOEGELE CH 136,74 + 9,90

CONTINENTE ES e 19,02 ....

D’IETEREN SA BE e 232,70 ± 0,56

DEBENHAMS GB 5,52 + 0,57

DIXONS GROUP GB 3,89 ± 0,80

GAL LAFAYETTE FR e 202 + 7,68

GEHE AG DE e 39,10 ± 0,76

GREAT UNIV STOR GB 8,28 ± 0,56

GUCCI GROUP NL e 94 ± 1,05

HENNES & MAURIT SE 20,64 + 2,18

KARSTADT QUELLE DE e 38 ± 2,31

KINGFISHER GB 7,44 ± 2,87

MARKS & SPENCER GB 3,67 ± 1,27

MATALAN GB 7,50 ± 8,08

METRO DE e 50,10 ± 1,76

NEXT PLC GB 13,62 + 4,33

PINAULT PRINT. FR e 207 + 0,68

SIGNET GROUP GB 1,08 ± 11,54

VALORA HLDG N CH 200,89 ....

VENDEX KBB NV NL e 16,95 + 2,11

W.H SMITH GB 8,11 ± 2,64

WOLSELEY PLC GB 6,92 ± 2,86

HAUTE TECHNOLOGIE
AIXTRON DE e 86,80 + 15,89

ALCATEL-A- FR e 42,50 + 0,71

ALTEC SA REG. GR 7,72 + 5,18

ARM HOLDINGS GB 5,21 + 7,10

ARC INTERNATION GB 2,75 + 20,69

ASM LITHOGRAPHY NL e 26 + 17,75

BAAN COMPANY NL e 2,70 ....

BALTIMORE TECH GB 3,45 ± 5,98

SPIRENT GB 16,87 ....

BAE SYSTEMS GB 4,97 ± 0,31

BROKAT DE e 14,70 ± 2

BULL FR e 3,17 + 21,92

BUSINESS OBJECT FR e 54,15 ± 13,01

CAP GEMINI FR e 181,70 + 4,67

COLT TELECOM NE GB 19,20 + 7,18

COMPASS GROUP GB 8,63 + 1,85

COMPTEL FI e 8,15 + 11,64

DASSAULT SYST. FR e 57 + 7,95

DIALOG SEMICOND GB 86,29 ....

ERICSSON -B- SE 9,08 ± 2,94

F-SECURE FI e 1,80 + 15,38

FILTRONIC GB 4,44 ± 12,11

FINMATICA IT e 27,05 + 2,85

GETRONICS NL e 6,40 + 0,16

GN GREAT NORDIC DK 14,07 + 3,45

INFINEON TECHNO DE e 38,10 + 4,96

INFOGRAMES ENTE FR e 16,70 + 7,74

INTRACOM R GR 22 + 5,57

KEWILL SYSTEMS GB 3,56 ± 1,30

LOGICA GB 22,59 + 5,03

LOGITECH INTL N CH 304,58 + 2,17

MARCONI GB 7,55 + 7,61

NOKIA FI e 25,86 ± 1,30

OCE NL e 17,85 ± 0,83

OLIVETTI IT e 2,25 ± 0,88

PSION GB 2,04 + 4,84

SAGE GRP GB 4,68 + 2,76

SAGEM FR e 108,50 ± 1,81

SAP AG DE e 155 + 4,87

SAP VZ DE e 157 + 3,63

SEMA GB 8,68 + 1,28

SEZ HLDG N CH 600,09 ± 6,37

SIEMENS AG N DE e 127 + 0,79

MB SOFTWARE DE e 3,70 ....

SPIRENT GB 6,73 + 2,88

STMICROELEC SIC FR e 36,50 + 7,42

TECNOST IT e 2,83 ....

TELE 1 EUROPE SE 4,45 ± 3,81

THINK TOOLS CH 64,16 ± 1

THUS GB 1,05 + 1,52

TIETOENATOR FI e 30,70 + 3,19

SERVICES COLLECTIFS
ACEA IT e 10,94 + 1,58

AEM IT e 2,64 + 2,72

ANGLIAN WATER GB 9,48 ....

BRITISH ENERGY GB 4,30 ± 5,84

CENTRICA GB 3,69 ± 2,08

EDISON IT e 9,78 ± 1,11

ELECTRABEL BE e 247 + 1,60

ELECTRIC PORTUG PT e 3,23 + 0,31

ENDESA ES e 19,58 + 5,27

ENEL IT e 3,76 + 1,08

EVN AT e 33,60 + 0,30

FORTUM FI e 4,55 + 2,48

GAS NATURAL SDG ES e 18,50 ± 0,27

HIDRO CANTABRIC ES e 26,33 + 1,54

IBERDROLA ES e 15,60 ± 2,68

INNOGY HOLDINGS GB 2,86 ± 2,67

ITALGAS IT e 5,26 ....

KELDA GB 5,46 ± 3,33

NATIONAL GRID G GB 9,18 ± 0,68

INTERNATIONAL P GB 3,78 + 4,78

OESTERR ELEKTR AT e 125,35 + 1,28

PENNON GROUP GB 9,49 ± 2,42

POWERGEN GB 10,43 + 1,84

SCOTTISH POWER GB 7,58 + 0,63

SEVERN TRENT GB 11,14 ....

SUEZ LYON EAUX FR e 162,60 ± 9,62

SYDKRAFT -A- SE 26,14 + 0,21

SYDKRAFT -C- SE 21,74 + 0,25

THAMES WATER GB 19,14 ....

FENOSA ES e 21,99 + 1,10

UNITED UTILITIE GB 9,15 ....

VIRIDIAN GROUP GB 10,40 ± 1,04

e CODES PAYS ZONE EURO
FR : France - DE : Allemagne - ES : Espagne
IT : Italie - PT : Portugal - IR : Irlande
LU : Luxembourg - NL : Pays-Bas - AT : Autriche
FI : Finlande - BE : Belgique - GR : Grèce.

CODES PAYS HORS ZONE EURO
CH : Suisse - NO : Norvège - SE : Suède
GB : Grande-Bretagne - DK : Danemark.

(PubliciteÂ)

Les 5 valeurs de la semained

dUBI SOFT GROSSIT
AUX ÉTATS-UNIS

Le titre Ubi Soft a gagné
11,32 % cette semaine
après l’annonce, jeudi, du
rachat de la division jeux
de The Learning Company.
Les investisseurs jugent
favorablement l’opération
qui permettra à l’éditeur de
logiciels de jeux de se ren-
forcer aux Etats-Unis. L’ac-
quisition devrait apporter
environ 40 millions de chif-
fre d’affaires supplémentai-
res en 2001-2002, avec un
impact positif sur la rentabi-
lité du groupe.

d FUSION EN VUE
POUR DEXIA

Le groupe bancaire franco-
belge Dexia et le bancassu-
reur belge Artesia Banking
Corporation formeront la
deuxième banque de Belgi-
que à l’issue d’une fusion
qui devrait être annoncée
dans les prochains jours. Le
titre Dexia a perdu 4,74 %
en cinq séances. Les analys-
tes attendent les détails du
rapprochement. Ils s’inquiè-
tent du renforcement du
groupe dans la banque de
détail en Belgique, une acti-
vité plus risquée.

d SUEZ DÉROUTE
LE MARCHÉ

Les investisseurs ont
accueilli fraîchement la
manœuvre d’approche
d’Air Liquide menée par
Suez en vue d’une fusion
des deux sociétés. Le titre
Suez a plongé de 9,62 %
cette semaine. Le président
du directoire du groupe,
Gérard Mestrallet, a
annoncé vendredi avoir
« refermé le dossier » de pro-
jet de rapprochement avec
le producteur de gaz indus-
triels (lire aussi Le Monde
page 17).

d BONS RÉSULTATS
POUR BNP PARIBAS

La banque dirigée par
Michel Pébereau a présen-
té, mercredi 7 mars, des
résultats records, juste
au-dessus des prévisions
des analystes, pour l’an
2000, sous l’effet d’une
mise en œuvre plus rapide
que prévu des synergies de
la fusion entre la BNP et
Paribas et d’une bonne maî-
trise de ses coûts. Le titre
de la première banque fran-
çaise par sa capitalisation
boursière a gagné, sur la
semaine, 9,76 %.

dVALLOUREC
À PLEIN TUBE

L’action Vallourec a bondi
de 21,63 % en cinq séances.
Le fabricant français de
tubes en acier, qui a annon-
cé mercredi 7 mars un béné-
fice net de 54,7 millions
d’euros pour son exercice
2000, prévoit pour 2001
« une activité très soute-
nue ». Ces résultats, supé-
rieurs aux attentes, ont sur-
pris agréablement les bour-
siers. La société de Bourse
CAI Cheuvreux de Virieu a
relevé son objectif de cours
à 90 euros, contre 75 euros.
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NASDAQ

q– 3,06 %
2 052,78 points

EURO STOXX50

p+ 0,79 %
4 334,23 points

Q UEL est l’impact du ralen-
tissement américain sur la
zone euro ? La question
commence à obséder les
Européens. Si gouverne-

ments et autorités monétaires se
veulent encore optimistes, du
moins en public, de nombreux éco-
nomistes tirent désormais la son-
nette d’alarme, alimentant le
débat sur le statu quo monétaire
de la Banque centrale européenne
(BCE). Certains experts sont caté-
goriques : les pronostics officiels
d’une croissance proche de 3 %
cette année seront très difficiles à
tenir ou sont d’ores et déjà
irréalistes.

Nombre d’entre eux tablent sur
une augmentation du produit inté-
rieur brut (PIB) de l’ordre de 2,5 %,
contre 3,4 % l’an dernier. La discus-
sion a pris de l’ampleur avec la con-
firmation de plus en plus nette du
trou d’air traversé par l’Allema-
gne, la première puissance écono-
mique de la zone ( un tiers du PIB).
Ses difficultés montrent, de l’avis
général, que la zone euro est sensi-
ble à l’atterrissage en cours aux
Etats-Unis.

L’euro a plutôt bien supporté ce
climat d’incertitude : il a terminé la
semaine à 0,9328 dollar. La devise
européenne continue d’être soute-
nue par les nouvelles en provenan-
ce des Etats-Unis, voire du Japon,
où le yen a touché un plus bas de
dix-neuf mois face au billet vert
(1 dollar s’est échangé à plus de
120 yens jeudi). Lundi 5 mars, le
Livre beige de la Réserve fédérale,
qui fait le point sur la situation à
travers les Etats-Unis, a confirmé
que la croissance de l’économie a
été faible dans la plupart des
régions en février.

L’EURO SOUS PRESSION
Vendredi 9 mars, la publication

de chiffres du chômage supérieurs
aux attentes (4,2 % de chômeurs
en février, 135 000 créations d’em-
plois) a placé l’euro sous pression.
L’indicateur n’a toutefois pas chan-
gé les anticipations des analystes,
qui jugent toujours probable que
la Réserve fédérale américaine
baisse de nouveau son principal
taux directeur, sans doute d’un
demi-point le 20 mars. L’euro a
donc relativement bien résisté.

Les opérateurs sur les marchés
des changes sont toutefois sensi-

bles aux signes négatifs en prove-
nance d’Allemagne, ce qui limite la
progression de l’euro. « Bien que
l’économie allemande ne ralentisse
pas au même rythme que celle des
Etats-Unis, elle a certainement
ralenti davantage que prévu, et plus
que ce que M. Duisenberg veut peut-
être l’admettre », notent les écono-
mistes de la Commerzbank. Les
mauvaises nouvelles se sont accu-
mulées : chiffre du chômage en
légère hausse en février, recul des
prises de commandes (– 3,9 %
entre décembre 2000 et jan-
vier 2001). « Cette baisse illustre
clairement l’impact significatif du
ralentissement aux Etats-Unis sur le
secteur lié à l’exportation », indique
une étude de la Deutsche Bank
Research. Ces indicateurs sont

venus contredire le discours offi-
ciel, qui table toujours sur une
croissance de 2,75 % en 2001 :
Hans Eichel, le ministre des finan-
ces allemands, a estimé que la
croissance allemande reste « for-
te », à un niveau « extraordinaire-
ment élevé », alors que les instituts
allemands de conjoncture révisent
un à un leur pronostic à la baisse.

Jeudi 8 mars, c’est le centre de
recherche de Kiel (IfW) qui a

réduit ses prévisions de croissance
pour l’Allemagne à 2,1 % cette
année (contre 2,4 % précédem-
ment).

Les incertitudes germano-améri-
caines alimentent le débat sur le
statu quo monétaire de la Banque
centrale européenne, en vigueur
dans la zone depuis octobre 2000.
Mercredi, pour la première fois,
c’est un responsable politique de
la zone, le ministre grec de l’écono-
mie et des finances, Yannos Papan-
toniou, qui a mis en cause l’opti-
misme de la Banque centrale, expli-
quant qu’il ne partageait pas l’idée
selon laquelle la zone euro ne
serait pas affectée par le ralentisse-
ment aux Etats-Unis. Selon le puis-
sant syndicat allemand DGB, lundi
5 mars, « l’économie européenne
n’est pas menacée par les risques
inflationnistes, mais par le refroidis-
sement économique ; c’est pourquoi
la BCE doit agir et baisser ses
taux ». De son côté, l’IfW précise
qu’ « il y a beaucoup de demandes
pour un assouplissement rapide de
la politique monétaire. Mais il n’y a
aucune raison de dramatiser la
situation de la conjoncture euro-
péenne ».

NE PAS DRAMATISER
Fidèle au message développé

depuis le début de l’année, la BCE
veut se donner du temps avant
d’agir. En matière d’inflation, elle
considère, selon son bulletin men-
suel publié jeudi 8 mars, que « la
balance des risques [sur les prix]
apparaît plus équilibrée qu’à la fin
de l’année 2000 », mais que « cer-
tains éléments incitent encore à la
prudence ». Les gardiens monétai-
res ont tendance à penser que la
zone n’est pas encore sortie de la
bulle constituée l’an dernier par
l’envolée du cours du pétrole et la
baisse de l’euro. Bien qu’il soit
orienté à la baisse (2,4 % en jan-
vier, contre 2,6 % un mois plus
tôt), l’indice des prix à la consom-
mation continue de pointer au des-
sus des 2 %, le seuil de référence
fixé par la BCE : « Dans ces condi-
tions, il est sûrement plus difficile
d’envisager une baisse des taux », a
observé un des membres du direc-
toire de la BCE, Tommaso Padoa-
Schioppa, dans un entretien à La
Tribune, vendredi 9 mars.

Sur le plan de la conjoncture, la
BCE se veut toujours confiante.
« Aucun signe n’indique, à ce stade,
que le ralentissement de l’économie
américaine ait des retombées impor-
tantes et durables sur la zone
euro », répète le dernier bulletin
mensuel. Néanmoins, « il convient
de suivre de près les évolutions mon-
diales (…) ; la conjoncture économi-
que mondiale et son incidence
potentielle sur l’évolution de l’écono-
mie de la zone euro continuent
d’être un élément d’incertitude pour
les perspectives de croissance », esti-
ment les gardiens monétaires,
avec la volonté évidente de ne pas
dramatiser. Cette lecture plutôt
confiante a l’avantage de ne pas
saper le moral des Européens. Tou-
tefois, elle peut avoir l’inconvé-
nient d’inciter la BCE à trop atten-
dre, surtout si l’avenir confirme
qu’il lui faut agir pour enrayer l’on-
de de choc venue des Etats-Unis.

Philippe Ricard

NEW YORK
DOW JONES

p+ 1,70 %
10 644,62 points

EN DÉBUT de semaine, les
opérateurs ont pu croire à
un retournement à la haus-
se des indices boursiers. Le

repli des valeurs technologiques,
jeudi et vendredi, a finalement
gâché ce scénario. L’indice Nas-
daq, qui regroupe les principales
valeurs technologiques américai-
nes, a reculé de 3,06 % à
2 052,78 points, son plus bas
niveau depuis le 17 décembre
1998, en recul de 59,9 % par rap-
port à son plus haut, atteint il y a
un an, le 10 mars 2000. En une
seule séance, vendredi, il a perdu
5,35 %. Plus large, l’indice Dow
Jones gagne 1,7 % à 10 644,62
points.

Evoluant au gré des nouvelles
boursières venues d’outre-
Atlantique, l’Euro Stoxx 50,
composé des plus importantes
valeurs de la zone euro, reste
déprimé. L’indice termine la

semaine en timide hausse de
0,79 %, à 4 334,23 points, toujours
proche de son plancher annuel
enregistré en février 2001, à
4 221,23 points. Quant à l’indice
Nikkei, il sort à peine de sa tor-
peur, grignotant seulement
2,99 % depuis la clôture du vendre-
di 2 mars. A cette date, il avait
atteint son plus bas niveau depuis
quinze ans, soit 12 261,80 points.

FIN DE SEMAINE CRUELLE
Lundi 5 mars, l’optimisme des

investisseurs américains avait été
déclenché par les grandes mai-
sons de titres de Wall Street. Mer-
rill Lynch et Morgan Stanley
Dean Witter avaient incité leurs
clients à profiter de cinq semai-
nes de déclin boursier pour inves-
tir à nouveau dans les actions.
Dans la foulée, Abby Joseph
Cohen, la plus célèbre analyste
de Goldman Sachs – et l’oracle la

plus influente du marché améri-
cain –, avait recommandé aux
investisseurs d’augmenter de 5 %
la part d’actions dans leurs porte-
feuilles, pour la porter à 70 %.
Cette spécialiste estime, en effet,
que l’indice Dow Jones dépassera
les 13 000 points à la fin de 2001.

La fin de semaine s’est néan-
moins révélée cruelle. Un nou-
veau choc s’est produit dès jeudi.
La chute de 15,52 % de l’action
Yahoo!, à la suite d’un avertisse-
ment sur ses résultats, s’est réper-
cutée sur tout le secteur Internet.
eBay, le leader mondial des enchè-
res en ligne, a vu son action per-
dre près de 8 %.

En Europe, l’action Terra
Networks, filiale Internet de l’opé-
rateur espagnol Telefonica, a per-
du 10,7 %. Les analystes de Mer-
rill Lynch ont noté qu’environ
55 % du chiffre d’affaires de Terra
Networks provenait, l’an dernier,

des Etats-Unis, via son portail
Lycos. Et que sa principale source
de revenu, la publicité, l’exposait
aux mêmes déboires que Yahoo!.
Les actions de Seat Pagine Gialle,
filiale Internet de Telecom Italia,
T-Online (Deutsche Telekom), ou
Wanadoo (France Télécom) ont
été sanctionnées dans un même
mouvement, malgré leur absence
du marché américain…

INTEL SUPPRIME 5 000 EMPLOIS
Vendredi, une nouvelle défla-

gration a fait sentir son onde de
choc. Le leader mondial des semi-
conducteurs, Intel, a annoncé la
suppression de 5 000 emplois en
2001, ainsi qu’une baisse de ses
dépenses de recherche et de déve-
loppement, et une prévision de
chute de 25 % de son activité au
premier trimestre. La presse amé-
ricaine a, de plus, évoqué des
licenciements chez l’équipemen-

tier Cisco. La suppression de
3 000 à 5 000 emplois permanents
et le non-renouvellement de
2 500 à 3 000 emplois temporai-
res sur 48 000 personnes dans le
monde a été confirmée quelques
minutes avant la clôture de la
Bourse et a fait plonger l’action
de 8,22 %. Les valeurs européen-
nes ont évolué à l’unisson du mar-
ché américain, et ont chuté avant
la fermeture des marchés
vendredi.

Sur la semaine, l’indice CAC 40
gagne 1,45 %, à 5 368 ,89 points.
Le britannique Footsie progresse
de 1,00 %, à 5 917,30 points. Et
l’indice allemand Dax reste stable
à 6 204,42 points. Portée par l’an-
nonce de bénéfice record, l’ac-
tion BNP Paribas a progressé de
9,76 %. Massacrées ces derniers
mois, certaines valeurs de techno-
logie et de médias ont rebondi,
ST Microélectronics (semi-con-

ducteurs) reprenant 7,42 % et
TF1, 10,59 %. A Londres, l’action
de l’opérateur de téléphone mobi-
le Vodafone a gagné 11,25 %. A
Francfort, le fabriquant de com-
posants Infineon s’est apprécié
de 4,10 %.

A Tokyo, les investisseurs sont
restés prudents avant l’annonce
des mesures de soutien au mar-
ché. Le plan, présenté vendredi
après la fermeture de la Bourse,
est composé pour l’essentiel
d’avantages fiscaux : « Pas de véri-
table surprise », notent les écono-
mistes de la société de Bourse
Exane, qui soulignent « qu’aucun
échéancier n’a été prévu », les
mesures devant être présentées
au Parlement. « Il ne devrait pas y
avoir d’impact sensible au cours
des semaines à venir », pronosti-
quent ces experts.

Adrien de Tricornot

Nouveau record, malgré
une confiance fragile

TOKYO
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p+ 2,99 %
12 627,90 points

FRANCFORT
DAX 30 IBIS

p+ 0,06 %
6 204,42 points

R
AREMENT l’offre d’obli-
gations internationales de
la part d’entreprises du
secteur privé aura été

aussi importante que durant la
semaine qui vient de s’écouler. De
nouveaux records de taille ont été
établis. France Télécom vient ainsi
de lever quelque 16,4 milliards de
dollars en plusieurs devises, ravis-
sant la place occupée précédem-
ment par Deutsche Telekom, qui,
en juin 2000, s’était procuré
14,5 milliards. L’opérateur français
est d’ailleurs allé au-devant d’une
très belle réussite. Les souscrip-
tions ont nettement dépassé le
montant proposé. Quelques jours
plus tard, le 9 mars, DaimlerChrys-
ler n’a eu aucune difficulté à obte-
nir 6,5 milliards d’euros. Les hésita-
tions concernant l’ampleur des
besoins de financement des
groupes de télécommunication et
de la construction automobile
semblent dissipées. Partout, et
notamment en France, les investis-
seurs institutionnels ont à leur
disposition d’énormes montants
qu’ils veulent placer dans des obli-
gations qui rapportent gros. La
taille, une des conditions princi-
pales de la limite des placements,
devient primordiale. On en oublie
presque les autres nombreux
emprunts plus petits. Chacun sait
bien pourtant que le marché
demeure vulnérable. Il ne supporte-
rait guère de très mauvaises nou-
velles. Mais, pour l’instant, il n’y en
a pas. L’environnement paraît
serein et, du point de vue réglemen-
taire, on ne peut même que se félici-
ter des mesures récentes.

Parmi les éléments encoura-
geants de ces derniers jours, il faut
mentionner l’attitude des autorités
européennes, aussi bien administra-
tives que politiques, tant sur le plan
de la surveillance bancaire que sur
celui de la fiscalité. Une grande
importance a été donnée à une
décision annoncée en Allemagne,
vendredi 9 mars, touchant un pro-
jet d’emprunt espagnol qui pour-
rait se monter à 2 milliards d’euros.

Le sujet est très technique et la
façon dont il est traité montre que
l’Europe de la monnaie commune
fait disparaître les barrières natio-
nales. Il s’agit de l’évaluation des
risques pris par les banques qui
achètent des obligations ou
octroient des crédits, à travers la
définition du taux de pondération
de ces obligations dans leur ratio
de fonds propres, l’ancien ratio
Cooke. Le débat s’inscrit dans le
cadre des discussions internatio-
nales qui devraient conduire, dans
quelques années, à l’application du
second Accord de Bâle, en discus-
sion.

L’emprunt espagnol en question
devrait avoir pour émetteur une
société ad hoc spécialement consti-
tuée pour permettre à plusieurs
caisses d’épargne d’émettre des

Cedulas hipotecarias, comparables
aux obligations foncières
françaises.

D’une manière générale, les auto-
rités de surveillance d’Europe consi-
dèrent que si une banque de leur
pays détient de tels titres, ceux-ci
affectent peu ses fonds propres. Un
faible coefficient de 10 % s’appli-
que alors, sur une échelle qui va jus-
qu’à 100 %. Les autorités de tutelle
bancaires de la plupart des pays
européens, notamment en France
et en Espagne, s’étaient déjà pro-
noncées en ce sens au sujet de l’em-
prunt commun des caisses d’épar-
gne espagnoles. Leur homologue
allemande, plus soucieuse de la for-
me et du montage des transactions,
avait réservé son jugement. Cer-
tains spécialistes redoutaient qu’el-
le ne décide d’un coefficient de
100 %. Cela aurait obligé l’opéra-
tion à ne voir le jour que grâce à
une construction financière compli-
quée impliquant un mécanisme de
titrisation, les destinataires du pro-
duit de l’emprunt n’apparaissant
pas directement sur le marché. Ven-
dredi après-midi, un établissement
coopératif allemand, la DG Bank, a
fait savoir au marché que les autori-
tés de surveillance de son pays par-
tageaient finalement l’avis général.
Le coefficient sera de 10 % en Alle-
magne également.

L’EXCEPTION CONFIRMÉE
Quant à la fiscalité, les ministres

de l’économie et des finances des
Quinze se sont enfin entendus pour
que l’application de la prochaine
directive communautaire sur l’impo-
sition des revenus de l’épargne se
fasse sans heurts. Ils avaient décidé
de l’essentiel en novembre dernier.
Les emprunts contractés à partir du
1er mars seront soumis à un autre
régime que les précédents, de façon
à empêcher toute fraude. La situa-
tion était claire, sauf sur un point
capital, qui concerne notamment la
façon dont les gouvernements
lèvent des fonds. Rien n’était dit au
sujet des emprunts pouvant faire
l’objet d’émissions successives, assi-
milables à la première tranche,
alors même que de nombreuses
opérations étaient prévues après le
1er mars. La question était de savoir
si oui ou non les nouvelles tranches
pourraient s’ajouter aux anciennes.
Pour permettre leur assimilation, il
fallait faire une exception, soumet-
tre les nouvelles affaires au même
régime fiscal que les précédentes
(Le Monde daté 4-5 février). Depuis
le 5 mars, on dispose d’une confir-
mation écrite de cette exception qui
vaut pour une période d’un an. Le
marché est donc débarrassé d’une
incertitude, qui a en particulier
gêné le Trésor français au tout
début du mois et fait repousser le
lancement d’un emprunt d’Etat
auquel la Grèce se préparait.

Christophe Vetter

PARIS
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p+ 1,45 %
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FT 100
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Le Nasdaq au plus bas
depuis 27 mois

Le statu quo monétaire européen est discuté
La Banque centrale
européenne se veut
confiante, alors
que se confirme
le ralentissement de la
croissance américaine
et que l’Allemagne
traverse un trou d’air

Retrouvez ces cotations sur le site Web :
www.lemonde.fr/bourse

Taux d’intérêt (%)
Taux Taux Taux TauxTaux09/03 f j. j. 3 mois 10 ans 30ans

FRANCE ......... 4,85 4,66 4,87 5,37

ALLEMAGNE... 4,82 4,78 4,72 5,27

GDE-BRETAG.. 4,56 5,50 4,87 4,55

ITALIE ............ 4,82 4,72 5,15 5,77

JAPON............ 0,21 0,12 1,22 1,83

ÉTATS-UNIS ... 5,41 4,67 4,96 5,34

SUISSE ........... 3,10 3,30 3,38 4,01

PAYS-BAS ....... 4,77 4,72 4,86 5,33

Taux de change fixe zone Euro
Euro contre f Taux contre franc f Taux

FRANC ......................... 6,55957 EURO ...........................0,15245

DEUTSCHEMARK ......... 1,95583 DEUTSCHEMARK..........3,35385

LIRE ITALIENNE (1000) . 1,93627 LIRE ITAL. (1000)...........3,38774

PESETA ESPAG. (100) .... 1,66386 PESETA ESPAG. (100) ....3,94238

ESCUDO PORT. (100) .... 2,00482 ESCUDO PORT. (100) ....3,27190

SCHILLING AUTR. (10).. 1,37603 SCHILLING AUTR. (10). .4,76703

PUNT IRLANDAISE....... 0,78756 PUNT IRLANDAISE.......8,32894

FLORIN NÉERLANDAIS. 2,20371 FLORIN NÉERLANDAIS.2,97660

FRANC BELGE (10)........ 4,03399 FRANC BELGE (10)........1,62607

MARKKA FINLAND. ...... 5,94573 MARKKA FINLAND. ......1,10324

DRACHME GREC. (100) . 3,40750 DRACHME GREC. (100) .1,92503

Hors zone Euro
Euro contre f 09/03

COURONNE DANOISE 7,4642

COUR. NORVÉGIENNE 8,2070

COUR. SUÉDOISE ........ 9,0860

COURONNE TCHÈQUE 34,6130

DOLLAR AUSTRALIEN . 1,8268

DOLLAR CANADIEN .... 1,4463

DOLLAR HONGKONG . 7,2981

DOLLAR NÉO-ZÉLAND 2,2054

FORINT HONGROIS....266,2300

LEU ROUMAIN ............25390

ZLOTY POLONAIS........ 3,7182

Cours de change croisés
Cours Cours Cours Cours Cours Cours

09/03 18 h 11 f DOLLAR YEN(100) EURO FRANC LIVRE FR. S.

DOLLAR ................. ..... 0,83560 0,93200 0,14212 1,46865 0,60419

YEN........................ 119,67500 ..... 111,54500 17 175,78000 72,31500

EURO ..................... 1,07296 0,89650 ..... 0,15245 1,57570 0,64825

FRANC ................... 7,03630 5,88030 6,55957 ..... 10,33605 4,25220

LIVRE ..................... 0,68090 0,56890 0,63465 0,09675 ..... 0,41140

FRANC SUISSE........ 1,65510 1,38270 1,54225 0,23515 2,43045 .....

Or
Cours Var %En euros f 09/03 08/03

OR FIN KILO BARRE....... 9340 + 2,64

OR FIN LINGOT ............. 9260 + 1,76

ONCE D’OR (LO) $ ......... 266,40 ....

PIÈCE FRANCE 20 F........ 52,20 + 0,58

PIÈCE SUISSE 20 F.......... 52,60 + 0,96

PIÈCE UNION LAT. 20..... 52,30 + 0,38

MARCHÉS DES CAPITAUX

0,82

0,84

0,86

0,88

0,90

0,92

0,94

0,96

COURS DE L'EURO

Petite remontée

Les incertitudes sur l'ampleur du
ralentissement de l'économie
américaine ont affaibli le dollar face
à la monnaie européenne.
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T
ROIS ans durant, de
1998 à début 2001, Ber-
nard Camblain s’est
consacré à la valorisa-
tion du métier de
gestionnaire de patri-
moine en tant que pré-

sident de la CGPC (association
française des conseils en gestion
de patrimoine certifiés). Aujour-
d’hui, tout en restant président
d’honneur de la CGPC, il a choisi
de se consacrer exclusivement à la
direction de Sogip banque, l’un
des derniers vestiges de la banque
privée familiale.

Le bureau de Bernard Camblain,
situé avenue Percier dans le 8e

arrondissement de Paris, semble
en parfaite harmonie avec l’hom-
me qui l’occupe. Même sobriété,
même élégance feutrée, même
charme discret. Jusqu’au gris bleu-
té des murs, dont la note rappelle
celle plus foncée du costume à
fines rayures éclairé d’une chemise
bleu azur, tenue qu’à l’instar de
tant de dirigeants de banque, Ber-
nard Camblain a adoptée.

Banquier, ce fils de joaillier né à
Lyon le 2 septembre 1940 l’est
devenu pourtant un peu par
hasard, avant de le rester par goût.
Il a cinq ans lorsque ses parents
décident de venir s’installer à
Paris. Elève au lycée Carnot, Ber-
nard Camblain y prépare HEC,
qu’il intègre, et dont il sort diplô-
mé en 1961. Parallèlement, il pour-
suit des études de sciences écono-
miques et obtient son doctorat
qu’il agrémente d’une licence en
sociologie. Il faut dire que la
concurrence intellectuelle est ser-
rée dans la famille, où Bernard
Camblain doit se mesurer à deux
frères aînés brillants. Le premier,
Michel, aujourd’hui décédé, égale-
ment sorti d’HEC, contribuera acti-
vement au développement du mar-
ché obligataire à une époque où il
était encore balbutiant. Le second,
Jean-Paul, âgé de trois ans de plus
que Bernard, polytechnicien et
ingénieur des Ponts et Chaussées,
fera également une belle carrière,
passant notamment par le dévelop-
pement du réseau autoroutier,
puis la direction générale des
hôtels Méridien, suivie de celle des
hôtels Arcade (groupe Pullman),
avant d’aboutir en 1991 à la prési-
dence d’Altea-Mercure.

Après son service militaire, Ber-
nard Camblain décide de partir
pour les Etats-Unis. « J’avais vingt-
cinq ans, l’avenir devant moi. Je dési-
rais voir des choses avant de m’enga-
ger dans la vie professionnelle. Sur-
tout, je voulais maîtriser parfaite-
ment l’anglais, ce qui à l’époque, le
milieu des années 1960, restait rare
pour un Français », précise Ber-
nard Camblain. Débarqué à New
York, le jeune homme tâte un peu
de tout. Auditeur libre à Columbia,
il suit notamment les enseigne-
ments de Paul Lazarsfeld, l’un des
pionniers dans le domaine des son-
dages. Par ailleurs, il débute une
thèse sur la consommation des jeu-
nes tout en menant sur le terrain,
pour le compte de Sodimal, l’un
des « ancêtres » de Yoplait, une
étude relative à la distribution des
produits laitiers. Puis il entre chez
Enro, un fabriquant de chemises
en quête d’un collaborateur euro-

péen pour développer son activité
sur le Vieux Continent. « Après
trois mois passés à l’usine, puis sur
les routes en tant que VRP, je me
suis rendu compte que je n’étais pas
vraiment fait pour ce métier, se sou-
vient Bernard Camblain. J’ai donc
mis une annonce dans un bureau de
recrutement, et là j’ai été contacté
puis embauché par Irving Trust.
C’était une banque new-yorkaise de
taille moyenne qui, dix ans plus
tard, sera absorbée par la Bank of
New York, mais qui au moment où
j’y suis entré avait pour emblémati-
que adresse le 1, Wall Street. »

B ERNARD CAMBLAIN met
pour la première fois le pied
dans la banque. Plus jamais
il ne l’en retirera. Lorsqu’on

lui demande « pourquoi la ban-
que ? », il réplique, amusé : « Pour-
quoi pas ? Ma formation m’y prépa-
rait. Puis vous savez, dans ces
années les secteurs étaient beau-
coup plus ouverts qu’aujourd’hui. »
Mais rapidement le virus de la
finance contamine Bernard Cam-
blain. Il passe un peu plus d’un an
chez Irving Trust, dont quelques
mois à Londres dans une filiale.
Sollicité par le géant néerlandais
ABN Amro, il rejoint le groupe et
participe à l’ouverture de son
bureau à Paris. Puis, en 1973, il
entre à la banque Jordaan, une filia-
le d’ABN, dont il devient directeur
avant qu’elle ne fusionne à la fin
des années 1970 avec NSM.

Cette opération, qui rapidement
se transformera en absorption
pure et simple de la banque Jor-
daan par NSM, marque un tour-
nant dans la carrière de Bernard
Camblain. De 1980 à 1984, il se
retrouve à la direction de NSM
avant d’être sollicité par la Banque
transatlantique. Quatre ans plus
tard, devenu directeur adjoint de

la banque, il crée une filiale qui
connaîtra son heure de gloire sous
le nom de GTI Finance. « Ce fut
vraiment une belle aventure, remar-
que, un brin nostalgique, Bernard
Camblain. Nous avons été précur-
seurs en matière de fonds profilés.
Nous avons mis au point les premiè-
res générations de fonds garantis.
Bref, toutes proportions gardées,
bien sûr, nous avons contribué au
développement et à la modernisa-
tion des fonds communs de place-
ment. »

Mais, en 1993, l’arrivée d’un nou-
veau président à la Banque transa-
tlantique et les remous que ce
changement suscite poussent Ber-
nard Camblain à regarder vers
d’autres horizons. Deux proposi-
tions lui sont alors faites : prendre
la direction de la banque Sogip ou
celle de Socapi, la compagnie d’as-
surances du CIC. « J’ai passé le
week-end à réfléchir, à prendre
l’avis de mes proches avant de me
décider, raconte Bernard Cam-
blain. Evidemment, la direction de
Socapi me tentait, mais c’était un
poste conflictuel où se heurtaient les
intérêts du GAN et ceux du CIC. Sur-
tout, cela demandait de changer de
métier et, vraiment, j’avais du mal à
me projeter dans la peau d’un assu-
reur. »

Bernard Camblain opte donc
pour la Sogip, un choix qu’il ne
regrettera pas. Il faut dire que cet-
te banque privée, créée en 1926
par les frères Henry et Emile Deuts-
che de la Meurthe, et aujourd’hui
encore aux mains de la même la
famille, lui correspond parfaite-
ment. Elle appartient à ce cercle
très fermé des établissements
financiers haut de gamme qui ont
fait de la discrétion leur culte et de
la gestion des patrimoines des
familles leur mission, deux valeurs
chères à Bernard Camblain. « En
1996, les avoirs des descendants des
frères Deutsche de la Meurthe qui
ont eu chacun quatre filles, représen-
taient encore plus des deux tiers des
avoirs de la banque, précise Ber-
nard Camblain. La reprise en sep-
tembre 1996 de l’activité clientèle
privée de la banque Monod a un
peu changé la donne, puisqu’en une
nuit nous sommes passés d’environ
300 clients à 2 500. Mais les avoirs
de la famille constituent encore un
tiers du total. » Exclusivement
dédiée à une clientèle privée fidè-
le, dans la plupart des cas depuis
plusieurs générations, Sogip Ban-
que cultive le créneau dit du
« family office », qui consiste à
tout mettre en œuvre pour proté-
ger les intérêts patrimoniaux
d’une famille sur le très long ter-
me. « Ça a l’air simple comme cela,
mais cela demande un véritable
savoir-faire, remarque Bernard
Camblain. En matière d’ingénierie
patrimoniale et financière, nous
devons trouver les solutions les plus
adaptées, ce qui nous amène sou-
vent à des montages financiers,
mais aussi juridiques et fiscaux extrê-

mement sophistiqués. Mais ce n’est
pas tout. Nous suivons nos clients de
très près, au point parfois, lorsqu’il
s’agit d’étrangers par exemple ou de
personnes appelées à voyager beau-
coup, d’assurer l’intendance de leur
appartement pendant leur absence.
La relation de confiance que nous
parvenons à établir est essentielle et
il n’est pas rare que nous nous
retrouvions dans un rôle de média-
teur lorsqu’il y a certains conflits
familiaux internes. »

OR la famille, pour ce ban-
quier, c’est sacré. Outre son
plaisir avoué pour les voya-
ges lointains et pour les

marchés aux puces où il se plaît à
chiner, Bernard Camblain laisse
d’ailleurs entendre que, pour lui,
les vacances, c’est avant tout se
retrouver avec les siens dans sa
résidence de Saint-Tropez. Mais
les confidences ne vont guère plus
loin. Même si son visage s’éclaire
d’un large sourire à l’évocation de
son premier petit-fils, né il y a un
peu plus d’un an, c’est avec difficul-
té que l’on parvient à savoir qu’il
est marié, père d’un garçon et
d’une fille travaillant tous deux
dans la banque (l’un à la Société
générale, l’autre chez BNP
Paribas).

Bernard Camblain préfère refer-
mer la porte à peine entrouverte
sur sa vie privée pour revenir à son
sujet de prédilection : la gestion de
patrimoine haut de gamme. Ce
n’est donc pas vraiment un hasard,
si lorsqu’il rencontre en 1998,
Claude Bensoussan, doyen hono-
raire de la faculté d’économie
d’Aix-Marseille et initiateur des
premiers DESS de gestion de patri-
moine, il accroche tout de suite à
son projet de mise en place d’une
association de certification en ges-
tion de patrimoine à la fois françai-
se et internationale, puisque
entrant dans le cadre du program-
me international du CFP Council
(Certified Financial Planners).
Nommé président de la CGPC, Ber-
nard Camblain, qui est décrit par
Claude Bensoussan comme un
« homme rigoureux, intègre et pas-
sionné par cette expérience », se lan-
ce à fond dans l’aventure.

Trois ans plus tard, lorsqu’il
cède sa place début 2001 au
nouveau président, Dominique
Lartigue (il demeure néanmoins
président honoraire de la CGPC),
l’association compte près de 500
certifiés. « C’est vrai que comparés
aux 35 000 financial planners amé-
ricains, c’est encore bien modeste,
reconnaît-il. Mais je vous donne ren-
dez-vous dans quelques années, et
nous en reparlerons. »

En attendant, Bernard Camblain
peaufine sa réflexion sur les stra-
tégies financières les mieux adap-
tées à la préservation et
au développement des fortunes
familiales.

Laurence Delain

Bernard Camblain

d 1940 : naissance à Lyon.
d 1961 : sort diplômé d’HEC.
d 1967 : entre à l’Irving Trust
Company, banque new-yorkaise.
d 1970 : est embauché par ABN
Amro pour ouvrir un bureau à
Paris.
d 1980 : devient directeur de
NSM.
d 1987 : création de GTI Finance,
dont il prend la présidence.
d 1993 : quitte la Banque
transatlantique et prend la
direction de la banque privée
Sogip.
d 1998 : participe à la création de
la CGPC, qu’il préside.
d 2001 : quitte la présidence de la
CGPC, dont il devient président
honoraire.
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Expert en fortunes

Après une carrière
prestigieuse dans
la banque,
Bernard Camblain,
homme rigoureux
et discret,
s’est découvert
une passion pour
la gestion
de patrimoine
haut de gamme,
un métier
encore peu répandu
en France
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RÉPONSES À TOUS

SOCIÉTÉ DES LECTEURS DU « MONDE »

Conforter l’indépendance du Monde, avec la Société des lecteurs

Lecteur, lectrice du Monde, vous êtes attachés à son indépendance. Vous
pouvez y concourir en rejoignant la Société des lecteurs (SDL) dont c’est
l’unique raison d’être. Elle contrôle 10,46 % du capital du journal.
Les titres de la SDL sont inscrits sur le marché libre OTC, code
SICOVAM 3477. Ceux et celles qui possèdent un portefeuille peuvent
passer un ordre d’achat à leur banque. Les autres peuvent acheter une
ou des actions en demandant le dossier au secrétariat de la SDL. Les
actions ainsi acquises seront inscrites en « compte nominatif pur »,
formule qui n’entraîne pas de droit de garde pour l’actionnaire.

Cours de l’action le 8 mars 2001 : 91,90 F (14,01 ¤)
Société des lecteurs du « Monde », 21 bis, rue Claude-Bernard, 75242 Paris Cedex 05.
Tél. : 01-42-17-25-01. Courriel : sdl@lemonde.fr

BRUITS DES MARCHÉS

Un nouveau site dédié
à l’assurance en ligne
LE SITE Atlaprofits.com dédié à
l’assurance-vie vient de s’ouvrir.
Créé par trois professionnels du
secteur, Altaprofits.com propose
un contrat multisupport multiges-
tionnaire. Il a été mis au point
par la Fédération continentale
(groupe Generali). Adossé à une
soixantaine de fonds provenant
d’une trentaine de gestionnaires
différents, ce contrat est sans
frais d’entrée. Il est accessible à
partir de 8 000 francs et permet
de bénéficier d’« Asset Alloca-
tor », un service personnalisé de
diagnostic de portefeuille.

a IMPÔT INÉDIT : le gouverne-
ment régional d’Estrémadure
(Espagne) a approuvé un projet
de loi instaurant un impôt inédit
affectant les banques et les cais-
ses d’épargne implantées dans
cette région, l’une des plus pau-
vres d’Espagne, destiné à son
développement. L’administration
régionale prélèvera ainsi de 0,3 %
à 0,6 % des dépôts des banques et
des caisses d’épargne. Elle appli-
quera une réduction aux entités
qui destinent déjà des fonds à des
projets sociaux en Estrémadure.
La Banque d’Espagne et la Ban-
que européenne d’investissement
seront exemptées de cet impôt
qui entrera en vigueur au début
2002. – (AFP.)

a TRÉSORERIE : la banque Cor-
tal (607 000 clients en 2000 dont
390 000 gérés en direct) a décidé
d’enrichir son offre de comptes à
terme et lance cette semaine un
nouveau produit à la fois liquide
et rémunérateur. Accessible à par-
tir de 100 000 francs (plafond de
dépôt fixé à 2 millions de francs),
le nouveau compte à terme de
Cortal peut être souscrit pour
une durée de trois mois et rappor-
te actuellement 5,5 % (rendement
brut avant impôts).

a START-UP : une start-up
hébergée à l’université Louis-
Pasteur (ULP) de Strasbourg,

EntoMed, a réussi à lever l’an der-
nier la somme de 131 millions de
francs (20 millions d’euros)
auprès des investisseurs. Ento-
Med (25 salariés) a à peine plus
de deux ans d’existence, mais ses
recherches, pilotées par le
Dr Mario Thomas sur de nou-
veaux médicaments dérivés de la
réponse immunitaire des insec-
tes, ont convaincu plusieurs
fonds de capital-risque améri-
cains et européens. L’incubateur
d’entreprise de l’ULP, créé en jan-
vier 2000 avec l’aide de l’Etat,
d’universités partenaires et de la
région Alsace, a pour objectif de
faire éclore une vingtaine d’entre-
prises d’ici à 2002.

a LE PRIX DES MOTS : des let-
tres d’amour écrites par Mar-
lene Dietrich à un boulanger de
Hanovre, datant des années 1920,
ont récemment refait surface
dans la ville allemande. Les huit
lettres ainsi qu’un journal intime
y seront vendues aux enchères
fin mars. L’actrice et chanteuse
d’origine allemande était tombée
amoureuse du boulanger Willy
Michel à Weimar en 1921 alors
qu’elle y était étudiante. – (AFP.)

a CARITATIF : le roi Fahd
d’Arabie saoudite a fait don
sur son compte personnel de plus
de 4 millions de dollars aux quel-
que 15 000 pèlerins palestiniens
venant de Cisjordanie et de la
bande de Gaza pour le pèlerinage
à La Mecque.

a FONDS DE PENSION : Nova-
cy, nouvel intermédiaire finan-
cier on line (Internet et plate-
forme téléphonique), spécialisé
dans l’épargne salariale, vient de
mettre au point ce qu’il appelle
des fonds de pension individuels.
Cette appellation masque en fait
un montage qui consiste à faire
basculer des sommes précédem-
ment épargnées sous la forme
d’un PEE (plan d’épargne entre-
prise) vers un produit d’assuran-
ce-vie multisupport (six fonds
diversifiés et un fonds en francs)
susceptible de se décliner sous
forme de PEP assurance ou de
contrat Madelin.

MAUVAISES PRATIQUES
A qui puis-je m’adresser pour

dénoncer les mauvaises prati-
ques de ma banque ?

V. L., Paris
Vous pouvez contacter 1’Associa-

tion française des usagers bancai-
res (Afub) au 01-43-66-33-37. Plus
institutionnel : le comité des usa-
gers au 01-42-92-27-10 (à la Ban-
que de France). Les organisations
de consommateurs, plus offensi-
ves : Afoc (01-40-52-85-97), CLCV
(01-56-54-32-10) ou UFC Que choi-
sir (01-44-93-19-84).

PEA : RETRAIT PARTIEL
Le 1er octobre 1992, j’ai souscrit

un PEA auprès de ma banque. Le
2 octobre 2000, huit ans après,
souhaitant faire une donation
de 300 000 francs à ma fille, j’ai
demandé à ma banque d’effec-
tuer un retrait partiel de
350 000 francs et de le virer sur
mon compte après déduction
des prélèvements sociaux. Le
soir même, je faisais un chèque
de 300 000 francs à ma fille, qui
m’a bien été débité. En revan-
che, mon retrait partiel sur le
PEA n’a pas été crédité sous pré-
texte que la date fiscale de ce
plan n’était pas le 1er octobre,
mais le 17 novembre 1992.
Quelle est la date réelle à pren-
dre en compte ?

Maurice Robert,
64200 Bassussarry

Comme vous le remarquez fort
justement, la date d’ouverture
d’un PEA (et donc sa date fiscale)
est celle du premier versement.
Reste à savoir si votre banque a

bien effectué votre premier verse-
ment le 1er octobre 1992. En tout
état de cause, elle aurait dû vous
informer clairement de la date
retenue et vous mettre en garde
au moment où vous avez émis le
souhait d’effectuer un retrait.
Vous pouvez donc demander une
remise des agios au titre du man-
quement au conseil d’informa-
tions.

INFORMATION
COMPLEXE

Je possède un PEP assurance
qui est arrivé à échéance en
juillet 2000 et pour lequel j’ai
demandé une simulation de sor-
tie en rentes viagères. Or, concer-
nant la revalorisation de cette
rente dans le temps, il m’a été
répondu qu’« elle dépendrait des
tables en usage lors de la liquida-
tion de la rente ». Cette informa-
tion me laisse perplexe, que
signifie-t-elle ?

Gisèle Plazanet, Paris
Les rentes viagères servies sur

un PEP assurance (ou un contrat

classique) dépendent en fait de
deux éléments : l’âge de l’assuré
(les assureurs travaillent à partir
d’une table réglementaire d’espé-
rance de vie) et un taux de revalo-
risation technique compris entre
0 % et 60 % du TME (taux moyen
des emprunts d’Etat), qui sert de
base pour la revalorisation mini-
male garantie de la rente servie.
Ce taux minimal fixé pour toute
la durée de la rente peut ensuite
être majoré d’une participation
annuelle aux bénéfices financiers
dégagés par le placement des capi-
taux que les rentiers laissent
entre les mains des assureurs
chargés de la gestion de leur ren-
te. Bien entendu, l’établissement
qui gère votre PEP assurance
devrait être en mesure de vous
expliquer clairement sur quel
mécanisme repose le versement
de votre rente et sa revalori-
sation.

PEA À ÉCHÉANCE
Mon PEA arrive à échéance

l’an prochain, soit trois mois

avant que je ne prenne ma
retraite. Or j’ai appris récem-
ment que le PEA offrait une sor-
tie en rente défiscalisée, ce que
apparemment mon conseiller de
clientèle ignore. Puis-je ou non
en bénéficier ?

Jean Lemarchand,
Bordeaux

La sortie en rente du PEA n’a
jamais fait l’objet d’une grande
publicité et, comme le prouve la
réaction de votre chargé de clien-
tèle, est bien souvent ignorée des
professionnels eux-mêmes. Pour-
tant, elle est dûment prévue dans
les textes réglementant le PEA.
Totalement défiscalisée (contraire-
ment aux rentes servies sur un
contrat d’assurance-vie), cette
rente peut être viagère (servie
jusqu’au décès du souscripteur)
ou certaine (calculée sur une
période précise). Pour en bénéfi-
cier, il suffit d’en faire la demande
auprès de l’établissement où a été
ouvert le PEA.

DROITS DES ASSURÉS
Quelle est l’adresse de la Ligue

des droits des assurés ?
S. H., Paris

Voici l’adresse de cette associa-
tion de consommateurs : B.P. 204,
15, place Boislandry, 61306 L’Aigle
Cedex (tél. : 02-33-24-30-50 ; fax. :
02-33-34-45-07).

Vous pouvez adresser vos cour-
riers à Stéphanie Hockliffe, « Le
Monde Argent », 21 bis, rue
Claude-Bernard, 75242 Paris
Cedex 05. Fax : 01-42-17-21-67.
E-mail : hockliffe@lemonde.fr.

P
OUR mettre de l’entrain
avant que de parler de ce
mot qui, généralement,
fâche, citons un quatrain

de Pierre-Louis Guinguené :
« Odieuse et funeste armée,/
Du Fisc affreuse légion,/
Dont l’ardeur, de gain affamée,/
a dévoré la Nation ! »
Le terme d’origine n’est pas tout
jeune, puisque déjà, en latin, on
trouvait fiscus, mot qui désignait
une corbeille ou un panier destiné
à recueillir l’argent des taxes.
Les collecteurs d’impôts faisaient
donc le tour de leurs « clients »
avec cette bannette (d’osier
ou autre matière) à la main…
Dans la Rome ancienne,
on distinguait le fiscus Caesaris,
la cassette impériale, dont
les ressources étaient affectées
au domaine impérial,
de l’aerarium, qui constituait
le trésor du Sénat, du peuple.
En français, ce fiscus a d’abord
donné fisque, utilisé jusqu’au
XVIIe siècle, puis fisc. Le terme
a désigné le Trésor du roi, du
souverain, et celui de l’Etat.
Aujourd’hui, Trésor (avec une
majuscule !) public s’applique
aux fonds, aux moyens financiers
de l’Etat, tandis que fisc a pris
le sens exclusif de « ensemble
de l’administration (des

administrations !) chargée
de l’impôt ». Des impôts.
Et des taxes.
De nombreux « produits dérivés »
de fisc sont très usuels : fiscalité,
fiscalisation, fiscaliste, fiscaliser,
fiscal(e), fiscalement… Défiscaliser
semble d’un emploi plus rare.
Fiscus a donné un autre dérivé :
faisselle, non d’une forme en osier
servant à faire égoutter différents
fromages…
La langue française étant
elle-même un précieux trésor,
qu’il convient de défendre et
de promouvoir en évitant à la fois
un laxisme trop complaisant et
un purisme borné qui n’est que
du passéisme figé, on trouve
toujours des rapports étonnants
entre les mots…
Fromage, faisselle : n’est-il pas
naturel, d’une part, que le fisc
s’intéresse (mais en toute égalité
républicaine) à ceux et celles qui
semblent bénéficier de rentes
importantes et « vivre dans un
fromage » sans trop travailler ?
D’autre part, alors que l’on versait
des espèces sonnantes et
trébuchantes dans le fiscus, il n’y a
rien d’étonnant à ce qu’il y ait du
« liquide – ou semi-liquide – pour
la faisselle » !

Jean-Pierre Colignon

Au nom du fisc

MOTS D’ARGENT

ARRIÉRÉ DE LOYERS
Mon propriétaire me réclame un arriéré de loyers sur six

années, car il a oublié de procéder aux augmentations annuelles.
En a-t-il le droit ?

M. Henri, Paris
Si une clause du bail prévoit expressément l’indexation du loyer, le

propriétaire peut réclamer jusqu’à cinq années d’arriérés en vertu de
l’article 2277 du code civil. S’il n’a jamais procédé à l’augmentation et
n’y a pas renoncé, il peut calculer le nouveau loyer en partant de l’in-
dice d’origine, quelle que soit son ancienneté, mais ne peut réclamer
le manque à gagner sur plus de cinq ans, c’est ce qu’ont décidé les
magistrats de la cour d’appel de Paris dans un arrêt du 12 mai 1993.
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